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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L  

PRÉSIDENCE DE M. VINCENT DELAHAYE 

vice-président 

Secrétaires : 
M. Yves Daudigny, 
M. Joël Guerriau. 

M. le président. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à quatorze heures trente.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu intégral de la séance du 
jeudi 12 décembre 2019 a été publié sur le site internet du 
Sénat. 

Il n’y a pas d’observation ?… 
Le procès-verbal est adopté. 

2 

DÉCÈS D’UN ANCIEN SÉNATEUR 

M. le président. Mes chers collègues, j’ai le regret de vous 
faire part du décès de notre ancien collègue Jean-Claude 
Carle, qui fut sénateur de la Haute-Savoie de 1995 à 2018. 

3 

RAPPEL AU RÈGLEMENT 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, 
pour un rappel au règlement. 

Mme Nathalie Goulet. Monsieur le président, ce rappel au 
règlement se fonde sur l’article 29 du règlement du Sénat. 

Je souhaite appeler l’attention de la Haute Assemblée sur 
une situation qui me semble tout à fait intenable : les 
autorités israéliennes viennent d’interdire l’entrée de 
Jérusalem et de Bethléem aux chrétiens de Gaza. Et alors 
que des colloques sont organisés de-ci de-là sur la protection 
des chrétiens d’Orient, absolument rien n’est dit sur cette 
situation totalement anormale. 

Les chrétiens de Gaza se trouvaient déjà dans une situation 
extrêmement difficile, qui est liée à la situation de Gaza dans 
son ensemble ; ils sont maintenant discriminés ! Ils ne 
pourront aller ni à Jérusalem ni à Bethléem pour prier. Si 
l’on ajoute à cela les travaux menés dans ce que l’on appelle le 
tunnel de Tsahal à Jérusalem, qui toucheront les immeubles 

des Églises chrétiennes, la situation est vraiment très grave. Et 
elle est complètement d’actualité, Noël ayant lieu dans 
quelques jours. 

Nous serions bien inspirés, dans le cadre de la défense des 
chrétiens d’Orient et de leur protection, d’adopter une 
motion sur cette situation, pour essayer d’y mettre un 
terme. (Marques d’approbation sur les travées du groupe 
CRCE.) 

M. le président. Acte vous est donné de votre rappel au 
règlement, ma chère collègue. 

4 

APPLICATION DU CINQUIÈME ALINÉA DE 
L’ARTICLE 13 DE LA CONSTITUTION ET 
MANDAT DES MEMBRES DE LA HADOPI 

Adoption en procédure accélérée d’un projet de loi 
organique dans le texte de la commission et d’un projet 

de loi dans le texte de la commission modifié 

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi organique et du projet de loi relatifs à l’appli-
cation du cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution 
et prorogeant le mandat des membres de la Haute Autorité 
pour la diffusion des œuvres et la protection des droits sur 
internet (projets nos 120 et 119, textes de la commission nos  

195 et 196, rapport no 194, avis no 183). 

Il a été décidé que ces deux textes feraient l’objet d’une 
discussion générale commune. 

Dans la discussion générale commune, la parole est à M. le 
secrétaire d’État. 

M. Cédric O, secrétaire d’État auprès du ministre de l’économie 
et des finances et du ministre de l’action et des comptes publics, 
chargé du numérique. Monsieur le président, mesdames, 
messieurs les sénateurs, je suis heureux d’être aujourd’hui 
devant vous pour vous présenter le projet de loi organique 
et le projet de loi modifiant les lois organique et ordinaire 
relatives à l’application du cinquième alinéa de l’article 13 de 
la Constitution. 

Le projet de loi ordinaire proroge en outre le mandat des 
membres de la Haute Autorité pour la diffusion des œuvres 
et la protection des droits sur internet (Hadopi). 

Il s’agit, pour l’essentiel, de tirer les conséquences de 
diverses dispositions législatives adoptées récemment, afin 
de permettre au Parlement de continuer d’exercer son 
contrôle sur le pouvoir de nomination du Président de la 
République prévu à l’article 13, alinéa 5, de la Constitution. 
En effet, en vertu de cet article, le Président de la République 
nomme « aux emplois civils et militaires de l’État ». 
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La révision constitutionnelle du 23 juillet 2008 a complété 
cet article d’un cinquième alinéa renvoyant au législateur 
organique la détermination des « emplois ou fonctions 
[…] pour lesquels, en raison de leur importance pour la 
garantie des droits et libertés ou la vie économique et 
sociale de la Nation, le pouvoir de nomination du Président 
de la République s’exerce après avis public de la commission 
permanente compétente de chaque assemblée ». 

Ce droit de veto sur certaines nominations décidées par le 
chef de l’État est une avancée démocratique majeure, pour 
laquelle il faut rendre hommage au Constituant de 2008 et 
au législateur organique de 2010. 

Il est désormais bien ancré dans notre Ve République que 
les nominations par décret du Président de la République à 
des emplois se caractérisant par leur importance, soit pour la 
garantie des droits et libertés, soit pour la vie économique et 
sociale, doivent faire l’objet d’un avis préalable des commis-
sions permanentes compétentes des deux assemblées parle-
mentaires. Cette nomination ne peut se faire que lorsque 
l’addition des votes négatifs dans chaque commission repré-
sente au moins trois cinquièmes des suffrages exprimés au 
sein des deux commissions. 

Au fil du temps, le législateur organique a eu à compléter la 
liste prévue par l’article 13, alinéa 5, de la Constitution. 
Aujourd’hui, ce sont 52 autorités administratives indépen-
dantes (AAI), établissements publics ou entreprises publiques 
dont les principaux responsables font désormais l’objet d’un 
tel contrôle parlementaire. Loin d’être une formalité, ces 
auditions sont un temps politique et, même si le droit de 
veto n’a jamais encore été mis en œuvre, elles sont l’occasion 
pour les commissions d’examiner les compétences des 
personnes proposées. 

Ces auditions sont publiques et font l’objet d’un avis 
public : elles permettent de lancer le mandat de la 
personne désignée, de lui donner un élan particulier avec 
une légitimité particulière. 

Des réformes importantes adoptées ces derniers mois 
requièrent d’actualiser les lois organique et ordinaire de 2010. 

Les textes que le Gouvernement vous a présentés, 
mesdames, messieurs les sénateurs, tirent la conséquence de 
la loi du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire, qui 
transforme au 1er janvier 2020 le groupe public ferroviaire 
constitué de trois établissements publics industriels et 
commerciaux, ou EPIC, en groupe public unifié composé 
de la société nationale SNCF et de ses filiales directes et 
indirectes, notamment SNCF Voyageurs et SNCF Réseau. 
À ce propos, des désaccords subsistent encore sur la gouver-
nance de l’ensemble, comment ont semblé le montrer vos 
débats en commission. 

Vous le savez, l’ambition de la loi Nouveau pacte ferro-
viaire était de normaliser la gouvernance du groupe SNCF. 
Elle le fait, notamment, en ne prévoyant aucune disposition, 
dans la loi elle-même ou dans l’ordonnance prise sur son 
fondement, qui fige le cumul ou la dissociation des fonctions 
de président et de directeur général pour la SNCF ou pour 
SNCF Réseau. 

C’est pourquoi prévoir la nomination par décret de trois 
ou quatre dirigeants d’un même groupe, ce que le texte que 
vous avez adopté en commission prévoit, me semble-t-il, ne 
semble pas nécessairement de nature à normaliser l’entre-
prise. 

J’ajoute que cette solution est contraire au droit commun 
des sociétés à participation publique, qui prévoit que seul le 
directeur général ou, lorsque les fonctions ne sont pas disso-
ciées – cela pourra très bien être le cas à la SNCF –, le 
président-directeur général d’une société détenue directement 
à plus de 50 % par l’État, est nommé par décret du Président 
de la République. 

Les ajouts de la commission des lois du Sénat sont proba-
blement motivés par la volonté de garantir l’indépendance du 
gestionnaire d’infrastructure. 

Certes, nous partageons cette volonté, mais l’ordonnance 
prise sur le fondement de la loi Nouveau pacte ferroviaire 
répond déjà à ces inquiétudes, en prévoyant que la nomina-
tion, le renouvellement et la révocation du directeur général 
de SNCF Réseau resteront soumis à l’avis conforme de 
l’Autorité de régulation des transports (ART), spécifique-
ment chargée de la régulation du secteur. 

Je tiens d’ailleurs à signaler que le président du directoire 
de Réseau de transport d’électricité (RTE) n’est pas non plus 
nommé par décret du Président de la République et qu’il 
n’est pas auditionné par les assemblées. 

En revanche, sa candidature est bien « validée » en amont 
par le régulateur, la Commission de régulation de l’énergie 
(CRE), ce qui a toujours été considéré comme suffisant sur le 
plan juridique pour assurer l’indépendance de la société à 
l’égard de la société mère EDF. Nous aurons l’occasion de 
revenir sur ces questions lors de la discussion des amende-
ments. 

Les textes que nous examinons tirent également la consé-
quence de la loi du 22 mai 2019 relative à la croissance et la 
transformation des entreprises, dite « loi Pacte », qui prévoit 
la privatisation de la Française des jeux (FDJ). Cette priva-
tisation est désormais effective ; du reste, elle a été un grand 
succès populaire. L’argent issu de cette privatisation servira à 
alimenter le fonds pour l’innovation et l’industrie, qui inves-
tira dans la durée dans des technologies de rupture, comme 
l’intelligence artificielle ou la nanoélectronique. 

Ces textes tirent également la conséquence de l’ordonnance 
du 2 octobre 2019 réformant la régulation des jeux d’argent 
et de hasard, qui met en place une nouvelle autorité adminis-
trative indépendante de régulation du secteur des jeux, 
l’Autorité nationale des jeux (ANJ). Celle-ci reprend l’inté-
gralité des missions de l’ancienne Autorité de régulation des 
jeux en ligne (ARJEL), en étendant son domaine de compé-
tence à l’ensemble du secteur des jeux d’argent et de hasard, à 
l’exception des casinos. 

Ces textes tirent aussi la conséquence de l’ordonnance du 
24 juillet 2019 relative au régulateur des redevances aéropor-
tuaires, qui remplace l’Autorité de régulation des activités 
ferroviaires et routières (Arafer) par l’Autorité de régulation 
des transports (ART). 

Ils prolongent également les mandats des six membres de la 
Hadopi, afin d’anticiper les conséquences du projet de loi 
relatif à la communication audiovisuelle et à la souveraineté 
culturelle à l’ère numérique, qui entend fusionner le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel (CSA) et la Hadopi d’ici au mois 
de janvier 2021 en un futur organe unique, l’Autorité de 
régulation de la communication audiovisuelle et numérique 
(Arcom), aux compétences plus étendues. 

Les textes dont nous discutons sont essentiellement techni-
ques, de conséquence juridique et d’application pratique. 
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Je note avec plaisir que la commission des lois du Sénat a 
approuvé les dispositions des projets de loi initiaux. Elle les a 
même enrichis, soucieuse de bonne légistique et de cohérence 
juridique. 

Elle a aussi fait preuve d’une certaine constance dans ses 
convictions, en demandant l’ajout du président de la 
Commission d’accès aux documents administratifs 
(CADA) à la liste prévue dans la loi organique de 2010. 

À notre sens, cet ajout n’est pas justifié, la CADA ne 
satisfaisant pas au critère de « l’importance pour la garantie 
des droits et libertés ou la vie économique et sociale de la 
Nation », du fait de son rôle presque exclusivement consul-
tatif. De même, l’ajout du directeur général de l’Office 
français de l’immigration et de l’intégration (OFII) ne 
nous paraît pas opportun, cet organisme ayant également 
un rôle consultatif important. 

Le Gouvernement est en revanche pleinement favorable 
aux autres amendements adoptés par la commission des lois 
du Sénat. 

Je me réjouis des discussions que nous allons avoir sur ces 
sujets, qui témoignent de la vigueur de notre démocratie et 
de l’équilibre, toujours changeant, toujours vivant, que celle- 
ci a su trouver entre deux de ses pouvoirs. (Applaudissements 
sur les travées du groupe LaREM.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Yves Détraigne, rapporteur de la commission des lois 

constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d’administration générale. Monsieur le président, 
monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, la commis-
sion des lois a examiné ce projet de loi organique et ce projet 
de loi ordinaire le 11 décembre dernier. Ils abordent deux 
sujets distincts : le mandat des membres de la Hadopi et le 
contrôle, par les commissions parlementaires, des nomina-
tions du Président de la République. 

Initialement, le Gouvernement présentait ces textes 
comme un travail d’actualisation, voire de coordination. Le 
diable se cache toutefois dans les détails, et la commission des 
lois a adopté treize amendements, afin de corriger certaines 
maladresses. Elle a surtout rappelé son attachement au 
contrôle parlementaire sur les nominations aux emplois 
publics. 

Le Gouvernement souhaite prolonger le mandat de six 
membres de la Hadopi pour une durée d’un an ou de six 
mois. Il ne veut pas nommer de nouveaux membres, alors 
que la Haute Autorité devrait fusionner avec le CSA le 
25 janvier 2021. 

Le Gouvernement souhaite également que l’actuel prési-
dent de la Hadopi continue son travail de préfiguration, pour 
bien préparer cette fusion. La commission des lois ne s’est pas 
opposée à cette disposition, dont la portée reste limitée. 
L’examen de l’amendement de notre collègue David Assou-
line permettra d’en débattre de manière plus approfondie. 

J’en viens à la procédure prévue au cinquième alinéa de 
l’article 13 de la Constitution. Créée par la révision consti-
tutionnelle de 2008, elle permet au Parlement de bloquer une 
nomination du Président de la République lorsque l’addition 
des votes négatifs dans les commissions compétentes repré-
sente, au total, au moins trois cinquièmes des suffrages 
exprimés ; c’est ce que l’on appelle parfois les « trois 
cinquièmes négatifs ». 

Cette procédure concerne aujourd’hui 54 emplois, qui 
présentent une « importance particulière pour les droits et 
libertés ou pour la vie économique et sociale de la Nation ». 
Comme l’avait souligné Jean-Jacques Hyest, ancien président 
de la commission des lois du Sénat, elle permet d’écarter des 
candidatures de complaisance et de renforcer la transparence 
des nominations, notamment grâce à l’audition des candidats 
pressentis. 

Depuis 2011, le Parlement s’est exprimé à 110 reprises sur 
des nominations envisagées par le Président de la République. 
Il n’a jamais mis en œuvre son pouvoir de veto, ce qui a 
d’ailleurs conduit le groupe de travail du Sénat sur la révision 
constitutionnelle à proposer une modification des règles de 
blocage. 

À six reprises, l’une des commissions compétentes a 
formulé un avis négatif, marquant son désaccord sur le 
projet de nomination. Je rappelle notamment l’opposition 
du Sénat à la nomination d’un membre du Conseil supérieur 
de la magistrature, le CSM, qui souhaitait, à titre temporaire, 
cumuler cette fonction avec celle d’ambassadeur de France à 
Madrid… La plupart d’entre nous s’en souviennent, c’est 
assez récent. 

Le dernier exemple date de la semaine dernière. La 
commission des affaires économiques du Sénat s’est 
opposée à la nomination du directeur général de l’Office 
national des forêts. Il s’en est fallu d’une seule voix pour 
bloquer la nomination ! 

Avec ces projets de loi, le Gouvernement propose d’actua-
liser la liste des nominations soumises à l’avis préalable des 
commissions parlementaires. 

Certaines dispositions ne soulèvent aucune difficulté, 
notamment pour changer le nom de l’Arafer, cette instance 
s’appelant désormais Autorité de régulation des transports. La 
commission a d’ailleurs poursuivi cet effort de coordination, 
notamment en actualisant le nom de l’Arcep, l’Autorité de 
régulation des communications électroniques, des postes et 
de la distribution de la presse. 

Le Gouvernement propose également de supprimer le 
poste de P-DG de la Française des jeux de la liste de 
l’article 13 de la Constitution. 

Nous gardons tous en mémoire l’opposition qu’a exprimée 
le Sénat sur le projet de privatisation de la société. Il s’agit 
toutefois, en l’espèce, de tirer les conséquences juridiques de 
ce processus. Depuis le mois de novembre dernier, le capital 
de la FDJ appartient en majorité au secteur privé. Son P-DG 
ne peut donc plus être nommé par le Président de la 
République. Nous y reviendrons tout à l’heure lors de 
l’examen d’un amendement de Jean-Yves Leconte. 

Au-delà de ces aspects techniques, les textes du Gouverne-
ment soulèvent un problème de méthode et un problème de 
fond, qui dépassent un simple exercice de toilettage. 

Sur le plan de la méthode, nous sommes invités à tirer les 
conséquences de trois ordonnances qui n’ont pas encore été 
ratifiées, sur des sujets aussi importants que la police des jeux 
ou l’organisation du réseau de transport. Alors qu’elle réorga-
nise entièrement la SNCF, l’ordonnance du 3 juin 2019 n’a 
toujours pas été ratifiée, plus de six mois après sa publication. 
J’espère que le Gouvernement sera capable de s’engager sur 
un calendrier de ratification, ce qu’il n’a toujours pas fait ! 
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Sur le fond, les projets de loi initiaux conduisaient à un 
recul, même léger, du contrôle parlementaire sur les nomina-
tions aux emplois publics. La commission des lois n’a pas 
accepté cette évolution, qui serait allée à rebours des efforts 
accomplis depuis 2009 pour renforcer cette procédure de 
contrôle et élargir son périmètre. 

Je remercie la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable et son rapporteur, Didier 
Mandelli, de l’attention portée à la gouvernance de la SNCF. 

Pour la première fois depuis 2010, le Parlement aurait 
perdu tout droit de regard sur la gouvernance du gestionnaire 
de l’infrastructure ferroviaire, SNCF Réseau, ce qui n’était 
pas acceptable. SNCF Réseau doit, au contraire, bénéficier de 
garanties d’indépendance suffisantes, pour éviter toute discri-
mination entre les entreprises de transport, dont 
SNCF Voyageurs. 

En conséquence, le texte de la commission soumet au 
cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution le prési-
dent du conseil d’administration et le directeur général de la 
société nationale SNCF, mais également celui de 
SNCF Réseau. 

Dans la même logique, la commission des lois a ajouté 
deux fonctions à la liste des nominations soumises à l’avis 
préalable des commissions parlementaires : le président de la 
Commission d’accès aux documents administratifs et le 
directeur général de l’Office français de l’immigration et de 
l’intégration. Nous avons travaillé de conserve avec Jean-Yves 
Leconte pour obtenir ce résultat, qui me semble très satisfai-
sant. 

La mission de l’OFII en matière d’accueil des demandeurs 
d’asile et des immigrés s’est fortement affirmée au cours des 
dernières années. 

Pour la seule année 2018, l’OFII a organisé le premier 
accueil de 109 783 demandeurs d’asile. Il a également 
conclu 97 940 contrats d’intégration républicaine, qui 
permettent aux étrangers d’accéder à des formations linguis-
tiques, donc de mieux s’intégrer à la société française. 

L’importance de la CADA n’est plus à démontrer. Cette 
instance joue un rôle essentiel dans la garantie, pour chaque 
citoyen, d’accéder aux documents administratifs. La loi du 
7 octobre 2016 pour une République numérique a même 
étendu ses missions, lesquelles couvrent désormais la publi-
cation en open data des documents administratifs et la réuti-
lisation d’informations publiques. 

Le Sénat a toujours été très attentif au bon fonctionnement 
de la CADA, comme le montre le rapport d’information 
de 2014 de notre ancienne collègue Corinne Bouchoux, 
fait au nom de la mission commune d’information sur 
l’accès aux documents administratifs et aux données publi-
ques, que présidait à l’époque Jean-Jacques Hyest. 

Nous souhaitons donc vous interpeller, monsieur le secré-
taire d’État, sur la situation de cette autorité administrative 
indépendante, qui n’arrive plus à faire face au volume et à la 
complexité des demandes reçues. 

En 2018, la CADA a été saisie de 5 867 demandes d’avis. 
En moyenne, chaque dossier a été traité en 128 jours, alors 
que la loi fixe un délai théorique de 30 jours. Une fois la 
décision de la CADA rendue, les citoyens doivent encore 
attendre deux mois pour obtenir une réponse de l’adminis-
tration et, le cas échéant, pour se porter devant le tribunal 
administratif. C’est un véritable labyrinthe ! 

En commission, nombre de collègues ont également 
mentionné les élus d’opposition, qui, dans leurs assemblées, 
ne parviennent pas à obtenir des documents dans les temps. 
De l’aveu même de son président, la CADA ne peut plus 
continuer ainsi. Son « stock d’affaires » s’élève actuellement à 
1 800 dossiers, ce qui correspond à environ quatre mois 
d’activité. 

Quelles solutions envisagez-vous, monsieur le secrétaire 
d’État, pour mettre fin à cette situation, alors que les 
citoyens sollicitent de plus en plus l’accès aux documents 
administratifs ? Il s’agit, vous l’aurez compris, d’un sujet 
essentiel pour le Sénat. 

Plus globalement, nous regrettons l’attitude du Gouverne-
ment qui a déposé tardivement sept amendements visant à 
revenir sur les amendements de la commission des lois. Une 
telle attitude ne semble pas respectueuse ni du Sénat ni du 
principe de contrôle parlementaire. 

Mes chers collègues, sous réserve de ce point de vigilance, la 
commission des lois vous propose d’adopter le projet de loi 
organique et le projet de loi ordinaire, ainsi modifiés. 
(Applaudissements sur les travées des groupes UC et RDSE, 
ainsi que sur des travées du groupe SOCR.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. Didier Mandelli, rapporteur pour avis de la commission de 
l’aménagement du territoire et du développement durable. 
Monsieur le président, monsieur le secrétaire d’État, mes 
chers collègues, la réforme ferroviaire, que nous avons 
adoptée il y a près d’un an et demi, prévoit une évolution 
profonde de la gouvernance de la SNCF, qui passera au 1er 

janvier 2020 du statut de groupe public ferroviaire constitué 
d’EPIC à celui de groupe public unifié constitué de sociétés 
anonymes. Cette évolution doit être précisée par ordonnance. 

Or cette ordonnance, publiée au mois de juin dernier, n’a 
pas été ratifiée par le Parlement, et aucun calendrier de 
ratification ne m’a été communiqué. Monsieur le secrétaire 
d’État, pourriez-vous nous en dire plus sur le calendrier de 
ratification envisagé ? 

En outre, l’Autorité de régulation des transports a émis de 
sérieuses réserves sur son contenu, en particulier sur l’indé-
pendance du gestionnaire d’infrastructure, SNCF Réseau. 
Elle a d’ailleurs réitéré ses craintes dans son récent avis sur 
les projets de décrets statutaires des sociétés du futur groupe 
public unifié. 

Les projets de loi organique et ordinaire que nous exami-
nons aujourd’hui entendent pourtant tirer les conséquences 
des dispositions de cette ordonnance. 

Au-delà de cette méthode, que je qualifierais de discutable, 
ces textes conduiraient à affaiblir le contrôle parlementaire 
sur la nomination des dirigeants de la SNCF, puisqu’ils 
prévoient de remplacer les trois auditions actuellement 
prévues par une unique audition du directeur général de la 
société nationale SNCF maison mère. Or l’évolution de la 
gouvernance du groupe ne saurait justifier de restreindre ainsi 
le droit de regard du Parlement sur de telles nominations. 

La commission de l’aménagement du territoire et du 
développement durable s’est saisie pour avis de ce texte et 
a entendu, avec l’avis favorable de la commission des lois, 
conforter le contrôle parlementaire sur la nomination des 
dirigeants de la SNCF, selon trois axes. 
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Tout d’abord, la commission a veillé à maintenir la procé-
dure prévue à l’article 13 de la Constitution pour la nomina-
tion du dirigeant de SNCF Réseau, qui est prévue 
depuis 2010 et que le projet de loi organique tendait 
pourtant à supprimer. 

Or avoir choisi de maintenir une structure verticalement 
intégrée justifie à plus forte raison d’encadrer la nomination 
du dirigeant de la société SNCF Réseau. Aussi, en raison du 
rôle central que jouera le gestionnaire d’infrastructure dans 
l’accès au réseau et a fortiori dans la perspective de l’ouverture 
à la concurrence, la commission a-t-elle été soucieuse de 
garantir l’audition de son directeur général par les commis-
sions compétentes du Parlement. 

Ensuite, étant donné que la possibilité sera laissée au 
conseil d’administration de la société mère et de la filiale 
SNCF Réseau de dissocier la direction générale de la prési-
dence du conseil d’administration et en raison du rôle impor-
tant que jouera le président du conseil d’administration dans 
chacune de ces sociétés, notre commission a souhaité les 
soumettre à la procédure prévue à l’article 13 de la Consti-
tution. 

À ce titre, je rappelle les termes de l’exposé des motifs de la 
loi organique du 4 août 2014 relative à la nomination des 
dirigeants de la SNCF, texte déposé par les députés dans le 
cadre de l’examen du projet de loi portant réforme ferroviaire 
de 2014. En effet, ils sont toujours d’actualité : 

« Il est impératif que les processus de nomination des 
dirigeants du futur groupe public ferroviaire continuent de 
se dérouler sous le regard des parlementaires. Nul ne 
comprendrait ni n’admettrait que la réforme soit l’occasion 
de soustraire ces personnalités à un contrôle qui constitue 
une avancée unanimement reconnue de la démocratie. » 

Enfin, un amendement au projet de loi ordinaire vise à 
soumettre la nomination du président du conseil d’adminis-
tration de la société SNCF Réseau à l’avis conforme de 
l’ART, alors que l’ordonnance ne réserve cette procédure 
qu’au directeur général ou, le cas échéant, au président-direc-
teur général. Les choix en matière de gouvernance et les 
modalités de nomination des dirigeants du groupe contri-
buent en effet à garantir cette indépendance. 

Aussi, dans le contexte de l’ouverture à la concurrence du 
transport national de voyageurs et alors même que le régula-
teur et les nouveaux entrants ont exprimé de vives inquié-
tudes, il est essentiel de veiller à garantir les conditions 
d’indépendance du gestionnaire d’infrastructure. 

En conclusion, les amendements adoptés par la commis-
sion des lois, sur proposition de la commission de l’aména-
gement du territoire et du développement durable, visent à 
renforcer le contrôle du Parlement et du régulateur sur les 
nominations des dirigeants du groupe public unifié. (Applau-
dissements sur les travées des groupes Les Républicains, UC et 
RDSE.) 

M. le président. La parole est à M. Bernard Buis. 
M. Bernard Buis. Monsieur le président, monsieur le secré-

taire d’État, mes chers collègues, nous sommes appelés 
aujourd’hui à légiférer sur un double sujet : d’une part, 
l’actualisation de la liste des nominations du Président de 
la République soumises à l’avis préalable des commissions 
parlementaires, conformément à la procédure dite « des trois 
cinquièmes négatifs », ce qui représente 54 emplois 

aujourd’hui ; d’autre part, la prorogation du mandat de six 
membres de la Haute Autorité pour la diffusion des œuvres 
et la protection des droits sur internet. 

Il est également procédé à des changements d’intitulé. 
Ainsi, l’Autorité de régulation des jeux en ligne devient 
l’Autorité nationale des jeux et l’Autorité de régulation des 
activités ferroviaires et routières devient l’Autorité de régula-
tion des transports. 

Le rapporteur de la commission des lois du Sénat a fait 
œuvre utile, en premier lieu, en précisant que la prolongation 
des mandats des membres de la Hadopi concernerait les 
membres titulaires de cette instance, mais également leurs 
suppléants, en second lieu, en prenant acte du changement 
d’intitulé de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse, 
l’Arcep, et de la Banque publique d’investissement, ou 
Bpifrance. 

La commission des lois a également souhaité intégrer le 
directeur général de l’Office français de l’immigration et de 
l’intégration, ainsi que le président de la Commission d’accès 
aux documents administratifs à la liste des emplois concernés 
par cette procédure de contrôle. 

Nous n’avons a priori aucun préjugé défavorable quant au 
nombre de désignations devant être opportunément soumises 
au contrôle du Parlement. Encore faut-il que l’OFII, en sa 
qualité d’organisme consultatif, s’inscrive, en droit, dans le 
champ de l’article 13 de la Constitution, ce dont nous 
pouvons légitimement douter. 

Par ailleurs, l’effervescence suscitée par les modalités de 
nomination des dirigeants de la société nationale SNCF et 
de SNCF Réseau semble inversement proportionnelle à 
l’intérêt de cette affaire. En effet, en l’état, le régime 
commun des sociétés à participation publique prévoit que 
seul le mandataire social d’une société directement détenue à 
plus de 50 % par l’État est nommé par un décret du Prési-
dent de la République. 

Nous sommes également dubitatifs s’agissant de la réaction 
de principe consistant à dire que ce véhicule législatif préju-
gerait, en toute hypothèse, de processus de ratification 
ultérieurs : si nous en comprenons la rentabilité politique, 
la logique juridique semble nous échapper. 

Politiquement, il peut être en effet avantageux de 
soupçonner autre chose qu’un texte de coordination. Juridi-
quement, en revanche, c’est sans doute un peu cavalier : les 
ordonnances, quoiqu’elles soient dépourvues de valeur légis-
lative, produisent d’ores et déjà leurs effets administratifs et 
sollicitent, par ce fait même, un certain nombre de coordi-
nations. Il ne faut donc y voir aucun blanc-seing ou négation 
du contrôle parlementaire. 

Au reste, les dispositions présentées dans ces projets de loi 
restent circonscrites à un champ normatif très limité et 
n’appellent pas d’observation particulière de notre part, 
exception faite, peut-être, de notre souhait de voir figurer, 
en bonne place, une réelle rationalisation de cette nébuleuse 
infiniment complexe que sont les autorités administratives 
indépendantes. 

M. Philippe Bonnecarrère. Très bien ! 
M. Bernard Buis. Ces réserves formulées, nous nous abstien-

drons a priori sur ces textes modifiés, mais nous attendons les 
discussions pour valider notre position définitive. (Applaudis-
sements sur les travées du groupe LaREM.) 
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M. le président. La parole est à Mme Éliane Assassi. 
Mme Éliane Assassi. Monsieur le président, monsieur le 

secrétaire d’État, mes chers collègues, avant d’évoquer le 
contenu du projet de loi ordinaire et du projet de loi 
organique, je tiens à rappeler que notre groupe est opposé 
à l’article 13 de la Constitution dans sa rédaction actuelle. 

Cet article, qui est issu de la révision constitutionnelle de 
2008, organise le contrôle du Parlement sur certaines 
nominations du Président de la République ; au total, 
54 postes sont concernés. Il conviendrait plutôt de dire en 
fait qu’il organise le non-contrôle ou le laisser-faire, tant les 
conditions permettant au Parlement de s’opposer éventuel-
lement à une nomination sont dissuasives. En effet, à l’instar 
du référendum d’initiative populaire, également instauré en 
2008, ce nouveau droit est extrêmement difficile à mettre en 
œuvre, tant il comporte de chausse-trapes. 

Je rappelle, mes chers collègues, que le texte initial ayant 
abouti à la révision de 2008 était plus intéressant d’un point 
de vue démocratique. L’article 4 du projet de loi constitu-
tionnelle no 820 indiquait : « Le pouvoir de nomination du 
Président de la République s’exerce après avis d’une commis-
sion constituée de membres des deux assemblées du Parle-
ment ». 

La version finale de l’article 13 est bien différente, il faut le 
rappeler, afin de bien mettre en évidence le contresens 
démocratique : « Le pouvoir de nomination du Président 
de la République s’exerce après avis public de la commission 
permanente compétente de chaque assemblée. » À ce stade, il 
ne s’agit que d’un simple avis, nullement impératif. 

L’article prévoit ensuite : « Le Président de la République 
ne peut procéder à une nomination lorsque l’addition des 
votes négatifs dans chaque commission représente au moins 
trois cinquièmes des suffrages exprimés au sein des deux 
commissions ». 

Pour obtenir le rejet d’une nomination, les votes négatifs 
doivent représenter trois cinquièmes des suffrages exprimés 
au sein des deux commissions des deux assemblées. Cette 
majorité qualifiée rend de toute évidence une telle issue 
impossible, ou presque, car elle contraint la majorité et 
l’opposition à être d’accord. 

Si l’inverse était vrai, si une majorité des trois cinquièmes 
était requise pour qu’une nomination soit approuvée, un 
véritable consensus serait alors exigé et l’opposition aurait 
un réel pouvoir de contrôle. Nous avions, comme d’autres, 
proposé un tel dispositif en 2008, mais il a été refusé. 

Ce rappel était nécessaire pour souligner l’inanité de l’exer-
cice législatif que le Gouvernement nous propose 
aujourd’hui. 

Peut-on cautionner plus longtemps un tel dispositif, qui, 
de fait, permet au chef de l’État d’avoir quasiment les mains 
libres en matière de nomination ? Nous ne le pensons pas. 

Un véritable pouvoir de contrôle, assorti de moyens 
d’influer sur la réalité et d’une véritable transparence, est 
devenu un impératif démocratique, tant la critique contre 
les institutions devient forte, comme nous pouvons le noter à 
l’occasion de la désastreuse affaire Delevoye. 

Comment ne pas faire le lien entre ces remarques et la 
légèreté, pour ne pas dire le peu de respect, qui conduit le 
Gouvernement à proposer d’adapter la liste prévue par la loi 
organique, afin de prendre en compte la nouvelle gouver-

nance de la SNCF à la suite de la modification de ses statuts ? 
En effet, cela a été dit, cette nouvelle gouvernance est prévue 
dans une ordonnance, laquelle n’a pas encore été ratifiée. 

M. Mandelli, rapporteur pour avis, l’a indiqué clairement 
en commission : « Les dispositions relatives à la nouvelle 
gouvernance du groupe ont été précisées dans une ordon-
nance de juin 2019, qui n’a pas été ratifiée par le Parlement et 
qui fait par ailleurs l’objet de nombreuses réserves. Je constate 
donc qu’il nous est aujourd’hui demandé de nous prononcer 
sur des textes entérinant des choix sur lesquels nous n’avons 
pas eu l’occasion de débattre ». 

Si cette remarque est judicieuse, je rappellerai néanmoins 
que nous sommes bien souvent seuls sur les travées du groupe 
CRCE à contester la multiplication du recours à la pratique 
des ordonnances ! 

Je partage le souhait des deux commissions d’adapter le 
contrôle de la gouvernance de la SNCF. Je m’interroge 
toutefois sur vos motivations profondes, mes chers collègues, 
car l’un de vos premiers soucis semble être d’écarter toute 
gêne dans la mise en œuvre de la politique d’ouverture à la 
concurrence. 

Cette remarque vaut également pour la Hadopi. Dans ce 
cas également, on nous propose de légiférer alors qu’un texte 
est en cours d’élaboration. La virtualité devient une compo-
sante de notre travail de législateur ! 

Enfin, nous comprenons qu’il soit logique de ne plus 
contrôler la gouvernance de la Française des jeux, qui vient 
d’être privatisée. Toutefois, monsieur le secrétaire d’État, 
l’État étant appelé à jouer un rôle important dans l’organi-
sation de la Française des jeux, n’était-il pas justifié de 
conserver un contrôle sur sa gouvernance ? 

Quel symbole tout de même ! Cette disposition montre 
bien le dessaisissement de la Nation. Le Parlement ne contrô-
lera plus la nomination des dirigeants de la FDJ. Le marché 
s’en chargera bien évidemment, avec ses propres objectifs. 

Ces projets de loi organique et ordinaire sont donc loin 
d’être anecdotiques. Ils sont dans l’air du temps – un air assez 
mauvais. L’heure est à la mise à l’écart du Parlement, à une 
présidence de la République toute-puissante, à un marché 
profitant à plein régime de ces défaillances démocratiques. 

Pour toutes ces raisons, malgré tel ou tel aménagement 
proposé par les commissions, qui peut avoir son utilité, 
nous en sommes conscients, nous voterons contre ces 
projets de loi, sur leur principe, lequel sera, à n’en pas 
douter, clairement réaffirmé par l’Assemblée nationale. 
(Applaudissements sur les travées du groupe CRCE.) 

M. le président. La parole est à M. Alain Marc. (MM. Jean- 
Pierre Decool et Philippe Bonnecarrère applaudissent.) 

M. Alain Marc. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d’État, mes chers collègues, les deux textes que nous 
examinons cet après-midi prévoient d’actualiser la liste des 
nominations par le Président de la République qui sont 
soumises à l’avis préalable des commissions parlementaires 
et à prolonger le mandat de six membres de la Haute 
Autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des 
droits sur internet. 

Depuis la loi constitutionnelle du 23 juillet 2008 de 
modernisation des institutions de la Ve République, le Parle-
ment dispose d’un pouvoir de veto sur certaines nominations 
effectuées par le Président de la République « en raison de 
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leur importance pour la garantie des droits et libertés ou la 
vie économique et sociale de la Nation », comme le prévoit le 
cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution. 

Ces nominations sont soumises à l’avis préalable des 
commissions compétentes de chaque assemblée. Le Président 
de la République doit y renoncer lorsque l’addition des votes 
négatifs représente, au total, au moins trois cinquièmes des 
suffrages exprimés. 

Cette procédure de contrôle repose sur deux piliers juridi-
ques : la loi organique du 23 juillet 2010, qui dresse la liste 
des 54 emplois concernés, et la loi ordinaire de la même date, 
qui précise la procédure applicable, ainsi que les commissions 
compétentes. 

Un tel contrôle parlementaire apparaît indispensable. En 
effet, l’avis préalable des commissions parlementaires 
présente un double intérêt. D’une part, il renforce le 
contrôle des nominations par le Président de la République ; 
d’autre part, il garantit la transparence de ces nominations, 
notamment grâce à l’audition des candidats pressentis. 

Si la liste des emplois relevant du cinquième alinéa de 
l’article 13 de la Constitution a été modifiée à treize reprises 
depuis 2009, elle n’a toutefois jamais fait l’objet d’un toilet-
tage complet de la part du législateur. 

Le projet de loi organique et le projet de loi ordinaire qui 
nous sont soumis aujourd’hui visent à actualiser cette liste, 
notamment pour tirer les conséquences de mesures prises par 
des ordonnances récentes. 

Les mandats de six membres de la Hadopi seraient 
prolongés jusqu’au 25 janvier 2021, dont ceux du président 
du collège et de la présidente de la commission de protection 
des droits. Le Gouvernement ne souhaite pas nommer de 
nouveaux membres d’ici à cette date, alors que le futur projet 
de loi sur l’audiovisuel devrait prévoir la fusion de la Hadopi 
et du Conseil supérieur de l’audiovisuel. 

Si le projet de loi organique et le projet de loi ordinaire 
sont présentés comme des textes de coordination, ils soulè-
vent toutefois une difficulté de fond, car ils conduisent à un 
léger recul du contrôle parlementaire sur les nominations aux 
emplois publics. Cette question a encore fait l’objet de 
discussions en commission des lois ce matin. 

Ainsi, au total, 51 emplois resteraient soumis à l’avis 
préalable des commissions compétentes, contre 
54 aujourd’hui. Cette évolution irait à rebours des efforts 
consentis depuis 2009 pour renforcer cette procédure de 
contrôle et élargir son périmètre. 

Dans ce contexte, je me félicite donc que la commission 
des lois ait consolidé les dispositifs existants. Elle a notam-
ment précisé que la prolongation des mandats des membres 
de la Hadopi concernerait les membres titulaires, mais égale-
ment leurs suppléants. 

Elle a également pris acte du changement de nom de 
l’Autorité de régulation des communications électroniques, 
des postes et de la distribution de la presse et de la Banque 
publique d’investissement, Bpifrance, que chacun de vous 
connaît, mes chers collègues. 

De même, je me félicite de l’initiative de la commission de 
l’aménagement du territoire et du développement durable, 
qui a prévu de soumettre quatre dirigeants de la SNCF à la 
procédure prévue au cinquième alinéa de l’article 13 de la 
Constitution. 

Dans le même esprit, je suis heureux que la commission 
des lois ait souhaité que le Parlement se prononce sur la 
nomination, par le Président de la République, du président 
de la commission d’accès aux documents administratifs, ainsi 
que du directeur général de l’Office français de l’immigration 
et de l’intégration, dont la mission s’est fortement affirmée au 
cours des dernières années. 

Monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, il 
apparaît particulièrement important de préserver le 
contrôle parlementaire sur certaines nominations aux 
emplois publics – certainement pas toutes, afin d’éviter les 
lourdeurs qui s’ensuivraient. Aussi, le groupe Les Indépen-
dants votera en faveur de ces textes, tels qu’ils ont été 
modifiés et enrichis en commission. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 

M. Jean-Yves Leconte. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, nous examinons un 
projet de loi ordinaire et un projet de loi organique prévoyant 
de modifier la liste des nominations auxquelles procède le 
Président de la République, en application de l’alinéa 5 de 
l’article 13 de la Constitution. 

Cette procédure de nomination, instaurée en 2008, a 
constitué une évolution, malgré les réserves qu’a exprimées 
notre collègue Éliane Assassi – avant cette date, les nomina-
tions n’étaient pas discutées au Parlement –, même s’il est 
difficile de parler d’un droit de veto. Il faut en effet qu’une 
candidature recueille plus de 60 % de votes négatifs au sein 
des deux commissions des deux assemblées pour que le 
Président de la République essuie un refus, ce qui, jusqu’à 
présent, ne s’est jamais produit, même si l’on n’est pas passé 
loin dans certains cas. 

En tout état de cause, cette procédure est un moyen 
d’échanger avec le candidat, de connaître sa personnalité et 
ses orientations, et de renforcer le contrôle parlementaire, au 
moins lors des discussions. Cette procédure va donc dans le 
bon sens. 

Cela étant, force est de constater que, dans la pratique, il 
est compliqué de dépasser 60 % d’avis négatifs, compte tenu 
de la composition du Sénat et de l’Assemblée nationale. La 
procédure mérite donc d’être revue. En effet, lorsque nous 
auditionnons une personnalité dont la nomination est 
proposée par le Président de la République, nos échanges 
ont plus à voir avec une conversation inspirée et sympathique 
qu’avec un réel contrôle. 

À cet égard, je rappelle qu’il est arrivé qu’une personnalité 
dont la candidature avait été validée par la commission des 
lois n’occupe finalement pas le poste auquel elle était 
nommée à la suite des révélations d’un hebdomadaire parais-
sant le mercredi… Force est de reconnaître que nos contrôles 
ont une portée limitée. 

De plus, les lois organique et ordinaire limitent les 
questions qu’il nous est possible de poser et l’obligation de 
répondre des personnes auditionnées. 

Nous avons donc déposé des amendements tendant à faire 
évoluer cette pratique, afin que nos échanges avec les 
personnes auditionnées puissent être non pas une simple 
conversation, mais un véritable exercice de contrôle. 
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Je remercie le rapporteur de la commission des lois d’avoir 
permis une convergence de vue sur l’évolution de la liste des 
emplois publics soumis à cette procédure de nomination. Je 
pense ici au poste de président de la CADA et de directeur 
général de l’OFII. 

La CADA, cela a été rappelé, est une instance particuliè-
rement importante, qui assure la transparence des données de 
l’administration et met en œuvre l’open data. Elle est donc 
absolument indispensable pour établir la confiance entre le 
citoyen et l’administration. 

Compte tenu de l’évolution du rôle que joue la CADA, du 
nombre et du type de questions qui lui sont posées, des 
échanges plus fournis avec le candidat à sa présidence, en 
particulier sur les orientations qu’il souhaite donner à cette 
institution, seraient justifiés. Il nous faudra revenir sur ce 
sujet, car l’évolution des demandes envoyées à la CADA 
suscite des interrogations. 

Monsieur le secrétaire d’État, l’OFII n’est pas juste un 
organisme consultatif : il est essentiel pour l’accueil des 
demandeurs d’asile et pour notre politique d’intégration. 
Pour assurer une bonne mise en œuvre de cette politique, 
il est important que les commissions parlementaires concer-
nées puissent avoir des échanges avec les personnes nommées 
à la tête de cette institution. 

Logiquement – hélas ! –, le texte retire la Française des 
jeux de la liste des entreprises et des institutions dont les 
dirigeants sont soumis à cette procédure de nomination. À 
cet égard, je n’ai rien à ajouter à ce qu’a dit notre collègue 
Éliane Assassi. Comme elle, je déplore que l’intérêt privé 
prévale sur l’intérêt général. 

Je rappelle que le Loto a été créé pour venir en aide 
financièrement aux invalides de guerre. Or ce n’est plus du 
tout la philosophie dans laquelle nous nous inscrivons 
aujourd’hui. Confier l’exercice d’un monopole à une entre-
prise privée et supprimer le contrôle de l’État sur la nomina-
tion de son dirigeant constituent tout de même une 
démission difficile à accepter. Nous avons donc déposé un 
amendement tendant à supprimer cette disposition. 

Tout a été dit sur la gouvernance de la SNCF. Bien 
entendu, la nomination des dirigeants de SNCF Réseau, 
qui est essentiel pour l’aménagement du territoire et pour 
la transition écologique, mérite aussi des échanges directs 
avec le Parlement. Nous soutiendrons bien entendu les 
propositions de nos commissions sur ces questions. 

Enfin, se pose une question démocratique : pourquoi ces 
textes nous sont-ils soumis aujourd’hui ? On nous propose de 
prendre en compte les conséquences d’ordonnances qui 
n’ont pas été ratifiées ou d’anticiper l’adoption d’un projet 
de loi qui n’a pas encore été discuté ! 

Je veux bien que l’on fasse preuve de pragmatisme et qu’on 
se dise que, finalement, tout cela sera sans grandes consé-
quences. Dans le cas de la Française des jeux, je le 
comprends, compte tenu ce qu’il s’est passé au Parlement, 
même si on le déplore – quand on est un groupe minori-
taire, on sait jusqu’où on peut aller. 

En revanche, préjuger du sort d’un projet de loi, même s’il 
s’agit en grande partie de transposer une directive 
européenne, ce n’est pas correct, monsieur le secrétaire 
d’État. Le Gouvernement a, à l’évidence, un problème 
d’agenda parlementaire. 

Pourquoi nous soumettre aujourd’hui un texte visant à 
prolonger les mandats des membres de la Hadopi et avoir 
anticipé l’adoption par le Parlement de la fusion de la Hadopi 
et du CSA ? Pourquoi ne pas avoir plutôt procédé d’abord à 
la transposition de la directive européenne, ce qui aurait 
permis au Parlement de discuter ensuite de la fusion du 
CSA et de la Hadopi, avant de nous proposer de tirer les 
conséquences de cette fusion ? 

Il y a donc bien, et M. le rapporteur l’a signalé, un réel 
problème démocratique. Monsieur le secrétaire d’État, il 
semblerait que le Gouvernement auquel vous appartenez 
considère que les assemblées sont des chambres d’enregistre-
ment et que le dépôt d’un projet de loi en conseil des 
ministres vaut adoption par le Parlement ! 

M. Pierre Ouzoulias. Exactement ! 
M. Jean-Yves Leconte. Or, entre ces deux étapes, il 

convient tout de même de respecter certaines procédures. 
M. Bruno Sido. C’est vrai ! 
M. Jean-Yves Leconte. De la même manière, vous pouvez 

être habilité à légiférer par ordonnances, monsieur le secré-
taire d’État, mais vous ne pouvez pas nous demander de tirer 
les conséquences législatives d’une ordonnance n’ayant pas 
été ratifiée ! L’ordre n’est pas le bon… 

La question qui se pose désormais est la suivante : doit-on 
faire preuve de pragmatisme et tirer les conséquences 
d’ordonnances qui ne renversent pas la République, ou 
rester ferme sur les principes ? 

M. Bruno Sido. Très bien ! 
M. Jean-Yves Leconte. Quoi qu’il arrive, nous aurions 

préféré que vous ne préjugiez pas de l’avis du Parlement 
sur un certain nombre de textes. 

Cela étant, compte tenu des apports du rapporteur sur ces 
textes, et vous pouvez l’en remercier, s’agissant en particulier 
de la CADA, de l’OFII, de la gouvernance de la SNCF et du 
contrôle parlementaire sur SNCF Réseau, nous voterons ces 
textes, tels qu’ils ont été modifiés par la commission, en 
espérant que le Sénat adoptera nos amendements visant à 
instaurer un contrôle un peu plus strict et précis des nomina-
tions et des auditions un peu plus incisives et exigeantes des 
candidats. 

Enfin, je le répète, nous regrettons, monsieur le secrétaire 
d’État, que le Gouvernement préjuge du vote du Parlement 
en nous présentant ces textes avant ceux que nous venons 
d’évoquer. (Applaudissements sur les travées du 
groupe SOCR. – M. Bruno Sido applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme Maryse Carrère. 
Mme Maryse Carrère. Monsieur le président, monsieur le 

secrétaire d’État, mes chers collègues, en 2008, l’introduction 
d’un cinquième alinéa à l’article 13 de notre Constitution fut 
l’une des innovations destinées à « reparlementariser » nos 
institutions, selon l’expression du constitutionnaliste Jean 
Gicquel. 

D’inspiration américaine, cette disposition visait à étendre 
le contrôle des assemblées à certaines nominations au sein de 
l’administration qui sont effectuées par le Président de la 
République « en raison de leur importance pour la garantie 
des droits et libertés ou la vie économique et sociale de la 
Nation ». 

Ce contrôle a également été introduit au moment où 
l’activité administrative se recomposait. C’est en grande 
partie la conséquence de l’influence du droit de l’Union 
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européenne, qui a entraîné la prolifération d’autorités de 
régulation du secteur économique, afin de réduire au strict 
minimum les interférences entre la sphère politique et la 
sphère économique, dans une stricte logique libérale. 

Les pouvoirs autrefois dévolus à des services placés sous 
l’autorité de ministres sont donc à présent confiés à des 
autorités administratives à géométrie variable, qu’elles 
prennent la forme d’autorité administrative indépendante 
ou d’agence. 

Comme l’avait noté notre ancien collègue Jacques Mézard 
dans un rapport qui continue de faire référence, leur 
indépendance à l’égard du politique varie d’une autorité à 
l’autre, malgré les tentatives de simplification. Dans tous les 
cas, elle soulève un problème de responsabilité et de faculté à 
rendre compte de ses actes devant les représentants de la 
Nation, comme autrefois les ministres sous l’autorité 
desquels ces actes étaient pris. 

Dans ce contexte, il était devenu impératif d’associer le 
Parlement à ces nominations, ainsi qu’à celles aux fonctions 
de direction des autorités chargées de la défense des droits et 
libertés de nos concitoyens, afin qu’il puisse jouer son rôle de 
contre-pouvoir, même a minima. 

Si les projets de loi qui nous sont aujourd’hui soumis visent 
essentiellement à actualiser la liste des emplois publics soumis 
à la procédure prévue à l’alinéa 5 de l’article 13, comme il est 
expliqué dans leurs exposés des motifs, il convient de ne pas 
perdre de vue l’esprit de ce dispositif. 

Dans le détail, en effet, les dispositions proposées par le 
Gouvernement s’inscrivent dans la continuité de récentes 
réformes de différents secteurs économiques, anticipant 
même parfois leur entrée en vigueur. Les plus fins juristes 
de cette assemblée ont déjà évoqué les limites juridiques 
d’une telle impatience… Attention à ne pas réduire la ratifi-
cation d’une ordonnance à une simple formalité ! Je n’y 
reviendrai pas. 

Certaines des modifications proposées ont une faible 
portée et visent parfois à procéder à de simples coordinations. 
Je pense au remplacement de l’Arafer par la nouvelle Autorité 
de régulation des transports dans la liste par exemple… 

Comme l’a souligné notre rapporteur, d’autres modifica-
tions sont plus problématiques, car elles réduisent le champ 
du contrôle exercé par le Parlement et s’inscrivent à rebours 
de l’Histoire. 

C’est le cas des nominations au sein de la SNCF, à la suite 
de la transformation du groupe national ferroviaire. Nous 
accueillons donc avec beaucoup de satisfaction les modifica-
tions introduites en commission, lesquelles visent à maintenir 
un droit de regard minimal des élus de la Nation sur le 
fonctionnement interne de ces structures d’intérêt national. 

De la même manière, nous nous félicitons que la nomina-
tion du président de la CADA soit soumise à la procédure de 
l’article 13. 

Nous souhaiterions par ailleurs ouvrir le débat sur deux 
questions. 

Nous avons tout d’abord déposé un amendement visant à 
proposer l’intégration de la direction générale de l’Agence 
nationale pour la sécurité des systèmes d’information à la 
liste. 

L’importance de la mission de cette autorité, tant pour la 
vie économique de la Nation que pour la garantie des droits 
et des libertés en ligne de nos concitoyens, ne fait aucun 
doute. L’Agence joue ainsi un rôle d’information auprès de 
nos entreprises, mais également de nos administrations, afin 
de les protéger de tentatives d’ingérence extérieures. 

Pour que le Parlement puisse donner son avis sur la 
nomination de son directeur général, il faut modifier son 
mode de désignation. Alors qu’il est actuellement désigné 
par le Premier ministre, il faut qu’il soit désormais nommé 
par le Président de la République, toujours sur proposition 
du Premier ministre. 

Nous souhaitons ensuite engager un débat sur la nature du 
contrôle exercé par nos commissions, afin de le rendre plus 
effectif. Il s’agit d’un vaste sujet, qui agite les théoriciens du 
droit, mais qui a également mobilisé le Conseil d’État, lequel 
a, en 2017, rejeté une requête du président du Sénat tendant 
à l’annulation d’une nomination. La décision des juges de la 
place du Palais royal contraint désormais les commissions 
parlementaires à se prononcer dans un délai raisonnable de 
huit jours. 

Par ailleurs, le groupe du RDSE a déjà pris position en 
faveur d’une inversion de la règle d’opposition aux trois 
cinquièmes, mais il s’agit là d’un débat constitutionnel. 

Pour ce qui nous concerne aujourd’hui, et dans la conti-
nuité de nos travaux précédents, nous proposons d’aborder ce 
sujet par la question du contenu du contrôle effectué, en 
prévoyant notamment, dans le projet de loi organique, que 
celui-ci a particulièrement pour objet de lutter contre les 
cumuls et de prévenir les conflits d’intérêts. 

De façon générale, nous serons particulièrement attentifs à 
toutes les initiatives destinées à renforcer la qualité de ce 
contrôle, afin de le rapprocher davantage de celui effectué 
dans d’autres démocraties, comme les États-Unis. (Applau-
dissements sur les travées du groupe RDSE.) 

M. le président. La parole est à M. Philippe Bonnecarrère. 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC.) 

M. Philippe Bonnecarrère. Monsieur le président, monsieur 
le secrétaire d’État, mes chers collègues, nous procédons 
aujourd’hui au toilettage de la loi organique relative à l’appli-
cation du cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution. 

D’une certaine manière, il s’agit d’un débat original, car il 
est essentiellement technique, malgré de modestes aspects 
politiques. Telle est la règle du jeu : il arrive qu’il y ait un 
décalage entre le sujet inscrit à notre ordre du jour et les 
préoccupations qu’exprime au même moment l’ensemble de 
la société. Certains sujets importants doivent néanmoins être 
traités. 

Pour en revenir aux textes inscrits à notre ordre du jour, 
notre groupe apprécie tout particulièrement les évolutions 
qui ont été permises par l’alinéa 5 de l’article 13 de la 
Constitution, lequel définit les conditions dans lesquelles le 
Président de la République procède à certaines nominations, 
après avis des assemblées, selon des modalités de majorité qui 
ont été rappelées. 

Pour notre part, nous sommes bien sûr favorables à tout ce 
qui va dans le sens de la transparence du processus de 
nomination. 

Cette procédure de nomination est un élément important 
du contrôle du Parlement et, plus généralement, une évolu-
tion de la société. Elle permet de vérifier les compétences des 
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personnes nommées, mais aussi d’évaluer les missions qui 
leur sont confiées. Ceux qui ont participé à ce type d’audi-
tions le savent – c’est le cas de la quasi-totalité d’entre 
nous –, elle permet surtout, au-delà de la question du CV, 
de vérifier la pertinence des objectifs des candidats au regard 
des enjeux à traiter. 

Cette procédure intervient en parallèle des efforts effectués 
dans d’autres domaines. Selon moi, le niveau local et le 
niveau national ne peuvent être dissociés. Tout ce qui, à 
l’échelon local, permettra, par exemple, la certification des 
comptes des collectivités contribuera à la transparence. 

Par ailleurs, le « toilettage » de la loi organique et de la loi 
ordinaire ne justifie pas de très longues considérations. Le 
nombre d’emplois visés au cinquième alinéa ne me paraît pas 
essentiel. Que la liste comprenne 51, 54 ou 56 emplois ne me 
paraît pas revêtir une valeur symbolique particulière. 

En revanche, l’extension, proposée en commission des lois 
et par les rapporteurs pour avis, de la procédure de nomina-
tion aux dirigeants de la CADA et de l’OFII me paraît de 
bon sens, compte tenu de l’importance des fonctions qu’ils 
exercent, mais également de la nature mixte de leur activité, 
laquelle est à la fois technique et très politique. 

La gestion des migrations dans notre pays et les conditions 
d’intégration des demandeurs d’asile ne sont pas de minces 
sujets. Il serait étonnant de les traiter uniquement comme des 
questions techniques. Il nous paraît donc rationnel d’appli-
quer aux dirigeants de ces structures la procédure prévue à 
l’alinéa 5 de l’article 13 de la Constitution. 

Je ne partage pas l’enthousiasme de certains quant à l’ajout 
de l’Anssi, qui est un service du Premier ministre. Il me paraît 
quelque peu curieux d’imaginer la transformation d’une 
structure touchant à l’exercice de la souveraineté nationale 
en autorité administrative. 

Ainsi que plusieurs collègues l’ont souligné, le véritable 
sujet pour nous réside dans l’inflation des AAI et dans le 
processus permanent d’« agencification » du fonctionnement 
de l’État. 

Ce phénomène nous semble tout à fait regrettable. Tout 
d’abord, cela revient à ôter au Parlement une partie de ses 
compétences ; mais je ne souhaite pas me livrer à un 
plaidoyer pro domo ou à une défense de préoccupations 
corporatistes. D’ailleurs, une telle évolution est surtout 
dommageable pour le pays : elle nuit à la fois au principe 
de transparence et au sentiment qu’ont les citoyens d’influer 
sur le fonctionnement de la société. Quelle vision ces derniers 
peuvent-ils avoir du contrôle des processus de décision dans 
notre pays alors qu’il existe plus d’une quarantaine d’AAI et 
que les agences se multiplient ? 

Il nous semble donc extrêmement utile de revenir sur une 
telle problématique. D’ailleurs, cela fonctionne dans les deux 
sens. Tout à l’heure, après l’examen du présent projet de loi 
organique, nous discuterons de la proposition de loi visant à 
lutter contre les contenus haineux sur internet, et nous 
étendrons à cette occasion les missions d’une AAI, en l’occur-
rence le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 

De tels mouvements ne nous posent donc aucun 
problème, dès lors qu’il existe des contreparties et que l’on 
trouve un équilibre entre l’extension des fonctions de régula-
tion confiées à telle ou telle agence et la réduction de leur 
nombre. 

À l’heure où notre pays connaît des troubles, j’insiste sur 
l’importance de la confiance dans la parole publique : qu’il 
s’agisse des retraites ou d’autres sujets, c’est bien cela qui est 
en cause. Notre difficulté, y compris dans le cadre des discus-
sions que nous, parlementaires, avons avec nos concitoyens, 
est de pouvoir apporter la démonstration que l’exemple vient 
d’en haut. 

À mon sens, le Gouvernement devrait se saisir de la 
question des agences et des autorités administratives indépen-
dantes. Le Parlement a attiré son attention sur le sujet à 
plusieurs reprises. Une rationalisation des AAI, une réduction 
de leur nombre et – parlons en toute franchise – une 
diminution des moyens qui leur sont affectés seraient, me 
semble-t-il, de nature à renforcer la lisibilité de l’action 
publique et la confiance envers la parole publique. 

Pour le reste, les dispositions de toilettage qui figurent dans 
le présent projet de loi organique ne soulèvent aucune diffi-
culté à nos yeux. C’est ce qui justifiera le vote favorable de 
notre groupe. (Applaudissements sur les travées du groupe UC.) 

M. le président. La discussion générale commune est close. 
Nous passons à l’examen, dans le texte de la commission, 

du projet de loi organique. 

PROJET DE LOI ORGANIQUE MODIFIANT LA LOI 
ORGANIQUE No 2010-837 DU 23 JUILLET 2010 

RELATIVE À L’APPLICATION DU CINQUIÈME ALINÉA DE 
L’ARTICLE 13 DE LA CONSTITUTION 

Article additionnel avant l’article unique 

M. le président. L’amendement no 3 rectifié, présenté par 
Mme M. Carrère, MM. Artano, Castelli, Collin et Corbisez, 
Mmes Costes et N. Delattre, MM. Gabouty, Gold, Guérini 
et Jeansannetas, Mme Jouve et MM. Requier et Roux, est 
ainsi libellé : 

Avant l’article unique 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Après l’article 1er de la loi organique no 2010-837 du 

23 juillet 2010 relative à l’application du cinquième 
alinéa de l’article 13 de la Constitution, il est inséré un 
article 1… ainsi rédigé : 

« Art. 1… – Ces emplois et fonctions s’exercent à 
temps plein. La liste exhaustive des emplois et fonctions 
préalablement occupés par la personne nominée est 
transmise aux commissions permanentes au moment 
de leur saisine pour avis. » 

La parole est à Mme Maryse Carrère. 
Mme Maryse Carrère. Comme nous venons de le souligner 

dans la discussion générale, le contrôle par les chambres du 
pouvoir de nomination du Président de la République est 
encore très timide depuis sa création en 2008. 

Il nous paraît nécessaire de muscler la procédure d’avis 
devant nos chambres parlementaires, afin de s’assurer de la 
qualité des candidatures proposées aux fonctions détermi-
nantes pour les droits et libertés de nos concitoyens et 
pour le bon fonctionnement de notre économie. Il s’agit 
de garantir que cette confirmation ne soit pas perçue 
comme une simple formalité par les personnes nommées, 
au point que certaines démissionnent parfois de leurs précé-
dentes fonctions avant même d’avoir entendu l’avis des parle-
mentaires ! 
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Les textes sont assez laconiques. L’article 13 de la Consti-
tution édicte seulement les règles de majorité avec une 
majorité de blocage de trois cinquièmes, ce que nous avons 
toujours contesté. L’article 5 de l’ordonnance de 1958 
prévoit par ailleurs que le scrutin doit être dépouillé simul-
tanément dans les assemblées. Faute de précision supplémen-
taire, c’est le Conseil d’État qui décide, comme lors du 
contentieux qui a opposé le président du Sénat et le Gouver-
nement en 2017 à propos de la Commission de contrôle du 
découpage électoral. 

Nous sommes donc favorables à une codification et à un 
renforcement des règles relatives à de tels avis. 

Or, compte tenu de problématiques déjà soulevées à 
maintes reprises, liées à la mobilité des hauts fonctionnaires, 
nous souhaiterions pour commencer inscrire dans la loi 
organique que l’audition conduite dans les chambres doit 
permettre de lever les risques du cumul ou de conflits d’acti-
vité, afin que les personnes nommées se dédient pleinement à 
leurs nouvelles fonctions, sans risque de conflit d’intérêts. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Les emplois soumis au 

cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution sont 
très divers. Il est difficile d’en déceler l’ossature. 

Certaines fonctions ne justifient pas la création d’un 
emploi à temps plein. Je pense par exemple à la présidence 
du Haut Conseil des biotechnologies ou à celle de la 
Commission de contrôle du découpage électoral, qui ne 
s’est plus réunie depuis 2009. 

Par ailleurs, l’amendement est partiellement satisfait par le 
statut général des autorités administratives indépendantes, 
qui prévoit que les fonctions les plus importantes sont 
exercées à temps plein, à l’instar de la présidence de l’Autorité 
de régulation des communications électroniques, des postes 
et de la distribution de la presse, l’Arcep. 

En outre, les commissions reçoivent déjà le CV des candi-
dats pressentis. Il n’y a pas besoin de l’inscrire dans la loi ; cela 
fonctionne déjà. 

Enfin, le dispositif qu’il est proposé d’introduire dans le 
texte relève de la loi ordinaire, et non de la loi organique. 

Pour toutes ces raisons, la commission sollicite le retrait de 
cet amendement. À défaut, l’avis serait défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Comme M. le rapporteur l’a 

souligné, il serait excessif de prévoir systématiquement un 
emploi à temps plein – dans certains cas, ce ne serait pas 
justifié –, et les commissions reçoivent déjà le CV des 
personnes concernées. Il paraîtrait donc superfétatoire de 
prévoir la communication de leur poste précédent. 

J’approuve également l’argument de M. le rapporteur selon 
lequel le texte prévoit le renouvellement d’un certain nombre 
de fonctions relevant de l’article 13. Il ne s’agit pas en 
l’occurrence d’un débat de fond, qui pourrait être intéressant 
par ailleurs, sur la transparence et le contrôle du Gouverne-
ment par le Parlement. Ce n’est tout simplement pas le bon 
texte pour introduire un tel amendement, me semble-t-il. 

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable. 
M. le président. La parole est à Mme Maryse Carrère, pour 

explication de vote. 

Mme Maryse Carrère. Mon amendement est un amende-
ment d’appel. À mon sens, il faudrait vraiment se pencher sur 
les missions de contrôle que nous pouvons avoir, afin que les 
assemblées parlementaires ne soient pas de simples chambres 
d’enregistrement. 

Cela étant, je retire cet amendement, monsieur le prési-
dent. 

M. le président. L’amendement no 3 rectifié est retiré. 

Article unique 

1 Le tableau annexé à la loi organique no 2010-837 du 
23 juillet 2010 relative à l’application du cinquième 
alinéa de l’article 13 de la Constitution est ainsi modifié : 

2 1° La quatorzième ligne est ainsi rédigée :   

3  «   

Autorité de régulation des 
transports Présidence  

» ;  

4 1° bis (nouveau) À la fin de la quinzième ligne de la 
première colonne, les mots : « et des postes » sont 
remplacés par les mots : « , des postes et de la distribution 
de la presse » ; 

5 2° La seizième ligne est ainsi rédigée :   

6 «   

Autorité nationale des jeux Présidence  

» ;  

7 2° bis (nouveau) Après la vingt-troisième ligne, est 
insérée une ligne ainsi rédigée :   

8 «   

Commission d’accès aux 
documents administratifs Présidence  

» ;  

9 3° La trente-cinquième ligne est supprimée ; 
10 3° bis (nouveau) Après la quarante-sixième ligne, est 

insérée une ligne ainsi rédigée :    

11  «  

Office français de l’immigration 
et de l’intégration Direction générale  

» ;  

12 3° ter (nouveau) À la fin de la quarante-neuvième ligne 
de la première colonne, les mots : « BPI-Groupe » sont 
remplacés par le mot : « Bpifrance » ; 

13 4° L’avant-dernière ligne est remplacée par deux lignes 
ainsi rédigées :    
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14  «  

Société nationale SNCF 
Présidence du conseil 

d’administration 
Direction générale 

Société SNCF Réseau 
Présidence du conseil 

d’administration 
Direction générale  

».  

M. le président. L’amendement no 2 rectifié, présenté par 
Mme M. Carrère, MM. Artano, Castelli, Collin et Corbisez, 
Mmes Costes et N. Delattre, MM. Gabouty, Gold, Guérini 
et Jeansannetas, Mme Jouve et MM. Léonhardt, Requier et 
Roux, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 2 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 
…° Après la huitième ligne, est insérée une ligne ainsi 

rédigée :  

«   

Agence nationale de la sécurité 
des systèmes d’information Direction générale  

» ;  

La parole est à Mme Josiane Costes. 
Mme Josiane Costes. Avec la multiplication des outils et 

des applications numériques, la cybersécurité concerne désor-
mais tous les Français, sauf peut-être ceux qui vivent dans les 
zones blanches. 

Parmi les failles les plus récentes, on a par exemple pu lire 
que La Poste avait « laissé 23 millions de données d’entre-
prises en accès libre », via la caisse en ligne Genius. 

Ce problème touche également les particuliers. Récem-
ment, le géant Samsung avait recommandé aux utilisateurs 
de certains de ses téléphones de supprimer leurs empreintes 
digitales. Et Google a révélé que les failles des iPhone de son 
concurrent Apple permettaient à des hackers d’accéder aux 
photos, géolocalisations et données de ses utilisateurs. 

L’État est également concerné, puisque 2 000 comptes 
fiscaux de contribuables auraient été piratés. La protection 
des systèmes d’information est donc l’affaire de tous. Elle 
remplit les deux cas de figure prévus au cinquième alinéa de 
l’article 13 de la Constitution. 

C’est pourquoi nous proposons que le directeur général de 
l’Agence nationale de la sécurité des systèmes d’information, 
l’Anssi, soit nommé selon ces modalités, afin que les parle-
mentaires puissent s’assurer, avec le Premier ministre et le 
Président de la République, de la pertinence de son parcours 
et de son intégrité. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Je comprends la logique de 

cet amendement : le directeur général de l’Anssi joue un rôle 
majeur dans la sécurité et la défense des systèmes d’informa-
tion. 

Toutefois, cet amendement nous paraît très fragile sur le 
plan constitutionnel. En effet, l’Anssi est un service national à 
compétence nationale rattaché au Secrétariat général de la 
défense et de la sécurité nationale, donc au Premier ministre, 
qui, responsable de la défense nationale, est chargé de définir 

la politique gouvernementale en matière de sécurité. Il s’agit 
donc d’un service administratif, qui n’est pas couvert par le 
cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution. 

Les dispositions de cet amendement soulèvent également 
un problème de principe. Le Président de la République 
nommerait un agent directement placé sous la hiérarchie 
du Premier ministre. Vous voyez que c’est un peu 
compliqué… 

Pour toutes ces raisons, je demande le retrait de cet 
amendement, faute de quoi l’avis de la commission serait 
défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. L’Agence nationale de la 

sécurité des systèmes d’information est un service à compé-
tence nationale rattaché à une administration centrale, le 
Secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale, 
le SGDSN. 

Il ne s’agit pas, comme les organismes mentionnés par 
l’article 13, d’un établissement public, d’une autorité 
administrative indépendante ou d’une autre personne 
morale non soumise à l’autorité hiérarchique directe du 
Gouvernement. 

Le directeur général de l’Agence nationale de sécurité des 
systèmes d’information à rang de directeur d’administration 
centrale. Sa nomination relève donc du troisième alinéa de 
l’article 13 de la Constitution, procédure exclusive de celle 
qui est fixée au cinquième alinéa du même article. Elle est 
ainsi soumise, par un décret du 24 mai 2016, à une audition 
préalable par un comité d’audition qui rend un avis sur 
l’aptitude des candidats entendus à occuper l’emploi à 
pourvoir. 

Le Gouvernement ne souhaite pas remettre en cause cette 
procédure particulière, qui s’applique à tous les directeurs 
d’administrations centrales. 

J’émets donc un avis défavorable sur cet amendement. 
M. le président. Madame Costes, l’amendement no 

2 rectifié est-il maintenu ? 
Mme Josiane Costes. Oui, je le maintiens, monsieur le 

président. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

2 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 6, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéas 7 et 8 
Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Cédric O, secrétaire d’État. L’emploi de président de la 

Commission d’accès aux documents administratifs (CADA) 
n’entre pas dans le périmètre de la procédure prévue au 
cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution. Son 
action vise principalement à faciliter l’accès aux documents 
administratifs. 

La CADA rend presque exclusivement des avis, qui sont un 
préalable éventuel à la saisine du juge administratif. Cepen-
dant, elle ne dispose pas d’un pouvoir coercitif. Seul le juge 
administratif est compétent pour enjoindre à l’administration 
la communication d’un document. Son rôle consultatif, bien 
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qu’incitatif à l’égard de l’administration, est limité dans sa 
portée. Le pouvoir de sanction dont elle a été récemment 
investie en cas de violation des règles de réutilisation des 
informations publiques n’est qu’accessoire à cette activité 
principale. 

La cohérence des emplois et fonctions mentionnés par le 
cinquième alinéa de l’article 13 s’oppose dès lors à ce que le 
président de la CADA soit intégré à la liste des emplois et 
fonctions visés par cette procédure. C’est d’ailleurs la position 
qui a été retenue lors des débats parlementaires ayant précédé 
l’adoption de la loi du 20 janvier 2017 relative aux autorités 
administratives indépendantes et autorités publiques 
indépendantes : l’ajout de la présidence de la CADA avait 
alors été rejeté. 

À nos yeux, aucune circonstance nouvelle ne justifie de 
revenir aujourd’hui sur une telle position. Le Gouvernement 
souhaite donc supprimer le président de la CADA de la liste 
des autorités soumises à cette procédure. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Cet amendement ayant été 

déposé en fin de matinée aujourd’hui, la commission n’a pu 
se prononcer sur son contenu. 

Toutefois, il est envisagé de revenir sur un apport de la 
commission. 

Je suis étonné que le Gouvernement minimise le rôle de la 
CADA, qui joue un rôle majeur dans le droit d’accéder aux 
documents administratifs. L’argumentaire du Gouvernement 
relève d’ailleurs d’une interprétation erronée de l’article 13 de 
la Constitution, qui n’exclut pas les organes consultatifs. 
Ainsi, la Commission de contrôle du découpage électoral 
est déjà soumise à cette procédure, alors qu’elle se limite à 
rendre un avis public ; je renvoie le Gouvernement à 
l’article 25 de la Constitution. 

Il me semble donc préférable que le Gouvernement retire 
son amendement. À défaut, mon avis serait défavorable. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, pour 
explication de vote. 

M. Jean-Yves Leconte. Je suis également un peu étonné des 
arguments du Gouvernement. 

Toute autorité administrative indépendante travaille sous 
le contrôle du juge. La manière dont on évacue ici la capacité 
de la CADA de rendre des avis qui mériteraient d’être suivis 
par l’administration me semble tout de même assez inquié-
tante. Mais elle est cohérente avec les refus que les adminis-
trations infligent à des citoyens ayant pourtant reçu des avis 
favorables de la CADA… 

Quoi qu’il en soit, il n’est pas correct de minimiser le rôle 
de la CADA, voire de tenir un discours incitant presque les 
administrations à ne pas respecter ses avis. La CADA réalise 
un travail sérieux de transparence au bénéfice des citoyens. 

Il est important de maintenir une telle disposition, qui a 
été introduite en commission par l’adoption d’un amende-
ment. 

M. le président. La parole est à M. Philippe Bonnecarrère, 
pour explication de vote. 

M. Philippe Bonnecarrère. Il faut revenir au texte même de 
l’article 13 de la Constitution. 

La transparence et le contrôle du Parlement sur les 
nominations du Président de la République concernent 
notamment les postes ayant une importance particulière 
pour la garantie des libertés publiques. 

Or la CADA me paraît typiquement être un organisme 
concourant à la protection des libertés publiques. C’est une 
première raison pour soutenir la position de la commission. 

J’en vois une deuxième. La situation de la CADA est 
paradoxale. Alors que celle-ci existe depuis plus de trente 
ans maintenant, le nombre de demandes qui lui sont adres-
sées ne diminue pas ; il reste considérable. Cela montre bien 
que notre pays a, d’une manière ou d’une autre, un problème 
avec la transparence des données publiques. Sachant que les 
mêmes causes produisent les mêmes effets, je pense qu’il faut 
favoriser cette transparence. 

J’ajouterai un dernier élément, sans entrer dans des consi-
dérations trop techniques. Par souci sans doute de précau-
tion, l’exposé des motifs de l’amendement du Gouvernement 
fait référence au « pouvoir essentiellement consultatif » de la 
CADA. 

Cela peut se discuter : la CADA a très clairement un rôle 
précontentieux. Surtout, je souhaite attirer l’attention du 
Gouvernement sur l’adverbe « essentiellement » : depuis 
une quinzaine d’années, dans le cas – bien particulier il est 
vrai – de réutilisation illégale de données publiques dont 
l’État a confié l’exploitation par voie de licence, la CADA 
dispose d’un pouvoir direct de sanction. Mais je préfère 
oublier cet élément technique : les deux arguments de fond 
sont évidemment bien plus importants. 

M. le président. La parole est à M. Pierre Ouzoulias, pour 
explication de vote. 

M. Pierre Ouzoulias. Le rôle du Parlement est de contrôler 
les politiques publiques. Et quand des ministres refusent de 
nous envoyer des pièces nous permettant d’exercer un tel 
contrôle, nous, parlementaires, sommes obligés de nous 
adresser à la CADA, comme n’importe quel usager du 
service public. 

Je l’ai fait très récemment. La CADA m’a répondu qu’elle 
aurait donné droit à ma demande et transmis le document 
sollicité si j’avais été un usager du service public… Mais 
comme je suis un parlementaire, elle ne l’a pas fait, se 
refusant d’arbitrer un conflit entre le Parlement et le Gouver-
nement. 

Nous avons le sentiment que vous considérez déjà la 
CADA comme un organe totalement consultatif. C’est très 
regrettable. Je ne vois pas comment nous, parlementaires, 
allons pouvoir effectuer notre travail si l’on nous empêche 
d’accéder aux pièces des administrations. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 6. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 1, présenté par 

MM. Leconte et Jacques Bigot, Mme de la Gontrie, 
MM. Durain et Fichet, Mme Harribey, MM. Kanner, 
Kerrouche, Marie, Sueur, Sutour et les membres du 
groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Alinéa 9 
Supprimer cet alinéa. 

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur. 
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M. Jean-Pierre Sueur. Cet amendement vise à inclure la 
nomination de la présidence-direction générale de la 
Française des jeux dans le périmètre de l’article 13 de la 
Constitution. 

M. le rapporteur et M. le secrétaire d’État me répondront 
certainement que la Française des jeux est désormais une 
société à caractère privé. Ce à quoi je rétorque par avance 
que, dans une interview du 12 octobre dernier, M. Bruno 
Le Maire, ministre de l’économie et des finances, déclarait à 
juste titre : « L’État continuera à agréer les dirigeants de 
l’entreprise ». C’est donc une entreprise privée d’un type 
particulier. 

D’ailleurs, vous le savez, la Française des jeux continuera à 
servir les intérêts de l’État, notamment financiers et fiscaux. 
En effet, celui-ci conservera l’intégralité des recettes fiscales et 
sociales versées à la Française des jeux, soit la modique 
somme de 3,5 milliards d’euros. 

Dans ces conditions, il nous paraît justifié que la nomina-
tion du dirigeant de la Française des jeux continue à relever 
de l’article 13 de la Constitution. 

Au départ, la Française des jeux, c’était la loterie nationale. 
Elle a été créée après la Première Guerre mondiale. Les 
concitoyens qui achètent des billets de loterie nationale ne 
sont pas toujours les plus fortunés ; ce sont souvent des 
personnes de condition modeste, qui espèrent toucher un lot. 

Il a donc été jugé sage que les revenus de la loterie natio-
nale, devenue la Française des jeux – ces revenus sont 
toujours supérieurs aux gains des éventuels vainqueurs –, 
aient une vocation sociale. En l’occurrence, ils ont pu bénéfi-
cier aux fameuses « gueules cassées », ces victimes marquées 
dans leur chair par les combats menés durant la Première 
Guerre mondiale. 

Vous pouvez estimer que tout cela est terminé, que nous 
sommes désormais dans une logique purement capitalistique 
et que les actionnaires font la loi. Pour notre part, nous 
considérons, pour les raisons que je viens d’indiquer, qu’il 
est en l’occurrence nécessaire de maintenir l’application de 
l’article 13 de la Constitution. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. La discussion de cet 

amendement permet de rappeler les réserves que le Sénat a 
exprimées s’agissant de la privatisation par ordonnance de la 
Française des jeux. 

Toutefois, une telle proposition est contraire à la Consti-
tution. Depuis son entrée en bourse, la Française des jeux est 
une entreprise privée. Or l’article 13 de la Constitution 
concerne uniquement les emplois publics, qu’ils soient 
civils ou militaires. Juridiquement, la nomination du P- 
DG d’une telle structure ne peut donc plus relever du Prési-
dent de la République. 

Comme je l’ai indiqué dans le rapport, l’État conservera 
malgré tout un droit de regard sur le fonctionnement de la 
Française des jeux. Mais il est impossible d’aller plus loin, 
pour les raisons que je viens d’indiquer. 

La commission émet donc un avis défavorable sur cet 
amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. M. Sueur a fait une magni-

fique prolepse, devançant les objections qui lui seraient 
opposées. Afin de compléter l’argumentation qu’il a 

développée à la place du Gouvernement, je vais formuler 
d’autres objections, au-delà des considérations constitution-
nelles. 

Ainsi que M. Leconte l’a suggéré au cours de la discussion 
générale, il s’agit pour vous d’exprimer une position politique 
de cohérence avec votre opposition à la privatisation de la 
Française des jeux, plus que de défendre une modification à 
portée normative, puisque vous n’ignorez pas que se pose un 
problème constitutionnel. 

D’ailleurs, indépendamment de ce problème constitu-
tionnel, il serait tout de même quelque peu baroque que la 
nomination du dirigeant de la Française des jeux, organe qui 
vient d’être privatisé, relève de l’article 13 de la Constitution. 

Dans ce cas, il faudrait étendre le dispositif à l’ensemble des 
entreprises dans le capital desquelles l’État détient une parti-
cipation minoritaire, ce qui serait tout de même probléma-
tique. Il est vrai que l’État a le droit d’agréer les dirigeants de 
quelques entreprises très particulières, en raison de leur 
importance spécifique pour la santé publique ou la défense. 

D’un point de vue politique, je note le succès de la priva-
tisation auprès des petits porteurs ; un certain nombre de 
Français ont ainsi exprimé leur position sur celle-ci à cette 
occasion. 

À l’origine, la loterie nationale devait effectivement bénéfi-
cier aux associations d’anciens combattants. Or, de mémoire, 
celles-ci détiennent aujourd’hui quelque 10 % du capital de 
la Française des jeux. Elles ont donc réalisé une belle opéra-
tion financière lors de la privatisation. (Exclamations ironiques 
sur les travées des groupes SOCR et CRCE.) 

M. Martial Bourquin. C’est incroyable… Vive le privé ! 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Le Gouvernement émet donc 

un avis défavorable sur cet amendement. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 4, présenté par 

MM. Assouline, Leconte et Jacques Bigot, Mme de la 
Gontrie, MM. Durain et Fichet, Mme Harribey, 
MM. Kanner, Kerrouche, Marie, Sueur, Sutour et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 
La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Cédric O, secrétaire d’État. L’Office français de l’immi-

gration et de l’intégration (OFII) est chargé, sur l’ensemble 
du territoire, du service public de l’accueil des étrangers 
titulaires pour la première fois d’un titre les autorisant à 
séjourner durablement en France. Il ne fait guère de doute 
que cet établissement public est un acteur essentiel en matière 
d’accueil des étrangers et d’asile. 

Cependant, il ne formule que des avis destinés au préfet et 
ne se prononce pas sur le droit au séjour en matière d’asile. Il 
exerce certaines de ses missions dans le cadre défini par le 
ministère chargé de l’asile ou pour le compte de ce dernier. 
Son rôle d’appui, de coordination et de consultation ne 
répond donc pas aux critères définis au cinquième alinéa 
de l’article 13 de la Constitution. 

Le Gouvernement souhaite le maintien de la cohérence des 
dispositions constitutionnelles et demande donc le retrait de 
l’OFII de la liste visée dans le texte. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
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M. Yves Détraigne, rapporteur. La commission s’étonne 
d’un tel amendement : on ne peut pas soutenir que le rôle 
de l’OFII soit seulement consultatif ! Il ne nous paraît pas 
envisageable de minimiser ce rôle, surtout dans un contexte 
de pression migratoire. 

Comme je l’ai rappelé lors de la discussion générale, 
l’OFII, c’est 110 000 demandeurs d’asile chaque année, 
97 940 contrats d’intégration républicaine et 130 000 bénéfi-
ciaires de l’allocation pour demandeur d’asile (ADA). Son 
rôle est donc décisionnel. 

L’Office gère par exemple l’hébergement directif des 
demandeurs d’asile, qui peut impliquer une mobilité vers 
une autre région, ainsi que le versement de l’ADA. Il 
organise les procédures de regroupement familial et le 
retour volontaire. Enfin, c’est l’OFII qui organise les visites 
médicales des étrangers en France, notamment lorsqu’ils 
demandent un titre de séjour. 

L’OFII joue donc un rôle majeur, au même titre que 
l’Office français de protection des réfugiés et apatrides, 
l’Ofpra. Il garantit les droits des ressortissants étrangers et 
doit relever à ce titre du cinquième alinéa de l’article 13 de la 
Constitution. Je remercie d’ailleurs le groupe socialiste et 
républicain d’avoir soulevé cette question en commission. 

Il me semble préférable que le Gouvernement retire son 
amendement. À défaut, l’avis de la commission serait très 
– j’y insiste – défavorable. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 4. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 5, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 14, tableau 
Rédiger ainsi ce tableau : 

4° La cinquante-deuxième ligne est remplacée par une 
ligne ainsi rédigée :  

«   

Société nationale SNCF Direction générale  

» ;  

La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Cet amendement a pour objet 

le processus de nomination du directeur général de 
SNCF Réseau. 

Le Gouvernement propose de revenir au projet initial qui 
vous avait été soumis, mesdames, messieurs les sénateurs, en 
limitant la procédure prévue au cinquième alinéa de 
l’article 13 de la Constitution à la nomination du seul direc-
teur général de la SNCF. En effet, nous ne souhaitons pas 
qu’elle s’applique au président de la SNCF et au directeur 
général de SNCF Réseau. 

Plusieurs arguments motivent une telle disposition. 
Durant la discussion générale, plusieurs intervenants ont 

évoqué la compatibilité avec la directive et le respect de 
l’indépendance du directeur général de SNCF Réseau. Je 
rappelle que le projet de loi organique a été soumis au 
Conseil d’État. Celui-ci n’y a pas vu de mise en danger de 
l’indépendance de SNCF Réseau au sein de la SNCF, et il a 
même considéré que le texte était compatible avec la directive 
européenne. 

Par ailleurs, il me semble important de ne pas déroger au 
droit commun des sociétés à participation publique défini par 
l’ordonnance du 20 août 2014 : seul le dirigeant mandataire 
social d’une société détenue directement à plus de 50 % par 
l’État est nommé par décret du Président de la République. 

Dans la volonté de normalisation, non pas de cette société, 
mais de sa gouvernance, et afin de permettre à la SNCF de 
fonctionner au mieux, il n’est pas souhaitable de maintenir 
une double légitimité à l’intérieur de la structure, à savoir 
celle du directeur général de la holding SNCF et celle du 
directeur général de SNCF Réseau. 

L’indépendance du directeur général de SNCF Réseau au 
sein de la structure SNCF nous semble garantie dès lors que 
le régulateur, l’Autorité de régulation des transports (ART), 
émettra un avis conforme sur sa nomination. 

J’ajoute qu’une autre entreprise, EDF, se trouve, 
mutatis mutandis, dans une situation comparable au regard 
du gestionnaire des réseaux RTE. La nomination du direc-
teur général de RTE ne requiert pas une nomination du 
Président de la République, mais un avis conforme de la 
Commission de régulation de l’énergie. Ce modèle ayant 
montré ses preuves, il nous semble préférable de conserver 
ce processus de bonne gouvernance au sein de la SNCF et de 
SNCF Réseau. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Je crains de ne vous décevoir 

une nouvelle fois, monsieur le ministre ! 
Il nous semble essentiel que le Parlement conserve sur 

SNCF Réseau le droit de regard dont il dispose d’ailleurs 
depuis 2010, quand la fonction était assurée par Réseau ferré 
de France. 

L’adoption de l’amendement du Gouvernement marque-
rait un recul du contrôle parlementaire qui serait particuliè-
rement malvenu. En effet, dans un contexte d’ouverture à la 
concurrence du secteur ferroviaire, SNCF Réseau doit bénéfi-
cier de garanties suffisantes d’indépendance, pour éviter toute 
discrimination entre les différentes entreprises de transport, 
dont SNCF Voyageurs. 

C’est d’ailleurs l’avis du président de l’Autorité de régula-
tion des transports, que j’ai auditionné au début du mois. 

Contrairement au Gouvernement, nous souhaitons égale-
ment un contrôle sur la nomination des présidents du conseil 
d’administration de la SNCF et de SNCF Réseau. Ces 
derniers jouent un rôle majeur dans la gouvernance de ces 
entreprises et disposent même d’une voix prépondérante en 
cas d’égalité de vote. 

La commission de l’aménagement du territoire et du 
développement durable, qui a beaucoup travaillé pour 
préserver le contrôle parlementaire de la gouvernance de la 
SNCF, exprimera sans doute un avis similaire par la voix de 
Didier Mandelli. 

En tout cas, je sollicite le retrait de cet amendement ; à 
défaut, mon avis serait défavorable. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Didier Mandelli, rapporteur pour avis. J’ai déjà développé 

les arguments qui nous avaient conduits à modifier le texte 
du Gouvernement. 

L’adoption de cet amendement supprimerait les apports de 
la commission de l’aménagement du territoire et du dévelop-
pement durable. Elle conduirait à affaiblir le pouvoir de 
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contrôle du Parlement sur les nominations des dirigeants de 
la SNCF, en remplaçant les trois auditions actuellement 
prévues par une unique audition. 

L’application du droit commun des sociétés à la SNCF 
doit se faire avec un minimum de discernement. La SNCF 
et, plus encore, SNCF Réseau ne sont assurément pas des 
entreprises comme les autres. 

Alors que l’indépendance de SNCF Réseau est menacée 
– L’ART l’a rappelé très récemment dans son avis sur les 
projets de décrets statutaires –, et alors même que nous 
entrons dans une phase d’ouverture à la concurrence, il est 
plus que jamais nécessaire de maintenir le droit de regard du 
Parlement sur ces nominations. 

Je me permets d’insister, en particulier, sur la nomination 
du dirigeant du gestionnaire d’infrastructure, SNCF Réseau, 
pour lequel la procédure s’applique depuis 2010 et a été 
réaffirmée en 2014. Aucune raison valable, et surtout pas 
l’évolution de la gouvernance de la SNCF, ne justifie de 
restreindre ainsi le pouvoir de contrôle du Parlement. 

L’avis de la commission de l’aménagement du territoire et 
du développement durable est donc également défavorable. 

M. le président. La parole est à M. Hervé Maurey, pour 
explication de vote. 

M. Hervé Maurey. J’interviendrai évidemment dans le sens 
de mon collègue Didier Mandelli et du rapporteur Yves 
Détraigne. 

Cet amendement me semble extrêmement choquant, et je 
pèse mes mots. 

Tout d’abord, cela a été dit, on légifère dans le prolonge-
ment d’une ordonnance qui n’a pas été ratifiée, et dont on ne 
sait toujours pas quand elle sera ratifiée. Monsieur le secré-
taire d’État, plusieurs orateurs vous ont demandé des infor-
mations sur le calendrier de ratification de l’ordonnance, 
mais vous n’avez pas daigné leur répondre. 

Ensuite, l’Arafer, devenue ART, a souligné que cette 
ordonnance posait problème pour l’indépendance de 
SNCF Réseau, qu’il s’agisse des conditions de composition 
de son conseil d’administration ou de la limitation de l’avis 
conforme de l’ART à la nomination du directeur général de 
SNCF Réseau, à l’exception de celle du président. 

En outre, on veut maintenant limiter les auditions menées 
par le Parlement au seul directeur général de la structure de 
tête SNCF. On n’auditionnerait plus ni le dirigeant de 
SNCF Réseau ni celui de SNCF Mobilités, devenue 
SNCF Voyageurs… C’est extrêmement choquant ! 

M. le secrétaire d’État a essayé de nous rassurer – c’est bien 
normal – en nous expliquant que le Conseil d’État n’avait 
rien trouvé à redire au texte. 

Il a oublié de nous dire que l’Arafer, devenue ART, a 
encore émis de sérieuses réserves, et pas plus tard que la 
semaine dernière, sur les projets de décrets, jugeant que ces 
derniers « menacent l’indépendance du gestionnaire d’infras-
tructures et compromettent le bon fonctionnement du 
système ferroviaire ». On ne peut pas être plus clair sur le 
fait que le Gouvernement veut considérablement réduire 
l’indépendance de la SNCF et le rôle du Parlement. 

Des parlementaires siègent encore dans les instances de la 
SNCF jusqu’au 31 décembre, mais l’ordonnance prise en 
juin, qui n’est toujours pas ratifiée, a supprimé la présence 
des parlementaires, en dépit des assurances inverses de la 
ministre dans cet hémicycle. 

Le dépôt de cet amendement du Gouvernement, qui vise à 
revenir sur les modifications effectuées par la commission, 
pour réduire le rôle du Parlement dans la nomination des 
responsables de la SNCF, apporte de l’eau au moulin de tous 
ceux qui étaient contre la libéralisation de cette entreprise. 
Nous n’étions pas de ceux-là – nous soutenions l’ouverture à 
la concurrence –, mais l’attitude du Gouvernement est 
choquante. 

Je voterai donc évidemment contre cet amendement. 

M. Ladislas Poniatowski. C’est plié, monsieur le secrétaire 
d’État ! (Sourires.) 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 5. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

M. Ladislas Poniatowski. Il n’y a pas eu beaucoup de votes 
pour… 

Vote sur l’ensemble 

M. le président. Personne ne demande la parole ?… 
Je mets aux voix, dans le texte de la commission, l’article 

unique du projet de loi organique modifiant la loi organique 
no 2010-837 du 23 juillet 2010 relative à l’application du 
cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution. 

En application de l’article 59 du règlement, le scrutin 
public ordinaire est de droit. 

Il va y être procédé dans les conditions fixées par l’article 56 
du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
J’invite Mmes et MM. les secrétaires à constater le résultat 

du scrutin. 
(Mmes et MM. les secrétaires constatent le résultat du scrutin.) 
M. le président. Voici, compte tenu de l’ensemble des 

délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no 

61 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  318 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  302 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16 

Le Sénat a adopté le projet de loi organique. (M. Chris-
tophe-André Frassa applaudit.) 

Nous passons à l’examen, dans le texte de la commission, 
du projet de loi ordinaire. 

PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI No 2010-838 DU 
23 JUILLET 2010 RELATIVE À L’APPLICATION DU CINQUIÈME 

ALINÉA DE L’ARTICLE 13 DE LA CONSTITUTION ET PROROGEANT 
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LE MANDAT DES MEMBRES DE LA HAUTE AUTORITÉ POUR LA 
DIFFUSION DES ŒUVRES ET LA PROTECTION DES DROITS SUR 

INTERNET 

Articles additionnels avant l’article 1er 

M. le président. L’amendement no 1, présenté par 
MM. Leconte, Sueur et Jacques Bigot, Mme de la 
Gontrie, MM. Durain et Fichet, Mme Harribey, 
MM. Kanner, Kerrouche, Marie, Sutour et les membres 
du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Avant l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la seconde phrase du deuxième alinéa de l’article 1er 

de la loi no 2010-838 du 23 juillet 2010 relative à l’appli-
cation du cinquième alinéa de l’article 13 de la Consti-
tution, les mots : « du secret professionnel ou » sont 
supprimés. 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 
M. Jean-Yves Leconte. Cet amendement a pour objet que 

le caractère public des auditions organisées en application de 
l’article 13 de la Constitution ne puisse plus être remis en 
cause au titre du secret professionnel. 

Actuellement, l’article 1er de la loi no 2010-838 du 23 juillet 
2010 relative à l’application du cinquième alinéa de 
l’article 13 de la Constitution prévoit que ces auditions 
sont publiques, sauf deux hypothèses : la préservation du 
secret de la défense nationale et la préservation du secret 
professionnel. 

Si la première exception est légitime, l’expérience permet 
aujourd’hui de dire que la seconde n’est pas fondée. Cette 
restriction nous semble inopportune s’agissant d’une 
audition visant à évaluer la candidature soumise par le Prési-
dent de la République à un emploi ou une fonction relevant 
de l’article 13. En tout état de cause, le fait que cet élément 
puisse conduire à remettre en cause le caractère public de 
l’audition nous paraît tout à fait excessif. 

Le secret professionnel peut justifier le refus de répondre à 
une question, mais il ne peut avoir pour conséquence que 
l’ensemble de l’audition se déroule à huis clos. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Je comprends la logique de 

cet amendement, qui vise à supprimer la préservation du 
secret professionnel. Cette disposition mériterait toutefois 
de s’insérer dans une réflexion plus globale sur le contrôle 
parlementaire. 

Je rappelle que le secret professionnel est également 
opposable aux commissions d’enquête et que le Conseil 
constitutionnel, dans sa décision du 11 juillet 2019, le 
mentionne comme un gage de constitutionnalité de ces 
auditions. De même, il est protégé par l’article 29-1 du 
règlement de l’Assemblée nationale, qui devrait donc être 
modifié en conséquence. 

J’appelle donc à la prudence sur ce point, en vous rappelant 
que toute personne qui rompt ce secret est passible d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende, conformé-
ment à l’article 226-13 du code pénal. 

J’émets donc un avis défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Même avis défavorable. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, pour 
explication de vote. 

M. Jean-Yves Leconte. Il doit y avoir un malentendu, 
monsieur le rapporteur : je ne propose pas d’obliger la 
personne à ne pas respecter le secret professionnel, je veux 
supprimer l’obligation d’une audition à huis clos si la 
personne auditionnée estime que son secret professionnel 
est mis en cause. 

La personne entendue peut très bien refuser de répondre à 
certaines questions. En revanche, il est important que le 
contrôle parlementaire se fasse en toute transparence 
devant l’ensemble des citoyens. 

Notre objectif est d’améliorer le contrôle parlementaire, et 
nous maintiendrons donc cet amendement. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

M. le président. L’amendement no 2, présenté par 
MM. Leconte, Sueur et Jacques Bigot, Mme de la 
Gontrie, MM. Durain et Fichet, Mme Harribey, 
MM. Kanner, Kerrouche, Marie, Sutour et les membres 
du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Avant l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 1er de la loi no 2010-838 du 23 juillet 2010 
relative à l’application du cinquième alinéa de l’article 13 
de la Constitution est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« La personne dont la nomination est envisagée ne 
peut invoquer, lors de son audition, son obligation de 
discrétion professionnelle qu’en application de l’article 
26 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires. » 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 

M. Jean-Yves Leconte. Les auditions que nous menons au 
titre de l’article 13 de la Constitution devraient être un 
élément important du contrôle parlementaire. Il s’agit 
d’évaluer si la personne proposée par le Président de la 
République correspond aux exigences qui nous semblent 
être requises pour ce type de responsabilités. Il est donc 
légitime d’attendre que la personne réponde à toutes les 
questions posées, dès lors que le secret professionnel n’est 
pas remis en cause. 

Or nous avons constaté, à plusieurs reprises, que la 
personne se retranchait derrière un prétendu droit de 
réserve pour refuser de répondre à des questions sur ce 
qu’elle ferait une fois qu’elle serait nommée. C’est incroyable ! 
Comment peut-on accepter ce type de réponse ? 

Nous voulons rappeler, au travers de cet amendement, 
qu’il n’y a pas de droit ou de devoir de réserve, mais seule-
ment une obligation de discrétion professionnelle, qui ne 
s’applique qu’aux fonctionnaires encore en poste au 
moment de leur audition et pour les seuls éléments qui 
concernent l’exercice de leurs fonctions actuelles. 

Il est vraiment important que le Parlement améliore son 
propre contrôle. De ce point de vue, cet amendement est un 
test. Voulons-nous en rester aux conversations sympathiques 
que nous avons avec les personnes proposées ou souhaitons- 
nous, au contraire, aller vraiment au fond des questions ? 
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Lorsque nous avons un doute sur ce qu’une personne 
pourrait faire une fois qu’elle est en responsabilité, il est 
important que nous puissions l’interroger et la sanctionner 
en refusant de valider sa nomination si sa réponse n’est pas 
celle que nous attendons. C’est un élément essentiel de 
l’exercice d’un contrôle parlementaire complet. 

Je regretterais que nous ne puissions adopter cet amende-
ment, car il y va tout de même de la crédibilité du processus 
de contrôle. Je le rappelle, il faut déjà que plus de 60 % des 
membres des commissions parlementaires s’opposent à la 
proposition du Président de la République pour que celle- 
ci ne soit pas validée… De grâce, ne limitons pas davantage 
notre compétence ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Comme notre collègue 

Alain Richard l’a rappelé en commission, l’avis du Parlement 
constitue une garantie d’indépendance pour le candidat 
pressenti, mais forcer celui-ci à répondre conduirait à une 
impasse. 

En effet, soit la réponse du candidat se limitera à une 
déclaration d’intention, qu’il sera impossible de contrôler 
a posteriori, soit sa prise de position pourrait être considérée 
comme un mandat impératif, ce qui ne correspond pas à 
l’esprit de l’article 13 de la Constitution. 

Il nous semble donc préférable d’en rester au droit en 
vigueur. En pratique, chaque parlementaire peut adapter le 
sens de son vote en fonction des réponses ou de l’absence de 
réponse des candidats. 

L’avis de la commission est donc défavorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Même avis. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, pour 

explication de vote. 
M. Jean-Yves Leconte. Monsieur le rapporteur, je ne suis 

pas tout à fait d’accord avec vous. Au moment de ces 
auditions, il y a un principe de confiance. Nous supposons 
que la personne nous dit ce qu’elle pense, et pas simplement 
ce que nous avons envie d’entendre. 

Cela ne constitue nullement un mandat impératif. Ce n’est 
pas parce que le candidat nous donne une réponse qu’il sera 
obligé de la mettre en œuvre par la suite ! Il peut changer 
d’avis, notamment s’il estime que les conditions ont changé. 
Sa liberté d’action ne sera nullement amputée. De la même 
manière, lorsque nous nous présentons à une élection, nous 
prenons des engagements, mais ils n’impliquent pas de 
mandat impératif. 

Je le répète, cet amendement vise à renforcer le contrôle 
parlementaire. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Yves Détraigne, rapporteur. J’entends ce que vous dites, 

mon cher collègue, mais les membres de la commission sont 
libres de se déterminer en fonction de l’attitude plus ou 
moins ouverte du candidat auditionné. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 2. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 1er 

1 Le tableau annexé à la loi no 2010-838 du 
23 juillet 2010 relative à l’application du cinquième 
alinéa de l’article 13 de la Constitution est ainsi modifié : 

2 1° La première colonne de la seizième ligne est ainsi 
rédigée : « Présidence de l’Autorité nationale des jeux » ; 

3 1° bis (nouveau) Après la vingt-troisième ligne, est 
insérée une ligne ainsi rédigée :   

4  «   

Présidence de la Commission 
d’accès aux documents 
administratifs 

Commission compétente 
en matière de libertés 
publiques  

» ;  

5 2° La trente-cinquième ligne est supprimée ; 

6 2° bis (nouveau) Après la quarante-sixième ligne, est 
insérée une ligne ainsi rédigée :    

7 «  

Direction générale de l’Office 
français de l’immigration et 
de l’intégration 

Commission compétente 
en matière de libertés 
publiques  

» ;  

8 3° La première colonne de la cinquante-deuxième 
ligne est ainsi rédigée : « Présidence du conseil d’adminis-
tration de la société nationale SNCF » ; 

9 3° bis (nouveau) La première colonne de la cinquante- 
troisième ligne est ainsi rédigée : « Direction générale de 
la société nationale SNCF » ; 

10 3° ter (nouveau) La première colonne de l’avant- 
dernière ligne est ainsi rédigée : « Présidence du conseil 
d’administration de la société SNCF Réseau » ; 

11 3° quater (nouveau) Après l’avant-dernière ligne, est 
insérée une ligne ainsi rédigée :   

12 «   

Direction générale de la société 
SNCF Réseau  

Commission compétente 
en matière de transports  

» ;  

13 4° (Supprimé) 
M. le président. L’amendement no 10, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéas 3 et 4 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Cédric O, secrétaire d’État. En cohérence avec nos propo-

sitions sur le projet de loi organique, cet amendement vise à 
supprimer le président de la Commission d’accès aux 
documents administratifs (CADA) de la liste des autorités 
soumises à la procédure de l’article 13 de la Constitution. 

Les amendements qui suivent étant également des amende-
ments de coordination, je ne les présenterai pas de manière 
détaillée. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
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M. Yves Détraigne, rapporteur. Nous souhaitons avoir un 
droit de regard sur la nomination du président de la CADA, 
cette instance jouant tout de même un rôle majeur dans le 
droit d’accès aux documents administratifs. 

La commission demande donc le retrait de cet amende-
ment, faute de quoi elle émettrait un avis défavorable. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 10. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 3, présenté par 

MM. Leconte et Jacques Bigot, Mme de la Gontrie, 
MM. Durain et Fichet, Mme Harribey, MM. Kanner, 
Kerrouche, Marie, Sueur, Sutour et les membres du 
groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Alinéa 5 

Supprimer cet alinéa. 
La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 
M. Jean-Yves Leconte. Il s’agit d’un amendement de 

coordination avec notre amendement au projet de loi 
organique qui visait la Française des jeux. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. La commission sollicite le 

retrait de cet amendement. À défaut, elle émettrait un avis 
défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 3. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 7, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 
Alinéas 6 et 7 

Supprimer ces alinéas. 
La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Il est défendu, monsieur le 

président. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne. La commission sollicite également le 

retrait de cet amendement. À défaut, elle émettrait un avis 
défavorable. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 7. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 8, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 
Alinéas 8 à 13 

Remplacer ces alinéas par deux alinéas ainsi rédigés : 

3° La première colonne de la cinquante-deuxième 
ligne est ainsi rédigée : « Direction générale de la 
société nationale SNCF » ; 

4° Les cinquante-troisième et avant-dernière lignes 
sont supprimées. 

La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Il est défendu, monsieur le 

président. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Défavorable. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 8. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 1er. 
(L’article 1er est adopté.) 

Articles additionnels après l’article 1er 

M. le président. L’amendement no 5 rectifié, présenté par 
Mme M. Carrère, MM. Artano, Castelli, Collin et Corbisez, 
Mmes Costes et N. Delattre, MM. Gabouty, Gold, Guérini 
et Jeansannetas, Mme Jouve et MM. Requier et Roux, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le premier alinéa de l’article L. 2321-3 du code de la 
défense est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le 
directeur général de l’autorité est nommé par décret du 
Président de la République, sur proposition du Premier 
ministre. » 

La parole est à M. Éric Gold. 
M. Éric Gold. Par coordination avec l’amendement déposé 

sur le projet de loi organique examiné précédemment, le 
présent amendement vise à modifier le code de défense, 
afin que le directeur général de l’Agence nationale de la 
sécurité des systèmes d’information (Anssi) soit nommé par 
le Président de la République et relève donc de la procédure 
de l’article 13 de la Constitution. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. L’Anssi est un service à 

compétence nationale, rattaché au Premier ministre. 
Prévoir une nomination par le Président de la République 
ne me paraît pas constitutionnel. 

De même, la Constitution ne prévoit pas que les nomina-
tions effectuées par le Président de la République lui soient 
proposées par le Premier ministre. Il n’existe qu’une seule 
exception : la nomination des membres du Gouvernement, 
prévue à l’article 8 de la Constitution. 

Par cohérence, la commission demande donc le retrait de 
cet amendement. À défaut, son avis serait défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Défavorable. 
M. le président. Monsieur Gold, l’amendement no 5 rectifié 

est-il maintenu ? 
M. Éric Gold. Non, je le retire, monsieur le président. 
M. le président. L’amendement no 5 rectifié est retiré. 
L’amendement no 6, présenté par le Gouvernement, est 

ainsi libellé : 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au 6° du I de l’article 11 de la loi no 2013-907 du 
11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique, les mots : « l’Autorité de régulation des jeux 
en ligne » sont remplacés par les mots : « l’Autorité 
nationale des jeux ». 

La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Il est défendu, monsieur le 

président. 
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M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Une fois n’est pas coutume : 

j’émets un avis favorable ! 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 6. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 1er. 

Article 2 

Les mandats des membres, titulaires et suppléants, de la 
Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la protection 
des droits sur internet expirant le 28 janvier 2020 et le 
30 juin 2020 sont prolongés jusqu’au 25 janvier 2021. 

M. le président. La parole est à M. David Assouline, sur 
l’article. 

M. David Assouline. Je veux vraiment essayer de vous 
convaincre de voter mon amendement, mes chers collègues, 
car je pense que nous pouvons tous tomber d’accord. 

Chacun ici sait que je suis pour la fusion de la Haute 
Autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des 
droits sur internet (Hadopi) et du Conseil supérieur de 
l’audiovisuel (CSA), lorsque la loi qui doit y procéder 
arrivera devant le Parlement. En revanche, il me semble 
dangereux que les sénateurs, quelles que soient les travées 
sur lesquelles ils siègent, acceptent aujourd’hui de proroger le 
mandat des membres de la Hadopi, au motif qu’une loi 
viendra bientôt fusionner ces deux institutions. 

Ce texte n’en est qu’au stade du passage en conseil des 
ministres, et l’on vient d’apprendre que son examen serait 
retardé, son inscription à l’ordre du jour de l’Assemblée 
nationale n’étant toujours pas prévue – je ne parle même 
pas de son passage au Sénat… 

L’actualité de la rentrée sera probablement encore consa-
crée à la réforme des retraites, et l’on nous demande 
aujourd’hui de légiférer en anticipant une loi qui ne sera 
peut-être jamais adoptée ni même déposée. C’est vouloir 
nous défaire de nos prérogatives de parlementaires. 

Aucun sénateur ne peut penser du bien de cette méthode. 
Le Gouvernement ne peut nous imposer son agenda ! On ne 
peut pas laisser passer cela, alors que, sans cesse, nous rappe-
lons le rôle et l’importance des parlementaires et soulignons 
notre différence avec l’exécutif. 

Quand j’ai déposé cet amendement de principe, je ne 
savais pas que le Gouvernement voulait encore retarder 
l’examen de cette loi. La prorogation du mandat risque 
donc de durer encore beaucoup plus longtemps que ce qui 
était prévu. 

M. le président. L’amendement no 4, présenté par 
MM. Assouline, Leconte et Jacques Bigot, Mme de la 
Gontrie, MM. Durain et Fichet, Mme Harribey, 
MM. Kanner, Kerrouche, Marie, Sueur, Sutour et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 
La parole est à M. David Assouline. 
M. David Assouline. Cet amendement vise tout simplement 

à supprimer l’article 2. 
J’espère, mes chers collègues – je m’adresse tout particu-

lièrement aux membres de la commission de la culture – que 
nous débattrons, le temps venu, d’une grande loi sur l’audio-
visuel. 

Depuis des années, je suis favorable à la fusion entre la 
Hadopi et le CSA, pour rationaliser le contrôle. En effet, il 
faut absolument que les contenus visuels et audiovisuels 
présents sur internet soient régulés, de la même manière 
que la télévision. 

Néanmoins, cette grande loi n’est pas encore inscrite à 
l’ordre du jour de l’Assemblée nationale. On nous annonce 
qu’elle sera finalement plutôt débattue vers le mois de mars, 
mais, en réalité, ce sera sans doute après les élections munici-
pales. Elle viendrait ensuite au Sénat, mais l’Assemblée natio-
nale doit fermer durant le mois de juillet. Et l’automne est 
traditionnellement consacré aux discussions budgétaires… La 
loi pourrait donc être adoptée un an plus tard que prévu ! 

Il était déjà scandaleux de légiférer en amont d’une loi qui 
n’a pas encore été adoptée, mais, avec ce report annoncé, c’est 
encore plus grave. 

Refusons de céder notre légitimité, décidons, en tant que 
parlementaires, du sort des textes qui nous sont présentés et 
ne préjugeons ni du moment de leur examen ni de leur 
adoption. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Yves Détraigne, rapporteur. La commission des lois 
partage le constat général qui vient d’être fait concernant le 
calendrier des projets de loi du Gouvernement. Toutefois, 
elle est défavorable à cet amendement. 

En effet, la prolongation du mandat des membres de la 
Hadopi est limitée à six mois ou à un an, ce qui paraît 
raisonnable. En outre, il s’agit de préserver le travail de 
préfiguration mené par la Hadopi et le CSA sur leur 
éventuelle fusion. L’actuel président de la Hadopi travaille 
à cette fusion qui impliquera un certain nombre d’efforts, 
notamment pour le personnel de la Haute Autorité. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Cédric O, secrétaire d’État. M. le sénateur Assouline est 
soucieux de défendre la Hadopi et j’entends son argument 
sur une forme d’inversion du calendrier, mais je crois qu’il 
faut prendre la question dans l’autre sens : que se passerait-il 
si le mandat des membres de la Hadopi n’était pas prolongé ? 

Comme vient de le dire M. le rapporteur, nous vous 
proposons de prolonger le mandat des membres de six 
mois ou d’un an. Si, à l’expiration de ce délai, le projet de 
loi relatif à la communication audiovisuelle et à la souverai-
neté culturelle à l’ère numérique audiovisuelle a trop tardé, le 
Parlement devra de nouveau se prononcer. Je ne pense donc 
pas que le Sénat se dessaisisse de son pouvoir, s’il accepte 
cette prorogation. 

Par ailleurs, je répète ma question : que se passera-t-il si 
nous ne prolongeons pas ces mandats ? Le mandat de 
plusieurs membres de la Hadopi expire courant 2020 : en 
juin pour trois d’entre eux, dont son président, et en janvier 
pour la présidente de la commission de protection des droits. 
En l’absence de prolongation, de nouveaux membres 
devraient être nommés,… 

M. David Assouline. Eh oui ! 

M. Cédric O, secrétaire d’État. … mais leur mandat ne 
devrait durer que quelques mois. Qui accepterait d’être 
nommé dans ces conditions ? Si nous ne nommons 
personne, la Hadopi sera confrontée à d’importantes diffi-
cultés, alors même qu’elle est en train de travailler à une 
éventuelle fusion avec le CSA. 
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Dans son avis du 5 novembre 2019, le Conseil d’État qui a 
considéré que la prorogation du mandat des membres de la 
Hadopi était justifiée par un intérêt général suffisant n’a émis 
aucune réserve sur cette disposition. 

Il me semble qu’il s’agit d’un accommodement raison-
nable, si vous me permettez cette expression : le Parlement 
ne donne pas au Gouvernement un blanc-seing ad vitam 
aeternam, mais il permet d’éviter des problèmes de fonction-
nement pour la Haute Autorité – je précise, monsieur Assou-
line, que je partage votre avis : la Hadopi est un organe 
absolument essentiel. 

L’avis du Gouvernement est défavorable sur cet amende-
ment. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Leleux, pour 
explication de vote. 

M. Jean-Pierre Leleux. On ne peut pas rester insensible à 
l’argumentation de M. Assouline. Cet article anticipe sur une 
disposition qui n’a pas encore été adoptée. 

Cependant, je rejoins l’avis de la commission des lois dans 
un esprit de pragmatisme. La Hadopi a connu un certain 
nombre de turbulences depuis sa création – une initiative 
française – il y a une dizaine d’années, mais le Sénat a 
toujours défendu son action. Elle a joué un rôle important 
dans la lutte contre le piratage, en particulier au début de son 
action. 

Il est aujourd’hui question de la fusionner avec le CSA et le 
président de la Hadopi et les membres de son collège ont 
naturellement une expérience, non seulement utile, mais 
indispensable, dans ce processus de rapprochement. Le Parle-
ment devra choisir s’il accepte ou non cette fusion, mais 
nommer de nouveaux membres qui n’auraient pas l’expé-
rience de ceux qui sont en place serait à mon sens une erreur 
dans cette phase de discussion avec le CSA. 

Même si, comme l’évoque M. Assouline, l’examen et 
l’adoption du projet de loi relatif à la communication audio-
visuelle sont décalés, il n’y a pas vraiment de risque à 
proroger le mandat des membres du collège de la Hadopi 
qui arrive à expiration en 2020. 

M. le président. La parole est à Mme Catherine Morin- 
Desailly, pour explication de vote. 

Mme Catherine Morin-Desailly. Comme Jean-Pierre 
Leleux, je comprends l’argument de David Assouline concer-
nant l’incertitude du calendrier parlementaire. 

Je rappelle cependant que la France devra avoir transposé 
en septembre 2020 la directive Services de médias audiovi-
suels (SMA) révisée – c’est une échéance impérative. J’espère 
vraiment que le Gouvernement s’attachera à respecter ce 
calendrier, même si l’examen du projet de loi est légèrement 
décalé en raison du projet de loi portant réforme des retraites. 

En ce qui concerne cet article, je rejoins le pragmatisme de 
Jean-Pierre Leleux. La commission de la culture travaille déjà 
sur la question de la fusion éventuelle de la Hadopi et du 
CSA ; nous avons notamment auditionné des membres des 
collèges de ces deux organismes qui y travaillent eux-mêmes. 
C’est un dossier très technique et complexe. Dans ce 
contexte, de nouveaux conseillers feraient face à des diffi-
cultés importantes, ne serait-ce que pour s’approprier la 
question. 

La prorogation des mandats relève donc du pragmatisme et 
de la sagesse, mais elle ne doit pas aller au-delà, monsieur le 
secrétaire d’État, de la fin de l’année 2020. 

J’ajoute – cela peut aussi peser dans la décision – qu’il n’est 
pas si simple de trouver des hommes et des femmes qui 
acceptent d’être nommés membres de telles autorités 
indépendantes, tellement les conditions sont drastiques. Les 
difficultés seraient pires, si leur mandat ne devait durer que 
quelques mois, le temps du débat parlementaire finale-
ment… 

Il serait assez contreproductif de nommer de nouveaux 
membres au collège de la Hadopi dans ces conditions. Je 
comprends l’argument de David Assouline, mais laissons- 
nous le temps – quelques mois – de voir comment les 
choses évoluent. 

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 
explication de vote. 

M. David Assouline. Je dois dire que je ne comprends pas 
bien… 

Le secrétaire d’État parle d’un « accommodement raison-
nable », mais les sénateurs, les législateurs en général, doivent- 
ils vraiment rogner leurs prérogatives pour une telle explica-
tion ? Je comprends que l’exécutif veuille se passer du Parle-
ment – il en a souvent envie, nous le constatons 
fréquemment… –, mais ce serait contraire aux principes, 
et le report aggrave la situation. 

Comment pouvons-nous légiférer en préjugeant l’adoption 
d’une loi dont nous n’avons même pas encore débattu ? C’est 
une question de principe ! 

Pourtant, le Gouvernement pourrait tout à fait suivre la 
procédure normale et nommer les membres du collège de la 
Hadopi à l’expiration des mandats en question. Il pourrait 
même désigner les mêmes personnes afin d’assurer la conti-
nuité, s’il considère que c’est opportun dans la situation 
actuelle. 

En revanche, proroger dès aujourd’hui le mandat de 
conseillers parce qu’on estime qu’une prochaine loi dont 
nous n’avons pas encore débattu pourrait fusionner deux 
institutions serait préjuger le vote du Parlement. 

Dans ce cas, ma chère Catherine Morin-Desailly, mon cher 
Jean-Pierre Leleux, à quoi cela servira-t-il d’examiner le projet 
de loi relatif à la communication audiovisuelle ? Certains 
d’entre nous auront le droit de ne pas être d’accord avec la 
fusion et le Parlement décidera peut-être de laisser vivre la 
Hadopi – je l’ai dit, ce n’est pas ma position. La prorogation 
des mandats qui nous est demandée préempte cette fusion. 
Le Parlement pourra-t-il décider autre chose dans cette situa-
tion ? Franchement, cela ne tient pas ! 

Si nous nous dessaisissons ainsi de nos prérogatives, nous le 
payerons cher ensuite, parce que mettre de côté le pouvoir de 
délibération du Parlement et l’éclairage qu’il peut apporter 
fait céder du terrain à la démocratie. Ce n’est peut-être pas 
grand-chose, mais c’est une question de principe ! (Applau-
dissements sur les travées du groupe SOCR.) 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d’administration générale. Les parlementaires que nous 
sommes ne peuvent pas être complètement insensibles aux 
propos tenus par notre collègue Assouline. Prolonger le 
mandat des membres d’une autorité indépendante dans 
l’attente d’un éventuel texte législatif qui serait voté ultérieu-
rement est une démarche tout à fait exceptionnelle. 
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En effet, il est évident qu’on ne peut pas tenir pour acquis 
le vote d’une loi et le Parlement sera souverain pour modifier 
le projet de loi relatif à la communication audiovisuelle que le 
Gouvernement nous propose, voire de le rejeter… Je suis 
certain que cette dernière hypothèse ne surviendra pas, mais 
nos principes doivent être préservés. C’est pourquoi l’argu-
ment du Gouvernement est difficile à accepter. 

Cela étant, contrairement à ce que vous disiez, mon cher 
collègue David Assouline, le mandat des membres du collège 
de la Hadopi ne peut pas être renouvelé. 

De ce fait, les autorités de nomination devraient désigner 
de nouveaux membres, et cela pour une durée dont on peut 
raisonnablement penser qu’elle serait courte, ce qui poserait 
naturellement un problème du point de vue de la bonne 
administration de cette Haute Autorité. La nomination de 
personnes qui n’auraient pas d’expérience de la Hadopi ne 
pourrait que perturber le bon fonctionnement du nouveau 
collège pendant la période de rodage. 

Pour résumer, il est extrêmement désagréable pour le Parle-
ment de tenir pour acquis le vote d’une loi, dont le projet 
vient seulement d’être adopté en conseil des ministres et dont 
l’inscription à l’ordre du jour semble devoir être différée. 
Cela nous déplaît et nous devons le dire au Gouvernement, 
mais la notion d’accommodement raisonnable que M. le 
secrétaire d’État a avancée est une notion que nous 
pouvons comprendre et qui justifie pleinement l’avis 
donné par la commission sur cet amendement. Nous 
avons des réticences, mais nous les surmontons, sans pour 
autant encourager le Gouvernement à renouveler l’exercice 
dans d’autres circonstances… 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 4. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 2. 
(L’article 2 est adopté.) 

Article 3 (nouveau) 

1 Le livre Ier de la deuxième partie du code des trans-
ports, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance no  

2019-552 du 3 juin 2019 portant diverses dispositions 
relatives au groupe SNCF, est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 2102-8 est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Il est nommé par décret du Président de 
la République, sur proposition du conseil d’administra-
tion. » ; 

3 2° Après l’article L. 2102-9, il est inséré un 
article L. 2102-9-1 ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 2102-9-1. – Lorsque la direction générale 
n’est pas assurée par le président du conseil d’adminis-
tration, le directeur général de la société nationale SNCF 
est nommé par décret du Président de la République, sur 
proposition du conseil d’administration. » ; 

5 3° L’article L. 2111-16 est ainsi modifié : 
6 a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 
7 – les mots : « par le conseil d’administration » sont 

supprimés ; 
8 – est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Il est nommé 

par décret du Président de la République, sur proposition 
du conseil d’administration. » ; 

9 b) Après le même premier alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

10 « Lorsque la direction générale n’est pas assurée par le 
président du conseil d’administration, le directeur général 
de la société SNCF Réseau est nommé par décret du 
Président de la République, sur proposition du conseil 
d’administration de la société SNCF Réseau. » ; 

11 c) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 
12 – à la première phrase, après le mot : « révocation », 

sont insérés les mots : « du président du conseil d’admi-
nistration, » ; 

13 – à la deuxième phrase, après le mot : « poste », sont 
insérés les mots : « de président du conseil d’administra-
tion, » ; 

14 – à la dernière phrase, après le mot : « révocation », 
sont insérés les mots : « du président du conseil d’admi-
nistration, » ; 

15 4° À l’article L. 2133-9, les mots : « de SNCF Réseau » 
sont remplacés par les mots : « et du directeur général, ou 
le cas échéant du président-directeur général, de la société 
SNCF Réseau ». 

M. le président. L’amendement no 9, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 
La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Amendement de coordina-

tion, monsieur le président. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Yves Détraigne, rapporteur. Nous avons déjà examiné 

cette question lors de l’examen de l’amendement no 5 du 
Gouvernement sur le projet de loi organique. Concernant 
l’avis de l’Autorité nationale des transports, nous n’avons fait 
que reprendre le droit en vigueur. Mieux encadrer la procé-
dure de nomination du président du conseil d’administration 
de SNCF Réseau n’est pas superflu, contrairement à ce que 
laisse entendre le Gouvernement. C’est pourquoi la commis-
sion demande là aussi le retrait de cet amendement ou 
donnera, à défaut, un avis défavorable. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Didier Mandelli, rapporteur pour avis. Cet amendement 

revient en effet sur les apports de la commission de l’aména-
gement du territoire et du développement durable. Son 
adoption conduirait à supprimer l’introduction d’un avis 
conforme du régulateur sur la nomination du président du 
conseil administration de SNCF Réseau qui existe actuelle-
ment. 

Le choix de maintenir une structure verticalement intégrée 
justifie à plus forte raison d’encadrer les modalités de 
nomination de ses dirigeants, et pas uniquement de son 
directeur général comme le prévoit l’ordonnance. Les 
modalités de nomination reflètent, au moins en partie, le 
degré d’indépendance du gestionnaire de réseau et d’infras-
tructure. Il s’agit de mettre en place les conditions d’une 
concurrence effective, en envoyant un signal fort aux 
nouveaux entrants et non de les dissuader d’entrer sur le 
marché. 

L’avis de la commission de l’aménagement du territoire et 
du développement durable est donc également défavorable. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 9. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 3. 
(L’article 3 est adopté.) 
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Vote sur l’ensemble 

M. le président. Personne ne demande la parole ?… 
Je mets aux voix, dans le texte de la commission, modifié, 

le projet de loi modifiant la loi no 2010-838 du 
23 juillet 2010 relative à l’application du cinquième alinéa 
de l’article 13 de la Constitution et prorogeant le mandat des 
membres de la Haute Autorité pour la diffusion des œuvres 
et la protection des droits sur internet. 

(Le projet de loi est adopté.) 

5 

RAPPEL AU RÈGLEMENT 

M. le président. La parole est à M. Pierre Ouzoulias, pour 
un rappel au règlement. 

M. Pierre Ouzoulias. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, la proposition de loi 
que nous allons maintenant examiner est en fait un texte du 
Gouvernement ! Vous l’avez d’ailleurs défendu fortement 
toute la semaine en dehors de cet hémicycle, monsieur le 
secrétaire d’État. Et chacun comprend que, si ce texte arrive 
dans cette enceinte sous la forme d’une proposition de loi, 
c’est pour éviter au Gouvernement de produire une étude 
d’impact. 

Je vous rappelle que l’article 8 de la loi organique relative à 
l’application de l’article 39 de la Constitution prévoit que 
l’étude d’impact expose avec précision l’articulation du projet 
de loi avec le droit européen, l’état d’application du droit sur 
le territoire national et les modalités d’application dans le 
temps des dispositions envisagées. Autant de points qui 
seraient particulièrement nécessaires en l’espèce ! Au lieu de 
cela, le Gouvernement a fait le choix d’une proposition de 
loi. 

J’ajoute que l’avis de la Commission européenne n’a pas 
été transmis au Parlement – nous n’en avons eu connaissance 
que par la presse… –, ce qui constitue une forme d’obstruc-
tion. 

C’est pourquoi je me permets de rappeler l’importance de 
l’article 8 de la loi organique précitée qui exige le dépôt d’une 
étude d’impact. 

M. le président. Acte vous est donné de votre rappel au 
règlement, mon cher collègue. 

6 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX 
SUR INTERNET 

Discussion en procédure accélérée d’une proposition de 
loi dans le texte de la commission 

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion de la 
proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, visant à lutter contre 
les contenus haineux sur internet (proposition no 645 [2018- 
2019], texte de la commission no 198, rapport no 197, avis nos  

173 et 184). 
Dans la discussion générale, la parole est à M. le secrétaire 

d’État. 

M. Cédric O, secrétaire d’État auprès du ministre de l’économie 
et des finances et du ministre de l’action et des comptes publics, 
chargé du numérique. Monsieur le président, mesdames, 
messieurs les sénateurs, je suis très heureux d’être devant 
vous aujourd’hui afin de pouvoir étudier ce texte relatif à 
la lutte contre la haine en ligne. 

Rares sont en effet les textes qui répondent à un besoin 
aussi pressant et à une demande aussi forte de nos conci-
toyens, celle d’assurer leur sécurité et de faire respecter leurs 
droits et leurs libertés, en ligne comme hors ligne. 

Les malheureux événements de Noisiel survenus à la fin du 
mois de novembre nous l’ont rappelé une énième fois : 
internet et les réseaux sociaux peuvent être de formidables 
vecteurs de démocratie et de connaissance – sans eux, pas de 
révolutions arabes –, mais ils peuvent aussi être synonymes 
du pire. Il suffit de passer quelques instants sur Twitter, 
YouTube ou Facebook pour y croiser menaces de mort, 
injures homophobes, banalisation du racisme et de l’antisé-
mitisme. La haine a, presque quotidiennement, libre cours 
sur internet et les premières victimes parmi nos concitoyens 
sont les plus jeunes, les plus fragiles et les personnes issues de 
minorités. 

Pour certains, notamment pour ceux qui profèrent de tels 
propos, ce ne sont « que » des mots sans importance et ce 
n’est pas la « vie réelle ». Pour ceux qui les reçoivent, ce sont 
autant d’attaques, de menaces et de blessures, allant parfois 
jusqu’à la tragédie – de jeunes garçons ou des adolescentes 
sous le coup d’un harcèlement via les réseaux sociaux tentent 
régulièrement de se suicider. Et cette douleur est amplifiée 
par les réseaux sociaux qui diffusent d’autant plus un contenu 
qu’il fait réagir, quitte à amplifier massivement une humilia-
tion, une diffamation ou des propos chargés de haine. Cette 
violence, peu à peu, fragilise notre lien social. 

La douleur des victimes est amplifiée par le sentiment 
d’impuissance et d’isolement auquel elles sont confrontées : 
c’est notamment vrai lorsqu’un réseau social laisse beaucoup 
trop longtemps en ligne l’un de ces contenus ou que leur 
auteur peut s’abriter derrière une quasi complète impunité de 
fait, alors même qu’il a proféré une injure ou une menace 
punie par la loi française. 

Ce jeune de Noisiel, qui fut la victime du raid du mois 
précédent, a finalement préféré fuir la France. Je le dis très 
directement : quel échec ! 

Lorsqu’une victime doit fuir, s’isoler, s’excuser, lorsque 
certains se sentent moins légitimes ou intégrés parce qu’ils 
se font quotidiennement insulter ou menacer en ligne en 
toute impunité, lorsque ceux qui les agressent se sentent 
ignorés par les autorités et peuvent agir impunément, alors 
c’est le douloureux syndrome de notre échec et de notre 
impuissance et c’est, pour nous tous, mais d’abord pour 
l’État, une lourde responsabilité. 

Disons-le encore plus clairement : c’est le rôle premier de la 
puissance publique de protéger les citoyens. Aujourd’hui, 
cette protection n’est quasiment pas effective sur internet. 
Et, à une époque où la demande de protection est forte, si 
nous, les démocraties, ne sommes pas capables d’apporter à 
nos concitoyens des gages clairs et tangibles sur notre capacité 
à faire respecter l’État de droit en ligne comme hors ligne, 
tout en préservant bien sûr leurs libertés – nous en parlerons 
durant nos débats –, alors ils opteront pour des solutions 
plus radicales et voteront pour des régimes plus radicaux. Je le 
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dis autrement : si les seuls pays à savoir réguler ce qui se passe 
sur internet sont des pays autoritaires, alors les citoyens se 
tourneront vers des solutions autoritaires ! 

M. Bruno Retailleau. Raisonnement intéressant ! 
M. Cédric O, secrétaire d’État. C’est pour répondre à cette 

urgence que le Président de la République a souhaité confier 
à la députée Laetitia Avia l’élaboration de cette proposition 
de loi qui vise à prendre en compte le rôle majeur que les 
réseaux sociaux jouent désormais dans nos relations sociales 
et les responsabilités qui leur incombent à ce titre. 

Ce texte a été longuement mûri, d’abord grâce au rapport 
produit par Laetitia Avia, Gil Taïeb et Karim Amellal, 
ensuite dans le cadre de la mission lancée auprès de l’entre-
prise Facebook pour mieux comprendre le fonctionnement 
des processus de modération, mais aussi via les multiples 
consultations qui ont eu lieu avec la société civile et avec 
nos partenaires étrangers. Il a enfin été mûri lors de son 
examen à l’Assemblée nationale, puis par les trois commis-
sions qui s’en sont saisies au Sénat, une au fond et deux pour 
avis. Au-delà de ce qui nous sépare – nous avons des diver-
gences, nous les évoquerons –, je veux saluer le travail des 
rapporteurs MM. Frassa et Bouloux, ainsi que celui de la 
présidente Mme Morin-Desailly. 

Le parcours parlementaire de ce texte a permis de préciser 
les trois objectifs forts qui sont ceux du Gouvernement et qui 
forment la colonne vertébrale de cette proposition de loi. 

Tout d’abord, la conviction que c’est bien l’État qui est le 
premier responsable pour faire respecter les droits et libertés 
en ligne. C’est pourquoi il est déterminant de mieux outiller 
les autorités, en particulier les autorités judiciaires, pour lutter 
contre le sentiment d’impunité qui prévaut actuellement et 
punir effectivement les auteurs de contenus haineux. C’est 
pour cela que la garde des sceaux a annoncé la spécialisation 
d’un parquet sur ces enjeux numériques et le déploiement 
progressif de dispositifs de plainte en ligne. Le rôle de la 
justice est bien au cœur de ce texte qui a vocation à le 
renforcer. 

Ensuite, une responsabilité particulière des plus grandes 
plateformes dans la lutte contre les contenus odieux est 
affirmée clairement. Cette proposition de loi ne fait que 
renforcer des principes déjà posés depuis la loi pour la 
confiance dans l’économie numérique, mais elle rend ces 
obligations opérationnelles, en les précisant et en les 
accompagnant d’obligations de moyens et d’une véritable 
supervision qui constituent le cœur et la vraie innovation 
de ce texte. 

Enfin, la mobilisation de toutes les parties prenantes est 
organisée en matière d’éducation et d’information. Évidem-
ment, il s’agit de priorités qui se prêtent moins à l’exercice 
législatif, mais nous avons la conviction que l’éducation, la 
sensibilisation des plus jeunes et l’information des victimes 
comme des auteurs constituent certaines des armes les plus 
efficaces pour éradiquer durablement la violence en ligne. 
Cette priorité est déclinée à la fois en matière d’éducation au 
sens strict, mais aussi via la création d’un observatoire de la 
haine en ligne pour mieux prendre en compte ce phéno-
mène. 

Bien sûr, nous avons entendu certaines inquiétudes sur 
l’impact de ce texte, notamment les craintes de sur- 
censure. Il s’agirait évidemment d’un écueil majeur, qui est 
au cœur de nos préoccupations depuis le début et contre 
lequel l’Assemblée nationale a déjà largement renforcé les 

garde-fous. Entre la protection nécessaire des victimes et le 
respect vigilant de la liberté d’expression, j’ai parlé à l’Assem-
blée nationale d’une ligne de crête qu’il nous faut respecter. 

Tout en soulignant et en saluant le nouveau cadre de 
régulation créé par la loi, le Sénat s’est inquiété de ce 
risque de sur-censure et a, conséquemment, apporté un 
certain nombre de modifications à l’article 1er. J’estime que 
ces modifications sont en partie excessives, notamment s’agis-
sant de la suppression du délai de vingt-quatre heures. Le 
Gouvernement n’est pas fermé à des évolutions qui permet-
tent de mieux préciser le texte et de prévenir une potentielle 
surinterprétation des acteurs, mais nous estimons qu’il nous 
faut conserver un cadre qui fixe le niveau d’ambition pour les 
réseaux sociaux concernés. Nous aurons l’occasion de revenir 
sur ces éléments durant nos débats. 

Nous avons aussi entendu certaines questions juridiques 
soulevées notamment par la Commission européenne sur 
l’articulation de cette proposition de loi avec le cadre régle-
mentaire européen. Il s’agit bien évidemment d’un enjeu 
important que nous avons pris en compte dès l’origine de 
ce texte et nous sommes ouverts à affiner encore le dispositif. 
La commission des lois a entamé cette tâche et je veux saluer 
l’esprit constructif qui a présidé à ses travaux, sous l’impul-
sion du rapporteur Frassa. 

Structurellement, nous nous inscrivons résolument dans 
une perspective européenne sur ce sujet et, je le dis très 
clairement, nous soutenons pleinement les pistes esquissées 
par la Commission européenne que nous avons d’ailleurs 
appelées de nos vœux depuis le début. Le moment venu, 
cette régulation devra constituer le cadre de référence. 

Mais ce travail prendra des mois ou des années et, dans 
cette attente, nous avons la responsabilité d’agir dès mainte-
nant selon les marges que nous ménage le droit européen, 
afin de ne pas rester sans réponses face aux demandes de nos 
concitoyens. La question urgente de la haine en ligne doit 
être traitée maintenant, et non demain. 

Un échange récent avec les institutions et les parties 
prenantes, notamment américaines, de la régulation des 
contenus me conduit du reste à penser que les travaux 
menés en France sont observés avec beaucoup d’intérêt à 
l’étranger, car ils jettent les bases d’une régulation inédite 
des réseaux sociaux : une régulation agile, capable de 
s’adapter à des acteurs en perpétuelle transformation, tout 
en étant ferme pour être véritablement dissuasive. Et les 
obligations seront d’autant plus fortes qu’elles feront l’objet 
d’une véritable supervision par le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel (CSA), future autorité de régulation de la 
communication audiovisuelle et numérique. 

Je suis convaincu que cette supervision nouvelle des 
grandes plateformes est la clé d’une régulation beaucoup 
plus ambitieuse du numérique. Je sais que le Sénat a 
beaucoup travaillé sur cette question – je pense notamment 
à l’engagement constant et ancien de la présidente Morin- 
Desailly et aux initiatives de la commission des affaires 
économiques – et je ne doute pas que bon nombre d’entre 
vous seront en phase avec notre volonté de demander plus de 
comptes aux géants du numérique. 

Nous avons aujourd’hui la chance de pouvoir poser un 
jalon historique sur ce sujet essentiel pour l’avenir de nos 
démocraties et de nourrir les futurs travaux européens qui 
seront menés sur ces sujets. 
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Mesdames, messieurs les sénateurs, jamais la haine en ligne 
n’a été aussi visible, destructrice, et jamais le sentiment 
d’impunité n’a été aussi largement répandu chez nos conci-
toyens, comme si la vie en ligne autorisait les propos les plus 
abjects hors le regard de la justice et loin de toute réponse de 
la société au travers de sanctions. Je n’ignore rien du chemin 
qu’il nous reste à accomplir pour garantir l’effectivité des 
mesures que nous prévoyons avec ce texte, mais je connais 
aussi la détermination en la matière du Président de la 
République, du Premier ministre et de la garde des sceaux. 

J’entre dans ce débat avec la volonté de bâtir, avec le Sénat, 
un texte conforme à l’objectif politique initial et robuste 
juridiquement. 

C’est pourquoi j’espère que nous serons en mesure lors des 
discussions qui s’ouvrent de parfaire les contours de ce cadre 
équilibré, efficace et ambitieux. 

7 

SOUHAITS DE BIENVENUE À UNE 
DÉLÉGATION PARLEMENTAIRE 

M. le président. Monsieur le secrétaire d’État, mes chers 
collègues, en votre nom, j’ai le plaisir de saluer la présence, 
dans la tribune d’honneur, d’une délégation du Sénat du 
Royaume hachémite de Jordanie, conduite par son président 
M. Fayçal Al-Fayez et composée de quatre sénateurs du 
groupe d’amitié présidé par Mme Haifa Najjar. (Mmes et 
MM. les sénateurs, ainsi que M. le secrétaire d’État, se lèvent.) 
La délégation est accompagnée par notre collègue Cyril 
Pellevat, président du groupe d’amitié France-Jordanie. 

La délégation est en France jusqu’au 19 décembre pour 
une visite d’étude consacrée notamment aux questions 
d’éducation et de santé. 

Elle a été reçue hier en audience par le président Gérard 
Larcher et s’est entretenue ce matin avec la secrétaire d’État 
auprès de la ministre des armées. 

Elle rencontrera en fin de journée les sénateurs de la 
commission des affaires sociales présidée par notre collègue 
Alain Milon. 

Le Sénat français entretient d’excellents rapports de 
confiance et d’amitié avec le Sénat jordanien. Ces rapports 
ont vocation à s’intensifier dans le cadre de notre relation 
bilatérale qui s’est développée autour de deux priorités : la 
sécurité et l’économie. 

Mes chers collègues, permettez-moi de souhaiter, en votre 
nom à tous, à nos homologues du Sénat jordanien la plus 
cordiale bienvenue, ainsi qu’un excellent et fructueux séjour. 
(Applaudissements.) 

8 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX 
SUR INTERNET 

Suite de la discussion en procédure accélérée et adoption 
d’une proposition de loi dans le texte de la commission 

modifié 

M. le président. Nous reprenons l’examen de la proposition 
de loi, adoptée par l’Assemblée nationale après engagement 
de la procédure accélérée, visant à lutter contre les contenus 
haineux sur internet. 

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à M. le 
rapporteur. 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d’administration générale. Monsieur le président, 
madame la garde des sceaux, monsieur le secrétaire d’État, 
mes chers collègues, la commission des lois a examiné la 
proposition de loi visant à lutter contre les contenus 
haineux sur internet le 11 décembre dernier. Tous ici sur 
ces travées nous partageons l’objectif visé : lutter contre la 
haine en ligne. 

Pour ce faire, il faut agir d’abord contre ceux qui tiennent 
des propos haineux et spécialement contre les professionnels 
de la haine. En la matière, hélas, c’est moins de lois nouvelles 
que de moyens que nos services ont besoin. 

Il faut agir également sur les intermédiaires techniques, 
comme le propose ce texte ; cela reste légitime et nécessaire. 
Certains de ces hébergeurs, dont le modèle économique est 
fondé sur l’« économie de l’attention », tendent en effet à 
valoriser la diffusion des contenus les plus clivants, et renfor-
cent la diffusion massive, virale, des messages de haine. Trop 
longtemps repoussée, leur régulation doit enfin devenir 
réalité. 

C’est donc dans un esprit constructif que nous avons 
abordé l’examen de ce texte au Sénat, en tentant de tenir 
une délicate ligne de crête entre, d’une part, la protection des 
victimes de haine et, d’autre part, la protection de la liberté 
d’expression, telle qu’elle est assurée dans notre pays. 

J’émettrai quelques regrets sur la méthode, cependant : sur 
un sujet aussi sensible, alors que la démarche s’inscrit claire-
ment dans le cadre d’un plan gouvernemental global de lutte 
contre les discriminations, nous regrettons vivement le choix 
qui a été fait de recourir à une proposition de loi plutôt qu’à 
un projet de loi, privant de nouveau le Parlement d’une étude 
d’impact. 

Nuit aussi à la clarté de nos débats l’existence de trois autres 
textes adoptés ou en voie de l’être : la directive Services de 
médias audiovisuels, le règlement européen sur les contenus 
terroristes et le projet de loi de réforme de l’audiovisuel 
risquent en effet d’interférer avec certaines dispositions de 
la présente proposition de loi, voire d’en imposer la réécriture 
à brève échéance. 

J’en viens aux modifications adoptées par la commission 
des lois. 

Nous avons tout d’abord considéré que l’article 1er compor-
tait un dispositif pénal inabouti et déséquilibré au détriment 
de la liberté d’expression. 
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En exigeant des opérateurs de plateformes qu’ils apprécient 
le caractère manifestement illicite des messages haineux 
signalés dans un délai particulièrement bref, ce dispositif 
encourage mécaniquement les plateformes à retirer, par 
excès de prudence, des contenus pourtant licites. 

En effet, cet exercice de qualification juridique est difficile 
pour certaines infractions contextuelles, et ce d’autant plus 
que les plateformes auraient été sous la menace de sanctions 
pénales lourdes en cas d’erreur. 

D’autres effets pervers sont également à redouter, comme 
la multiplication du recours à des filtres automatisés et 
l’instrumentalisation des signalements par des groupes 
organisés de pression ou d’influence, à savoir les fameux 
« raids numériques », contre des contenus licites, mais 
polémiques. 

De plus, il pourrait être difficile, voire impossible d’établir 
la priorité, dans un délai couperet uniforme de vingt-quatre 
heures, des contenus les plus nocifs qui ont un caractère 
d’évidence et doivent être retirés encore plus rapidement, 
comme ceux qui touchent au terrorisme et à la pédoporno-
graphie, par rapport à d’autres infractions moins graves ou 
plus longues à qualifier, car elles sont contextuelles. 

Tout aussi problématiques sont le contournement du juge 
et l’abandon de la police de la liberté d’expression sur 
internet aux grandes plateformes étrangères. 

Le dispositif pénal envisagé semble pour sa part difficile-
ment applicable. 

Le simple non-retrait suffit-il pour caractériser automati-
quement l’infraction, ou est-il nécessaire pour l’autorité 
chargée de la poursuite de caractériser une absence de 
diligences normales de l’opérateur, ce qui est beaucoup 
plus complexe ? 

À ces difficultés déjà sérieuses s’en est ajoutée une dernière, 
et non des moindres : la Commission européenne a transmis 
au Gouvernement des observations longues et très critiques, 
alertant sur la violation probable de la directive e-commerce 
et de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne. Selon elle, le texte viole plusieurs principes 
majeurs du droit européen : le principe du pays d’origine ; 
la responsabilité atténuée des hébergeurs ; l’interdiction 
d’instaurer une surveillance généralisée des réseaux. Rappe-
lant l’existence de plusieurs initiatives législatives 
européennes en cours, la Commission a invité formellement 
la France à surseoir à l’adoption de ce texte. 

Faute d’offre alternative crédible, la commission des lois a 
procédé à la suppression de cette nouvelle sanction pénale 
inapplicable et contraire au droit européen. 

Certaines dispositions intéressantes ont, pour leur part, été 
conservées, améliorées et intégrées au régime général prévu 
par la loi pour la confiance dans l’économie numérique 
(LCEN) : ajout des injures publiques à caractère discrimina-
toire et du négationnisme aux contenus devant faire l’objet 
d’un dispositif technique de notification ; simplification des 
notifications prévues ; reconnaissance de l’action des associa-
tions de protection de l’enfance. 

Le cœur de ce texte, comme vous l’avez indiqué, monsieur 
le secrétaire d’État, reste l’imposition d’obligations de 
moyens sous la supervision d’un régulateur habilité à 
prononcer des sanctions dissuasives. C’est la solution la 
plus pertinente pour contraindre les grandes plateformes à 

une lutte plus efficace contre les discours de haine véhiculés 
sur les réseaux. Nous l’avons donc approuvée ; nous l’avons 
même renforcée. 

La commission des lois a tenu compte des observations de 
la Commission européenne pour rendre ce dispositif plus 
respectueux du droit européen en proportionnant les obliga-
tions à la charge des plateformes au risque d’atteinte à la 
dignité humaine et en écartant toute obligation générale de 
surveillance des réseaux. 

Pour améliorer la rédaction de certaines des obligations de 
moyens mises à la charge des plateformes, la commission des 
lois a également prévu l’absence d’information systématique 
des auteurs de contenus au stade de la simple notification par 
un tiers, et ce pour éviter les spams et les raids numériques 
contre les auteurs de contenus licites, mais polémiques. Par 
ailleurs, à titre exceptionnel, nous avons envisagé la possibi-
lité, dans certains cas, de ne pas informer l’auteur de contenus 
retirés, notamment pour préserver les enquêtes en cours. 
Enfin, nous proposons la suppression de l’obligation 
générale faite aux plateformes d’empêcher la réapparition 
de tout contenu illicite contraire au droit européen. 

La commission a aussi approuvé plusieurs clarifications 
procédurales concernant les pouvoirs de régulation et de 
sanction attribués au CSA. Je souhaite vous faire part, à 
cet égard, de ma vive inquiétude, car le régulateur risque 
de manquer de moyens et de compétences techniques pour 
expertiser efficacement les plateformes. 

La commission des lois a, en outre, souhaité compléter le 
texte pour mieux s’attaquer à la viralité, qui est le cœur du 
problème de la haine sur internet. 

Avec la proposition de loi telle qu’elle nous a été transmise 
par l’Assemblée nationale, une plateforme qui retirerait un 
contenu haineux vu 8 millions de fois au bout de 23 heures et 
59 minutes après une notification respecterait parfaitement 
l’obligation de résultat que tendait à instaurer l’article 1er… 
Selon nous, il faut non pas viser une obligation illusoire de 
retrait exhaustif de tous les contenus en vingt-quatre heures, 
mais bien renforcer l’efficacité de la lutte contre les plus 
viraux et les plus nocifs de ces contenus. 

Dans ce but, la commission des lois a ajusté la liste des 
acteurs soumis aux obligations de moyens renforcées de lutte 
contre les contenus haineux, pour permettre au CSA 
d’attraire dans le champ de sa régulation des plateformes 
moins grandes, mais très virales. Elle a aussi encouragé les 
plateformes, sous le contrôle du CSA, à prévoir des dispositifs 
techniques de désactivation rapide de certaines fonctionna-
lités de rediffusion massive des contenus. 

La commission a également adopté un amendement 
d’appel visant à mieux associer les régies publicitaires à la 
lutte contre le financement de sites facilitant la diffusion en 
ligne des discours de haine par un renforcement des obliga-
tions de transparence à leur charge. Nous y reviendrons. 

Enfin, comme le recommandait la commission d’enquête 
du Sénat sur la souveraineté numérique, nous avons souhaité 
encourager l’interopérabilité pour permettre aux victimes de 
haine de se réfugier sur d’autres plateformes ayant des politi-
ques de modération différentes, tout en pouvant continuer à 
échanger avec les contacts qu’elles avaient noués jusqu’ici. 
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Ce travail important a été conduit dans un esprit de colla-
boration entre tous les commissaires, esprit qui se prolonge à 
travers les amendements de séance, dont plusieurs sont parti-
culièrement intéressants et ont reçu un avis favorable de la 
commission des lois. 

Sous réserve de l’approbation des modifications qu’elle a 
introduites, la commission des lois vous invite donc, mes 
chers collègues, à adopter la proposition de loi. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Yves Bouloux, rapporteur pour avis de la commission des 

affaires économiques. Monsieur le président, madame la garde 
des sceaux, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
la commission des affaires économiques s’est saisie pour avis 
de la proposition de loi que nous examinons aujourd’hui, car 
celle-ci modifie la loi pour la confiance dans l’économie 
numérique de 2004, dite LCEN, dont nous avions été 
saisis au fond. Même si son objectif relève de la protection 
des libertés fondamentales, elle affecte donc un secteur qui est 
aujourd’hui au cœur de la compétence de la commission. 

Quelques considérations sur la méthode, d’abord. Nous 
regrettons que, malgré une longue gestation, le Gouverne-
ment ait, de nouveau, choisi une proposition de loi plutôt 
qu’un projet de loi. Cette voie prive le Parlement d’une étude 
d’impact qui, en l’espèce, était plus que nécessaire. 

Nous regrettons également que, malgré nos demandes, 
nous n’ayons pu prendre connaissance des observations de 
la Commission européenne que par voie de presse. Tout le 
monde en disposait, sauf les rapporteurs du Sénat ! Et je passe 
sur les réponses écrites envoyées moins d’une semaine avant 
le passage en commission, alors que le questionnaire avait été 
adressé près de deux mois auparavant… 

J’en viens au fond. Cette proposition de loi s’attaque 
indéniablement à une question légitime. Si le phénomène 
est encore peu documenté, chaque utilisateur des réseaux 
sociaux peut aujourd’hui constater que les propos haineux 
répréhensibles s’y répandent quotidiennement. 

Néanmoins, la réponse apportée à cette question est 
apparue inaboutie. C’est pourquoi nous soutenons le texte 
issu des délibérations de la commission des lois, qui permet 
de rendre le dispositif davantage susceptible d’atteindre son 
objectif, à savoir lutter contre les contenus haineux illicites en 
ligne, tout en limitant le risque d’atteinte à la liberté d’expres-
sion. 

Les trois commissions saisies ont travaillé en bonne intel-
ligence, avec un seul but : améliorer ce texte pour le rendre 
plus efficace. 

La commission des affaires économiques a concentré son 
analyse sur le dispositif de régulation administrative confié au 
Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA). À nos yeux, il est 
intéressant pour plusieurs raisons. 

D’abord, il paraît plus efficace et moins attentatoire aux 
libertés que les dispositions figurant initialement à l’article 1er 

de la proposition de loi. Il s’agit de prévoir des obligations de 
moyens, dont la portée est déterminée par un régulateur, 
lequel est en mesure de sanctionner sévèrement les acteurs 
qui ne joueraient pas le jeu. 

La commission des affaires économiques a donc souhaité, 
en bonne entente avec la commission des lois, renforcer ce 
mécanisme. C’est pourquoi elle a proposé un amendement 
qui, dans le droit fil des conclusions de la « mission 

Facebook », permet au CSA d’imposer des obligations à 
des plateformes de moindre importance, mais sur lesquelles 
la tenue de propos haineux illicites serait régulièrement 
constatée. C’est aussi la raison pour laquelle nous avons 
souhaité permettre au CSA d’encourager le partage d’infor-
mations entre plateformes. Cela nous paraît être le levier 
essentiel d’une meilleure coopération entre ces dernières et 
donc d’une lutte plus efficace contre la diffusion de propos 
punis par la loi. 

Nous avons également souhaité intégrer au texte un 
principe de proportionnalité, afin de nous assurer que les 
obligations de moyens mises à la charge des plateformes 
seront soutenables par les acteurs économiques, adaptées 
aux différents modèles que l’on peut trouver sur le marché, 
et qu’elles prendront en compte la viralité du contenu. 

Par ailleurs, la commission s’est particulièrement intéressée 
à ce dispositif en ce qu’il semble poser le premier jalon d’un 
nouveau modèle de régulation de l’économie numérique. 
Notre assemblée l’a affirmé à plusieurs reprises, la directive 
e-commerce n’est pas l’alpha et l’oméga de l’économie 
numérique. Une régulation intelligente, agile et qui 
s’applique en priorité aux géants du numérique peut venir 
la compléter, même si, en l’état du droit européen, la ligne de 
crête est étroite. 

La proposition de loi visant à garantir le libre choix du 
consommateur dans le cyberespace, déposée par notre 
commission et cosignée par plus de la moitié des membres 
de notre assemblée, permettra de poursuivre ces travaux 
tendant à établir un nouveau modèle de régulation de 
l’économie numérique. Comme avec le texte qui nous 
occupe aujourd’hui, il est proposé d’agir d’abord à 
l’échelon national, dans l’attente d’une réponse pérenne à 
l’échelle européenne. Madame la garde des sceaux, 
monsieur le secrétaire d’État, nous espérons que le Gouver-
nement montrera autant d’allant sur ce sujet tout aussi fonda-
mental. (Applaudissements sur les travées du groupe Les 
Républicains.) 

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure pour 
avis. 

Mme Catherine Morin-Desailly, présidente de la commission 
de la culture, de l’éducation et de la communication, rapporteure 
pour avis. Monsieur le président, madame la garde des sceaux, 
monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, le moins 
que l’on puisse dire est que le texte que nous examinons 
aujourd’hui suscite de réelles interrogations et une grande 
perplexité sur toutes les travées de notre hémicycle. 

Très clairement, cette impression ne vient pas d’une 
méconnaissance du problème, bien au contraire. Les élus 
que nous sommes sont aussi parfois exposés à la haine en 
ligne. Nous n’ignorons pas les aspects destructeurs des 
campagnes de calomnie et de propos odieux sur internet. 
À ce titre, je suis solidaire de notre collègue députée 
Laetitia Avia qui en a été la victime. 

Dans ce contexte, pourquoi sommes-nous collectivement si 
réticents au dispositif qui nous est soumis ? 

Au Sénat, nous savons écouter. Or les retours que nous 
avons des tribunaux, des associations de défense des libertés, 
des meilleurs spécialistes, bref, de presque tout le monde, 
sont partagés : il y a ceux qui pensent que cette proposition 
de loi n’aurait aucune utilité, et ceux qui l’estiment dange-
reuse. Il faut l’admettre, on a connu des accueils plus enthou-
siastes ! 
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Au Sénat, dans nos commissions et groupes, nous avons 
des principes avec lesquels nous ne transigerons pas, et qui 
nous conduisent à une approche prudente, circonspecte, de 
l’article 1er et du retrait en vingt-quatre heures. J’avoue être 
franchement hostile à l’idée de confier aux Gafam le droit de 
juger ce qui est licite ou illicite. Ces plateformes qui nous 
abusent fiscalement, pillent allègrement nos données person-
nelles pour les revendre et contribuent à manipuler les 
scrutins se verraient confier un rôle de censeur… Non seule-
ment elles façonnent toujours plus nos comportements et 
sont des menaces avérées pour nos démocraties, mais elles 
pourraient en plus exercer une police de la pensée et de 
l’expression… 

Cela étant, nous avons la conviction, et de très longue date, 
au Sénat, qu’il est nécessaire d’avancer sur la régulation du 
monde numérique. C’est pourquoi nous avons regardé avec 
attention les autres dispositions du texte, qui précèdent la 
future loi audiovisuelle. 

Sur le fond, la commission de la culture s’est saisie des 
articles 4, relatif à la régulation du CSA, ainsi que 6 bis 
et 6 ter, consacrés à l’éducation au numérique. 

Sur ce dernier sujet, c’est le Sénat qui a introduit en 2009 
la nécessité pour l’école d’informer les élèves sur les risques 
liés aux usages des services de communication au public en 
ligne. Depuis, le code de l’éducation s’est enrichi de très 
nombreuses dispositions relatives à la sensibilisation à 
propos d’internet, parfois redondantes. Ce qu’il faut, en 
fait, c’est rapidement donner à l’école les moyens financiers 
et humains de remplir ce rôle. Cela passe avant tout par la 
formation initiale et continue des enseignants, comme nous 
l’avons signalé encore lors des débats sur la loi pour une école 
de la confiance. 

En ce qui concerne la régulation, la commission de la 
culture a adopté plusieurs amendements visant à mieux 
préciser l’action du CSA. Force est cependant de constater, 
une nouvelle fois, que nous avons délibérément choisi de 
remettre une fraction essentielle de notre souveraineté entre 
les mains d’acteurs mondialisés réticents à toute forme de 
régulation, et même de discussion, avec des autorités 
démocratiquement élues, comme l’illustrent jusqu’à la carica-
ture les développements sur les droits voisins des éditeurs et 
des agences de presse. 

Ces acteurs ne se contentent pas d’être puissants, riches, et 
souvent méprisants : ils ont conçu un écosystème qui encou-
rage, diffuse, promeut la haine. J’en veux pour preuve les 
travaux de la sociologue turque Zeynep Tufekci, auxquels je 
vous renvoie : elle a montré que les algorithmes d’une plate-
forme comme YouTube, c’est-à-dire Google, nourris de 
milliards de données personnelles collectées sans que l’utili-
sateur s’en rende compte, produisaient des résultats qui 
échappent maintenant à notre compréhension, nous rappro-
chant toujours plus du monstre de Frankenstein. Ils ont donc 
tendance à proposer des contenus toujours plus odieux, 
haineux, « de plus en plus hardcore ». Selon cette sociologue, 
« YouTube est certainement aujourd’hui l’un des plus 
puissants outils de radicalisation de ce XXIe siècle », avec 
une seule justification : cela fonctionne ! La morale la plus 
élémentaire passe donc derrière l’exigence de sur-rentabilité. 
C’est sur ce modèle économique délétère que nous devons 
vraiment travailler. La meilleure réponse est aujourd’hui de 
soutenir, comme le propose l’entrepreneur Tariq Krim, le 
mouvement sur les technologies éthiques. 

Il s’agit d’un nouveau terrain de croissance industrielle 
pour l’Europe dans lequel nous aurions tout intérêt à nous 
investir. Il est soutenu par des entrepreneurs qui réfléchissent 
à d’autres façons non aliénantes de concevoir la technologie 
et qui prônent l’arrêt de certaines pratiques toxiques. Ce 
faisant, ils sont complètement en phase avec la philosophie 
de notre règlement général sur la protection des données 
(RGPD). 

Relevons aussi une évolution nécessaire du droit de la 
concurrence et de la directive e-commerce. Je reconnais la 
difficulté de l’exercice, monsieur le secrétaire d’État, mais ce 
n’est pas en répétant comme un mantra « c’est difficile » pour 
justifier de solutions attentistes et inefficaces que nous allons 
avancer. Cette directive, qui organise notre vie numérique 
depuis bientôt vingt ans, n’a plus d’autre rôle aujourd’hui 
que de protéger les monopoles de quelques géants anglo- 
saxons qui ont actuellement droit de vie et de mort sur 
nombre de nos entreprises. Il est grand temps de reconnaître 
qu’elle a échoué à transformer l’Europe en puissance 
numérique. 

J’espère que nos discussions de ce jour nous permettront 
d’y voir plus clair sur les conséquences de ce texte. Person-
nellement, j’aurais aimé que, sur un sujet aussi complexe, 
aussi grave, nous prenions le temps d’une vraie navette parle-
mentaire. Je m’en suis d’ailleurs émue lors de la dernière 
conférence des présidents. Nous aurions eu besoin de 
vraiment travailler en profondeur sur la réécriture de l’article 
1er. Monsieur le secrétaire d’État, je sais que vous n’étiez pas 
insensible à nos arguments, car vous savez bien qu’il n’y a pas 
de solution évidente de prime abord. Il nous aurait fallu plus 
du temps pour éviter de produire un texte bâclé à la va-vite. 
(Applaudissements sur les travées des groupes UC et Les Républi-
cains.) 

M. le président. La parole est à M. Pierre Ouzoulias. 
M. Pierre Ouzoulias. Monsieur le président, madame la 

garde des sceaux, monsieur le secrétaire d’État, mes chers 
collègues, lors de la discussion de la proposition de loi et 
de la proposition de loi organique relatives à la lutte contre la 
manipulation de l’information, dans cet hémicycle, en juillet 
dernier, la commission de la culture et la commission des lois 
avaient proposé l’adoption de motions tendant à opposer la 
question préalable. Fait rarissime pour une assemblée qui ne 
refuse jamais de travailler sur un texte, nous avions adopté ces 
motions, mes chers collègues, à la quasi-unanimité. Nous 
voulions ainsi alerter le Gouvernement sur la méthode et 
sur le fond. 

Pour satisfaire une exigence présidentielle, madame la 
garde des sceaux, monsieur le secrétaire d’État, vous aviez 
choisi la voie d’une proposition de loi inaboutie, dépourvue 
d’étude d’impact, et discutée dans le cadre de la procédure 
accélérée. 

Sur le fond, ensuite, dans une harmonie qui aurait dû 
inciter à la prudence, des collègues éclairés avaient expliqué 
au membre du Gouvernement présent que les dispositions de 
ce texte risquaient fort d’être inapplicables. Il ne les avait pas 
entendus et je vous montrerai, par l’exemple, que leurs 
craintes étaient fondées. 

Aujourd’hui, sans avoir rien appris de ce naufrage, vous 
récidivez, et vous nous soumettez, dans les mêmes condi-
tions, sans étude d’impact, sans analyse juridique, en recou-
rant à la procédure accélérée, une proposition de loi que vous 
reprenez à votre compte, alors qu’elle suscite les plus vives 
réserves de tous les acteurs du numérique, du Conseil 
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national du numérique, du Conseil d’État et même de la 
Commission européenne, dont vous nous expliquez qu’elle 
n’est pas défavorable au texte, tout en refusant, en même 
temps, de nous transmettre son avis. Votre aveuglement vous 
conduit à la situation cocasse de recevoir des leçons de la 
République tchèque en matière de défense de la liberté 
d’expression. 

Je loue le travail acharné de notre rapporteur, M. Frassa, 
(M. Bruno Retailleau applaudit.), qui a tenté de rendre 
conforme un texte de circonstance aux exigences du droit 
français et européen, et de le transformer en une proposition 
de loi un peu plus respectueuse des principes constitutionnels 
relatifs à la liberté d’expression. Cet effort désespéré lui 
vaudrait sans conteste la médaille de sauvetage, si elle 
n’était destinée qu’aux seuls Bretons. Néanmoins, plusieurs 
de vos amendements laissent à penser que sa ténacité restera 
vaine et que vous imposerez votre rédaction initiale à 
l’Assemblée nationale. 

Pour éviter cet échouage, il eût été de bonne méthode de 
réaliser préalablement un bilan de l’application de la loi 
relative à la lutte contre la manipulation de l’information, 
promulguée voilà bientôt un an. Elle exigeait des opérateurs 
de plateforme de prendre des mesures pour assurer la trans-
parence de leurs algorithmes, de publier un bilan annuel de 
leur lutte contre la diffusion des fausses informations, de 
désigner un représentant légal exerçant les fonctions d’inter-
locuteur référent sur le territoire français et de communiquer 
des statistiques sur les résultats des traitements algorithmi-
ques de recommandation et de classement. Le CSA a reçu 
pour mission de suivre le respect de ces obligations. Un an 
après le vote de la loi, il a toujours les plus grandes difficultés 
à obtenir des opérateurs les informations exigées. 

Cette même loi a créé une action judiciaire en référé pour 
interrompre rapidement la diffusion d’une information 
fausse lors d’une campagne électorale. Le Sénat quasi 
unanime avait exprimé ses plus vives réserves sur l’efficience 
de ce dispositif. Nous ne disposons pas d’un bilan d’appli-
cation de cette loi, mais il semblerait que le seul recours dont 
ait eu à connaître le tribunal de grande instance de Paris soit 
le mien ! 

Je me permets de l’évoquer rapidement dans cette discus-
sion, parce que le jugement rendu, en référé, montre 
combien la loi est inapplicable et comment les opérateurs 
peuvent aisément se soustraire à tout contrôle. Le 1er mai 
dernier, le ministre de l’intérieur a publié sur Tweeter le 
message suivant : « Ici à la Pitié-Salpêtrière, on a attaqué 
un hôpital. On a agressé son personnel soignant. Et on a 
blessé un policier mobilisé pour le protéger ». Plus tard, il 
reconnaissait lui-même que le mot « attaqué » était inappro-
prié et le tribunal, dans une litote, a considéré que le message 
« appara[issait] exagéré en ce qu’il évoqu[ait] le terme 
d’attaque et de blessure ». Néanmoins, il a considéré que 
chaque électeur avait la possibilité de se faire une opinion 
plus juste en lisant les articles de la presse écrite et, surtout, 
qu’il n’est pas possible de déterminer si la promotion de cette 
information a été assurée par des outils automatisés. Enfin, la 
société Twitter France a fait valoir son défaut de qualité à agir 
en précisant que la société Twitter International Company, 
de droit irlandais, est seule responsable du traitement des 
données. Aujourd’hui, cette information fausse est toujours 
disponible et le message a été lu plusieurs milliers de fois. 

On pressent bien que l’intérêt de la plateforme qui le 
diffuse tient davantage au débit qu’à la vérité. Elle participe, 
comme ses homologues, de cette économie de l’attention que 
vous refusez de réguler, par faiblesse ou connivence. 

Cette proposition de loi s’intéresse aux conséquences d’un 
modèle économique que plusieurs d’entre nous, au sein de 
cette assemblée, vous proposent de juguler, notamment en 
imposant des dispositifs d’interopérabilité et de transparence 
des algorithmes. En acceptant les amendements qui les 
visent, vous manifesteriez, monsieur le secrétaire d’État, 
votre intention d’agir sur les causes. (Applaudissements sur 
les travées du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. Claude Malhuret. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Indépendants.) 

M. Claude Malhuret. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, je ne peux, au moment 
d’examiner cette proposition de loi, m’empêcher d’exprimer 
ma surprise sur la façon dont la discussion s’engage. Ce texte 
nous arrive de l’Assemblée nationale avec une disposition 
essentielle, selon les termes mêmes de Mme Laetitia Avia, 
son auteur : « Le cœur du texte est l’obligation pour les 
grandes plateformes de retirer les contenus manifestement 
haineux dans un délai maximum de vingt-quatre heures 
après leur signalement. Pour la mettre en œuvre, nous 
créons un nouveau délit, placé sous le contrôle du juge. » 

La raison de cette proposition est assez évidente : la loi pour 
la confiance dans l’économie numérique, telle qu’elle est 
rédigée aujourd’hui, se révèle impuissante à enrayer le phéno-
mène de la haine sur internet, qui ne fait que s’amplifier de 
jour en jour. Je pense que ce constat n’aura échappé à 
personne ici et que nous sommes tous d’accord. 

Or, en supprimant la création de ce délit, la commission 
des lois a retiré de cette proposition de loi ce qui en fait la 
substance même. Ce qu’il en reste est un texte qui n’a plus 
grand intérêt. C’est non pas moi qui le dis, mais la Quadra-
ture du Net, et ses membres connaissent le sujet : « Ainsi 
modifié, le texte n’a presque plus de substance, de sorte qu’il 
devient inutile de l’adopter. » 

Je peux très bien comprendre que l’on soit contre l’article 
qui constitue le fond de ce texte, mais j’ai du mal à concevoir 
que l’on soit pour et contre à la fois. 

Cet article a été adopté avec empressement à l’Assemblée 
nationale non pas seulement par LaREM et le Modem, mais 
par une très large majorité, seule l’extrême gauche ayant voté 
contre. Permettez-moi de citer Éric Ciotti pour le groupe Les 
Républicains : « Le texte en discussion est opportun, voire 
nécessaire. Il faut se protéger, réguler, bannir les propos de 
haine et de violence. Ce qui compte, c’est que nous obtenions 
des résultats. C’est pourquoi je voterai le texte. » Je cite 
encore Frédéric Reiss, dans son explication de vote pour le 
groupe Les Républicains : « J’invite le groupe des Républi-
cains à voter en faveur de cette proposition de loi. » Je cite 
enfin M. Dunoyer pour le groupe UDI : « Je vais évidem-
ment inciter avec la plus grande conviction les membres du 
groupe UDI à voter favorablement ce texte. » Quelques 
semaines plus tard, au Sénat, les représentants de ces 
mêmes partis adoptent une position opposée à celle qui a 
été défendue à l’Assemblée nationale. Ce qui était salué 
comme une avancée alors est aujourd’hui considéré, au 
Sénat, comme une incongruité à supprimer. Vous comprenez 
mon étonnement… 

21796 SÉNAT – SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2019 



Pour ma part je suis partisan du texte initial, et je vais 
essayer, sans me faire d’illusion sur le résultat final, d’en 
expliquer les raisons. 

Première réflexion : jusqu’à quand les Gafam vont-ils 
piétiner toutes les règles édictées par nos sociétés démocrati-
ques ? Jamais dans l’histoire des propos publics d’une telle 
violence, d’une telle infamie, d’une telle obscénité, d’une telle 
pourriture n’ont été livrés, en toute impunité, à des millions 
de nos concitoyens. Les écueils des réseaux sociaux sont 
devenus majeurs, et nous en connaissons tous les consé-
quences : harcèlement, dépression, suicide parfois. Je ne 
crois pas que, sur ce point, quiconque ici soit en désaccord. 

Deuxième réflexion, qui me paraît devoir aussi faire 
l’unanimité : la législation actuelle ne permet pas de faire 
face, puisque le phénomène ne fait qu’empirer. Le temps 
de la justice ou des autorités administratives n’est pas celui 
d’internet. Le CSA, l’Arcep (Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribu-
tion de la presse) ou la plateforme Pharos (plateforme 
d’harmonisation, d’analyse, de recoupement et d’orientation 
des signalements) sont dépassés. Les seuls qui disposent des 
énormes moyens humains, algorithmiques et financiers pour 
régler le problème sont ceux qui l’ont créé. Pour paraphraser 
un proverbe arabe, celui qui a fait monter l’âne en haut du 
minaret devra aussi l’en faire redescendre. 

Troisième réflexion : ce texte reviendrait à une privatisation 
de la censure, et nous confierions aux plateformes ce qui doit 
être confié au juge. 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Eh oui ! 
M. Claude Malhuret. Je réponds, d’une part, que c’est bien 

le juge qui reste l’arbitre en dernière instance, et, d’autre part, 
que c’est aujourd’hui que la censure existe, et elle est toute- 
puissante ! La censure, ce sont les milliers d’internautes qui 
n’osent plus s’exprimer sur les réseaux sociaux, qui ont résilié 
leur abonnement pour ne plus s’exposer aux attaques racistes, 
antisémites, homophobes, sexistes, menées sous forme de 
raids en bande organisée submergeant les pages individuelles 
à partir de fermes à trolls. C’est là qu’est le scandale ; c’est là 
qu’est la censure. Il est urgent de défendre les victimes, pas de 
protéger les plateformes. 

Quatrième réflexion : certains objectent que ce texte risque 
de porter atteinte à la liberté d’expression. Comment peut-on 
soutenir cette position, alors que le mécanisme va exactement 
dans le même sens que celui qui s’applique à la presse 
depuis 1881 ? 

La loi précise que la presse n’a pas le droit de livrer de 
contenus haineux ou de diffamer. La presse se conforme 
depuis toujours à ces principes ; elle contrôle ses contenus 
et personne n’a jamais dit qu’on lui confiait le rôle du juge. 
Pourquoi y aurait-il deux poids deux mesures ? 

L’erreur de raisonnement consiste à distinguer les éditeurs, 
c’est-à-dire la presse, et les hébergeurs, alors qu’ils ont un 
point commun : ce sont des diffuseurs. Or c’est la diffusion 
qui compte en la matière. De ce point de vue, plateformes et 
presse ont de toute évidence les mêmes responsabilités. 

La liberté d’expression ne consiste pas à diffuser de la 
haine, des contenus violents, des appels au meurtre ou au 
viol ; elle ne consiste pas à empêcher les autres de s’exprimer 
par du harcèlement, des attaques massives ou des menaces. 
En confondant ces délits avec la liberté d’expression, ce sont, 
non pas les victimes, mais les agresseurs que l’on défend ! 

On nous dit, enfin, que la Commission européenne est 
hostile à ce texte. Elle est surtout hostile à ce qu’il révèle : elle 
n’a rien fait depuis des années ! 

La directive e-commerce date de 2000, à un moment où 
aucune des plateformes actuelles n’existait, ou presque. La 
présente proposition de loi va, évidemment, bien au-delà de 
cette directive, qui est d’un laxisme inimaginable, comme de 
nombreux textes européens dans ce domaine, gangrénés par 
les millions de dollars du lobbying des Gafam à Bruxelles. 

Ce n’est que lorsque certains pays ont commencé à légiférer 
que la Commission européenne s’est réveillée sur le RGPD. 
Depuis que l’Allemagne a légiféré – bien plus durement que 
nous – et que la France commence à le faire, elle se réveille à 
propos des contenus haineux et, comme d’habitude, elle nous 
dit : « c’est notre affaire, pas la vôtre ! » 

Je pense, pour ma part, que l’inaction passée n’est pas un 
gage d’efficacité future et que nous aurions tout à gagner à 
bousculer un peu la Commission européenne, plutôt que 
d’attendre qu’elle sorte de sa torpeur. 

Je suis obligé de m’arrêter là, mais j’espère avoir fait 
comprendre mon point de vue favorable à cette proposition 
de loi, point de vue que je continuerai d’exprimer au cours de 
la discussion. (Applaudissements sur les travées du groupe Les 
Indépendants et sur des travées des groupes LaREM, UC et Les 
Républicains.) 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Pierre de la 
Gontrie. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Monsieur le président, 
madame la garde des sceaux, monsieur le secrétaire d’État, 
mes chers collègues, toutes et tous ici, comme nombre de nos 
concitoyens, avons été les témoins, souvent impuissants, de 
propos haineux sur internet. Il a même pu arriver que nous 
en soyons les cibles. 

Il n’est donc pas nécessaire de dresser un florilège des 
expressions odieuses, souvent anonymes, qui sont apparues 
progressivement avec le développement de cet outil de 
communication qu’est internet. Chacun sait ce qu’est 
l’expression de la haine raciste, antisémite, négationniste, 
l’apologie du terrorisme ou des crimes contre l’humanité, 
l’incitation à la haine en raison d’un handicap, d’une appar-
tenance réelle ou supposée à une orientation sexuelle, d’une 
orientation politique, d’une croyance religieuse. Chacun 
convient tout autant de l’absolue nécessité de lutter contre 
la pédocriminalité y compris sur internet. 

Alors que nous abordons l’examen de cette proposition de 
loi après l’Assemblée nationale, je veux dire que les membres 
de mon groupe partagent les objectifs visés en l’espèce – c’est 
d’ailleurs, je crois, notre cas à tous. 

Force est de constater que le droit en vigueur, qu’il s’agisse 
du droit français ou du droit européen, ne nous permet pas 
de lutter efficacement contre l’expression de la haine en ligne. 
Nous sommes donc convaincus de la nécessité de renforcer 
l’arsenal législatif dédié à cette lutte, pour l’adapter aux 
nouveaux supports que cette haine emprunte pour proliférer. 

Oui, il faut trouver un moyen pour qu’un contenu haineux 
puisse être signalé, supprimé, et sa viralité anéantie. Mais, 
monsieur Malhuret, pas au prix de l’atteinte à une liberté 
constitutionnelle ! 

J’ai déjà exprimé notre inquiétude sur les moyens poten-
tiellement attentatoires aux libertés mis en œuvre au motif de 
défendre la sécurité et l’ordre public. Malheureusement, le 
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constat s’impose à tous : depuis deux ans, l’actuelle majorité 
s’est fréquemment heurtée à cet écueil au prétexte de l’effi-
cacité et a souvent consenti à ébrécher les libertés publiques. 

Ne commettons pas, de nouveau, cette erreur morale et 
philosophique ! 

Je nous invite donc à aborder l’examen de ce texte en 
gardant en tête ce fil conducteur et ce principe simple : la 
lutte contre la propagation de la haine sur internet est fonda-
mentale, mais elle ne peut être mise en œuvre au prix d’une 
atteinte à la liberté d’expression. C’est dans cet esprit, en tout 
cas, que mon groupe engage la présente discussion. 

Or c’est à l’aune d’un postulat de départ plaçant la liberté 
au second plan, derrière la recherche de l’efficacité, que 
certaines dispositions de ce texte, pourtant centrales, 
s’avèrent problématiques et que certains manques se 
révèlent préoccupants. 

En la matière, la recherche de l’efficacité revêt la forme de 
la prédominance donnée au contrôle privé, par les plate-
formes, au détriment du juge judiciaire, seul compétent, 
selon moi, en matière de limitation de la liberté d’expression. 
Plus grave, on prend le risque d’un « sur-retrait » – qualifié 
par certains de risque de censure – opéré par des opérateurs 
privés. 

Il n’est pas anodin que, en sus de nos rapporteurs, le 
Conseil national du numérique, l’Arcep, la Commission 
nationale consultative des droits de l’homme, le Conseil 
national des barreaux, le syndicat de la magistrature, la 
Quadrature du Net, entre autres organismes, se soient 
exprimés en des termes sans équivoque pour dénoncer le 
choix de dispositions qui conduisent à s’interroger. 

La Commission européenne a pour sa part émis des obser-
vations très préoccupantes, dont la prise en compte pourrait 
justifier le rejet de toute demande de condamnation d’une 
plateforme par un juge français. 

Nous avons donc le devoir d’adapter notre droit aux évolu-
tions du temps, mais nous devons absolument en préserver 
les principes fondamentaux. C’est l’objectif visé par mon 
groupe. 

Quelles sont nos préoccupations ? 

En premier lieu, les auteurs du texte n’ont pas jugé néces-
saire de distinguer les organes de presse parmi les auteurs de 
contenus. Ce serait un oubli lourd de conséquences, si la 
future loi restait en l’état en ce domaine. Il est donc impératif 
que le Sénat défende la liberté de la presse en l’excluant du 
champ de la loi. Nous y reviendrons. 

En second lieu, un certain nombre de garde-fous doivent 
être mis en place. 

D’abord, il y a le fameux délai de vingt-quatre heures laissé 
à un opérateur pour déterminer si le contenu notifié est 
haineux ou non, et s’il doit être retiré ou non. 

Cette mesure a été vivement critiquée, non sans raison. Ce 
délai conduit à s’interroger effectivement sur les décisions 
nécessairement radicales qui pourraient être prises par les 
plateformes numériques, en particulier s’agissant des 
contenus que l’on peut qualifier de « douteux ». Pour ces 
contenus, aussi dits « de zone grise », le risque de retraits 
excessifs est bien réel, d’où le choix du Sénat de supprimer 
cette disposition en commission. 

Pour autant, il est primordial que nos travaux confèrent à 
ce texte les moyens de lutter efficacement contre la haine en 
ligne. 

Le groupe socialiste avance un certain nombre de propo-
sitions pour dépasser cette problématique, en renforçant le 
rôle du juge. Il revient bien à la justice de se prononcer sur la 
conformité à la loi, ou non, des contenus douteux et de 
trancher la question d’une possible limitation de la liberté 
d’expression. Nous proposons donc d’instaurer une obliga-
tion de retrait ou de blocage en vingt-quatre heures à titre 
provisoire d’un contenu haineux manifestement illicite 
notifié, jusqu’à sa validation par le tribunal de grande 
instance statuant en référé. 

Nous pensons enfin qu’il convient d’aller plus loin encore 
dans le rôle conféré au CSA dans le dispositif. 

En organisant sous son autorité la coopération et le partage 
transparent d’informations entre les plateformes, on lui 
permettrait de contribuer à réunir les conditions pour 
lutter efficacement contre la duplication des contenus 
haineux, sujet sur lequel nous aurons aussi l’occasion de 
revenir à travers l’examen de certains amendements. 

Le CSA doit également assurer son rôle d’autorité de 
régulation et de contrôle pour ce qui concerne les algorithmes 
utilisés par les plateformes en matière de suggestion et d’accès 
aux utilisateurs de certains contenus. Les moyens doivent lui 
être donnés d’assurer ces missions et d’en garantir la trans-
parence. À défaut, nous serons pieds et poings liés face aux 
plateformes, qui pourront, grâce à des algorithmes que nous 
ne connaîtrons pas par hypothèse, censurer toute une série de 
contenus. 

D’autres points méritent amélioration. Ils seront évoqués 
par mon collègue David Assouline dans quelques instants. 

Monsieur le président, madame la garde des sceaux, 
monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, le 
groupe socialiste aborde l’examen de ce texte avec un esprit 
de responsabilité. C’est le sens des amendements que nous 
proposerons : il s’agit bien de répondre aux deux exigences 
d’efficacité et de justice, à travers une lutte contre la haine sur 
internet qui préserve la liberté d’expression. 

Nous entendons saisir l’occasion donnée au Parlement, par 
ce texte, incontestablement imparfait, de lutter contre cette 
haine en ligne, d’en protéger évidemment les victimes, tout 
en plaçant la justice de notre pays dans son rôle de garante 
des libertés fondamentales et, en l’espèce, de la liberté 
d’expression. (Applaudissements sur les travées du groupe 
SOCR. – M. Pierre Ouzoulias applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme Maryse Carrère. 
(Applaudissements sur des travées du groupe RDSE.) 

Mme Maryse Carrère. Monsieur le président, madame la 
ministre, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
depuis de nombreuses années, nous faisons face à une explo-
sion du racisme et de l’antisémitisme en ligne. Aussi, 
l’objectif de cette proposition de loi est partagé sur l’ensemble 
de nos travées. Il était important d’agir face au déferlement de 
haine ! 

Cette avalanche de haine est d’autant plus méprisable 
qu’elle se fait souvent sous le sceau d’un relatif anonymat, 
qu’une enquête approfondie finit bien souvent par trahir. 

Pour en venir à la proposition de loi, la version issue des 
travaux de l’Assemblée nationale posait à mon sens un certain 
nombre de difficultés. 
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La création d’un délit de non-retrait des contenus odieux 
dans un délai de vingt-quatre heures, à l’article 1er, constituait 
la principale de ces difficultés. 

L’instauration d’un tel délit aurait comme première consé-
quence de confier la censure sur le web à des géants de 
l’internet mettant déjà à mal la souveraineté des États. 

Ces géants auraient été d’autant plus confortés que le texte 
initial prévoyait de sanctionner en fonction du nombre de 
connexions, lequel ne détermine en rien les moyens d’une 
plateforme. 

C’est simple, on aurait sanctionné de la même manière 
Facebook, ayant une véritable portée commerciale, et 
Wikipédia, qui n’a aucune vocation commerciale et dont 
la communauté régule déjà les contenus. 

L’autre interrogation posée par l’article 1er est celle des 
notifications abusives, déjà évoquées. Les premières remon-
tées des pratiques actuelles en Allemagne sont de nature à 
alerter, avec des plateformes sur-censurant des contenus 
parfaitement licites, de peur d’être sanctionnées. 

Le problème soulevé par ce délai, enfin, est qu’il mettait 
tous les propos haineux au même niveau, empêchant ainsi 
toute possibilité de s’attaquer, d’abord, aux atteintes jugées 
les plus lourdes. 

Tous ces éléments rendaient cette disposition inapplicable. 
C’est pourquoi je me réjouis de sa suppression par le rappor-
teur. 

S’agissant des opérateurs concernés, je salue l’exclusion des 
moteurs de recherche du champ d’application de la loi. La 
possibilité que des sites de plus petite ampleur puissent être 
sanctionnés grâce au critère de viralité mis en place est 
intéressante, mais les critères de choix énoncés sont trop 
vagues et laissent une trop grande place à la libre appréciation 
du CSA. 

La proportionnalité des moyens selon la taille des plate-
formes est également une bonne réponse apportée aux criti-
ques formulées par la commission sur la nécessaire 
hétérogénéité des modèles de plateformes. 

Quant aux pouvoirs de régulation et de sanction attribués 
au CSA, le rôle du Conseil relatif à la diffusion de lignes 
directrices et de bonnes pratiques doit être central pour 
permettre une mise en œuvre la plus simple possible de la 
future loi. 

J’en reviens à la lutte contre la viralité. Là encore, le CSA 
aura un rôle majeur à jouer. Les prérogatives qui lui ont été 
données pour désactiver de manière rapide certains canaux de 
rediffusion vont aussi dans le bon sens, mais cette montée en 
gamme pose un problème : celui du financement. 

Une fois de plus, on va faire supporter davantage de préro-
gatives et d’obligations à un organisme sans augmenter consi-
dérablement ses moyens. Donnons au CSA les moyens de ses 
ambitions ! 

Le même raisonnement s’applique pour l’éducation natio-
nale : on lui assigne aujourd’hui des nouvelles missions de 
sensibilisation auprès des élèves, mais, sans moyens impor-
tants, la promesse est vaine. 

Dans la lutte contre la haine en ligne, le principal défi sera 
celui de l’interopérabilité des grandes plateformes. Derrière 
ce mot complexe, se cache simplement la possibilité de mise 
en place de protocoles communs, permettant la communi-
cation entre logiciels. 

L’objectif à terme est d’arriver à faire sortir certains citoyens 
de leur dépendance à des sites web donnés, par exemple 
Facebook, en faisant en sorte qu’ils soient aussi en contact 
avec des utilisateurs d’autres sites – Twitter, WhatsApp, 
Instagram, etc. 

Une plus grande interopérabilité, c’est un moyen sans 
pareil de sortir les utilisateurs de certains usages nocifs des 
réseaux sociaux et de les éloigner de pratiques souvent peu 
respectueuses de la vie privée et de la protection des données 
personnelles. 

Dans ce domaine, le texte permet quelques avancées, hélas 
insuffisantes pour bouleverser les équilibres établis par les 
géants du net. 

L’obligation de transposition de la directive, dite SMA, sur 
les services médias audiovisuels, l’attente d’un règlement 
européen sur les contenus terroristes, ou encore le Digital 
Services Act nous prouvent que, en termes de législation sur 
les contenus haineux, il est plus que jamais urgent d’attendre. 

Néanmoins, les élus du groupe du RDSE voteront en 
faveur de ce texte, et ce même si nous sommes conscients 
de ses limites et de l’effectivité somme toute relative des 
aménagements qu’il propose. (Applaudissements sur les 
travées du groupe RDSE.) 

M. le président. La parole est à M. Thani Mohamed Soilihi. 
M. Thani Mohamed Soilihi. Monsieur le président, madame 

la garde des sceaux, monsieur le secrétaire d’État, mes chers 
collègues, internet peut être un formidable outil de partage et 
d’expression, un espace de liberté qu’il nous faut impérati-
vement préserver. Néanmoins, il arrive de plus en plus 
souvent que son utilisation soit dévoyée. 

Associé au sentiment d’impunité lié à l’anonymat ou à la 
virtualité, il est aujourd’hui devenu le lieu privilégié de la 
prolifération et de la propagation de contenus violents, 
haineux, ou encore de fausses informations et autres 
théories du complot. Nous en sommes quotidiennement 
témoins, si ce n’est victimes. 

Ces comportements intolérables ont des conséquences 
parfois dramatiques, devant lesquelles le législateur ne 
saurait rester silencieux. 

Il s’agit d’un constat unanimement partagé sur toutes les 
travées de cette assemblée : il est de notre responsabilité 
d’agir, tout en trouvant un équilibre entre modération des 
contenus et respect de la liberté d’expression. 

La proposition de loi que nous examinons aujourd’hui, 
portée par la députée Laetitia Avia, dont je souhaite saluer 
le travail considérable, s’attaque à cette tâche difficile. 

Issue d’un rapport remis en septembre 2018 au Premier 
ministre par son auteure elle-même, Karim Amellal et Gil 
Taïeb, elle a pour ambition de renforcer la pression sur les 
plateformes numériques, en les soumettant à des sanctions 
pénales si elles ne retirent pas en vingt-quatre heures les 
contenus haineux, et met en place une régulation adminis-
trative ambitieuse de ces grandes plateformes placée sous 
l’égide du Conseil supérieur de l’audiovisuel. 

Ce texte facilite également l’organisation de la réponse 
judiciaire par la spécialisation d’un parquet et d’une juridic-
tion en matière de lutte contre la haine en ligne. 

Enfin, il promeut certaines actions de prévention en milieu 
scolaire. 
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La révolution numérique a grandement modifié les 
comportements, notamment chez les plus jeunes, qui sont 
les premiers utilisateurs d’internet. Ce fait justifie que l’on 
mise sur la prévention, la sensibilisation, l’éducation et la 
responsabilisation au numérique. 

Inspirée du précédent allemand, entré en vigueur le 1er 

janvier 2018, la proposition de loi s’efforçait, me semble-t- 
il, d’en éviter les écueils. 

Depuis son dépôt sur le bureau de l’Assemblée nationale, le 
20 mars 2019, ce texte a beaucoup évolué, pour tenir 
compte, notamment, de l’avis du Conseil d’État en date 
du 16 mai 2019. 

Si les dispositions concernant la régulation, l’organisation 
judiciaire de la répression et la formation emportent la 
conviction de chacun, la mesure relative à la création d’un 
nouveau délit, pourtant au cœur du dispositif, a suscité une 
levée de boucliers. 

La commission des lois du Sénat, par la voix de son 
rapporteur, M. Christophe-André Frassa, dont je salue la 
qualité du travail, a choisi de supprimer ce nouveau délit 
dit de « non-retrait », que nous proposions au contraire de 
préciser, au motif que celui-ci inciterait les plateformes à 
retirer des contenus licites au moindre doute, par excès de 
prudence et peur d’une éventuelle sanction. 

Ce sont des arguments que nous comprenons, même si 
nous pensons que le texte était parvenu à un équilibre en 
laissant à la justice le soin de trancher, en cas de contestation, 
sur le respect de ces obligations de retrait ou, au contraire, en 
cas de retrait abusif. 

Nous avons par ailleurs déposé un certain nombre d’amen-
dements, qui ont été adoptés en commission. 

Je pense à celui qui vise à mieux associer les régies publi-
citaires à la lutte contre le financement des sites facilitant la 
diffusion en ligne des discours de haine, en renforçant les 
obligations de transparence qui leur incombent. 

Je pense aussi à la suppression de l’obligation mise à la 
charge des plateformes d’empêcher, de façon générale et 
indiscriminée, la réapparition de contenus haineux illicites 
déjà retirés. Cette procédure de notice and stay down était 
manifestement contraire au droit de l’Union européenne, la 
directive e-commerce interdisant toute forme de surveillance 
généralisée des réseaux. 

Je pense enfin à l’amendement tendant à préciser que le 
CSA prend en compte l’hétérogénéité des modèles de plate-
forme dans l’appréciation des moyens mis en œuvre. 

À ceux-là, s’ajoute un amendement de réécriture de 
l’article 6 bis AA ayant reçu l’avis favorable de la commission 
des lois. 

En conclusion, nous sommes tous d’accord pour recon-
naître que les grandes plateformes doivent être davantage 
responsabilisées, afin qu’elles participent bien plus 
qu’aujourd’hui à la lutte contre la propagation des discours 
de haine en ligne. 

Notre législation actuelle, la loi du 21 juin 2004 pour la 
confiance dans l’économie numérique, qui se contente 
d’imposer aux hébergeurs d’agir « promptement » pour 
retirer les contenus manifestement illicites qui leur sont 
signalés, n’est plus adaptée. 

Nous pouvons nous féliciter qu’une action ait été entre-
prise à l’échelon national, même s’il nous paraît évident 
qu’une législation harmonisée au plan européen permettrait 
une réponse plus efficace dans cette lutte contre la haine en 
ligne. 

Pour toutes ces raisons, et compte tenu du fait que le texte 
a été amputé de l’une de ses dispositions principales, le 
groupe La République En Marche s’abstiendra. 

La haine en ligne évolue sans cesse, au gré des progrès 
techniques. Le dispositif mis en place devra faire ses 
preuves, et il y a fort à parier que nous serons contraints, 
tant les changements sur internet sont rapides, de remettre 
l’ouvrage sur le métier et de faire de nouveau évoluer notre 
loi. (Applaudissements sur les travées du groupe LaREM.) 

M. le président. La parole est à M. Philippe Bonnecarrère. 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC.) 

M. Philippe Bonnecarrère. Monsieur le président, madame 
la garde des sceaux, monsieur le secrétaire d’État, mes chers 
collègues, nous venons d’entendre des points de vue très 
différents exprimés à cette tribune, ce qui montre bien que 
ce texte perturbe nos certitudes et que nous devons prendre le 
temps, collectivement, de nous écouter pour trouver les 
bonnes solutions. 

Le caractère perturbateur de ce texte tient en ce qu’il pose 
un problème évident, extrêmement fort – celui des contenus 
haineux sur internet –, tout en avançant deux solutions 
relativement différentes. L’une, proposée aux articles 2 à 7, 
relève de la régulation ; l’autre consiste en la mesure pénale de 
l’article 1er. 

S’agissant du premier point, qui est de savoir si notre 
société doit s’armer pour lutter contre les contenus haineux 
sur internet, la réponse est bien sûr positive. 

Que nous raisonnions en nous fondant sur les explications 
de notre excellent rapporteur, lequel a retracé les difficultés 
rencontrées, que nous reprenions les chiffres qu’il donne dans 
son rapport – 163 723 signalisations annuelles à la plateforme 
d’harmonisation, d’analyse, de recoupement et d’orientation 
des signalements, la plateforme Pharos, ou que nous pensions 
à l’intervention de M. Claude Malhuret nous invitant à lutter 
contre la « pourriture », pour reprendre son terme, oui, la 
nécessité de lutter contre le mauvais usage d’internet, contre 
tous ses excès, contre la polarisation en train de frapper nos 
sociétés – en France, comme ailleurs – fait du combat 
proposé par l’auteure de la proposition de loi et par le 
Gouvernement un combat parfaitement respectable. Nous 
devons le mener ensemble, indépendamment de l’approche 
qui est la nôtre – personnelle ou plus sociétale. 

Reste la question des deux armes employées. 

La première – je commence par la deuxième partie du 
texte – est celle de la régulation 

Elle est intéressante, pertinente et, sans aller jusqu’à 
employer le terme « disruptive », en tout cas nouvelle. 

Comment inciter le secteur numérique à s’autoréguler ? 
Comment le responsabiliser ? C’est le propos tenu par 
M. Claude Malhuret lorsqu’il invitait précédemment ceux 
qui avaient créé le problème à trouver les moyens permettant 
de le résoudre. 
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La voie de la régulation me paraît donc pertinente. Elle 
met à la charge des plateformes de nouvelles obligations, des 
obligations de moyens, en leur imposant d’assurer une 
régulation systématique et concrète des contenus. 

Je vois tous les avantages à cette solution. 
D’abord, la situation en la matière est déjà bien connue 

dans d’autres domaines. Ainsi, le dispositif s’inspire assez 
largement de la supervision bancaire, avec ses obligations 
de régulation et cette attention portée aux comportements 
concrets. 

En outre, ces obligations de moyens impliquent que l’on 
vérifie comment travaillent les plateformes. Ont-elles des 
modérateurs ? Combien sont-ils ? Comment les recrutent- 
elles ? Comment les rémunèrent-elles ? Comment les 
forment-elles ? Autrement dit, le régulateur, en l’espèce le 
CSA, devra mettre les mains dans le cambouis, si je puis 
dire, et regarder concrètement ce qu’il se passe au sein des 
plateformes. 

En envisageant une telle responsabilisation, une telle 
autorégulation, faisons-nous preuve de naïveté, notamment, 
madame la présidente de la commission de la culture, dans 
notre appréhension de l’action des grandes plateformes inter-
nationales ? Allons-nous, comme j’ai pu l’entendre, jusqu’à 
nous transformer en représentants des intérêts des lobbies ? 

Je ne le crois pas ! Au final, le régulateur a tout de même la 
possibilité, s’il considère que l’obligation n’est pas respectée, 
d’infliger une sanction pouvant représenter jusqu’à 4 % du 
chiffre d’affaires mondial, ce qui n’est pas rien ! D’ailleurs, 
nous proposerons, à travers un amendement de la commis-
sion des lois, de porter cette limite à 20 millions d’euros pour 
les plateformes n’ayant pas de ressources commerciales. 

C’est dire, mes chers collègues, si je ne partage pas l’avis de 
ceux qui pensent que la régulation serait sans intérêt. Elle est 
équilibrée, proportionnelle, efficace, et je la crois réaliste ! 

J’en viens à l’arme pénale qui nous est proposée à l’article 
1er, avec un délit puni d’un an de prison et de 250 000 euros 
d’amende, si, comme vous le savez tous, une plateforme ne 
retire pas un contenu odieux manifestement illicite à l’expi-
ration d’un délai de vingt-quatre heures. 

Je peux comprendre le message politique ; je peux 
comprendre l’audace affichée… Mais cette audace est impru-
dente et, surtout, elle est infondée ! 

L’article 1er a effectivement toutes les chances d’être déclaré 
inconstitutionnel. Si tel n’est pas le cas, il sera au moins, de 
toute évidence, annulé par la Cour de justice de l’Union 
européenne pour cause de non-conformité avec nos disposi-
tions conventionnelles et, accessoirement, sera inapplicable 
par nos magistrats. 

Quelques précisions, sans vouloir aller trop loin dans les 
aspects techniques. 

Cet article est inconstitutionnel au regard du principe de 
légalité – la définition de l’infraction est insuffisante – et du 
principe de proportionnalité – je doute qu’une sanction d’un 
an d’emprisonnement en cette matière respecte ce principe. 
A minima, s’il n’était pas déclaré comme tel, les dispositions 
qu’il contient seraient assorties de telles réserves qu’on 
pourrait avoir des doutes sur leur applicabilité. 

Cet article n’est pas conforme au droit européen, car, en 
laissant de côté des éléments techniques comme le principe 
du pays d’origine ou la responsabilité atténuée des héber-

geurs, on achoppera sur la notion de ciblage – elle rejoint le 
principe de légalité – et, de nouveau, sur la notion de 
proportionnalité. 

Par pitié, mes chers collègues, la comparaison avec l’Alle-
magne, qui affleure effectivement dans l’avis du Conseil 
d’État, n’est pas justifiée ! Le système allemand ne prévoit 
pas de dispositions pénales, ce qui explique pourquoi la 
Commission européenne a pris une autre position à son 
sujet, et le législateur allemand a fixé les éléments de l’obli-
gation de moyens, bien qu’il y ait aussi un régulateur. 

En conclusion, madame la ministre, monsieur le secrétaire 
d’État, il faut deux lectures sur ce texte. La rapidité n’est, ici, 
pas bonne conseillère. Nous approuvons les aspects positifs 
de la proposition de loi – l’ensemble du volet régulation ; 
laissez-nous le temps de travailler, dans le cadre de la navette 
entre l’Assemblée nationale et le Sénat, pour mettre au point 
l’article 1er. Vous aurez alors la satisfaction d’avoir une mesure 
tenant la route ! 

Je terminerai en évoquant la dimension politique. Doit-on 
voir, dans la position que nous défendons, une action 
politique volontaire et critique de la part de notre assemblée ? 
Non ! Il s’agit pour nous, au contraire, d’assurer la crédibilité 
de la parole politique dans ce pays ! 

Imaginez que le Gouvernement, voire le Président de la 
République, s’exprime dans les enceintes publiques, qu’il 
déclare avoir trouvé la solution pour lutter contre les 
contenus haineux à travers ce texte et que celui-ci soit 
frappé d’inconstitutionnalité ou se révèle inapplicable par 
les juges du fait, notamment, des problèmes que nous 
rencontrons en matière de responsabilité pénale des 
personnes morales, l’effet serait très négatif ! Je vais donc 
espérer qu’il nous sera possible d’éviter cette situation… 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC et au banc 
des commissions.) 

M. le président. La parole est à M. Bruno Retailleau. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. Bruno Retailleau. Monsieur le président, madame la 
garde des sceaux, monsieur le secrétaire d’État, mes chers 
collègues, voilà typiquement un texte qui apporte une 
mauvaise réponse à une bonne question. Je ne doute à 
aucun moment des bonnes intentions qui l’ont inspiré. Et 
tous, quelles que soient les travées sur lesquelles nous 
siégions, nous aimerions pouvoir trouver une juste réponse, 
c’est-à-dire opposer la loi de la République à la loi de la jungle 
digitale. Or la loi de la République, ce n’est pas le droit de 
salir, de diffamer, d’injurier. 

Malheureusement, cette réponse est mauvaise, parce que, 
comme l’a dit M. le rapporteur Christophe-André Frassa, elle 
sera inefficace. Surtout, pour lutter contre un mal, elle attente 
à un bien commun qui nous est cher : la liberté d’expression. 
Et si nous sommes attachés en France à cette liberté, c’est 
pour des raisons profondes, et il en est ainsi tout particuliè-
rement au Sénat, qui s’honore de défendre les libertés publi-
ques. 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. C’est 
vrai ! 

M. Bruno Retailleau. La mesure phare de ce texte est 
l’article 1er, que la commission des lois a profondément et 
heureusement modifié : il s’agit de donner un pouvoir de 
suppression de contenus à ces plateformes internationales. 
Cela pose un vrai problème, comme l’ont indiqué plusieurs 
orateurs. En effet, que se passera-t-il dès qu’un contenu sera 
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signalé ? Le compte à rebours pénal et le compte à rebours 
civil de l’amende seront déclenchés, et ces plateformes préfé-
reront toujours leur portefeuille à nos libertés. 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Bien 
évidemment ! 

M. Bruno Retailleau. Elles préféreront censurer au lieu de 
payer, et, plutôt que d’examiner, supprimer. 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Absolu-
ment ! 

M. Bruno Retailleau. C’est le risque de la sur-censure. 
M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Bien sûr ! 
M. Bruno Retailleau. Et tant pis pour nos libertés publi-

ques, mes chers amis, notamment la liberté d’expression ! 
Tant pis aussi pour ce qui constitue un socle important de 
nos procédures civile et pénale, à savoir le principe du contra-
dictoire ! Bien sûr, la liberté d’expression doit connaître des 
limites. Elle a des bornes, mais celles-ci doivent être posées et 
reconnues dans un cadre particulier qui est précisément le 
respect du principe du contradictoire. 

Or, en l’espèce, ce principe est jeté par-dessus bord. Il s’agit 
d’un renversement total : alors que d’habitude le doute 
bénéficie à l’accusé, là, il bénéficiera à l’accusateur. 

Monsieur le secrétaire d’État, j’ai lu des dépêches ! Vous 
m’avez accusé, parce que je n’étais pas d’accord avec vous, de 
ne pas avoir lu le texte. Cela m’a blessé et j’ai mis plusieurs 
jours à m’en remettre. (Sourires.) 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Vous 
êtes trop sensible ! 

M. Bruno Retailleau. J’espère, monsieur le président de la 
commission des lois, que, tout comme les présidentes des 
commissions de la culture et des affaires économiques, vous 
avez bien lu le texte, de même que les membres de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés 
(CNIL), du Conseil d’État, ainsi que Mme von der Leyen 
et les membres de la Commission européenne. D’ailleurs, j’ai 
bien noté que, au-delà de l’avis très critique de la Commis-
sion européenne, la nouvelle présidente proposerait prochai-
nement une initiative législative. 

Il eût été beaucoup plus prudent, beaucoup plus sage, me 
semble-t-il, d’attendre cette initiative européenne plutôt que 
de se précipiter et d’élaborer un texte bâclé, parce qu’il 
malmène l’une de nos libertés importantes à nos yeux, 
qu’il soulève un problème d’applicabilité et que son efficacité 
– elle paraît plus que douteuse – suscite des questions. 

Un grand juriste anglo-saxon a déclaré un jour, en parlant 
d’internet : « code is law ». Malheureusement, sur la toile, la 
limite provient souvent de la technologie. Je me suis suffi-
samment intéressé, pendant des années, au sujet du digital 
pour avoir vu tant d’initiatives, toujours inspirées par de 
bonnes intentions, se fracasser contre cet écosystème parti-
culier du numérique. 

Nous ne disons pas, madame la ministre, monsieur le 
secrétaire d’État, qu’il faille ne rien faire. La preuve ? Nous 
aurions pu rejeter le texte, mais nous ne l’avons pas souhaité. 
Les rapporteurs ont travaillé, ils vous ont proposé un certain 
nombre d’aménagements et de modifications. 

Mes chers collègues, internet n’est pas une zone de non- 
droit. Nous avons un arsenal juridique et déjà, madame la 
garde des sceaux, une jurisprudence. Mais nous voulons aller 
plus loin et proposer des dispositifs plus opérationnels, tout 
en protégeant nos libertés en termes de viralité, de célérité et 

d’interopérabilité pour que ceux et celles qui pourraient être 
concernés par cette haine – il faut bien sûr la dénoncer et la 
condamner – puissent se réfugier sur d’autres plateformes. 
Ces points importants ont été étudiés et ont fait ou feront 
l’objet d’amendements. 

Pour terminer, je signalerai deux contradictions politiques. 

Si les réseaux sociaux donnent fréquemment le sentiment 
d’être les grands déversoirs des mauvaises humeurs, c’est 
parce qu’ils sont aussi souvent le grand défouloir d’une 
parole empêchée. Je ne veux rien justifier et surtout pas 
excuser l’inexcusable, mais beaucoup de Français ont le senti-
ment de ne pas avoir suffisamment droit au chapitre. Et ce 
fait est au cœur du malaise de nos démocraties occidentales. 

Il faut évidemment poser des limites, et nous vous le 
proposons. Néanmoins, les propos que vous avez tenus, 
monsieur le secrétaire d’État, comprennent une contradic-
tion. En disant qu’il ne fallait pas que seuls les pays autori-
taires puissent se saisir de ces armes, vous êtes entré dans cette 
contradiction que je veux dénoncer, parce que nous ne 
devons pas raisonner de la sorte. Attenter à l’une de nos 
libertés sous prétexte de lutter contre la tentation libérale, 
c’est tomber dans le panneau. 

Autre contradiction : cela fait des années que l’on nous 
exhorte à réguler internet, à réguler les géants, les Gafam, 
ce n’est pas Gérard Longuet, qui a été rapporteur de la 
commission d’enquête sur la souveraineté numérique, qui 
me contredira. Et vous nous proposez de leur confier ce 
que nous avons de plus précieux, c’est-à-dire la capacité de 
censure ! Privatiser la censure revient en fait à leur demander 
de réguler une de nos libertés publiques importante pour 
nous, Français. Cela ne va pas ! 

En outre, cette faculté de censure serait concédée non pas à 
des hommes ou à des femmes, mais à des robots, à des 
algorithmes dont nous ne connaîtrons jamais les 
codes sources, mes chers collègues. Voilà le problème ! Ce 
n’est pas une société de vigilance qu’on nous propose, c’est 
une société d’une surveillance généralisée. Nous ne le voulons 
pas. 

Bernanos a dénoncé la civilisation des machines dans son 
livre La France contre les robots. Cette France des robots, nous 
n’en voulons pas. Nous voulons la France avec l’esprit 
français, attaché à toutes nos libertés publiques et tout spécia-
lement à la liberté d’expression. (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains et sur des travées des 
groupes SOCR et CRCE, ainsi qu’au banc des commissions.) 

M. le président. La parole est à Mme Muriel Jourda. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains.) 

Mme Muriel Jourda. Monsieur le président, madame la 
ministre, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
sans surprise, je vais à mon tour insister sur la suppression de 
l’obligation qui est imposée dans le texte initial aux opéra-
teurs en ligne de supprimer dans les vingt-quatre heures les 
contenus haineux sous peine de condamnation pénale. 

Le risque de sur-blocage préventif des propos qui 
pourraient être tenus a déjà été dénoncé. Pour certains, 
c’est tout à fait louable, car cela permettrait à internet de 
devenir le lieu d’une aimable conversation civique. Je crains 
que nous ne puissions d’ores et déjà dessiner les contours de 
cette aimable conversation civique. 
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En effet, vous le savez sans doute, l’une des plateformes les 
plus connues proscrit toutes les images de nudité de ses 
contenus, et ce jusqu’aux œuvres d’art que nous connaissons 
tous, notamment françaises. La Grande Odalisque d’Ingres, 
l’un des fleurons de la peinture française, ne sera plus jamais 
visible par les visiteurs de cette plateforme,… 

M. Bruno Retailleau. Et L’Origine du monde aussi ! 
M. Julien Bargeton. Cette œuvre est déjà censurée en 

raison du puritanisme anglo-saxon. 
Mme Muriel Jourda. … puisque le peintre a réussi cette 

prouesse anatomique de faire apparaître sur le même dessin à 
la fois un sein et une paire de fesses ! 

Dans ce pays d’où sont originaires de nombreux opérateurs 
en ligne, certaines maisons d’édition comportent en leur sein 
des comités de lecture qui expurgent soigneusement tous les 
ouvrages, tous les manuscrits, de tous les éléments qui 
pourraient blesser des groupes d’intérêt, des communautés 
particulières, si bien que les ouvrages qui en sortent ont à peu 
près la densité de Petit Ours Brun va à la plage. (Sourires.) 

Par ailleurs, depuis le 1er juillet 2019, le New York Times a 
supprimé de sa publication les dessins de presse. Or, et vous 
ne l’avez pas oublié, je le sais, mes chers collègues, le 7 janvier 
2015, c’est pour un dessin de presse que douze victimes sont 
tombées sous les balles de terroristes islamistes… (Applaudis-
sements sur les travées du groupe Les Républicains.) 

Derrière cette volonté tout à fait louable de mettre fin à ces 
flots insensés de violence qui déferlent en permanence sur la 
toile se cache la liberté d’expression. C’est une liberté consti-
tutionnelle, c’est l’essence même de notre démocratie, au 
point que tous les régimes totalitaires cherchent à 
empêcher leurs citoyens d’aller sur internet. 

Cette liberté d’expression est importante, elle doit être 
préservée, beaucoup d’entre nous l’ont dit. Le rapporteur a 
demandé à la commission des lois de prendre la décision de 
supprimer l’article en cause, afin que cette liberté d’expres-
sion soit toujours respectée. Je soutiens bien évidemment 
cette position, car je ne voudrais pas, pour citer un auteur 
français, pouvoir dire comme Le Figaro de Beaumarchais : 
« Pourvu que je ne parle en mes écrits ni de l’autorité, ni du 
culte, ni de la politique, ni de la morale, ni des gens en place 
[…], ni de personne qui tienne à quelque chose, je puis tout 
imprimer librement sous l’inspection de deux ou trois 
censeurs. » (Bravo ! et applaudissements sur les travées du 
groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. David Assouline. 
M. David Assouline. Le sujet a été posé par tous les orateurs 

talentueux de tous bords qui m’ont précédé. Bien sûr il est 
insupportable pour la démocratie que continuent à proliférer 
de façon exponentielle sur le net le racisme, l’antisémitisme, 
l’appel à la haine, réduisant et portant atteinte au dialogue, 
au débat et à la politique. 

L’intention qui sous-tend la proposition de loi est à saluer : 
agir contre cela. Mais il faut légiférer sans porter atteinte à la 
liberté d’expression. 

De ce point de vue, monsieur Retailleau, vous auriez dû 
vous appliquer votre excellent propos quand nous avons 
étudié le droit de manifester, examiné la loi dite « anticas-
seurs ». (Murmures sur les travées du groupe Les Républicains.) 
C’était le même sujet : comment garantir la liberté de 
manifester tout en luttant contre ceux qui dévoient ce droit ? 

M. Bruno Retailleau. Le Conseil constitutionnel a dit non ! 

M. David Assouline. Bien entendu, mais il faut lire entre les 
lignes : le Conseil d’État a validé cette loi. Ici, on légifère, on 
débat et on essaye de construire du droit. Mais il faut 
toujours faire attention ! 

Cela dit, un amendement que nous défendrons vise à 
écarter de la future loi la possible atteinte à la liberté de la 
presse, qui est constitutive de la liberté d’expression dans 
notre pays. Je propose de dire d’emblée que la presse, au 
sens de la loi de 1881, la presse en ligne notamment, n’est pas 
concernée. Ne pas inscrire ce cadre dans la loi ferait prendre 
le risque de laisser cette liberté passer sous le joug des plate-
formes. 

Or, nous le savons, malgré toutes nos précautions, le risque 
de voir des algorithmes ne pas tenir compte du contexte et 
censurer des articles de presse existe. La presse en ligne est 
d’autant plus sensible qu’elle offre des espaces de contribu-
tions qui pourraient apparaître comme des opinions, mais 
sont pourtant déjà modérées par des éditeurs agréés et 
couvertes par la loi de 1881. Le retrait des contenus s’effectue 
déjà aux dépens de cette notion de contextualisation dont il 
est question. 

Pour conclure, je veux rappeler que l’un des principes à 
affirmer est l’exclusion de la presse du champ d’application 
de la future loi. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Je voudrais apporter un 

certain nombre de réponses, même si j’ai bien conscience 
que nous poursuivrons la discussion lors de l’examen de 
chacun des articles. 

D’abord, je n’ai aucun doute sur le fait que nous partagions 
l’objectif final de cette proposition de loi. Effectivement, la 
question, c’est celle des moyens. Je remercie de nouveau le 
rapporteur Frassa du travail constructif que nous avons pu 
mener jusqu’ici et que, j’espère, nous poursuivrons. 

J’aborderai d’abord l’opportunité d’une proposition de loi 
par rapport à un projet de loi. Compte tenu de la multi-
plication, quasiment tous les mois, de cas de harcèlement, le 
Gouvernement lui aussi a conscience de l’urgence à agir. 
Dernièrement, je parlais de ce qui s’est passé à Noisiel. 

Quant à savoir si les choses auraient été différentes avec une 
étude d’impact, je le dis avec beaucoup de respect pour le 
processus parlementaire, mais quand le Gouvernement veut 
taire certaines choses dans une étude d’impact, il sait le faire. 
La situation n’aurait donc guère été différente. 

À titre personnel, comme d’ailleurs en règle générale le 
Gouvernement, j’aurais aussi préféré un projet de loi, notam-
ment pour avoir la main sur l’agenda. En l’occurrence, un 
texte était proposé par la députée Laetitia Avia, après un 
rapport qu’elle avait rédigé avec Gil Taïeb et Karim Amellal, 
et compte tenu de l’urgence, nous avons choisi de passer par 
ce biais-là. 

Quant au fond, à plusieurs reprises le reproche nous a été 
adressé de faire exercer la censure par les grands réseaux 
sociaux. Regardons la situation telle qu’elle existe – cela a 
d’ailleurs été évoqué par la sénatrice Muriel Jourda. Quand 
vous utilisez un réseau social, il s’agit d’un domaine privé, 
avec les conditions générales d’utilisation afférentes. Par 
conséquent, si les grands réseaux sociaux veulent organiser 
la censure selon leurs conditions générales d’utilisation, vous 
ne pouvez rien faire ; l’État ne peut rien faire. L’exemple de 
L’Origine du monde en atteste. Si demain Facebook décidait 
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de se politiser, de changer ses conditions générales d’utilisa-
tion, de soutenir tel parti politique, il en aurait parfaitement 
le droit, puisqu’il s’agit, je le répète, d’un domaine privé. 
Aujourd’hui, les réseaux sociaux peuvent appliquer une 
censure sans aucune supervision de la loi. 

Cette proposition de loi propose de créer un régime spéci-
fique concernant la haine en ligne, selon lequel les plate-
formes ne peuvent pas faire ce qu’elles veulent. Le CSA 
assurera une supervision. 

Je l’indique d’ores et déjà : l’État ne peut pas examiner 
chacune des insultes et des injures proférées sur internet, et 
la justice ne peut pas statuer en temps utile, malgré tous les 
référés du monde. Ainsi, dans les vingt-quatre heures qui ont 
suivi la tuerie de Christchurch commise dans une mosquée 
en Nouvelle-Zélande, Facebook a retiré 1,5 million de copies 
de la vidéo. 

Les plateformes doivent se doter des capacités à retirer ces 
contenus, sous la supervision du CSA ; in fine, le juge pourra 
toujours statuer sur la légalité ou non des mesures prises. 

Il faut bien s’adapter au monde tel qu’il est et aux réseaux 
sociaux. Mais non, nous ne leur donnons pas la capacité de 
censure. 

Concernant la question de la sanction pénale, le droit 
applicable est celui de la LCEN aux termes de laquelle la 
plateforme doit retirer promptement le contenu litigieux sous 
peine de sanction pénale. Nous n’introduisons pas de 
sanction pénale. Nous multiplions l’amende par quatre et 
nous changeons « promptement » et prévoyons un délai de 
vingt-quatre heures. 

Le vrai changement, c’est l’introduction d’une obligation 
de moyens : se doter des modalités de modération et des 
modalités de lutte contre la haine au juste niveau – ce 
juste niveau sera déterminé avec le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel – sous peine d’une sanction pouvant aller 
jusqu’à 4 % du chiffre d’affaires. 

Encore une fois, nous n’introduisons pas de sanction 
pénale qui existe dans la loi applicable aujourd’hui. 

Monsieur le sénateur Ouzoulias, nous avons considéré, 
pour notre part, que l’analyse du Conseil d’État était 
juridique. 

Par ailleurs, cette proposition de loi traite non pas de 
manipulation de l’information, mais de ce qui est manifeste-
ment illicite. 

J’ai eu l’occasion de le dire, pour les grandes plateformes et 
les grands réseaux sociaux, ceux qui ont les plateformes 
structurantes, je suis favorable à l’interopérabilité qui est 
un moyen de toucher leur modèle d’affaires, la manière 
dont ils fonctionnent. Telle est la position officielle de la 
France dans les discussions européennes. 

Dans le cas d’espèce, un problème de principe se pose. 
M. Pierre Ouzoulias. C’est l’Europe ! 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Ce n’est pas l’Europe, 

monsieur Ouzoulias ! 

Mais vous proposez, en raison de la violence qui y sévit, de 
rendre Twitter interopérable pour que les usagers puissent 
aller sur Mastodon ou sur un autre réseau social et continuer 
à communiquer avec leurs amis. Vous voulez fluidifier le 
marché. Votre approche est assez libérale… Pour un commu-
niste, c’est assez intéressant. (Sourires.) 

Le rôle de l’État, ce n’est pas de fluidifier le marché, c’est de 
régler le problème des contenus haineux sur la plateforme où 
il se pose. Cela étant, je suis ouvert à la question de l’inte-
ropérabilité. 

Un certain nombre d’interventions portaient sur l’articu-
lation avec les dispositifs européens. Il y a deux questions, sur 
lesquelles nous aurons l’occasion de revenir. 

Tout d’abord, la proposition de loi est-elle compatible avec 
la loi européenne ? Pour le Gouvernement, la jurisprudence 
de la Cour de justice de l’Union européenne relative à la 
dignité humaine écarte le risque d’inconventionnalité de ce 
texte au regard de la directive e-commerce. 

Si en termes d’injures, de menaces de mort et de propos 
antisémites, racistes, etc., l’on s’en remet à l’Europe pour 
prendre les décisions, il y a un gros problème. Selon la 
directive e-commerce, dans de tels cas, la loi qui s’applique 
est celle du pays où se trouve le siège social de l’entreprise en 
Europe. 

Par exemple, si un citoyen français se fait insulter, injurier, 
menacer de mort sur un réseau social russe ou d’un autre pays 
installé à Malte, c’est la loi de Malte qui s’applique et c’est le 
régulateur de Malte qui intervient. 

Effectivement, des initiatives sont prises par l’Europe, 
comme le Digital Services Act ; il va falloir transposer la 
directive SMA. Mais, à ce stade, la haine en ligne n’est pas 
concernée. D’ailleurs, la philosophie européenne, s’agissant 
de ces sujets, est plutôt en faveur de la directive e-commerce. 
Ainsi, la loi qui s’applique à Facebook et le régulateur de 
Facebook doivent être ceux de l’Irlande. 

Cela dit, la question de la haine en ligne doit être réglée 
maintenant. Les régulations européennes, vous le savez tous, 
prennent des mois, voire des années. Nous sommes favora-
bles à des modifications des règles européennes jusqu’à la 
modification de la directive e-commerce, mais il faudra du 
temps. En attendant, prenons un certain nombre de dispo-
sitions en France pour protéger les Français. Lorsque les 
dispositions européennes seront adoptées, elles auront 
vocation à s’appliquer. 

Monsieur Retailleau, votre plaidoyer pour les libertés 
publiques – nous confierions aux plateformes la censure – 
serait audible si le seul amendement que vous avez proposé 
n’allait pas complètement à l’encontre de vos propos. Vous 
leur demandez de se doter des moyens de supprimer les 
comptes sur la base d’un faisceau d’indices. Qu’est-ce 
qu’un faisceau d’indices ? Vous les laissez juges des comptes 
qu’elles doivent supprimer, ce qui se passe dans les pays 
autoritaires. Le débat sera intéressant. 

M. le président. La parole est à Mme le garde des sceaux. 
Mme Nicole Belloubet, garde des sceaux, ministre de la 

justice. Monsieur le président, mesdames les sénatrices, 
messieurs les sénateurs, j’ai retenu trois points des différentes 
interventions : la liberté d’expression, la question des textes 
européens et le droit pénal inabouti, terme que non seule-
ment j’ai lu dans un quotidien de l’après-midi hier, mais 
également que j’ai entendu prononcer dans cette enceinte. 

Pour ce qui concerne la liberté d’expression, je partage 
évidemment vos préoccupations sur la nécessité de trouver 
un équilibre entre la lutte contre la haine et la liberté 
d’expression. C’est sur les moyens qui nous permettent d’y 
parvenir que nous pouvons peut-être diverger. 
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La jurisprudence du Conseil constitutionnel est extrême-
ment forte. La liberté d’expression découle de l’article 11 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen et le 
Conseil constitutionnel indique toujours dans ses considé-
rants que cette liberté d’expression est d’autant plus précieuse 
« que son exercice est une condition de la démocratie et l’une 
des garanties du respect des autres droits et libertés. Les 
atteintes portées à cette liberté doivent donc être nécessaires, 
adaptées et proportionnées ». Il s’agit d’une exigence extrê-
mement puissante qui trouve ses racines au fondement même 
de la démocratie. Nous devons donc assurer cet équilibre. 

La proposition de loi n’est pas liberticide. C’est ce que je 
pense profondément, pour plusieurs raisons. D’abord, les 
propos haineux sont clairement définis : nous avons repris 
les dispositions de la LCEN. Ils correspondent à des infrac-
tions limitativement énumérées et qui préexistent. Aucune 
infraction nouvelle n’est créée. 

Cette proposition de loi garantit un équilibre : elle permet 
de lutter efficacement contre la haine tout en préservant la 
liberté d’expression. Cette lutte passe par les mesures 
administratives que vous avez relevées. Elle passe également 
par des mesures pénales, à savoir la création d’un délit et d’un 
parquet spécialisé. Nous disposons ainsi d’outils performants. 

Au total, la protection de la liberté est garantie par le rôle 
du juge, qui, vous le savez, interviendra sur la base de propos 
manifestement illicites. À cet égard, les dispositions prévues 
sont, une fois de plus, très encadrées. Elles ont été conçues 
sur la base d’une jurisprudence du Conseil constitutionnel, et 
ce de manière très adéquate. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, j’en suis convaincue : le 
texte que nous proposons n’est ni liberticide ni dispropor-
tionné. Au contraire, nous avons réussi à trouver un 
équilibre ; naturellement, nous pouvons voir avec vous s’il 
est possible de l’améliorer. 

J’en viens à la question des textes européens. J’étais 
présente – c’est mon rôle – au dernier conseil Justice et 
affaires intérieures. 

La Commission a la volonté de proposer des textes permet-
tant de lutter contre les propos haineux, contre les incitations 
au terrorisme. Nous parlons très régulièrement de ces sujets. 
Mais – il faut le savoir – certains pays européens s’opposent 
à ce que nous allions plus loin en la matière. Avant que la 
Commission ne parvienne à proposer une initiative, avant 
que cette dernière ne fasse l’objet de débat, deux ans au 
moins se seront écoulés ! 

Comme l’a dit Cédric O, nous ne pouvons pas attendre si 
longtemps. Les Allemands ont décidé d’agir sans délai. Nous 
avons fait de même à propos du RGPD. La France et l’Alle-
magne peuvent d’ailleurs avoir l’initiative de textes au sujet 
desquels l’Union européenne finira par nous suivre et dans 
lesquels elle trouvera sa force. 

Certes, en la matière, la loi allemande diffère de la loi 
française. En particulier, un orateur a relevé que l’Allemagne 
ne prévoyait pas de mesures pénales. Mais j’ajoute un bémol : 
quand les sanctions pécuniaires sont extrêmement fortes, 
qu’elles soient pénales ou administratives, leur effet est le 
même et il est extrêmement puissant ! 

Enfin, selon plusieurs d’entre vous, nous proposons un 
droit pénal inabouti. Ces propos m’ont frappée. 

Comment dire que ce droit pénal est inabouti tout en 
supprimant de facto l’article 1er, lors de l’examen en commis-
sion, alors même que cet article entreprend la construction de 
cet arsenal pénal ? Il y a là une forme d’incohérence. 

Il faut préserver les premiers outils que nous créons, non 
seulement par l’article 1er, mais aussi – nous le verrons dans la 
suite du débat –, par l’article 6 et par d’autres articles encore. 
J’y insiste, nous garantissons un système pénal justement 
proportionné ! 

M. le président. La discussion générale est close. 

Nous passons à la discussion du texte de la commission. 

PROPOSITION DE LOI VISANT À LUTTER CONTRE 
LES CONTENUS HAINEUX SUR INTERNET 

Chapitre Ier 

SIMPLIFICATION DES DISPOSITIFS DE NOTIFICATION 
DE CONTENUS HAINEUX EN LIGNE 

Article additionnel avant l’article 1er 

M. le président. L’amendement no 40 rectifié, présenté par 
M. Assouline, Mme de la Gontrie, MM. Montaugé et 
Kanner, Mmes Artigalas et S. Robert, MM. Temal, Sueur, 
Jacques Bigot, Durain et Fichet, Mme Harribey, 
MM. Kerrouche, Leconte, Marie, Sutour et Antiste, 
Mmes Blondin, Ghali et Lepage, MM. Lozach, Magner et 
Manable, Mme Monier, M. M. Bourquin, Mme Conconne, 
MM. Courteau, Daunis et Duran, Mme Guillemot, 
MM. Tissot, Bérit-Débat et Joël Bigot, Mme Bonnefoy, 
MM. Botrel, Boutant et Carcenac, Mme Conway-Mouret, 
MM. Dagbert, Daudigny, Devinaz et Éblé, Mme Espagnac, 
M. Féraud, Mmes Féret et M. Filleul, M. Gillé, Mme Grelet- 
Certenais, MM. Houllegatte et Jacquin, Mme Jasmin, 
MM. P. Joly et Jomier, Mme G. Jourda, M. Lalande, 
Mme Lubin, MM. Lurel et Mazuir, Mmes Meunier, 
Perol-Dumont et Préville, MM. Raynal et Roger, 
Mmes Rossignol, Taillé-Polian et Tocqueville, 
MM. Todeschini, Tourenne et Vallini, Mme Van Heghe 
et M. Vaugrenard, est ainsi libellé : 

Avant l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La présente loi ne s’applique pas à la presse, au sens de 
la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. 

La parole est à M. David Assouline. 

M. David Assouline. Dans mon discours à la tribune, j’ai 
déjà défendu les dispositions de cet amendement, et je devine 
ce que l’on va me répondre : il va de soi que la loi de 1881 
encadre l’ensemble du dispositif et que le présent texte ne 
peut pas la remettre en question. Mais cela va tellement de soi 
que je ne vois pas pourquoi on ne l’affirme pas d’emblée ! 

Cette question a déjà donné lieu à débats. Pour certains, les 
plateformes doivent pouvoir censurer elles-mêmes, en amont, 
des contenus de presse – les amendes et autres sanctions 
qu’elles peuvent encourir sous vingt-quatre heures vont 
dans ce sens –, alors même qu’elles ne jugent pas toujours 
du contexte. 
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Mes chers collègues, nous pouvons tous nous retrouver 
pour voter cet amendement. Les seuls arguments que l’on 
peut m’opposer, c’est qu’il est satisfait. Or un grand nombre 
d’imprécisions subsistent, qui nourrissent beaucoup de 
doutes et de préventions. 

Tout le monde veut sécuriser ce dispositif. Voilà pourquoi 
il faut dire d’emblée qu’il ne porte pas préjudice à la loi 
de 1881 sur la liberté de la presse, laquelle est, à l’inverse, 
très claire. 

J’ajoute qu’une telle précision rassurerait beaucoup le 
monde de la presse, notamment de la presse en ligne, dont 
les inquiétudes sont vives à cet égard. 

Ne mettons pas le doigt dans l’engrenage en légiférant 
ainsi ; ne portons pas atteinte à la liberté d’expression. 
Dans notre pays, cette liberté est régie par la loi de 1881 : 
c’est ce texte qui l’a ordonnée pour l’ensemble des citoyens. 
C’est une force de rappeler d’emblée cette tradition 
juridique ! 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Monsieur Assou-

line, vous préjugez l’avis que nous allons rendre, et je ne vais 
pas vous décevoir ! 

Votre amendement a pour objet d’exclure la presse du 
champ d’application de cette proposition de loi. Mais le 
régime de responsabilité des éditeurs en ligne n’est pas 
modifié : le présent texte concerne certains hébergeurs qui 
dépassent un seuil d’activité. 

En outre, sur le fond, la rédaction de votre amendement 
n’est pas véritablement opérante juridiquement : la loi pour 
la confiance dans l’économie numérique vise non pas la 
notion de « presse », mais celles, plus précises, d’« éditeur » 
et d’« hébergeur ». 

De plus, l’exclusion générale que vous proposez se fonde 
sur la nature économique de l’activité visée, à savoir la presse, 
et non sur la nature technique de la prestation fournie par 
l’hébergeur ou par l’éditeur : en conséquence, elle poserait des 
problèmes d’égalité devant la loi. 

Selon la commission des lois, il s’agit d’un amendement 
d’appel. Je me tourne donc vers le Gouvernement, qui va 
probablement vous rassurer, ainsi que les éditeurs de presse 
en ligne, quant au sort qui leur est fait à travers cette propo-
sition de loi ! 

Nous demandons le retrait de cet amendement. À défaut, 
nous émettrons un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Nicole Belloubet, garde des sceaux. L’idée d’accorder 

un traitement spécifique aux entreprises de presse soulève 
effectivement des problèmes juridiques, notamment au 
regard du principe d’égalité. 

M. le rapporteur vient de le dire : la loi de 1881 sur la 
liberté de la presse institue un régime de responsabilité valant 
pour tous ceux qui tiennent des propos publics, même si 
l’existence de règles déontologiques limite, en principe, le 
risque de diffusion de contenus haineux par les entreprises 
de presse. 

Il serait donc, me semble-t-il, difficilement justifiable de 
traiter différemment un contenu haineux selon qu’il a été ou 
non émis par un journaliste. Voilà pourquoi je demande à 
mon tour le retrait de cet amendement. À défaut, j’émettrai 
un avis défavorable. 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Pierre de la 
Gontrie, pour explication de vote. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Madame la garde des 
sceaux, ce que vous venez de dire est extrêmement préoccu-
pant. 

M. David Assouline. Bien sûr ! 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. La loi du 29 juillet 1881 a 
une richesse : de manière extrêmement structurée, elle 
organise la possibilité de poursuivre différents types de 
propos – en l’occurrence, des injures ou des diffamations –, 
notamment devant une juridiction pénale. 

Mes chers collègues, ce pan du droit est très formel 
– certains d’entre vous l’ont peut-être pratiqué. Il faut 
prendre en compte des éléments de preuve, des délais, qui 
sont plus resserrés en période électorale, etc. 

Si j’ai bien compris ce qu’a dit Mme la garde des sceaux, 
une fois que le présent texte sera entré en application, une 
plateforme privée pourrait décider de retirer des propos en 
l’espace de vingt-quatre heures, sans intervention du juge. En 
effet, ces dispositions engloberaient le champ de la presse. 

Or, en droit français de la presse, le retrait de parutions est 
rarissime, pour ne pas dire inexistant. Il suppose des atteintes 
graves à la vie privée. Nous avons tous en tête un certain 
nombre d’affaires qui ont pu se produire en la matière : elles 
n’ont que rarement abouti au retrait de parutions. 

Je le dis très solennellement : je ne m’attendais pas du tout 
à cette réponse de la part de Mme la garde des sceaux. David 
Assouline non plus, visiblement. Selon nous, le Gouverne-
ment indiquerait que, la loi de 1881 étant une loi spéciale, 
elle primait une loi générale. (M. David Assouline acquiesce.) 
Aussi, nous proposions que ce principe soit écrit, afin de 
prévenir toute confusion. Or ce n’est pas du tout l’avis 
formulé ! 

De toute évidence, cette situation suscite beaucoup 
d’inquiétudes. Je ne sais pas si M. le rapporteur avait 
anticipé cette réponse de la garde des sceaux. 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Nous ne nous 
sommes pas téléphoné… 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Qu’il s’agisse de la forme 
ou du fond, nous sommes face à un débat capital : les dispo-
sitions de cette proposition de loi s’appliquent-elles à la 
presse ? Pour nous, la réponse est évidemment non, et je 
vous encourage vivement à voter cet amendement ! 

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 
explication de vote. 

M. David Assouline. Mes chers collègues, nous assistons à 
un coup de théâtre, et j’espère que tout le monde est attentif 
à ce qui a été dit. 

Je m’attendais à ce que l’on me réponde : « Votre amende-
ment est satisfait. La loi de 1881 prime tout. » D’ailleurs, on 
m’a déjà donné cette réponse, et M. le rapporteur me 
l’apporte une nouvelle fois, tout en faisant preuve de 
prudence : nos débats ont une valeur juridique, ils peuvent 
être invoqués dans le cadre de recours. Aussi, M. le rappor-
teur se tourne vers Mme la garde des sceaux, qui, elle, 
répond : « Non. La presse entre dans ce champ. » 
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Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, répond à 
M. le rapporteur l’inverse de ce qu’il voulait entendre : ce 
faisant, elle me donne raison ! On a pu me reprocher de 
couper les cheveux en quatre, mais j’avais bien raison de 
procéder ainsi ! 

Depuis le début, j’ai suivi les débats relatifs à cette réforme. 
Je sais ce qui se passe d’ores et déjà sur internet : certaines 
plateformes ont censuré des articles de presse faute d’avoir 
évalué la contextualisation opérée par les journalistes. Il ne 
s’agissait pas de propager tel ou tel propos haineux, mais de le 
critiquer ! Or les algorithmes ont tout mis dans le même 
panier… 

Madame la garde des sceaux, vous nous dites que la presse 
en ligne peut être censurée. Je vois que les différents colla-
borateurs du Gouvernement s’agitent beaucoup, qu’ils vous 
remettent note sur note… (Mme la garde des sceaux sourit.) 
Peut-être a-t-on assisté à un dérapage ; peut-être nous direz- 
vous dans un instant que l’on a mal interprété nos propos. 
Mais ils ont révélé que ce débat n’était pas anodin ; ils 
prouvent que je n’ai pas, avec mes collègues du groupe 
socialiste et républicain, tenté de poser un faux problème. 

Ce problème existe. Il y aura des recours. Il y aura des 
contentieux. Je préfère que l’on prévienne ces difficultés en 
écrivant d’emblée que la presse est régie par la loi de 1881, et 
non par le présent texte : ce dernier en est la conséquence, et 
il ne peut pas la remettre en cause ! 

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, pour 
explication de vote. 

M. Jean-Yves Leconte. Madame la garde des sceaux, votre 
réponse est très choquante. Au cours de la discussion 
générale, plusieurs collègues ont réaffirmé leur attachement 
à la loi de 1881, qui a construit notre liberté d’expression en 
encadrant les abus auxquels celle-ci pouvait donner lieu. À 
présent, on nous dit que ces dispositions vont être supplan-
tées par cette proposition de loi. 

Ce cadre est vieux de plus de cent ans. On n’y touche que 
d’une main tremblante, car il y va de notre capacité à user de 
notre liberté d’expression. Il aurait mieux valu se demander 
comment, sur la base des principes contenus dans la loi 
de 1881, adapter notre législation à la révolution numérique. 

Personne n’aurait prétendu rendre les nouvelles message-
ries de la presse parisienne responsables de ce qu’elles trans-
portaient. Pourtant, c’est exactement ce que l’on est en train 
de faire ! La révolution numérique bouleverse la manière 
d’être citoyen ; elle recompose toute la pratique démocra-
tique, mais les citoyens doivent être responsables. En consé-
quence, l’enjeu fondamental, c’est la responsabilité de ceux 
qui écrivent et de ceux qui publient. 

C’est cela, la liberté de la presse. C’est cela, la loi de 1881. 
Si nous devons l’adapter à la révolution numérique, c’est sur 
ses principes qu’il faut s’appuyer, pas sur autre chose. 

Commençons par rappeler cette règle, puis construisons 
sur cette base, celle de la responsabilité individuelle. On ne 
peut pas dire aux citoyens : « Fermez les yeux. On s’occupe 
des plateformes et l’information circulant sur internet sera 
toujours régulée. » C’est ainsi que l’on fabrique des non- 
citoyens et que l’on détraque la démocratie ! 

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, 
pour explication de vote. 

Mme Nathalie Goulet. Pour répondre à Mme de la 
Gontrie, j’ai moi-même pratiqué le droit de la presse de 
manière approfondie, et je le confirme : la loi de 1881 n’est 
pas sur le même plan que cette proposition de loi. Je ne sais 
pas comment ces deux textes vont se conjuguer, comment on 
déterminera quelle disposition appliquer. 

Qu’il s’agisse des poursuites ou des délais d’action, la loi 
de 1881 fixe des conditions extrêmement strictes. Je pense au 
retrait, à la conservation des contenus et, surtout, à leur 
qualification : à cet égard, la loi de 1881 est extrêmement 
claire. L’atteinte aux biens, l’injure, ou encore la diffamation 
sont définies avec la plus grande précision. 

De son côté, le présent texte mentionne des « contenus 
manifestement illicites », ou « manifestement haineux » : ces 
termes sont loin de présenter la précision exigée par la loi 
de 1881 ! 

Évidemment, j’aurais préféré que le Gouvernement 
réponde : les entreprises de presse, régies par la loi de 1881, 
ne sont pas visées par ces dispositions. Dès lors, l’amende-
ment aurait été considéré comme satisfait. Mais Mme la 
garde des sceaux nous indique que tel n’est pas le cas. 
Aussi, à moins qu’elle n’apporte une clarification, je voterai 
l’amendement de M. Assouline. 

M. le président. La parole est à M. Pierre Ouzoulias, pour 
explication de vote. 

M. Pierre Ouzoulias. Madame la garde des sceaux, je le 
confirme, une clarification s’impose ! Si, comme vous nous 
le dites à présent, ce texte peut concerner la presse, notre 
travail législatif n’est plus du tout le même. On change 
complètement de registre et d’échelle ! Vous devez absolu-
ment nous donner des explications. 

Monsieur le secrétaire d’État, vous savez, au Sénat, on sait 
bien lire ! (Sourires.) C’est précisément la valeur ajoutée du 
Sénat dans le bicaméralisme. Aussi, j’ai lu dans le détail la 
proposition de loi Avia. Il m’a semblé qu’elle ne concernait 
que les hébergeurs, au sens de la directive e-commerce. 

Aujourd’hui, le Gouvernement reprend ce texte à son 
compte pour élargir considérablement son champ. Vous 
devez nous dire pourquoi : vous devez assumer l’élargisse-
ment de cette proposition de loi à la totalité de la presse ! 

M. le président. La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Nicole Belloubet, garde des sceaux. Mesdames, 

messieurs les sénateurs, sans doute n’ai-je pas été assez 
claire : je vous prie de bien vouloir m’en excuser. 

Le texte dont nous débattons a pour seul objet les grands 
opérateurs de plateformes en ligne – Facebook, Twitter, etc. 
La loi de 1881, elle, n’est pas atteinte. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Mais il s’agit de la presse ! 
Mme Nicole Belloubet, garde des sceaux. Nous ne parlons 

pas de la loi de 1881, dont l’écriture n’est clairement pas 
modifiée. 

En revanche, comme je l’ai précisé il y a un instant, il ne 
paraît pas possible de prévoir, pour les opérateurs de plate-
formes, des obligations différentes selon que l’auteur est un 
journaliste ou une personne privée. À ce titre, il n’y a rien 
d’extrêmement complexe à comprendre ! 

M. Pierre Ouzoulias. Si, c’est un problème ! 
M. le président. La parole est à M. Franck Montaugé, pour 

explication de vote. 
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M. Franck Montaugé. Madame la garde des sceaux, malgré 
ces précisions, vous ne répondez pas à la question de la presse 
en ligne. Or nous avons besoin de connaître votre position 
précise. L’amendement de David Assouline a justement pour 
objet de nous rassurer sur ce point, étant donné l’importance 
de la loi de 1881 pour notre vie démocratique ! 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

40 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 1er 

1 I. – Le 7 du I de l’article 6 de la loi no 2004-575 du 
21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique est ainsi modifié : 

2 1° Au troisième alinéa, les mots : « ou identité 
sexuelle » sont remplacés par les mots : « sexuelle, de 
leur identité de genre » et, après la référence : « article 24 », 
sont insérées les références : « , à l’article 24 bis et aux 
troisième et quatrième alinéas de l’article 33 » ; 

3 2° Après le quatrième alinéa, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés : 

4 « Lorsqu’un contenu mentionné au troisième alinéa 
du présent 7 a fait l’objet d’un retrait, les personnes 
mentionnées au 2 substituent à celui-ci un message 
indiquant qu’il a été retiré. 

5 « Les contenus illicites retirés peuvent être conservés 
pendant une durée maximale d’un an pour les besoins de 
la recherche, de la constatation et de la poursuite des 
infractions pénales, à la seule fin de mettre ces informa-
tions à la disposition de l’autorité judiciaire. » 

6 II. – Au dernier alinéa du 7 du I et au 1 du VI de 
l’article 6 de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 précitée, 
la référence : « cinquième » est remplacée par la référence : 
« antépénultième ». 

M. le président. La parole est à M. René Danesi, sur 
l’article. 

M. René Danesi. Cette proposition de loi s’inscrit dans le 
droit fil de l’inflation législative et de la posture. À chaque 
type d’événement sa loi, même si les textes en vigueur 
permettent d’y répondre ! 

Dans le cas présent, il y a la loi du 21 juin 2004 pour la 
confiance dans l’économie numérique, qu’il suffisait 
d’adapter. Il y a surtout l’inoxydable loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse. Les associations militantes l’utilisent 
sans modération devant la justice, ce qui prouve l’efficacité 
du monde ancien pour protéger la liberté d’expression et 
réprimer ses abus. 

Lorsqu’on énumère et que, dès lors, on sélectionne les 
haines, la situation devient plus grave encore. On retrouve 
là le défaut de la loi du 21 janvier 2001 tendant à la recon-
naissance de la traite et de l’esclavage en tant que crime 
contre l’humanité. Ce texte énumère les traites des noirs 
en oubliant celles vers les pays arabo-musulmans, pourtant 
plus longues et plus importantes en nombre que la traite 
transatlantique. 

Mais, dans notre cas, le problème de fond, c’est que le mot 
« haine » ne signifie plus grand-chose à force d’être galvaudé ! 
Aussi en arrive-t-on à énumérer des haines à tour de bras, en 

ajoutant à la liste toutes les peurs habituellement captées par 
la « lèpre populiste », selon les termes de M. le Président de la 
République. 

Expression de la pensée dominante, le présent texte sera, 
dans son application, focalisé sur les haines contre les 
minorités ethniques, religieuses et sexuelles, mais négligera 
à coup sûr les haines contre la majorité et la haine ordinaire 
entre les individus, celle dont on parle le moins, alors qu’elle 
est la plus courante ! 

M. le président. La parole est à M. Franck Montaugé, sur 
l’article. 

M. Franck Montaugé. Mes chers collègues, gardons à 
l’esprit le contexte culturel qui, en réalité, constitue le soubas-
sement de notre débat et de cette proposition de loi. 

Nous assistons à l’affrontement de deux cultures. 
D’une part, il y a le freedom of speech, institué par le premier 

amendement de la Constitution américaine il y a bien 
longtemps, et qui a valeur de principe, en particulier pour 
les grandes entreprises qui ont conquis le monde via internet 
– c’est notamment le cas de la plupart des hébergeurs. 

De l’autre, il y a la liberté d’expression, s’exerçant dans le 
cadre d’une loi protectrice : c’est notre culture française, et je 
dirai même européenne. 

Je souhaite que le présent texte nous permette de 
progresser, au sujet de la liberté d’expression, dans le cadre 
de la loi républicaine. Or je m’interroge quant aux disposi-
tions supprimées par la commission à l’article 1er. Dans 
quelques instants, Marie-Pierre de la Gontrie présentera, à 
cet égard, un amendement équilibré : j’espère qu’il recueillera 
l’assentiment de la Haute Assemblée. 

Ce texte doit nous permettre d’affirmer l’ambition 
politique de la France pour lutter contre la haine et la 
violence dans notre société. À cette fin, l’on peut également 
s’appuyer sur la démarche de régulation par la donnée. C’est 
précisément ce qu’a préconisé la commission d’enquête 
sénatoriale sur la souveraineté numérique – je vous renvoie 
au rapport de notre collègue Gérard Longuet, que je salue. 

On peut soumettre les algorithmes à nos valeurs 
humanistes et libérales, au sens philosophique du mot : 
donnons-nous les moyens humains et financiers d’y parvenir. 

Monsieur le secrétaire d’État, vous l’avez annoncé devant 
notre commission d’enquête : vous allez consacrer des 
moyens importants au recrutement de scientifiques de très 
haut niveau, qui pourront entrer dans le détail de ces 
mécanismes. (M. le secrétaire d’État le confirme.) À mon 
sens, il faut en passer par là. Ne négligeons pas la technique : 
elle peut également nous aider à progresser. 

Enfin, ne soyons pas naïfs : il s’agit là d’un espace de luttes, 
d’affrontements culturels, et nous devons nous saisir du 
présent texte pour progresser dans le sens des libertés ! 

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, sur 
l’article. 

M. Jean-Yves Leconte. Au-delà du débat qui vient d’avoir 
lieu et qui – je le répète – est très préoccupant, rappelons 
que, face aux propos haineux, un certain nombre de 
sanctions existent déjà : elles mériteraient d’être plus 
connues et mieux appliquées. En effet, beaucoup de 
personnes souffrent aujourd’hui de ce type de propos sans 
bénéficier de protection. Il n’y a pas besoin de changer la loi 
pour leur venir en aide. 
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Je l’indique à mon tour : plutôt que d’adopter de nouvelles 
dispositions, qui viennent percuter la loi de 1881, mieux vaut 
nous inspirer des principes de ce texte fondateur pour 
construire un dispositif adapté à notre époque, en nous 
appuyant sur la responsabilité individuelle de ceux qui 
écrivent et de ceux qui publient. 

Cette proposition de loi a pour ambition d’interdire : mais, 
avant tout, il faut se demander si l’on peut interdire ! 

Nous venons de débattre de la légitimité de l’interdiction. 
Aujourd’hui, nous connaissons les conséquences de telles 
mesures pour des plateformes basées en France. Mais, au- 
delà, sont-elles réellement effectives ? Les techniques vont 
toujours plus vite que la loi ; l’imagination humaine dépas-
sera toujours les algorithmes ; et, sur de tels sujets, l’extrater-
ritorialité est un facteur plus prégnant que tout autre. 

En invoquant ainsi la sévérité, l’on menace non seulement 
la liberté d’expression, mais aussi la crédibilité du législateur. 
Nous devons également examiner l’applicabilité d’un certain 
nombre de mesures. 

En définitive, nous risquons fort de menacer tout à la fois 
les libertés et notre crédit. Avec un tel texte, on donnera 
l’illusion de mieux lutter contre les propos haineux, alors 
même que les dispositions actuelles nous fournissent 
beaucoup d’armes à cette fin. 

M. le président. La parole est à M. David Assouline, sur 
l’article. 

M. David Assouline. Mes chers collègues, parmi nous, ce 
constat est presque unanime : confier ces responsabilités aux 
plateformes n’est franchement pas le bon moyen de lutter 
contre les propos haineux. Jusqu’à présent, ces plateformes 
n’ont pas brillé par leur respect des valeurs de la République, 
par leur vertu et même par leur morale… 

Nous débattons dans un contexte particulier. Un texte de 
loi voté à l’unanimité par le Sénat et par l’Assemblée natio-
nale, puis promulgué, oblige les GAFA à payer la production 
journalistique qu’ils utilisent ; et les GAFA ont répondu 
qu’ils s’asseyaient dessus ! Google a déclaré : « Nous n’appli-
querons pas la loi. » Et, au même moment, on donnerait aux 
plateformes le soin de réguler les contenus, de réprimer et de 
censurer les propos haineux ! 

M. le rapporteur a totalement vidé l’article 1er de sa 
substance. En procédant ainsi, l’on se prive de tout moyen 
d’action, alors qu’il faut agir, sinon, le présent texte ne tient 
plus debout… C’est pourquoi, avec l’amendement dont 
nous allons débattre dans quelques instants, Marie-Pierre 
de la Gontrie propose, in fine, de confier cette responsabilité 
au juge. 

Il s’agit là d’un enjeu régalien : aussi, les leviers d’action 
doivent rester entre les mains de la justice, par le biais de la 
procédure contradictoire. 

J’insiste d’autant plus sur ces enjeux que le précédent débat 
y a fait écho. Ceux qui, malgré la loi française, refusent de 
payer la production de presse qu’ils utilisent pourraient 
obtenir le pouvoir de censurer des contenus de presse. 
Madame la garde des sceaux, c’est ce que vous avez dit. 

Mme Nicole Belloubet, garde des sceaux. Non ! 
M. David Assouline. Selon vous, on ne peut pas faire le tri 

entre les opérateurs. Dès lors, la presse pourrait être 
censurée… 

Mme Nicole Belloubet, garde des sceaux. Non ! 

M. David Assouline. Si ! Même si, bien sûr, des recours 
existent. 

Aujourd’hui, la loi de 1881 encadre strictement la liberté 
de la presse en détaillant des sanctions spécifiques. Vous avez 
relancé le débat, et nous allons le poursuivre au cours de cette 
discussion ! 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune. 

Les deux premiers sont identiques. 

L’amendement no 19 rectifié est présenté par Mme Boulay- 
Espéronnier, M. Cambon, Mme Deroche, M. Mandelli, 
Mme Gruny et MM. Lefèvre et Laménie. 

L’amendement no 25 est présenté par M. Daudigny. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Rédiger ainsi cet article : 

La loi no 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance 
dans l’économie numérique est ainsi modifiée : 

1° Après l’article 6-1, il est inséré un article 6-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. 6-2. – I. – Sans préjudice des dispositions du 2 
du I de l’article 6 de la présente loi, les opérateurs de 
plateforme en ligne au sens du I de l’article L. 111-7 du 
code de la consommation qui proposent un service de 
communication au public en ligne reposant sur la mise 
en relation de plusieurs parties en vue du partage de 
contenus publics ou sur le classement ou le référence-
ment, au moyen d’algorithmes informatiques, de 
contenus proposés ou mis en ligne par des tiers et 
dont l’activité sur le territoire français dépasse des 
seuils déterminés par décret sont tenus, au regard de 
l’intérêt général attaché au respect de la dignité 
humaine, à la lutte contre les contenus publiés sur 
internet faisant l’apologie des crimes contre l’humanité, 
provoquant à la commission d’actes de terrorisme, 
faisant l’apologie de tels actes ou comportant une incita-
tion à la haine, à la violence, à la discrimination ou une 
injure envers une personne ou un groupe de personnes à 
raison de l’origine, d’une prétendue race, de la religion, 
de l’ethnie, de la nationalité, du sexe, de l’orientation 
sexuelle, de l’identité de genre ou du handicap, vrais ou 
supposés, ainsi qu’à la lutte contre la vente, l’acquisition 
et l’importation à distance de produits du tabac 
manufacturé, de retirer ou de rendre inaccessible, dans 
un délai de vingt-quatre heures après notification par une 
ou plusieurs personnes, tout contenu contrevenant 
manifestement aux infractions mentionnées au troisième 
alinéa du 7 du I de l’article 6 de la présente loi, aux 
troisième et quatrième alinéas de l’article 33 de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et à l’article 568  
ter du code général des impôts ou de faire cesser, dans le 

même délai, le référencement de ce contenu. 

« Dans le cas où un contenu mentionné au premier 
alinéa du présent I a fait l’objet d’un retrait, les opéra-
teurs substituent au contenu un message indiquant qu’il 
a été retiré. 

« Les contenus illicites supprimés doivent être 
conservés pendant une durée maximale d’un an pour 
les besoins de recherche, de la constatation et de la 
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poursuite des infractions pénales, et seulement afin de 
mettre des informations à la disposition de l’autorité 
judiciaire. 

« Le fait de ne pas respecter l’obligation définie au 
premier alinéa du I du présent article est puni des 
peines prévues au 1 du VI de l’article 6 de la présente loi. 

« Toute association mentionnée aux articles 48-1 à 48- 
6 de la loi du 29 juillet 1881 précitée peut, dans les 
mêmes conditions et sous les mêmes réserves que celles 
prévues aux mêmes articles 48-1 à 48-6, exercer les droits 
reconnus à la partie civile en ce qui concerne le délit 
mentionné à l’avant-dernier alinéa du I du présent 
article lorsque ce délit porte sur un contenu qui constitue 
une infraction pour laquelle l’association peut exercer les 
mêmes droits. » 

2° Au troisième alinéa du 7 du I de l’article 6, les 
mots : « ou identité sexuelle » sont remplacés par les 
mots : « sexuelle, de leur identité de genre ». 

L’amendement no 19 rectifié n’est pas soutenu. 

La parole est à M. Yves Daudigny, pour présenter l’amen-
dement no 25. 

M. Yves Daudigny. La vente en ligne de produits du tabac 
contrefaits à des mineurs dont l’âge est difficilement 
vérifiable sur internet soulève des enjeux de santé publique. 
Par ailleurs, étant absolue, l’interdiction de vendre du tabac 
en ligne ne requiert aucune appréciation de licéité de la part 
des opérateurs de plateforme en ligne. Le retrait de ce type de 
contenus ne risque donc de porter atteinte ni à la liberté 
d’expression ni au commerce en ligne licite. 

C’est pourquoi nous proposons que l’obligation de retirer 
ou de rendre inaccessibles, sous vingt-quatre heures après 
notification, certains contenus manifestement illégaux soit 
appliquée aux infractions de vente et d’achat à distance de 
produits du tabac manufacturés. 

Certes, la proposition de loi concerne la lutte contre les 
contenus haineux sur internet, mais il me semble que le 
combat dont je parle doit être mené avec détermination en 
toute circonstance et via tous les supports d’action publique. 

M. le président. L’amendement no 51, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

Après l’article 6-1 de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 
pour la confiance dans l’économie numérique, il est 
inséré un article 6-2 ainsi rédigé : 

« Art. 6-2. – I. – Sans préjudice des dispositions du 2 
du I de l’article 6 de la présente loi, les opérateurs de 
plateforme en ligne au sens du I de l’article L. 111-7 du 
code de la consommation qui proposent un service de 
communication au public en ligne reposant sur la mise 
en relation de plusieurs parties en vue du partage de 
contenus publics, proposés ou mis en ligne par des 
tiers et dont l’activité sur le territoire français dépasse 
des seuils déterminés par décret sont tenus, au regard de 
l’intérêt général attaché au respect de la dignité humaine, 
de retirer ou de rendre inaccessible, dans un délai de 
vingt-quatre heures après notification par une ou 
plusieurs personnes, tout contenu qui contrevient 
manifestement aux infractions mentionnées aux 
cinquième, septième et huitième alinéas de l’article 24, 
à l’article 24 bis et aux troisième et quatrième alinéas de 

l’article 33 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 
presse et aux articles 227-23, 227-24 et 421-5 du code 
pénal. 

« Les opérateurs mentionnés au 1° du I du de 
l’article L. 111-7 du code de la consommation dont 
l’activité repose sur le classement ou le référencement, 
au moyen d’algorithmes informatiques, de contenus 
proposés ou mis en ligne par des tiers sont tenus, dans 
le même délai après notification, de retirer ces mêmes 
contenus de la page de résultats de recherche qu’ils 
renvoient en réponse à une requête. 

« Le délai de vingt-quatre heures mentionné au 
premier alinéa du présent I court à compter de la récep-
tion par l’opérateur d’une notification comprenant les 
éléments mentionnés aux deuxième à cinquième alinéas 
du 5 du I de l’article 6 de la présente loi. 

« Dans le cas où un contenu mentionné au premier 
alinéa du présent I a fait l’objet d’un retrait, les opéra-
teurs substituent au contenu un message indiquant qu’il 
a été retiré. 

« Les contenus retirés au titre du même premier alinéa 
doivent être conservés pendant la durée de prescription 
de l’action publique pour les besoins de la recherche, de 
la constatation et de la poursuite des infractions pénales, 
à la seule fin de mettre ces informations à la disposition 
de l’autorité judiciaire. 

« II. – Le fait de ne pas respecter l’obligation définie 
aux premier et deuxième alinéa du I du présent article est 
puni des peines prévues au 1 du VI de l’article 6 de la 
présente loi. 

« Toute association mentionnée aux articles 48-1 à 48- 
6 de la loi du 29 juillet 1881 précitée peut, dans les 
mêmes conditions et sous les mêmes réserves que celles 
prévues aux mêmes articles 48-1 à 48-6, exercer les droits 
reconnus à la partie civile en ce qui concerne le délit 
mentionné au présent II lorsque ce délit porte sur un 
contenu qui constitue une infraction pour laquelle l’asso-
ciation peut exercer les mêmes droits. 

« III. – Le fait, pour toute personne, de présenter aux 
opérateurs mentionnés au premier alinéa du I du présent 
article un contenu ou une activité comme étant illicite au 
sens du même I dans le but d’en obtenir le retrait ou d’en 
faire cesser la diffusion, alors qu’elle sait cette informa-
tion inexacte, est puni d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 euros d’amende. » 

La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Nicole Belloubet, garde des sceaux. Internet est un 

formidable espace de liberté, mais, dans les replis de cette 
liberté, des abus très inquiétants peuvent se développer : 
infox, cyberattaques, infractions de haine, entre autres. 
C’est la raison pour laquelle le Gouvernement propose 
d’agir avec les grands opérateurs en ligne. On ne peut pas 
se résoudre à l’inaction ! 

Le présent amendement vise à réintroduire l’obligation 
renforcée de retrait des contenus haineux pénalement 
sanctionnés, que la commission des lois du Sénat a 
supprimée. Pesant sur les grands opérateurs de plateforme 
en ligne dont l’activité sur le territoire français dépasse des 
seuils fixés par décret, cette obligation consiste à retirer ou à 
déréférencer les contenus signalés par un ou plusieurs utili-
sateurs. 
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J’insiste sur un point capital : en application de ce 
mécanisme, seuls seront obligatoirement retirés les 
contenus manifestement illicites, c’est-à-dire constituant de 
manière évidente une infraction. Par exemple, s’agissant des 
injures discriminatoires, le dispositif vise des propos pour 
lesquels aucune contextualisation n’est nécessaire pour carac-
tériser l’infraction. 

Le non-respect de l’obligation de retrait constituera un 
délit, puni d’un an d’emprisonnement et de 250 000 euros 
d’amende. Les personnes morales, principalement visées par 
ce délit, encourront une amende de 1,25 million d’euros et 
les peines complémentaires d’affichage et de diffusion de la 
décision de condamnation et d’interdiction, pour une durée 
de cinq ans au plus, d’exercer directement ou indirectement 
l’activité professionnelle dans l’exercice ou à l’occasion de 
laquelle l’infraction a été commise. 

Contrairement à ce qui a été précédemment affirmé, ce 
dispositif est conforme à la jurisprudence du Conseil consti-
tutionnel. Celui-ci, en effet, juge que la responsabilité pénale 
des opérateurs de plateforme ne peut être engagée en cas de 
non-retrait de contenus illicites que si l’illicéité est manifeste, 
c’est-à-dire évidente ou déclarée telle par le juge. 

La France, je le répète, n’est pas le seul pays à mettre à la 
charge des opérateurs une obligation renforcée de retrait. Le 
législateur allemand l’a fait en 2017. 

Dans ce pays, l’examen du texte avait provoqué des débats, 
notamment autour du risque de sur-censure, d’aucuns 
craignant, comme certains orateurs dans cet hémicycle, que 
le dispositif ne conduise les opérateurs à retirer, de manière 
pour ainsi dire préventive, tous les contenus faisant l’objet 
d’un signalement, y compris ceux qui ne présentent pas de 
caractère illicite. Or l’expérience allemande montre que ces 
craintes n’étaient pas fondées : depuis l’entrée en vigueur de 
la loi, le taux de suppression des contenus signalés est relati-
vement peu élevé – sur les six premiers mois d’application, 
27,13 % et 10,8 % pour les contenus signalés à YouTube et 
Twitter respectivement. 

Ayant entendu un certain nombre de critiques et de 
suggestions, le Gouvernement propose deux améliorations. 

D’une part, s’agissant des opérateurs concernés, nous 
prévoyons une rédaction plus précise que le dispositif 
initial en ce qui concerne les moteurs de recherche, afin 
d’éviter les effets de bord et les risques de sur-censure de 
pages intégrales du web. Les moteurs de recherche devront 
retirer de la page de résultats les seuls contenus manifeste-
ment illicites, et non l’ensemble du site. 

D’autre part, pour ce qui est des contenus visés, le Gouver-
nement propose d’exclure du dispositif quelques infractions 
qui ne peuvent être caractérisées à raison d’un contenu, 
comme les infractions de proxénétisme. 

Par ailleurs, je suis défavorable à l’amendement no 25. Si 
nous partageons l’objectif de réintroduire l’obligation 
renforcée de retrait des contenus haineux, l’amendement 
vise un champ d’infractions trop large. En particulier, le 
délit de vente à distance des produits du tabac ne correspond 
absolument pas à l’objet du présent texte : la lutte contre les 
contenus haineux. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. L’amendement no 

25 de M. Daudigny vise à rétablir, à peu de choses près, le 
texte de l’Assemblée nationale, mais en ajoutant le délit de 
trafic de tabac à la liste des infractions, déjà fort longue. 

Sur le principe, je reconnais bien volontiers l’importance de 
protéger l’activité de nos buralistes ; mais j’ai quelques diffi-
cultés à mettre sur le même plan, au sein d’une énumération, 
je le répète, déjà fort longue, l’apologie des crimes contre 
l’humanité et la vente de cigarettes sur internet… Nous 
sommes bien éloignés de notre sujet principal, la lutte 
contre les discours de haine. 

Au reste, l’intention des auteurs de l’amendement est en 
partie satisfaite par le régime spécial issu de la LCEN, qui 
instaure, à la charge des intermédiaires techniques, une 
obligation d’information spécifique en matière de prévention 
du trafic de tabac, dont l’omission est pénalement 
sanctionnée. Tenons-en-nous là. 

Je demande donc le retrait de cet amendement ; s’il est 
maintenu, avis défavorable. 

Quant à l’amendement no 51 du Gouvernement, il vise à 
rétablir, pour l’essentiel, le texte de l’Assemblée nationale. 
Malgré quelques améliorations à la marge, la rédaction 
proposée reste, pour notre commission, insatisfaisante. 

Il s’agit toujours d’une obligation de résultat, et les retraits 
doivent être exhaustifs, c’est-à-dire que tous les contenus 
manifestement haineux sont concernés, de surcroît dans un 
délai couperet de vingt-quatre heures, sans aucune souplesse 
en fonction des circonstances ou du type de contenus. 

Ainsi, le dispositif envisagé reste déséquilibré au détriment 
de la liberté d’expression. Il ne manquera pas d’entraîner de 
nombreux effets pervers : sur-censure, c’est-à-dire blocage par 
précaution de propos pourtant licites, recours encore plus 
massif à des filtres automatisés, contournement du juge, 
délégation de la police de la liberté d’expression en France 
à des plateformes étrangères. 

D’ailleurs, l’application concrète de ce nouveau délit n’est 
pas réglée. Certains représentants du parquet, lors de leur 
audition par notre commission, ont employé l’expression, 
plus qu’éloquente, de « droit pénal purement expressif ». 

Un problème d’imputabilité se pose tout d’abord, s’agis-
sant des personnes physiques – qui, du modérateur sous- 
traitant indien ou du dirigeant américain, sera poursuivi ? – 
et, surtout, des personnes morales – comment qualifier 
l’intention pénale des organes dirigeants des hébergeurs 
concernés, domiciliés à l’étranger, dont il faut démontrer la 
complicité ? 

Un autre problème se pose, de caractérisation de l’inten-
tionnalité : le simple non-retrait suffira-t-il, ou sera-t-il néces-
saire pour l’autorité de poursuite de caractériser une absence 
de diligences normales de l’opérateur pour qualifier l’illégalité 
manifeste d’un contenu ? 

Le délai couperet de vingt-quatre heures pose également 
problème, dans la mesure où il empêchera d’établir des 
priorités entre les contenus les plus nocifs, qui ont un carac-
tère d’évidence et doivent être retirés encore plus rapidement 
– terrorisme, pédopornographie –, et ceux qui nécessitent 
d’être analysés pour que le caractère manifestement illicite en 
soit apprécié, comme les infractions de presse, qui dépendent 
beaucoup de leur contexte – ironie, provocation… 
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Enfin, je répète que, selon la Commission européenne, ce 
dispositif viole plusieurs principes majeurs du droit 
européen : la responsabilité aménagée des hébergeurs résul-
tant de la directive e-commerce et la liberté d’expression 
garantie par la Charte européenne des droits fondamentaux. 
Selon la Commission européenne, « tout délai fixé aux plate-
formes doit permettre une certaine flexibilité, dans certains 
cas justifiée » ; ce n’est manifestement pas ce que prévoit le 
Gouvernement dans son amendement. 

Pour ces raisons, j’invite le Sénat à confirmer la position de 
ses trois commissions en repoussant l’amendement no 51. 

M. le président. Monsieur Daudigny, l’amendement no 25 
est-il maintenu ? 

M. Yves Daudigny. Compte tenu des explications fournies, 
je le retire. 

M. le président. L’amendement no 25 est retiré. 

Je mets aux voix l’amendement no 51. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

M. le président. L’amendement no 41, présenté par 
Mme de la Gontrie, MM. Assouline, Montaugé et 
Kanner, Mmes Artigalas et S. Robert, MM. Temal, Sueur, 
Jacques Bigot, Durain et Fichet, Mme Harribey, 
MM. Kerrouche, Leconte, Marie, Sutour et Antiste, 
Mmes Blondin, Ghali et Lepage, MM. Lozach, Magner et 
Manable, Mme Monier, M. M. Bourquin, Mme Conconne, 
MM. Courteau, Daunis et Duran, Mme Guillemot, 
MM. Tissot, Bérit-Débat et Joël Bigot, Mme Bonnefoy, 
MM. Botrel, Boutant et Carcenac, Mme Conway-Mouret, 
MM. Dagbert, Daudigny, Devinaz et Éblé, Mme Espagnac, 
M. Féraud, Mmes Féret et M. Filleul, M. Gillé, Mme Grelet- 
Certenais, MM. Houllegatte et Jacquin, Mme Jasmin, 
MM. P. Joly et Jomier, Mme G. Jourda, M. Lalande, 
Mme Lubin, MM. Lurel et Mazuir, Mmes Meunier, 
Perol-Dumont et Préville, MM. Raynal et Roger, 
Mmes Rossignol, Taillé-Polian et Tocqueville, 
MM. Todeschini, Tourenne et Vallini, Mme Van Heghe 
et M. Vaugrenard, est ainsi libellé : 

I. – Après l’alinéa 2 

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

…° Après le même troisième alinéa, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« À ce titre, après notification par une ou plusieurs 
personnes, tout contenu dont il apparaît qu’il contre-
vient manifestement aux infractions mentionnées au 
troisième alinéa du présent 7 doit faire l’objet dans les 
vingt-quatre heure d’un retrait ou doit être rendu 
inaccessible à titre provisoire. Ce retrait reste en 
vigueur jusqu’à sa validation par le tribunal de grande 
instance statuant en référé saisi par les personnes 
mentionnées au 1 et 2. Le juge des référés se prononce 
dans un délai inférieur à 48 heures à compter de la 
saisine. En cas d’appel, la cour se prononce dans un 
délai inférieur à 48 heures à compter de la saisine. 

« Le fait de ne pas respecter l’obligation définie à 
l’alinéa précédent est puni des peines prévues au I du 
VI. » ; 

…° Au début du quatrième alinéa, les mots : « À ce 
titre, elles doivent » sont remplacés par les mots : « Les 
personnes mentionnées aux 1 et 2 doivent également » ; 

II. – Alinéa 6 

Après le mot : 

précitée 
insérer les mots : 

le mot : « quatrième » est remplacé par le mot : 
« sixième » et 

La parole est à Mme Marie-Pierre de la Gontrie. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Voici donc l’article clé, 
celui qui a soulevé toutes les controverses. De fait, il donne la 
possibilité aux plateformes de retirer dans un délai très bref, 
inférieur à vingt-quatre heures, des contenus considérés 
comme manifestement illicites, car manifestement haineux. 
La possibilité, que dis-je ? Il s’agira d’une obligation. 

Dans la discussion générale, nous avons exprimé notre 
inquiétude sur l’attitude de prévention qu’adopteront les 
plateformes : compte tenu de la sanction extraordinairement 
lourde prévue par ce texte, il est évident qu’elles préféreront 
retirer des contenus plutôt que d’encourir une condamna-
tion. 

Puisque nous savons, depuis que Mme la garde des sceaux 
s’est exprimée, que des contenus de presse pourront égale-
ment être visés, que faire de l’intervention du juge, qui, seul, 
peut mettre un frein à la liberté d’expression ? C’est à cette 
question que le présent amendement vise à répondre. 

Nous proposons de conserver le retrait dans un délai de 
vingt-quatre heures, mesure phare du dispositif, mais en 
prévoyant que, en cas de contestation, le juge des référés 
devra être immédiatement saisi par la plateforme, le retrait 
n’étant alors que provisoire. Le juge des référés se prononcera 
sous quarante-huit heures sur la pertinence du retrait. 

Dès lors qu’une personne proteste, il importe qu’un juge 
judiciaire évalue si la plateforme a eu raison, ou non, de 
procéder au retrait, voire de censurer. Dès lors que Mme la 
garde des sceaux a précisé que le mécanisme s’appliquerait 
aussi à la presse, c’est bien le moins que, là où la loi de 1881 
prévoit des protections considérables, mais justes, de la liberté 
d’expression de la presse, un juge des référés doive être saisi 
avant qu’on ne retire un contenu jugé illicite par une plate-
forme. 

Le dispositif que nous proposons tient à égale distance la 
lutte contre les contenus haineux et la préservation de la 
liberté d’expression. Partant, il réalise le juste équilibre qui 
n’a pas été trouvé dans le texte initial, comme l’a souligné le 
rapporteur, mais qui, selon nous, n’est pas davantage assuré 
par la suppression pure et simple de l’article 1er. 

M. David Assouline. Et voilà ! 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. L’amendement de 

Mme de la Gontrie vise à réaffirmer le rôle de l’autorité 
judiciaire pour apprécier le caractère illicite des contenus 
haineux. Il s’agit d’introduire une sorte de référé-confirma-
tion : les contenus haineux notifiés devraient être retirés 
temporairement par tout intermédiaire technique, lequel 
ferait valider sa décision par le juge des référés. 

Je souscris pleinement aux arguments de principe des 
auteurs de l’amendement sur le rôle du juge. Toutefois, je 
ne suis pas convaincu par le mécanisme qu’ils proposent. 
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Sur le rôle du juge, nous nous rejoignons : la faculté 
donnée à chacun de communiquer et de s’exprimer libre-
ment en partageant des contenus sur internet suppose un 
équilibre délicat entre la liberté reconnue aux personnes et la 
protection des droits d’autrui ; en France, traditionnellement, 
l’une des garanties essentielles pour assurer cet équilibre 
repose sur l’intervention de l’autorité judiciaire. 

C’est notamment pour cette raison que la commission des 
lois a rejeté le dispositif initial de la proposition de loi, qui 
faisait reposer l’appréciation du caractère illicite d’un 
contenu, essentiellement, sur les seules plateformes, en lieu 
et place d’un juge. Il y va aussi de notre souveraineté 
numérique, comme plusieurs orateurs l’ont fait observer. 

En revanche, le mécanisme proposé pour réintroduire le 
juge ne me semble pas opérationnel. La saisine du juge serait, 
si l’on suit les auteurs de l’amendement, systématique, pour 
faire confirmer tout retrait de contenus. Cette mesure 
conduirait immanquablement à engorger nos juridictions 
au-delà du raisonnable. En outre, la procédure resterait à 
l’initiative des seuls intermédiaires techniques ; elle représen-
terait donc une charge importante pour eux. Enfin, les places 
dans cette instance de l’auteur du contenu et, surtout, de 
l’auteur de la notification ne sont pas précisées, alors que ces 
personnes sont celles qui ont les meilleurs arguments à faire 
valoir. 

Dans ces conditions, je demande aux auteurs de l’amende-
ment no 41 de le retirer au profit des amendements déposés à 
l’article 2, qui me paraissent de nature à mieux satisfaire leur 
volonté sur la question particulière du délai de vingt-quatre 
heures. Il s’agira de fixer non pas un délai couperet de vingt- 
quatre heures pour tous les contenus, mais un objectif, une 
moyenne de vingt-quatre heures, sous le contrôle du régula-
teur : une obligation non pas de résultat, mais de moyens. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Nicole Belloubet, garde des sceaux. Madame la 

sénatrice, je comprends parfaitement votre propos et je 
vous rejoins assez volontiers dans votre raisonnement ; mais 
il me semble qu’il serait extrêmement difficile de rendre 
automatique la saisine d’un juge des référés qui devrait se 
prononcer dans un délai très court. 

Au reste, je crois que votre souhait est satisfait, puisque les 
auteurs disposent déjà de la possibilité de saisir un juge des 
référés pour faire constater que le retrait de leur contenu ne 
correspond pas aux conditions fixées et en demander le 
rétablissement. Cette possibilité de saisir un juge des 
référés, certes sans automaticité, me paraît satisfaire votre 
amendement. 

Par ailleurs, l’article 3 de la proposition de loi met à la 
charge des opérateurs des obligations d’information sur l’exis-
tence de dispositifs de recours, à destination non seulement 
des victimes des contenus, mais également des auteurs qui 
pourraient faire l’objet de la censure que vous craignez. 

Ainsi donc, la possibilité normale de saisir un juge des 
référés comme les obligations prévues à l’article 3 vous 
donnent satisfaction, ce qui me conduirait à émettre un 
avis défavorable sur votre amendement, s’il n’était pas retiré. 

M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 
explication de vote. 

M. David Assouline. Le débat que nous avons entamé 
confirme ce que tous les orateurs ont souligné : légiférer 
dans la précipitation – vous, au Gouvernement, réfléchissez 
peut-être à ces questions depuis très longtemps, mais, pour 

notre part, nous ne sommes au cœur de la réflexion que 
depuis quelques semaines – ne permet pas de faire les pas 
les uns vers les autres. 

Deux choses ont été dites : d’abord, il faut agir ; ensuite, 
prenons garde à ne pas attenter, en agissant, à la liberté 
d’expression. 

Pour prévenir toute atteinte, le rapporteur entend 
supprimer l’article 1er, qui est la principale disposition pour 
agir. Je la conteste aussi, mais, une fois qu’elle est supprimée, 
il ne reste que des généralités… 

C’est le CSA, nous dit-on, qui s’emparera de la question 
– en réalité, le futur CSA, puisqu’une réforme est prévue. 
Reste à voir avec quels moyens… Car, si la justice n’a pas les 
moyens de faire le travail, le CSA, aujourd’hui, au moment 
où l’on nous demande de voter la loi, ne les a pas non plus ! 

Avec un peu plus de temps, nous aurions pu faire des pas 
les uns vers les autres, comme le propose Marie-Pierre de la 
Gontrie. La formule qu’elle a présentée est proportionnée et 
modérée : elle permet d’agir, sans confier à des plateformes 
un pouvoir de censure, mais en faisant intervenir un juge. 

Cet équilibre, je suis sûr que, si nous avions eu le temps de 
la discussion, la majorité de cet hémicycle en aurait reconnu 
le bon sens. Seulement voilà : le rapporteur, parce qu’il y a 
une difficulté, veut supprimer l’article 1er ; et le Gouverne-
ment, lui, entend maintenir l’article tel quel. Résultat : il n’y a 
pas place pour la recherche d’un compromis… 

Pourtant, ce serait bien que le Sénat, indépendamment de 
ce que disent le rapporteur et la garde des sceaux, adopte la 
solution d’équilibre proposée par Marie-Pierre de la Gontrie 
et l’ensemble de notre groupe. 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Pierre de la 
Gontrie, pour explication de vote. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. D’un côté, le rapporteur 
nous objecte qu’on ne peut pas imaginer pouvoir faire face à 
des dizaines, voire des centaines de milliers de cas – je n’ai 
aucune idée du nombre. De l’autre, la garde des sceaux nous 
explique que notre demande est satisfaite. Il faudrait savoir ! 
Si notre dispositif est satisfait, si cette voie de droit est 
ouverte, les inquiétudes du rapporteur ne sont pas fondées. 

Cette voie de droit, avez-vous souligné, madame la garde 
des sceaux, est facultative. La précision est d’importance : 
pouvoir former un recours contre le retrait d’un contenu 
est une chose, prévoir que ce retrait n’est que temporaire 
en est une autre. L’objectif est le même, mais le second 
système, celui d’un recours a priori et non a posteriori, est 
bien plus protecteur du droit. Or, il est d’autant plus néces-
saire de veiller au respect de droit – je le répète, madame la 
garde des sceaux, même si vous n’avez pas souhaité y 
revenir – que la presse sera concernée par le dispositif. 

J’appelle donc le Sénat à soutenir cet amendement, qui 
représente un bon point d’équilibre. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 41. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 27 rectifié, présenté par 

Mme M. Carrère, MM. Artano, Castelli, Collin et Corbisez, 
Mme Costes, M. Dantec, Mme N. Delattre, M. Gabouty, 
Mme Guillotin, MM. Gold, Guérini et Jeansannetas, 
Mme Jouve et MM. Léonhardt, Requier et Roux, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 4 
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Compléter cet alinéa par les mots : 

en raison de son caractère illicite 
La parole est à M. Jean-Pierre Corbisez. 
M. Jean-Pierre Corbisez. L’alinéa 4 de l’article 1er de la 

proposition de loi de Mme Avia prévoit que, lorsqu’un 
contenu est supprimé suivant la procédure de signalement 
mise en place par la loi de 2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique, il est remplacé par un message 
mentionnant la suppression. 

Nous considérons que cette disposition, si elle est bien 
utile, n’est pas suffisante pour informer les utilisateurs de 
la plateforme. Il est nécessaire de préciser que la suppression 
résulte du caractère illicite du contenu proposé. En effet, 
certaines plateformes informent déjà leurs utilisateurs de la 
suppression de contenus, même lorsque la suppression a eu 
lieu à l’initiative des auteurs et en l’absence d’illicéité. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Je suis favorable à 

cet amendement, dans la mesure où il a été rectifié confor-
mément à la demande de la commission. Il s’agit de préciser 
la nature du message de substitution destiné à signaler le 
retrait d’un contenu haineux. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Nicole Belloubet, garde des sceaux. Je suis défavorable 

à cet amendement, dont le dispositif mériterait quelques 
précisions. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 27 
rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je suis saisi de quatre amendements et d’un 

sous-amendement faisant l’objet d’une discussion commune. 
L’amendement no 12 rectifié bis, présenté par 

MM. Malhuret, Bignon, Capus, Chasseing, Decool, 
Fouché, Guerriau, Lagourgue, Laufoaulu et A. Marc, 
Mme Mélot et MM. Menonville et Wattebled, est ainsi 
libellé : 

Alinéa 5 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
« Les contenus illicites retirés ou rendus inaccessibles à 

la suite d’une notification doivent être conservés par les 
personnes mentionnées au même 2 pour les besoins de la 
recherche, de la constatation et de la poursuite des infrac-
tions pénales, à la seule fin de les mettre à la disposition 
de l’autorité judiciaire. Un décret en Conseil d’État, pris 
après avis de la Commission nationale de l’informatique 
et des libertés, définit la durée et les modalités de leur 
conservation. » 

La parole est à M. Claude Malhuret. 
M. Claude Malhuret. Selon la rédaction actuelle du texte, 

les contenus ayant fait l’objet d’une notification au sens de la 
loi pour la confiance dans l’économie numérique et ayant été 
rendus inaccessibles par un hébergeur peuvent être conservés 
par celui-ci pour les besoins de la justice ; mais il s’agit d’une 
simple faculté. 

Or la conservation de ces contenus est un des meilleurs 
moyens de preuve, qui permettra aux juges d’apprécier et de 
qualifier les faits et les circonstances. La simple faculté de 
conservation ne garantit pas que toutes les infractions 

pourront être poursuivies. C’est pourquoi le présent amende-
ment vise à rendre la conservation obligatoire pour les 
besoins de la justice, afin que les infractions constituées 
puissent être effectivement poursuivies et sanctionnées. 

La rédaction initiale de mon amendement visait les 
contenus rendus inaccessibles, sans autre précision. M. le 
rapporteur m’a suggéré d’utiliser la formule consacrée : 
« contenus illicites retirés ou rendus inaccessibles ». Je l’ai 
acceptée, puisque c’était la condition pour que la commission 
donne un avis favorable. 

J’attire toutefois l’attention de M. le rapporteur sur un 
point : il me semble important que tous les contenus 
retirés par les plateformes soient conservés par elles, non 
seulement les contenus illicites, mais également ceux qui ne 
le sont pas, pour que la justice puisse sanctionner les retraits 
abusifs. Si un hébergeur est contraint, pour telle ou telle 
raison, de retirer des contenus qui s’avèrent ultérieurement 
non illicites, nous sommes en présence d’une demande de 
retrait abusive de la part d’un internaute. 

J’accepte donc la formulation suggérée par M. le rappor-
teur, mais je précise que tous les contenus retirés par les 
plateformes devraient être conservés, pour les besoins de la 
justice. 

M. le président. Le sous-amendement no 64, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Amendement no 12, alinéa 3 

1° Première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 
, pendant la durée de prescription de l’action publique 

2° Seconde phrase 

Supprimer cette phrase. 
La parole est à Mme la garde des sceaux. 
Mme Nicole Belloubet, garde des sceaux. Monsieur 

Malhuret, le Gouvernement est tout à fait sensible à la 
nécessité de prévoir une durée de conservation suffisante 
des contenus retirés, pour les besoins des enquêtes pénales. 
Les propos haineux en ligne sont aussi une question de 
responsabilité individuelle, et chacun doit répondre de ses 
actes. C’est pourquoi nous souhaitons instaurer une obliga-
tion de conservation des contenus pendant la durée de 
prescription de l’action publique. 

En revanche, il ne nous paraît pas opportun de renvoyer au 
pouvoir réglementaire le soin de fixer cette durée. Je propose 
donc de sous-amender votre amendement pour prévoir que 
les contenus rendus inaccessibles à la suite d’une notification 
devront être conservés, à la seule fin de les mettre à la 
disposition de l’autorité judiciaire, pendant la durée de 
prescription de l’action publique. 

M. le président. L’amendement no 7 rectifié sexies, présenté 
par Mmes N. Goulet, Férat, Dindar, Kauffmann et Billon, 
MM. Henno et Le Nay, Mme Vérien, MM. Guerriau, 
Mizzon, Menonville, Rapin et Louault, Mmes C. Fournier 
et Vermeillet, MM. Lefèvre, Moga et Chasseing, Mme Lassa-
rade, MM. Lévrier et Decool, Mme Duranton, M. Janssens 
et Mme N. Delattre, est ainsi libellé : 

Alinéa 5 

Remplacer les mots : 

peuvent être 
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par le mot : 

sont 
La parole est à Mme Annick Billon. 
Mme Annick Billon. Cet amendement se justifie par son 

texte même. 
M. le président. L’amendement no 1 rectifié sexies, présenté 

par Mmes N. Goulet et Vermeillet, MM. Guerriau, Henno, 
Louault et Lefèvre, Mmes Kauffmann et Vérien, MM. Le 
Nay, Bonnecarrère, Mizzon, Menonville et Rapin, 
Mmes Dindar, Férat et C. Fournier, MM. Danesi et 
Moga, Mme Billon, MM. Chasseing et Détraigne, 
Mme Lassarade, MM. Karoutchi et Decool, Mme Duranton, 
M. Janssens et Mme N. Delattre, est ainsi libellé : 

Alinéa 5 

Remplacer les mots : 

d’un an 

par les mots : 
de trois ans 

La parole est à Mme Annick Billon. 
Mme Annick Billon. Compte tenu des délais de procédure 

sur plainte avec constitution de partie civile ou sur citation 
directe, le délai de conservation d’un an est trop court. 
Aucune affaire n’est jugée, en première instance, avant un 
délai minimal de dix-huit mois, étant donné la surcharge des 
tribunaux ; il faut considérer en plus les délais de recours. Il 
est donc indispensable que les contenus haineux soient 
conservés plus longtemps. 

M. le président. L’amendement no 9 rectifié quater, 
présenté par Mme N. Goulet, M. Bonnecarrère, Mme Férat, 
MM. Henno, Janssens, Louault, Lefèvre et Détraigne, 
Mmes A.M. Bertrand et Kauffmann, MM. Guerriau et 
Decool et Mme N. Delattre, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 5 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« À cette fin, les personnes mentionnées à l’article 2 
ouvrent un coffre-fort numérique dans des conditions 
fixées par décret, aux fins de conservation des contenus 
illicites retirés, conformément aux dispositions prévues 
par la norme AFNOR Z42-013, sur les normes d’archi-
vage et la norme AFNOR Z42-020 sur la conservation 
des données dans le temps. » 

La parole est à M. Philippe Bonnecarrère. 
M. Philippe Bonnecarrère. La commission des lois a émis 

un avis favorable sur l’amendement de M. Malhuret, qui 
intègre les trois amendements de Mme Goulet. Sa 
probable adoption devrait donc les satisfaire. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Ces amendements 

ont un objet commun : instaurer une obligation de conser-
vation des contenus illicites retirés par les hébergeurs, afin de 
faciliter d’éventuelles poursuites ultérieures. 

Il s’agit de réaliser un équilibre délicat entre la facilitation 
des enquêtes et les contraintes imposées aux hébergeurs. 

D’un côté, il est vrai que l’un des obstacles aux poursuites 
est trop souvent la disparition des preuves. Lors de l’audition 
des représentants de la plateforme Pharos, certains enquê-
teurs ont déploré que les plateformes soient parfois, 

paradoxalement, trop rapides : le temps que les services 
aillent sur les réseaux sociaux, le contenu a disparu, ce qui 
empêche la constatation. 

De l’autre, j’attire votre attention sur la nature extrême-
ment sensible des fichiers que risquent de constituer les 
hébergeurs. Si nous n’y prenons pas garde, de véritables 
banques de données privées vont se constituer, faites de 
contenus odieux ; il faudra absolument les sécuriser pour 
éviter toute fuite ou détournement. 

Dans leurs modalités, ces amendements présentent de 
légères différences. 

Mme Goulet fixe à trois ans la durée de conservation, en 
imposant le recours à un coffre-fort électronique et en 
renvoyant à une norme Afnor dont je ne suis pas certain 
qu’elle doive être mentionnée dans la loi. 

M. Malhuret, lui, renvoie ces modalités à un décret en 
Conseil d’État – ce qui me semble préférable – pris après avis 
de la CNIL – ce qui me semble indispensable. 

Pour ces raisons, j’émets un avis favorable sur l’amende-
ment no 12 rectifié bis, et je demande le retrait des amende-
ments nos 7 rectifié sexies, 1 rectifié sexies et 9 rectifié quater, 
qui sont en partie satisfaits par celui de M. Malhuret. 

Le sous-amendement no 64 n’a pas été examiné par la 
commission. Il vise à imposer la conservation des contenus 
illicites pendant la durée de la prescription. Or ce délai est 
flou, car il dépend de l’infraction – charge à l’hébergeur de le 
calculer –, et potentiellement trop long pour certains 
contenus graves. Par ailleurs, ce sous-amendement vise à 
supprimer la garantie de renvoi au décret pris en Conseil 
d’État après avis de la CNIL. 

Pour ces raisons, j’y suis à titre personnel très défavorable. 
M. le président. La parole est à M. David Assouline, pour 

explication de vote. 
M. David Assouline. L’amendement de M. Malhuret, dont 

l’adoption ferait tomber les autres amendements en discus-
sion commune, me paraît très intéressant, et ce à double titre. 

Le fait de conserver la trace du contenu retiré permettra 
non seulement de constituer des preuves pour d’éventuelles 
poursuites judiciaires, mais également, si le retrait est abusif, 
la remise en ligne dudit contenu. 

Il est possible que, pour ne pas avoir de soucis, les géants du 
net élargissent la raquette et suppriment plus de contenus que 
nécessaire. Or en cas de retrait abusif, si le contenu est 
purement et simplement détruit, les hébergeurs ne 
pourront plus le remettre en ligne. 

La conservation que le présent amendement vise à imposer 
permettra d’éviter cet écueil. L’ordre des avocats nous a 
d’ailleurs alertés à juste titre sur ce point. 

Par ailleurs, je ne comprends pas pourquoi vous avez 
affirmé un tel désaccord avec le Gouvernement sur le sous- 
amendement no 64, monsieur le rapporteur. 

La durée de prescription de l’action publique n’est pas un 
délai flou puisque celle-ci est définie en fonction des infrac-
tions. Il s’agit non pas d’inventer de nouveaux délais, mais de 
se conformer à ceux qui existent déjà. La précision proposée 
par le Gouvernement me semble donc utile. 

Je voterai l’amendement de M Malhuret. 
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Corbisez, 

pour explication de vote. 
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M. Jean-Pierre Corbisez. La proposition de M. Malhuret 
me paraît très intéressante. 

En effet, pour déposer plainte, il ne suffit pas de prendre 
une photo de son téléphone ou de son ordinateur à l’instant t. 
Il faut également que les propos racistes ou injurieux soient 
constatés par un huissier. Or, si les faits surviennent à vingt- 
deux heures et que la plateforme supprime les contenus très 
rapidement, il est de fait très difficile pour une victime 
d’obtenir un constat officiel. 

La conservation par les plateformes des propos injurieux 
supprimés permettra – j’en suis convaincu – de faciliter le 
dépôt de plainte. 

M. le président. La parole est à Mme Annick Billon, pour 
explication de vote. 

Mme Annick Billon. Monsieur le président, je retire les 
amendements nos 7 rectifié sexies et 1 rectifié sexies au 
profit de l’amendement no 12 rectifié bis de Claude 
Malhuret et du sous-amendement du Gouvernement. 

M. Philippe Bonnecarrère. Je retire l’amendement no 9 
rectifié quater, monsieur le président ! 

M. le président. Les amendements nos 7 rectifié sexies, 
1 rectifié sexies et 9 rectifié quater sont retirés. 

La parole est à Mme Marie-Pierre de la Gontrie, pour 
explication de vote. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. La rédaction proposée par 
M. Claude Malhuret, qui précise que le décret en Conseil 
d’État sera pris après avis de la CNIL, a le mérite de la clarté. 

Par son sous-amendement, le Gouvernement entend faire 
prévaloir la durée de prescription de l’action publique. Pour 
avoir beaucoup pratiqué le droit, je préfère un décret fixant 
des délais précis plutôt qu’une formule qui risque d’entraîner 
des raisonnements hasardeux sur le point de départ de la 
computation du délai, de la prescription, de l’infraction, etc. 

Étant favorable à la clarté, je suis, comme le rapporteur, 
plutôt défavorable au sous-amendement du Gouvernement. 

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement no 

64. 
(Le sous-amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

12 rectifié bis. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 1er, modifié. 
(L’article 1er est adopté.) 

Articles additionnels après l’article 1er 

M. le président. L’amendement no 53, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 6-1 de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 
pour la confiance dans l’économie numérique est ainsi 
modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 
a) À la première phrase, les mots : « demander à toute 

personne mentionnée au III de l’article 6 de la présente 
loi ou aux personnes mentionnées au 2 du I du même 

article 6 de retirer » sont remplacés par les mots : 
« notifier dans les conditions prévues au 5 du I de 
l’article 6 à toute personne mentionnée au III ou au 2 
du I du même article » ; 

b) Sont ajoutées trois phrases ainsi rédigées : « Les 
personnes mentionnées au 2 du I et au III du même 
article accusent réception sans délai de la notification. 
Elles doivent retirer ou rendre inaccessibles ces contenus 
dans un délai d’une heure après cette notification. Elles 
informent dans le même délai l’autorité administrative 
des suites données. » ; 

2° La première phrase du deuxième alinéa est ainsi 
modifiée : 

a) Les mots : « dans un délai de vingt-quatre heures » 
sont remplacés par les mots : « ou de mesures les rendant 
inaccessibles dans ce délai » ; 

b) Les mots : « au même 1 » sont remplacés par les 
mots : « au 1 du I de l’article 6 ». 

La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Cet amendement de coordi-

nation vise à prendre en compte l’avancée, très rapide, des 
discussions en cours à l’échelon européen s’agissant du cas de 
figure spécifique des contenus à caractère terroriste signalés 
par les autorités. 

Il est envisagé d’appliquer un délai non plus de vingt- 
quatre heures mais d’une heure au retrait de ces contenus 
après leur signalement par une autorité à une plateforme. 

Au-delà du souci d’éviter tout risque d’énorme conflit, 
d’autant que les choses seraient résolues, il importe 
d’assurer une meilleure clarté au dispositif. D’où notre 
proposition d’appliquer spécifiquement ce délai d’une 
heure aux contenus terroristes – et Dieu sait qu’ils sont 
manifestement illicites – signalés par une autorité. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Monsieur le secré-

taire d’État, nous avons là une situation. 
Vous présentez cet amendement comme un amendement 

de coordination visant à modifier l’article 6-1 de la loi pour la 
confiance dans l’économie numérique. La commission y voit 
tout à fait autre chose. 

Cet amendement vise surtout à durcir considérablement le 
régime administratif de retrait en une heure des contenus à 
caractère terroriste ou pédopornographique. Il n’est donc pas 
du tout de pure coordination, comme peut le laisser penser 
une lecture rapide de son objet. 

La rédaction qu’il vise à introduire s’inspire d’un règlement 
européen actuellement en cours de négociation et tend à créer 
une obligation de retrait en une heure des contenus à carac-
tère terroriste ou pédopornographique notifiés par l’adminis-
tration aux hébergeurs et aux éditeurs. Sa méconnaissance 
serait pénalement sanctionnée, à raison d’un an de prison et 
de 250 000 euros d’amende portés au quintuple pour les 
personnes morales. 

Avant d’aborder le fond, permettez-moi de protester solen-
nellement sur la méthode du Gouvernement qui nous fait ce 
que je pourrais appeler une mauvaise manière. 

Déposer un amendement aussi important en le présentant 
comme un amendement de coordination la veille de 
l’examen en séance auprès de la deuxième assemblée saisie, 
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sans étude d’impact, sans que nous ayons pu interroger 
précisément les services concernés sur ce qui justifie une 
telle extension de leurs pouvoirs, n’est pas très respectueux 
de la qualité du travail parlementaire. 

La gravité d’un tel sujet mériterait une analyse poussée, que 
les délais contraints ne vont pas permettre de mener de façon 
totalement satisfaisante. 

J’en viens au fond. 

En l’état du droit, si l’éditeur ou l’hébergeur ne répondent 
pas en vingt-quatre heures aux demandes de l’administration, 
celle-ci peut enjoindre les fournisseurs d’accès de procéder au 
blocage administratif des sites terroristes ou pédopornogra-
phiques. 

Ce blocage échappe au contrôle préalable d’un juge. Le 
Conseil constitutionnel a admis cette exception en raison du 
caractère d’évidence et d’extrême gravité des infractions 
poursuivies. 

En outre, une personnalité qualifiée indépendante s’assure 
a posteriori de la justification de la mesure. 

L’amendement no 53 vise à faire peser la charge du blocage 
administratif directement sur les éditeurs et les hébergeurs, 
blocage qui doit intervenir non plus en vingt-quatre heures 
mais en une heure, et ce quels que soient la taille et les 
moyens des éditeurs et hébergeurs, sous peine de sanctions 
pénales – prison et amende. 

Alors que le projet de règlement européen dont cette 
mesure s’inspire fait encore l’objet de vifs débats, la commis-
sion des lois a souhaité attendre son adoption avant d’envi-
sager de modifier aussi hâtivement notre droit. 

Le blocage administratif actuel fonctionne bien, et le 
Gouvernement ne justifie pas dans l’exposé des motifs de 
la nécessité de légiférer ainsi en urgence. 

Tous les hébergeurs ne seraient pas matériellement en 
mesure de répondre en une heure ; seules les grandes plate-
formes en ont les moyens. 

Le dispositif proposé est enfin très déséquilibré, puisqu’il 
ne prévoit aucune des principales garanties envisagées par le 
projet de règlement européen. 

Il y a des cas de force majeure ou d’impossibilité technique 
insurmontable : il faudrait donc prévoir des cas d’exonération 
de responsabilité. Il y a aussi des cas d’erreur de l’adminis-
tration : il faudrait donc prévoir de préserver les contenus 
retirés pour les rétablir à la demande de la personnalité 
qualifiée ou du juge. 

Dans ces conditions, je ne peux émettre qu’un avis défavo-
rable sur cet amendement. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 53. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

M. le président. L’amendement no 22 rectifié, présenté par 
MM. Grand, Pellevat et Reichardt, Mme Thomas, 
MM. Lefèvre et Regnard, Mme Morhet-Richaud, 
M. Bonhomme, Mme Lherbier, M. de Nicolaÿ et 
Mme Bories, est ainsi libellé : 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la première phrase du IV de l’article 11 de la loi no 

83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires, les mots : « ou les outrages » sont 
remplacés par les mots : « , les outrages ou la diffusion 
de contenus haineux sur internet ». 

La parole est à Mme Patricia Morhet-Richaud. 
Mme Patricia Morhet-Richaud. En raison de ses fonctions, 

le fonctionnaire bénéficie d’une protection organisée par sa 
collectivité publique. 

En effet, celle-ci est tenue de le protéger contre les atteintes 
volontaires à son intégrité, les violences, les agissements 
consécutifs de harcèlement, les menaces, les injures, les diffa-
mations ou les outrages dont il pourrait être victime sans 
qu’une faute personnelle puisse lui être imputée. 

Par cet amendement, notre collègue Jean-Pierre Grand 
propose d’élargir le bénéfice de cette nécessaire protection 
des agents publics lorsqu’ils sont victimes de la diffusion de 
contenus haineux sur internet. 

En effet, à l’occasion des manifestations du mouvement des 
« gilets jaunes », des policiers ont été victimes de la diffusion 
de leur image sur les réseaux sociaux, voire de leur identité, 
accompagnée d’appels à la violence. 

Or, à ce jour, aucun d’entre eux n’a bénéficié de mesures 
de protection de la part de leur autorité hiérarchique, les 
laissant ainsi seuls face à des contenus toujours en ligne. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Par son amende-

ment, M. Grand propose d’élargir la protection fonctionnelle 
pour qu’elle bénéficie aux agents victimes de contenus 
haineux en ligne. 

Si ce sujet doit nous préoccuper, l’état du droit satisfait déjà 
l’intention des auteurs de cet amendement puisque les agents 
sont protégés contre le harcèlement, les menaces, les injures 
et les diffamations, y compris lorsque ces infractions ont une 
dimension discriminatoire ou haineuse. 

Dans ces conditions, je demande le retrait de cet amende-
ment ; à défaut, j’émettrai un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Le Gouvernement partage la 

préoccupation qui vient d’être exprimée par Mme Morhet- 
Richaud et par M. le rapporteur quant à la nécessité de 
protéger les policiers. Les récents événements intervenus à 
la préfecture de police de Paris ou les meurtres de Magnan-
ville montrent que ceux-ci sont devenus des cibles. De plus, 
dans le cadre des récentes manifestations, les publications de 
noms et d’adresses de policiers se sont multipliées. 

Toutefois, nous estimons comme M. le rapporteur que, de 
facto, l’objet de l’amendement est satisfait. 

Il est indispensable de faire en sorte que la justice 
fonctionne. Au-delà des dispositions de la présente proposi-
tion de loi, le vrai sujet est celui de l’inadaptation de la justice 
des pays développés – pas seulement de la justice française – 
à la viralité. 

En effet, la peur du gendarme reste le moyen le plus 
efficace pour réduire la masse de contenus haineux qui circu-
lent sur internet. Il faut faire en sorte que les auteurs 
d’insultes ou de menaces de mort aient une chance raison-
nable d’être interpellés par la police et poursuivis en justice. 
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Or la justice n’est adaptée ni à la rapidité à laquelle ces 
contenus sont déversés, ni à leur viralité, ni à leur masse. 

C’est pourquoi Mme la garde des sceaux a souhaité que la 
présente proposition de loi prévoie la désignation d’un 
parquet numérique spécialisé avec des juges compétents 
dans ce domaine. 

Par ailleurs, au niveau réglementaire, nous travaillons sur le 
dépôt de plainte en ligne. Actuellement, les victimes impri-
ment les insultes, et les difficultés commencent quand elles se 
rendent au commissariat. 

C’est pourquoi le ministère de l’intérieur, Mme la garde 
des sceaux et moi-même travaillons également à la formation 
des policiers. 

Les plaintes seront ensuite traitées par un parquet 
numérique, qui aura l’habitude des procédures et des 
grandes plateformes. 

Nous avons encore beaucoup de progrès à faire. Toutes 
proportions gardées, les progrès à accomplir dans la lutte 
contre la haine et dans la lutte contre les féminicides sont 
assez similaires : il nous faut éduquer les agents publics et 
faire en sorte que notre processus judiciaire s’adapte au 
traitement de ces dossiers. 

Il faut que les victimes d’insultes, d’injures, de menaces de 
mort ou de harcèlement sur internet qui saisissent la police 
ne soient plus renvoyées chez elles au motif que les faits ne 
sont pas si graves. Il y a en quelque sorte un continuum à 
mettre en place. 

C’est donc réellement l’efficacité de la justice qui est en 
question. Outre les dispositions que nous avons déjà prises, 
nous aurons l’occasion de revenir sur ce sujet. Retrait, sinon 
défavorable. 

Mme Patricia Morhet-Richaud. Je retire l’amendement, 
monsieur le président ! 

M. le président. L’amendement no 22 rectifié est retiré. 

Article 1er 
bis 

(Supprimé) 

Article 1er 
ter A 

1 I. – Les deuxième à avant-dernier alinéas du 5 du I de 
l’article 6 de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 précitée 
sont remplacés par trois alinéas ainsi rédigés : 

2 « – si le notifiant est une personne physique : ses 
nom, prénom, adresse électronique ; si le notifiant est 
une personne morale : sa forme sociale, sa dénomination 
sociale, son adresse électronique ; si le notifiant est une 
autorité administrative : sa dénomination et son adresse 
électronique. Ces conditions sont réputées satisfaites dès 
lors que le notifiant est un utilisateur inscrit du service de 
communication au public en ligne mentionné au même 
2, qu’il est connecté au moment de procéder à la notifi-
cation et que l’opérateur a recueilli les éléments néces-
saires à son identification ; 

3 « – la description du contenu litigieux, sa localisation 
précise et, le cas échéant, la ou les adresses électroniques 
auxquelles il est rendu accessible ; ces conditions sont 
réputées satisfaites dès lors que le service de communi-
cation au public en ligne mentionné audit 2 permet de 

procéder précisément à cette notification par un dispositif 
technique directement accessible depuis ledit contenu 
litigieux ; 

4 « – les motifs légaux pour lesquels le contenu litigieux 
devrait être retiré ou rendu inaccessible ; cette condition 
est réputée satisfaite dès lors que le service de communi-
cation au public en ligne mentionné au même 2 permet 
de procéder à la notification par un dispositif technique 
proposant d’indiquer la catégorie d’infraction à laquelle 
peut être rattaché ce contenu litigieux ; ». 

5 II (nouveau). – Le dernier alinéa du 5 du I de 
l’article 6 de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 
précitée est complété par les mots : « ; cette condition 
n’est pas exigée pour la notification des infractions 
mentionnées au troisième alinéa du 7 du présent I ». 

M. le président. L’amendement no 52, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 5 

Compléter cet alinéa par les mots : 

, au premier alinéa de l’article 24 bis et aux troisième et 
quatrième alinéas de l’article 33 de la loi du 29 juillet 
1881 sur la liberté de la presse 

La parole est à M. le secrétaire d’État. 

M. Cédric O, secrétaire d’État. Il s’agit d’un amendement de 
coordination. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Pour le coup, 
monsieur le secrétaire d’État, je vous concède qu’il s’agit 
bien d’un amendement de coordination. Toutefois, la 
commission ayant maintenu sa rédaction de l’article 1er et 
rejeté votre amendement, le présent amendement ne me 
paraît plus nécessaire. 

J’en demande donc le retrait ; à défaut, j’émettrai un avis 
défavorable. 

M. Cédric O, secrétaire d’État. Je retire l’amendement, 
monsieur le président ! 

M. le président. L’amendement no 52 est retiré. 

Je mets aux voix l’article 1er ter A. 

(L’article 1er ter A est adopté.) 

Article 1er 
ter B 

1 Après le quatrième alinéa du 7 du I de l’article 6 de la 
loi no 2004-575 du 21 juin 2004 précitée, sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés : 

2 « Lorsqu’une association, déclarée depuis au moins 
cinq ans à la date des faits et dont l’objet statutaire 
comporte la protection des enfants dans le cadre de 
leur usage des plateformes en ligne, saisie par un 
mineur, notifie un contenu contrevenant manifestement 
aux infractions mentionnées au troisième alinéa du 
présent 7, les opérateurs mentionnés au premier alinéa 
accusent réception sans délai de la notification de l’asso-
ciation et l’informent des suites données à la notification 
ainsi que des motifs de leur décision. L’association 
informe le mineur et, si cela n’est pas contraire à son 
intérêt, ses représentants légaux de ladite notification. 
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3 « L’association conteste s’il y a lieu le défaut de retrait 
ou de déréférencement du contenu, sans préjudice du 
droit d’agir des représentants légaux du mineur concerné. 
Elle informe le mineur et, si cela n’est pas contraire à son 
intérêt, ses représentants légaux des suites données à sa 
demande. Elle assure la conservation des données trans-
mises par le mineur nécessaires à l’action tendant à 
obtenir le retrait ou le déréférencement du contenu 
mentionné à l’alinéa précédent. » 

M. le président. L’amendement no 42, présenté par 
Mme de la Gontrie, MM. Assouline, Montaugé et 
Kanner, Mmes Artigalas et S. Robert, MM. Temal, Sueur, 
Jacques Bigot, Durain et Fichet, Mme Harribey, 
MM. Kerrouche, Leconte, Marie, Sutour et Antiste, 
Mmes Blondin, Ghali et Lepage, MM. Lozach, Magner et 
Manable, Mme Monier, M. M. Bourquin, Mme Conconne, 
MM. Courteau, Daunis et Duran, Mme Guillemot, 
MM. Tissot, Bérit-Débat et Joël Bigot, Mme Bonnefoy, 
MM. Botrel, Boutant et Carcenac, Mme Conway-Mouret, 
MM. Dagbert, Daudigny, Devinaz et Éblé, Mme Espagnac, 
M. Féraud, Mmes Féret et M. Filleul, M. Gillé, Mme Grelet- 
Certenais, MM. Houllegatte et Jacquin, Mme Jasmin, 
MM. P. Joly et Jomier, Mme G. Jourda, M. Lalande, 
Mme Lubin, MM. Lurel et Mazuir, Mmes Meunier, 
Perol-Dumont et Préville, MM. Raynal et Roger, 
Mmes Rossignol, Taillé-Polian et Tocqueville, 
MM. Todeschini, Tourenne et Vallini, Mme Van Heghe 
et M. Vaugrenard, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 1 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 
« Lorsqu’une association mentionnée aux articles 48-1 

à 48-6 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 
presse notifie un contenu contrevenant manifestement 
aux infractions mentionnées au troisième alinéa du 
présent 7, les opérateurs mentionnés au premier alinéa 
accusent réception sans délai de la notification de l’asso-
ciation et l’informent des suites données à la notification 
ainsi que des motifs de leur décision. L’association 
conteste s’il y a lieu le défaut de retrait ou de déréféren-
cement du contenu. 

« Elle peut, dans les mêmes conditions et sous les 
mêmes réserves que celles prévues aux articles 48-1 à 
48-6 de la loi du 29 juillet 1881 précitée, exercer les 
droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne le 
délit mentionné au dernier alinéa du présent 7 lorsque ce 
délit porte sur un contenu qui constitue une infraction 
pour laquelle l’association peut exercer les mêmes droits. 

La parole est à Mme Sylvie Robert. 

Mme Sylvie Robert. Le présent amendement a pour objet 
d’insister sur le rôle des associations en matière d’accompa-
gnement dans la lutte contre les contenus haineux en ligne. 

Nous souhaitons rétablir une disposition figurant dans la 
proposition de loi transmise par l’Assemblée nationale, mais 
écartée par la commission des lois. 

À l’instar des associations de protection des mineurs, nous 
suggérons de donner un fondement législatif à l’action de 
certaines associations qui proposent de servir d’interface aux 
victimes de contenus haineux pour effectuer, à leur place et 
en leur nom, la notification auprès des hébergeurs des infrac-
tions dont ils sont victimes ou témoins sur internet. 

Cette disposition viendrait donc en complément d’autres 
dispositions introduites dans la proposition de loi pour 
faciliter leur action et renforcer leur mission. 

Ainsi, l’obligation de désigner un représentant légal est 
bienvenue, car, lorsque des associations souhaitent signaler 
un message litigieux, elles peinent parfois à identifier un 
interlocuteur français. Nous souhaitons par cet amendement 
qu’elles puissent intervenir facilement dans la chaîne de 
procédure de signalement des contenus illégaux. 

Il serait même opportun de créer un label officiel de signa-
leurs de confiance, afin d’inclure l’ensemble des ONG 
susceptibles d’être reconnues par ces plateformes, qui 
pourraient ainsi réagir encore plus rapidement. 

Cela permettrait, mes chers collègues, d’assurer un traite-
ment accéléré des signalements qui font l’objet d’une pré- 
qualification juridique. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Le Sénat ayant 

adopté l’article 1er dans la rédaction issue des travaux de la 
commission, il me semble que le présent amendement n’a 
plus d’objet. 

En effet, le nouveau délit de non-retrait de contentieux 
ayant été supprimé, il n’y a plus de sens à donner intérêt à 
agir aux associations en vue d’exercer spécifiquement les 
droits de la partie civile pour poursuivre ce délit. 

Je tiens toutefois à souligner que demeure bien entendu 
inchangée la capacité des associations spécialisées à poursuivre 
les délits que constituent certains messages haineux eux- 
mêmes – provocation à la haine raciale, injures sexistes, 
etc. –, prévue par les articles 48-1 à 48-6 de la loi de 
1881 sur la liberté de la presse. 

Je demande le retrait de cet amendement ; à défaut, j’émet-
trai un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Même avis. 
M. le président. Madame Robert, l’amendement no 42 est- 

il maintenu ? 
Mme Sylvie Robert. Non, je le retire, monsieur le président. 
M. le président. L’amendement no 42 est retiré. 
L’amendement no 60, présenté par M. Frassa, au nom de la 

commission des lois, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, première phrase 

Après les mots : 
Lorsqu’une association 

insérer les mots : 

reconnue d’utilité publique 
La parole est à M. le rapporteur. 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Le présent 

amendement a pour objet de s’assurer de la qualité de la 
prise en charge des mineurs dans le cadre des signalements 
aux plateformes pour les faits dont ils sont victimes. 

Il vise également à prévenir tout risque de sur-notification. 
Il convient de réserver aux seules associations reconnues 
d’utilité publique la possibilité de notifier un contenu 
haineux lorsqu’elles sont saisies par un mineur. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
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M. Cédric O, secrétaire d’État. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 60. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 2 rectifié sexies, présenté 

par Mmes N. Goulet et Vérien, MM. Le Nay, Guerriau, 
Henno, Bonnecarrère, Mizzon, Menonville et Rapin, 
Mmes Dindar et Férat, M. Louault, Mme Vermeillet, 
MM. Lefèvre, Danesi et Détraigne, Mme Billon, 
M. Chasseing, Mmes Kauffmann et Lassarade, MM. Decool 
et Janssens et Mme N. Delattre, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, première phrase 

Supprimer les mots : 

dans le cadre de leur usage des plateformes en ligne 
La parole est à Mme Annick Billon. 
Mme Annick Billon. La rédaction actuelle de l’alinéa 2 de 

l’article 1er ter B restreint le nombre d’associations en capacité 
d’agir pour la protection des mineurs. 

De très nombreuses associations travaillent dans le secteur 
de la protection de l’enfance et ont acquis une sérieuse 
expérience. Il serait dommageable de leur refuser le droit 
d’agir car leurs statuts n’auraient pas prévu la mention de 
leur protection « dans le cadre de leur usage des plateformes 
en ligne ». 

Le présent amendement a donc pour objet d’assurer une 
meilleure protection des mineurs. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Cet amendement 

proposé par Mme Goulet vise à élargir aux associations 
exerçant dans le secteur de la protection de l’enfance la 
possibilité de notifier des contenus haineux à la demande 
d’un mineur. Ne serait plus exigée la condition spécifique 
d’une action de protection dans le cadre de leur usage des 
plateformes en ligne. 

L’adoption de l’amendement no 60 de la commission 
permettant de s’assurer du sérieux des intervenants, je n’y 
suis pas opposé. 

J’émets donc un avis favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Sagesse. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 2 rectifié 

sexies. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 13 rectifié, présenté par 

MM. Malhuret, Bignon, Capus, Chasseing, Decool, Fouché, 
Guerriau, Lagourgue, Laufoaulu et A. Marc, Mme Mélot et 
MM. Menonville et Wattebled, est ainsi libellé : 

Alinéa 2, première phrase 

1° Remplacer le mot : 
infractions 

par les mots : 

dispositions pénales 

2° Remplacer les mots : 
opérateurs mentionnés 

par les mots : 

personnes mentionnées 
La parole est à M. Claude Malhuret. 
M. Claude Malhuret. Le présent amendement, rédactionnel, 

vise à harmoniser l’alinéa 2 avec le reste du texte. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Ces corrections 

sont pertinentes : avis favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

13 rectifié. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 3 rectifié septies, présenté 

par Mmes N. Goulet et Vérien, MM. Le Nay, Guerriau, 
Henno, Mizzon, Menonville et Rapin, Mmes Dindar, Férat 
et C. Fournier, M. Louault, Mme Vermeillet, MM. Lefèvre, 
Danesi et Détraigne, Mmes Billon et Kauffmann, 
M. Chasseing, Mme Lassarade, M. Karoutchi, 
Mme Duranton, M. Janssens et Mme N. Delattre, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 3, dernière phrase 

Remplacer les mots : 

Elle assure 
par les mots : 

L’hébergeur assure dans des conditions fixées par 
décret, 

La parole est à Mme Annick Billon. 
Mme Annick Billon. En l’état, on voit mal comment l’asso-

ciation pourrait assurer techniquement la conservation des 
données transmises par le mineur, et comment elle pourrait 
assurer cette conservation dans des conditions de sécurité 
suffisantes. 

Le présent amendement vise donc à confier cette mission à 
l’hébergeur et à encadrer les conditions de conservation par 
décret. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Le dépôt de cet 

amendement me semble résulter d’un malentendu quant à 
l’objet de la disposition amendée. 

Le présent article donne une base légale à la conservation 
des données transmises par le mineur à ces associations 
– données personnelles sensibles, listes de contenus. Ces 
intervenants associatifs en ont besoin pour la sécurité 
juridique de leur activité. 

La conservation des contenus illicites par les hébergeurs est 
un tout autre sujet. 

Je demande donc le retrait de cet amendement et à défaut, 
j’émettrai un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Même avis. 
Mme Annick Billon. Je retire cet amendement, monsieur le 

président ! 
M. le président. L’amendement no 3 rectifié septies est retiré. 
Je mets aux voix l’article 1er ter B, modifié. 
(L’article 1er ter B est adopté.) 
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M. le président. Mes chers collègues, nous allons mainte-
nant interrompre nos travaux ; nous les reprendrons à vingt 
et une heures trente. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à dix-neuf heures cinquante-cinq, est 

reprise à vingt et une heures trente, sous la présidence de 
Mme Valérie Létard.) 

PRÉSIDENCE DE MME VALÉRIE LÉTARD 
vice-présidente 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

Article 1er 
ter 

(Supprimé) 

Chapitre II 

DEVOIR DE COOPÉRATION DES OPÉRATEURS DE 
PLATEFORME DANS LA LUTTE CONTRE LES 

CONTENUS HAINEUX EN LIGNE 

Article 2 

1 I. – Après l’article 6-1 de la loi no 2004-575 du 
21 juin 2004 précitée, il est inséré un article 6-2 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. 6-2. – I. – Les opérateurs de plateforme en 
ligne au sens du I de l’article L. 111-7 du code de la 
consommation qui proposent un service de communica-
tion au public en ligne reposant sur la mise en relation de 
plusieurs parties en vue du partage de contenus publics et 
dont l’activité sur le territoire français dépasse un ou 
plusieurs seuils déterminés par décret en Conseil d’État 
sont tenus, au regard de l’intérêt général attaché au 
respect de la dignité humaine, de respecter les obligations 
prescrites à l’article 6-3 de la présente loi aux fins de 
lutter contre la diffusion en ligne des infractions 
mentionnées au troisième alinéa du 7 de l’article 6. 

3 « II. – Aux mêmes fins, est également soumis aux 
obligations prescrites à l’article 6-3 tout service de 
communication au public en ligne désigné par délibéra-
tion du Conseil supérieur de l’audiovisuel, dans des 
conditions déterminées par décret en Conseil d’État, 
qui acquiert en France un rôle significatif pour l’accès 
du public à certains biens, services ou informations en 
raison de l’importance de son activité et de la nature 
technique du service proposé. » 

4 II. – Après l’article 6-1 de la loi no 2004-575 du 
21 juin 2004 précitée, il est inséré un article 6-3 ainsi 
rédigé : 

5 « Art. 6-3. – Les opérateurs mentionnés à l’article 6-2 
sont tenus de respecter les obligations suivantes, dont la 
mise en œuvre doit être proportionnée et nécessaire au 
regard tant de la taille des plateformes et de la nature du 
service fourni que de l’atteinte susceptible d’être portée à 
la dignité humaine par les contenus dont ils assurent le 
stockage : 

6 « 1° Ils se conforment aux règles et modalités techni-
ques définies par le Conseil supérieur de l’audiovisuel 
pour la mise en œuvre de l’article 6-2 et du présent 
article et ils tiennent compte des recommandations 

qu’adopte ce dernier en application de l’article 17-3 de 
la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication ; 

7 « 2° Ils mettent en place, pour les utilisateurs situés sur 
le territoire français, un dispositif de notification 
uniforme directement accessible et facile d’utilisation 
permettant à toute personne de signaler un contenu 
illicite dans la langue d’utilisation du service. Ils infor-
ment les auteurs de notifications abusives des sanctions 
qu’ils encourent ; 

8 « 3° Ils accusent réception sans délai de toute notifi-
cation. Ils informent promptement l’auteur d’une notifi-
cation des suites données à cette dernière ainsi que des 
motifs de leurs décisions ; 

9 « 4° Ils mettent en œuvre les procédures et les moyens 
humains et, le cas échéant, technologiques proportionnés 
permettant de garantir le traitement dans les meilleurs 
délais des notifications reçues et l’examen approprié des 
contenus notifiés, ainsi que de prévenir les risques de 
retrait injustifié ; 

10 « 5° Ils mettent en œuvre des dispositifs de contre- 
notification et d’appel permettant : 

11 « a) Lorsqu’ils décident de retirer ou rendre inacces-
sible un contenu notifié et qu’ils disposent des informa-
tions pour contacter l’utilisateur à l’origine de la 
publication du contenu retiré ou rendu inaccessible, à 
cet utilisateur d’être informé de cette décision et des 
raisons qui l’ont motivée, ainsi que de la possibilité de 
la contester. Ils rappellent également à l’utilisateur à 
l’origine de la publication que des sanctions civiles et 
pénales sont encourues pour la publication de contenus 
illicites. 

12 « Le présent a ne s’applique pas lorsqu’une autorité 
publique le demande pour des raisons d’ordre public ou à 
des fins de prévention et de détection des infractions 
pénales, ainsi que d’enquêtes et de poursuites en la 
matière ; 

13 « b) Lorsqu’ils décident de ne pas retirer ou rendre 
inaccessible un contenu notifié, à l’auteur de la notifica-
tion de contester cette décision ; 

14 « 5° bis (Supprimé) ». 
15 III. – (Supprimé) 

Mme la présidente. Je suis saisie de cinq amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune. 

Les deux premiers sont identiques. 

L’amendement no 15 est présenté par M. Ouzoulias et les 
membres du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste. 

L’amendement no 58 est présenté par le Gouvernement. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéas 1 à 3 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. Pierre Ouzoulias, pour présenter l’amen-
dement no 15. 

M. Pierre Ouzoulias. Il s’agit d’un amendement d’appel : je 
m’interroge sur le rôle du CSA dans cette régulation de 
l’internet que vous appelez de vos vœux et que nous souhai-
tons tous. 
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Aujourd’hui, en effet, traiter de la régulation des Gafam 
revient à traiter de la régulation de l’internet, dans la mesure 
où ces opérateurs sont en situation monopolistique. 
Aujourd’hui, les Gafam et l’internet se confondent. 

Pourquoi confier cette mission de régulation au CSA ? Le 
CSA est une autorité administrative qui, dans un premier 
temps, a été chargée d’attribuer des fréquences radio et télévi-
sion et de délivrer des autorisations d’émettre en prévoyant 
des conditions d’octroi dont elle garantissait le respect. Il 
assurait ainsi une forme de police administrative des 
fréquences. 

Est-il légitime de lui confier également la régulation de 
l’internet ? J’estime que l’extension du champ de ses attribu-
tions mérite d’être discutée, car l’internet doit être considéré 
différemment : son fonctionnement est en effet beaucoup 
plus complexe que celui des fréquences audiovisuelles, et 
beaucoup moins national. 

Par cet amendement, j’essaie de lancer un débat sur le rôle 
que pourrait avoir le CSA dans la régulation de l’internet. Sur 
le fond, ce débat serait très utile pendant l’examen du futur 
projet de loi de réforme de l’audiovisuel. Il est évidemment 
beaucoup plus difficile d’approfondir la question aujourd’hui 
dans le cadre de nos travaux sur cette proposition de loi, mais 
je souhaitais tout de même amorcer la discussion. 

J’ai une proposition à vous faire, monsieur le secrétaire 
d’État : la directive sur le e-commerce distingue les héber-
geurs des éditeurs, ce qui est essentiel. Pour être hébergeur 
sur le net, il faut respecter une absolue neutralité dans le 
traitement de l’information. La question que l’on doit se 
poser aujourd’hui est donc la suivante : les Gafam peuvent- 
ils encore être considérés comme neutres de ce point de vue ? 

Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d’État, 
pour présenter l’amendement no 58. 

M. Cédric O, secrétaire d’État. Je retire cet amendement, car 
il s’agissait d’un amendement de coordination avec l’amen-
dement no 51, qui a été précédemment rejeté. 

Mme la présidente. L’amendement no 58 est retiré. 
L’amendement no 16, présenté par M. Ouzoulias et les 

membres du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéas 2 et 3 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 
« Art. 6-2. – I. – Afin de favoriser le développement 

et l’accès aux plateformes qui protègent efficacement les 
victimes des contenus haineux, les opérateurs de plate-
forme en ligne au sens du I de l’article L. 111-7 du code 
de la consommation, permettent à leurs utilisateurs de 
migrer vers des plateformes tierces tout en continuant à 
communiquer avec les personnes restées sur leur propre 
plateforme. Ils implémentent des standards techniques 
d’interopérabilité entre services de communication au 
public en ligne, conformes à l’état de l’art, documentés, 
stables et qui ne peuvent être modifiés de façon unila-
térale. » 

La parole est à M. Pierre Ouzoulias. 
M. Pierre Ouzoulias. Cet amendement vise à favoriser 

l’interopérabilité entre plateformes. 
Puisque vous m’avez interrogé précédemment sur le sujet, 

monsieur le secrétaire d’État, je vais me permettre de vous 
répondre. Pourquoi suis-je attaché à cette interopérabilité ? 

Aujourd’hui, comme je vous l’ai déjà dit, les grands réseaux 
sociaux se trouvent dans une situation de monopole en ce qui 
concerne l’internet. Vous n’avez pas d’autre solution que de 
passer par eux pour migrer vers une autre plateforme, car ils 
vous interdisent d’utiliser vos données, vos références et 
l’historique de vos conversations. D’une certaine façon, il 
s’agit d’un abus de position dominante : aucune concurrence 
n’existe, puisque les plateformes se sont arrangées pour 
investir la totalité du champ de l’internet. 

Vous avez dit que j’étais un libéral, monsieur le secrétaire 
d’État. Cela vous surprend, mais je l’assume ! Je suis profon-
dément attaché au développement d’autres modes de relation 
entre les plateformes et les utilisateurs. Comme vous le savez, 
puisque nous en avons parlé durant les travaux de la commis-
sion d’enquête sur la souveraineté numérique, je suis notam-
ment très favorable aux logiciels libres. C’est à ce titre que je 
revendique le fait d’être un libéral. J’ai d’ailleurs le sentiment 
que votre gouvernement rencontre des difficultés avec ce type 
de logiciels. 

Je défends l’interopérabilité, afin que des personnes, des 
usagers qui ne veulent plus utiliser les réseaux sociaux, 
puissent faire migrer librement leurs données vers d’autres 
plateformes, et ce pour des raisons éthiques et non pour se 
protéger, comme vous l’avez dit. Il s’agit d’un point essentiel, 
qui permettra également de conforter la liberté d’expression. 

Si, d’aventure, on s’apercevait que les réseaux sociaux 
mettent en place des systèmes pour brider l’information et 
censurer, vous aurez la possibilité de poursuivre vos conver-
sations sur d’autres plateformes et d’échapper ainsi à la 
censure. Voilà pourquoi l’interopérabilité est vraiment l’un 
des enjeux fondamentaux de la régulation des Gafam. 

Mme la présidente. L’amendement no 43, présenté par 
MM. Montaugé et Assouline, Mme de la Gontrie, 
M. Kanner, Mmes Artigalas et S. Robert, MM. Temal, 
Sueur, Jacques Bigot, Durain et Fichet, Mme Harribey, 
MM. Kerrouche, Leconte, Marie, Sutour et Antiste, 
Mmes Blondin, Ghali et Lepage, MM. Lozach, Magner et 
Manable, Mme Monier, M. M. Bourquin, Mme Conconne, 
MM. Courteau, Daunis et Duran, Mme Guillemot, 
MM. Tissot, Bérit-Débat et Joël Bigot, Mme Bonnefoy, 
MM. Botrel, Boutant et Carcenac, Mme Conway-Mouret, 
MM. Dagbert, Daudigny, Devinaz et Éblé, Mme Espagnac, 
M. Féraud, Mmes Féret et M. Filleul, M. Gillé, Mme Grelet- 
Certenais, MM. Houllegatte et Jacquin, Mme Jasmin, 
MM. P. Joly et Jomier, Mme G. Jourda, M. Lalande, 
Mme Lubin, MM. Lurel et Mazuir, Mmes Meunier, 
Perol-Dumont et Préville, MM. Raynal et Roger, 
Mmes Rossignol, Taillé-Polian et Tocqueville, 
MM. Todeschini, Tourenne et Vallini, Mme Van Heghe 
et M. Vaugrenard, est ainsi libellé : 

Alinéa 2 
Après le mot : 

publics 

insérer les mots : 

ou sur le classement ou le référencement, au moyen 
d’algorithmes informatiques, de contenus proposés ou 
mis en ligne par des tiers 

La parole est à M. Franck Montaugé. 
M. Franck Montaugé. Pour impliquer l’ensemble des opéra-

teurs de plateformes en ligne jouant un rôle particulier dans 
la diffusion et la propagation des contenus haineux, le présent 
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amendement tend à inclure les moteurs de recherche dans le 
champ des opérateurs concernés par la nouvelle régulation 
des plateformes, qui seront désormais assujettis à des obliga-
tions de moyens renforcées, sous la supervision du CSA. 

À l’instar des opérateurs de plateformes en ligne, les 
moteurs de recherche exercent un rôle d’intermédiaires 
actifs permettant le partage de contenus auxquels ils 
offrent un accès plus rapide grâce à des processus algorith-
miques de hiérarchisation et d’optimisation. 

Le dispositif de cet amendement reprend – c’est un point 
important – l’une des recommandations formulées par le 
Conseil d’État dans son avis sur la présente proposition de 
loi en vue de respecter le principe constitutionnel d’égalité et 
le principe conventionnel de non-discrimination. 

L’État envisagerait justement de consacrer des moyens à 
l’audit des algorithmes. Il me semble vraiment indispensable 
de pouvoir les inclure dans le périmètre de la loi parce que, 
aujourd’hui, il n’y a plus guère de données qui ne passent pas 
au crible de ces algorithmes – je pense même qu’il n’y en a 
plus aucune. 

Mme la présidente. L’amendement no 57, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 3 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Cédric O, secrétaire d’État. La disposition visant à 

permettre au CSA de faire entrer dans le champ de la loi 
des acteurs dont les seuils d’activité ne dépassent pas les seuils 
déterminés par décret nous paraît séduisante dans son 
principe, mais nous semble poser en l’état des questions 
juridiques importantes, tant sur le plan de sa conformité à 
la Constitution que sur celui de sa conformité aux conven-
tions internationales. C’est pourquoi nous en proposons la 
suppression. 

Je vais tâcher d’être encore plus clair. 
Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Cela ne sera pas difficile ! 

(Sourires.) 

M. Cédric O, secrétaire d’État. Le rapport Loutrel, qui est 
l’un des rapports sur lesquels les auteurs de cette proposition 
de loi se sont appuyés, propose la fixation d’un seuil qui 
permettrait de n’attraper que les très grands réseaux sociaux. 
Il suggère par ailleurs que, au besoin, le CSA puisse mettre à 
la charge d’une plateforme qui, bien que présentant un seuil 
d’activité en deçà de ce seuil, serait considérée comme très 
dangereuse, de nouvelles obligations de moyens en matière 
de traitement des notifications de contenus haineux en ligne. 

À titre personnel, je suis extrêmement favorable à une telle 
mesure sur le principe. Nous avons essayé de travailler sur 
cette idée, mais le Conseil d’État, dans le cadre d’échanges 
informels, tout comme les directions juridiques de l’État, 
nous ont expliqué que le fait de maintenir cette disposition 
qui, je le répète, permettrait au CSA de déroger au seuil fixé 
par décret, soulèverait des difficultés d’ordre constitutionnel 
et conventionnel, et fragiliserait l’ensemble de la loi. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Ces quatre 

amendements visent à revenir sur-le-champ et la liste des 
opérateurs soumis à la régulation des plateformes. 

Si les amendements nos 15 et 16 étaient adoptés, plus aucun 
hébergeur ne serait soumis à la régulation et aux obligations 
de moyens sous la supervision du CSA. Nous y sommes donc 
défavorables. 

L’amendement no 43 de M. Montaugé vise à réintroduire 
les moteurs de recherche dans le champ des opérateurs super-
visés par le CSA. Il s’agit d’un vrai sujet qui mérite réflexion. 
C’est pourquoi nous avons eu ce débat à trois reprises : lors 
des auditions, lors de la présentation du rapport en commis-
sion et à l’occasion de l’examen de cet amendement en 
commission. 

La commission a estimé nécessaire d’exclure les moteurs de 
recherche de la régulation pour deux raisons. 

La première tient à leur rôle bien moins déterminant que 
celui des réseaux sociaux dans la propagation virale de la 
haine. La seconde est liée à leurs caractéristiques techniques 
différentes, qui rendent quasiment impossible de désindexer 
un seul propos haineux précis d’un moteur de recherche sans 
rendre inaccessible tout le reste d’une page d’un journal ou 
d’un site pourtant licite. 

Pour entrer dans le détail, monsieur Montaugé, les moteurs 
de recherche, dans leur fonctionnement technique, leur 
finalité et leur effet sur la viralité d’un contenu, se distinguent 
substantiellement des réseaux sociaux. Ils organisent la visibi-
lité des contenus sur le net de façon algorithmique, constante 
et prévisible. Il n’y a normalement aucun traitement parti-
culier en fonction de l’identité de l’auteur de la recherche. La 
hiérarchisation des contenus n’a pas un caractère social : on 
ne peut pas poster directement des contenus sur un moteur 
de recherche, partager ou réagir pour en augmenter 
l’audience avec des like ou des share, par exemple. 

Les moteurs de recherche ne contribuent pas, comme le 
font les réseaux sociaux, à la viralité d’un contenu. L’utilisa-
teur d’un moteur de recherche n’y voit que les informations 
qu’il est venu chercher en fonction de sa requête, contraire-
ment aux réseaux sociaux sur lesquels une foule de contenus 
publiés par ses contacts lui sont proposés. 

Si les moteurs de recherche contribuent à la visibilité des 
sites internet, ce ne sont pas eux qui rendent directement ces 
sites ou les contenus publics. Un site se retrouve référencé 
dans le moteur de recherche, non pas à la demande de son 
auteur, mais automatiquement. 

Enfin, les moteurs de recherche ne stockent pas les 
contenus, ils les référencent. Ils ne peuvent pas bénéficier 
techniquement du recours à certaines bases de données de 
contenus illicites. 

Par ailleurs, comme je l’ai dit, les caractéristiques techni-
ques des moteurs de recherche rendent quasiment impossible 
de désindexer un seul propos haineux sans rendre inaccessible 
tout le reste d’une page ou d’un site pourtant licite. Un 
passage haineux peut être présent sur un site indexé à côté 
de bien d’autres passages qui ne le sont pas. Je pense, par 
exemple, à un commentaire sur la page d’un média, d’un 
forum ou d’un site consacré à des débats participatifs : faut-il 
pour autant déréférencer le site entier au risque d’atténuer 
significativement sa visibilité sur internet et la liberté 
d’expression des autres utilisateurs ? 

Pour conclure, je note que la loi allemande, la NetzDG, les 
exclut de son périmètre et que la proposition de loi initiale de 
Mme Avia ne les incluait pas. 
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La commission vous demandera donc, monsieur 
Montaugé, de bien vouloir retirer votre amendement, faute 
de quoi elle y sera défavorable. 

Enfin, l’amendement no 57 du Gouvernement vise à 
supprimer la possibilité donnée au CSA de faire entrer 
dans le champ de sa régulation des plateformes moins 
grandes, mais très virales. Il s’agit pourtant d’un dispositif 
qui introduit de la souplesse et auquel tient la commission : 
elle émettra donc un avis défavorable sur cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Je ne reviendrai pas sur 

l’amendement de M. Montaugé, dans la mesure où M. le 
rapporteur a bien exposé les raisons pour lesquelles il ne nous 
semblait pas souhaitable d’inclure les moteurs de recherche 
dans le champ des plateformes concernées. Je répète que nous 
sommes d’accord sur le fond, mais que nous estimons qu’il 
existe un risque qu’une telle disposition soit déclarée 
contraire à la Constitution ou aux conventions internatio-
nales. Nous le regrettons, mais c’est la raison pour laquelle 
j’ai défendu l’amendement no 57 au nom du Gouvernement. 

Au sujet du CSA, monsieur Ouzoulias, vous serez d’accord 
avec moi pour reconnaître qu’il faut bien une autorité 
indépendante pour assurer la supervision des plateformes. 
S’agissant de contenus, en effet, il n’est pas souhaitable que 
le Gouvernement s’en occupe. 

Il fallait opérer un choix entre diverses autorités indépen-
dantes. Le CSA a une expérience certaine en matière de 
contenus, notamment à la télévision. Il est évident que les 
usages et les pratiques des Français évoluant, la compétence 
du CSA doit s’étendre au numérique. Il est normal qu’il 
s’adapte aux usages du temps. Cela représente un défi pour 
le CSA, notamment technologique, parce qu’il faut être 
capable de tout contrôler. 

Cela étant, c’est un défi pour l’ensemble de la puissance 
publique : nous devons nous doter des compétences 
adéquates, parfois en payant le prix fort. Pour le dire plus 
clairement, il faut payer des personnes capables de discuter 
avec les ingénieurs de Facebook et de Google et de 
comprendre ce qui se passe. Il s’agit d’une nécessité pour 
la puissance publique si elle veut continuer à « faire son 
boulot », si je puis m’exprimer ainsi. C’est un défi pour le 
CSA, mais aussi pour l’Arcep, pour la CNIL, et pour le 
Gouvernement de manière générale. 

Il est nécessaire d’adapter les outils et les pratiques aux 
usages, et il nous a semblé que, parmi les régulateurs et les 
autorités indépendantes, le choix du CSA était tout à fait 
justifié. 

En ce qui concerne l’interopérabilité, je vais répéter ce que 
j’ai dit plus tôt : le Gouvernement français assume publique-
ment l’idée que l’interopérabilité est un outil auquel il faut 
avoir recours – parmi d’autres outils, bien sûr, qui peuvent 
aller jusqu’à l’adoption de mesures structurelles – pour 
réguler les très grandes plateformes. Il faut utiliser cet outil, 
notamment dans le cadre de la lutte contre les pratiques 
anticoncurrentielles, pour réduire l’empreinte d’acteurs qui, 
économiquement et démocratiquement, est devenue trop 
forte. Cependant, nous pensons qu’il faut d’abord agir au 
niveau européen. 

Enfin, je continue de penser que votre approche pose un 
problème philosophique, car elle consiste à dire, si je la 
transpose dans le monde physique, qu’il ne faudrait pas 
réguler un marché sur lequel des individus vendent des 

choses dangereuses, mais créer un marché parallèle pour 
que les consommateurs puissent poursuivre leurs transac-
tions. Cela pose un vrai problème philosophique : je pense 
que le rôle de l’État est précisément de contrôler l’ensemble 
des opérations sur un marché donné et d’empêcher que ne se 
produisent des choses illégales. 

Une fois que l’on a dit cela, je suis totalement favorable à 
l’interopérabilité et je pense qu’il faudra avancer dans cette 
voie. 

Le Gouvernement est défavorable aux amendements de 
M. Ouzoulias. 

Mme la présidente. La parole est à M. Franck Montaugé, 
pour explication de vote. 

M. Franck Montaugé. J’ai bien écouté les arguments du 
rapporteur, que je partage en partie. 

Pour moi, il existe un argument qui n’est pas mis en 
évidence, alors qu’il me semble justifier le maintien de cet 
amendement : les moteurs de recherche et leurs algorithmes 
renvoient à chaque internaute l’environnement que, d’une 
certaine manière, il a façonné par sa navigation sur le net. 
C’est fondamental et cela justifie que l’on prenne en compte 
les moteurs de recherche. 

Nous n’avons pas tous le même rapport à l’information. Je 
suis convaincu que, dans certains cas, certaines informations, 
que l’on cherche pourtant à combattre et qui sont en lien 
direct avec l’objet du texte que nous discutons, peuvent 
remonter à l’utilisateur en raison des recherches qu’il a 
faites et des centres d’intérêt qui ont été les siens. 

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Ouzoulias, 
pour explication de vote. 

M. Pierre Ouzoulias. Sur le fond, je ne suis pas du tout 
opposé à ce que l’on choisisse le CSA pour réguler les plate-
formes. Ce n’était pas mon propos. Je disais simplement qu’il 
faut éviter de croire que la manière dont le CSA va gérer 
l’internet équivaut à sa manière de gérer les fréquences audio-
visuelles aujourd’hui. Les deux exercices sont fondamentale-
ment différents. On ne peut pas calquer la manière de réguler 
l’internet demain sur celle de réguler l’audiovisuel 
aujourd’hui. 

À cet égard, il est indispensable de mener une réflexion 
doctrinale et de se demander ce qu’est réellement l’internet et 
quelles sont ses spécificités par rapport aux fréquences audio-
visuelles. C’est le débat que je réclame au travers de mon 
amendement. 

S’agissant de l’interopérabilité, nous sommes tous d’accord 
pour constater que les réseaux sociaux se trouvent 
aujourd’hui dans une situation monopolistique et qu’il 
faut, d’une façon ou d’une autre, réduire l’avantage anticon-
currentiel qu’ils détiennent. Aujourd’hui, ceux-ci ne se 
soumettent pas aux règles de la concurrence. 

De mon point de vue, on doit favoriser l’émergence de 
solutions alternatives, non pas pour permettre à ceux qui 
répandent des propos haineux de le faire ailleurs, mais tout 
simplement pour laisser le choix à celles et ceux qui refusent 
d’utiliser les réseaux sociaux actuels pour des raisons éthiques 
de faire migrer leurs données sur d’autres réseaux beaucoup 
plus transparents, utilisant des algorithmes qui répondent à 
un code moral qu’ils pourraient connaître. C’est fonda-
mental. 
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Bien entendu, les Gafam refusent une telle évolution : ils 
veulent protéger jusqu’au bout leur situation monopolis-
tique. Sans une intervention ferme de l’État pour encourager 
ces alternatives, nous n’y arriverons pas : c’est tout l’enjeu de 
l’interopérabilité. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la rapporteure 
pour avis. 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure pour avis de la 
commission de la culture. Je soutiens bien sûr notre rappor-
teur. 

Cela étant, je souhaiterais attirer l’attention de tous sur le 
fait que l’amendement de M. Ouzoulias, qui souligne la 
nécessité de s’assurer de la portabilité de nos données 
quand on souhaite changer de système, et l’amendement 
de M. Montaugé, qui s’interroge sur l’intégration ou non 
des moteurs de recherche dans le champ de la régulation, 
nous renvoient à un sujet qui reste à traiter – même si ce n’est 
pas forcément dans le cadre de l’examen de ce texte qu’on le 
fera –, à savoir le statut, la responsabilité et, surtout, l’omni-
potence de ces plateformes. 

Ces dernières se sont constituées dans des écosystèmes 
propriétaires dans lesquels nous nous trouvons enfermés. 
C’est ainsi qu’elles prennent, aspirant toujours plus de 
données, de plus en plus de pouvoir sur nos vies et nos 
comportements. 

Je comprends tout à fait cette idée de droit à la portabilité 
et je comprends que M. Ouzoulias le revendique. Ce sujet 
reste à approfondir, parce que l’on peut avoir envie de 
rejoindre une plateforme éthique, qui développe des prati-
ques non toxiques, comme je le disais à la tribune, et de 
quitter un système qui nous enferme et qui est extrêmement 
agressif. 

Quant au pouvoir de Google, on sait bien que cet opéra-
teur est devenu essentiel, puisqu’il s’agit d’un intermédiaire 
incontournable : 97 % des recherches sont faites avec ce 
moteur en Europe. En l’espèce, Google sert à effectuer des 
recherches, mais il a aussi une fonction éditoriale. En réalité, 
il a des activités tous azimuts. Quelle est la perméabilité d’une 
activité par rapport à une autre ? C’est un vrai sujet ! Il n’y a 
aucune transparence dans ce domaine. 

Alors, certes, on ne résoudra pas tous les problèmes ce soir, 
monsieur le secrétaire d’État, mais cette question renvoie à 
celle du démantèlement de ces oligopoles, qui permettrait de 
garantir un fonctionnement démocratique et éthique de 
l’internet, et donc des réseaux sociaux. 

Les questions posées au travers de ces amendements sont 
donc tout à fait pertinentes et méritent d’être creusées. 

Mme la présidente. La parole est à M. David Assouline, 
pour explication de vote. 

M. David Assouline. Tout d’abord, je suis favorable à une 
régulation des plateformes assurée par le CSA. 

Je souhaiterais tout de suite dénoncer une très grosse 
hypocrisie. Laquelle ? On vient de voter le projet de loi de 
finances : avez-vous noté une quelconque augmentation des 
moyens du CSA en vue d’assumer cette tâche gigantesque ? 
Non ! 

M. Pierre Ouzoulias. Tout à fait ! 

M. David Assouline. Comme on veut aller vite, faire en 
sorte que la loi soit votée après une seule lecture dans chaque 
assemblée, et pouvoir faire des annonces sur le sujet très tôt 
au cours du premier trimestre de 2020, on met la charrue 
avant les bœufs ! 

On nous dit – ce que j’ai toujours défendu – que le CSA 
devrait avoir un droit de regard sur le net parce que, 
aujourd’hui, les contenus vidéo sont autant regardés sur le 
net qu’à la télévision, et qu’il existe de fait une zone de non- 
droit. 

On a mis le doigt dans l’engrenage avec la loi contre les fake 
news : nous avons demandé d’aller encore plus loin en 
permettant au CSA de contrôler des contenus écrits. Mainte-
nant, on veut sanctuariser ce rôle : pourquoi pas, mais seule-
ment si cela a vraiment un sens ! Quand on parle de 
régulation relativement indépendante, il faut des moyens 
pour discuter d’égal à égal, des moyens en termes d’ingé-
nierie, de connaissances, etc. Il faut arrêter l’hypocrisie et 
prévoir des moyens, par exemple sous la forme d’un collectif 
budgétaire, parce que, aujourd’hui, ces moyens n’y sont pas. 

Ensuite, il faut veiller à ce que, sur ces questions de 
données – j’y reviendrai tout à l’heure –, on ne soit pas en 
retard sur les réflexions menées par les plateformes. 

J’ai lu dans un article la semaine dernière que Twitter 
finançait une petite équipe indépendante comptant jusqu’à 
cinq architectes, ingénieurs et designers open source pour 
développer des normes ouvertes et décentralisées pour les 
médias sociaux, l’objectif étant que Twitter soit finalement 
un client de cette plateforme. Cela signifie que les plate-
formes commencent à réfléchir à l’open source, alors que 
nous avons acté qu’ils ne le feraient jamais. À un moment 
donné, je sais qu’ils y auront intérêt, peut-être en raison de la 
concurrence qui les oppose. 

Considérer aujourd’hui que Google n’est pas concerné par 
cette régulation, parce qu’il s’agit d’un moteur de recherche, 
c’est oublier qu’il est présent dans tous les domaines,… 

Mme la présidente. Il faut conclure, mon cher collègue. 
M. David Assouline. … et qu’il s’agit de ce fait d’un réseau 

social à part entière. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 15. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Ouzoulias, 

pour explication de vote sur l’amendement no 16. 
M. Pierre Ouzoulias. Monsieur le secrétaire d’État, vous 

devez savoir que la loi sur l’économie circulaire est en 
cours d’examen à l’Assemblée nationale et que, sur l’initiative 
de deux députés du groupe La République En Marche, un 
amendement favorisant l’interopérabilité des logiciels a été 
adopté. Cela vient d’être voté par l’Assemblée nationale : il 
serait assez facile pour le Sénat d’en faire de même en ce qui 
concerne les plateformes de sorte que, pour une fois, Sénat et 
Assemblée nationale votent de concert ! 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 16. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 43. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 57. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
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Mme la présidente. L’amendement no 61, présenté par 
M. Frassa, au nom de la commission des lois, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 7, seconde phrase 

Rédiger ainsi cette phrase : 

Ils informent leurs auteurs des sanctions qu’ils encou-
rent en cas de notification abusive. 

II. – Alinéa 8, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

qui leur est adressée conformément au 5 du I 
de l’article 6 de la présente loi. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Il s’agit d’un 

amendement rédactionnel. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Favorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 61. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 46 rectifié, présenté 

par Mme de la Gontrie, MM. Assouline, Montaugé et 
Kanner, Mmes Artigalas et S. Robert, MM. Temal, Sueur, 
Jacques Bigot, Durain et Fichet, Mme Harribey, 
MM. Kerrouche, Leconte, Marie, Sutour et Antiste, 
Mmes Blondin, Ghali et Lepage, MM. Lozach, Magner et 
Manable, Mme Monier, M. M. Bourquin, Mme Conconne, 
MM. Courteau, Daunis et Duran, Mme Guillemot, 
MM. Tissot, Bérit-Débat et Joël Bigot, Mme Bonnefoy, 
MM. Botrel, Boutant et Carcenac, Mme Conway-Mouret, 
MM. Dagbert, Daudigny, Devinaz et Éblé, Mme Espagnac, 
M. Féraud, Mmes Féret et M. Filleul, M. Gillé, Mme Grelet- 
Certenais, MM. Houllegatte et Jacquin, Mme Jasmin, 
MM. P. Joly et Jomier, Mme G. Jourda, M. Lalande, 
Mme Lubin, MM. Lurel et Mazuir, Mmes Meunier, 
Perol-Dumont et Préville, MM. Raynal et Roger, 
Mmes Rossignol, Taillé-Polian et Tocqueville, 
MM. Todeschini, Tourenne et Vallini, Mme Van Heghe 
et M. Vaugrenard, est ainsi libellé : 

Alinéa 8, après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

Ils accomplissent les diligences proportionnées et 
nécessaires au regard de la nature du contenu et des 
informations dont ils disposent pour retirer ou rendre 
inaccessibles dans les vingt-quatre heures les contenus 
manifestement illicites qui leur sont notifiés. 

La parole est à Mme Marie-Pierre de la Gontrie. 
Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Cet amendement a 

vocation à préciser les modalités des notifications pour que 
celles-ci soient plus efficaces. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Cet amendement 

vise à inscrire expressément dans la loi la durée de vingt- 
quatre heures fixée comme objectif aux plateformes pour le 
retrait des contenus manifestement illicites. 

Autant il ne me semble pas possible d’inscrire le délai de 
vingt-quatre heures à l’article 1er comme objectif de résultat, 
autant en faire une obligation de moyens est une piste 
intéressante. Cette rédaction tente en effet de rester sur la 
ligne de crête. Elle me semble compatible avec le droit 

européen, puisqu’elle ne fixe ni délai couperet ni obligation 
de résultat exhaustif pour tous les types de contenus à laquelle 
on ne peut déroger et sous la menace de sanctions pénales. 
Elle fixe, en revanche, une obligation de moyens, un objectif 
de délai, un principe, une moyenne à observer, sauf circons-
tances exceptionnelles : afflux massif de signalements difficiles 
à évaluer, pannes imprévisibles, etc. 

Cette rédaction inscrit « en dur » dans la loi la durée de 
vingt-quatre heures. Elle liera bien les plateformes qui 
devront en tenir compte et elle servira d’indication au CSA 
pour son contrôle périodique. Le régulateur pourra en assurer 
le respect en cas de dépassement injustifié, si les plateformes 
ne se dotent pas des moyens d’atteindre cet objectif : recom-
mandation, puis sanction de 4 % du chiffre d’affaires. 

La commission émet donc un avis favorable sur cet 
amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Cédric O, secrétaire d’État. Je redis très clairement, même 
si, à ce stade, le Sénat en a décidé autrement, que le Gouver-
nement a bien pour objectif d’inscrire ces vingt-quatre heures 
dans l’article 1er et de créer un délit autonome : c’est utile et 
cela tire la conséquence de la loi pour la confiance dans 
l’économie numérique. Je ne rappelle pas l’argumentation 
que j’ai déjà développée sur ce point. 

En l’espèce, cette mesure témoignant d’un pas du Sénat et 
le rapporteur ayant estimé que tout cela pouvait aller dans la 
bonne direction, le Gouvernement s’en remet à la sagesse de 
la Haute Assemblée sur cet amendement. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 46 
rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 26 rectifié, présenté par 
Mme N. Delattre, M. Artano, Mme M. Carrère, 
MM. Collin, Corbisez et Gold, Mme Guillotin, 
MM. Guérini et Jeansannetas, Mme Jouve et MM. Requier 
et Roux, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 11, première phrase 

Après le mot : 
décision 

insérer les mots : 

avant qu’elle ne prenne effet 

II. – Après l’alinéa 11 
Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

« En cas d’action motivée de l’utilisateur à l’origine de 
la publication du contenu notifié en ce sens, la mesure de 
retrait ou de rendu inaccessible est automatiquement 
suspendue. Ils informent le notifiant de sa possibilité 
de saisir le juge des référés. 

« Le juge des référés se prononce dans un délai de 
quarante-huit heures à compter de la saisine. 

« En cas d’appel, la cour se prononce dans un délai de 
quarante-huit heures à compter de la saisine. 
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« Les actions fondées sur le présent a sont exclusive-
ment portées devant un tribunal de grande instance et 
une cour d’appel déterminée par décret. 

La parole est à Mme Maryse Carrère. 

Mme Maryse Carrère. L’article 2 introduit une modifica-
tion substantielle du droit existant en cas de divergences 
d’appréciation sur le caractère licite ou non du contenu 
publié en ligne entre son auteur et la plateforme où le 
contenu a été publié. 

Actuellement, la loi du 22 décembre 2018 prévoit que, 
lorsque l’auteur du contenu est en désaccord avec la notifi-
cation, celui-ci reste en ligne jusqu’à ce qu’un juge tranche. 
Cela vise à faire primer la liberté d’expression sur la censure. 

L’article 2 inverse ce principe, en prévoyant que, doréna-
vant, en cas de litige, le contenu sera supprimé ou rendu 
inaccessible. Or nous ne disposons pas d’étude d’impact pour 
évaluer les risques sur la liberté d’expression. En outre, nous 
ne sommes pas à même de juger si ces situations conflic-
tuelles sont fréquentes et nous ne connaissons pas la politique 
des plateformes dans ces cas-là. 

Le seul retour d’expérience dont nous disposons nous vient 
d’Allemagne, où près d’un million de notifications ont eu 
lieu en un an, donnant lieu à la suppression des contenus 
dans 17 % des cas. Ces chiffres peuvent être interprétés 
différemment : ils signifient soit que les utilisateurs ne 
connaissent pas bien la loi allemande et sur-notifient, soit 
que les plateformes ont une politique très libérale de 
maintien des contenus notifiés. 

En l’absence de données plus précises, il nous paraît perti-
nent d’adopter une attitude prudente de maintien du droit 
existant plutôt que de mettre en place un système de notifi-
cation qui pourrait aboutir à un outil de censure puissant. 

Mme la présidente. L’amendement no 31, présenté par 
M. Ouzoulias et les membres du groupe communiste 
républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 11, première phrase 

Après le mot : 

décision 
insérer les mots : 

avant qu’elle ne prenne effet 

II. – Après l’alinéa 11 

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 
« En cas de protestation motivée de l’utilisateur à 

l’origine de la publication du contenu notifié, la 
mesure de retrait ou de rendu inaccessible est automati-
quement suspendue. Ils informent le notifiant de sa 
possibilité de saisir le juge des référés. 

« Le juge des référés se prononce dans un délai de 
quarante-huit heures à compter de la saisine. 

« En cas d’appel, la cour se prononce dans un délai de 
quarante-huit heures à compter de la saisine. 

« Les actions fondées sur le présent a sont exclusive-
ment portées devant un tribunal de grande instance et 
une cour d’appel déterminée par décret. 

La parole est à M. Pierre Ouzoulias. 

M. Pierre Ouzoulias. Cet amendement, que nous avons 
élaboré avec le barreau de Paris, est presque identique à 
celui qui vient d’être présenté. Il tend à prévoir une voie 
de recours quand l’usager considère que ses messages ont été 
censurés à tort. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Ces amendements 
visent à réintroduire le juge dans le processus de retrait des 
contenus haineux. En l’espèce, en cas de contre-notification 
par l’auteur de contenus litigieux retirés, la plateforme devrait 
obligatoirement les rétablir, à charge pour le notifiant de 
saisir le juge des référés. 

Même si je suis favorable sur le principe à la démarche, le 
manque de moyens de la justice rend assez illusoire le délai de 
quarante-huit heures laissé au juge pour statuer, si ce conten-
tieux se développe. 

Je décèle en outre deux problèmes dans la procédure 
envisagée. 

D’une part, concernant l’intérêt pour agir du requérant, 
une notification de contenu haineux ou illicite à un héber-
geur peut émaner de toute personne, sans qu’elle ait à justifier 
être personnellement lésée par ledit contenu. Or, devant le 
juge, son action devra bien s’appuyer sur un tel intérêt, sauf à 
permettre une sorte d’action populaire. 

D’autre part, concernant l’articulation avec le régime de 
responsabilité de la LCEN, le dispositif envisagé oblige la 
plateforme à rétablir certains contenus litigieux dans l’attente 
de la décision du juge, laquelle peut prendre une semaine et 
lui donner tort, alors même que la plateforme engage sa 
responsabilité pénale et civile si elle ne les a pas retirés 
promptement. 

C’est pourquoi la commission émet un avis défavorable sur 
ces amendements. Peut-être convient-il néanmoins 
d’entendre d’abord l’avis du Gouvernement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Cédric O, secrétaire d’État. Il existe déjà des voies de 
recours, qui nous paraissent suffisantes, pour les auteurs à 
l’origine de contenus, puisqu’ils peuvent contester en référé le 
retrait du contenu par la plateforme sur le fondement du 
droit commun. 

Sur la question de savoir s’il faut mettre systématiquement 
le juge des référés dans la boucle, à l’instar du rapporteur, je 
ne puis qu’être d’accord en principe. En revanche, au-delà 
des moyens de la justice, on se heurte à un principe de réalité, 
qui rend cette mesure impossible. 

Je répète les chiffres de l’attentat de Christchurch : la vidéo 
a été repostée 1,5 million de fois en vingt-quatre heures. Avec 
tous les moyens du monde, quand bien même cela ne concer-
nerait pas 1,5 million de citoyens français, la justice ne sait 
pas juger en référé des centaines de milliers de contenus en 
vingt-quatre heures ou quarante-huit heures. 

C’est pourquoi le Gouvernement émet un avis défavorable 
sur ces deux amendements. 

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Ouzoulias, 
pour explication de vote. 

M. Pierre Ouzoulias. Je comprends l’argumentation du 
rapporteur, qui me semble juste. 
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Monsieur le secrétaire d’État, je tiens à vous rappeler que, 
lorsque nous avons discuté ici de la loi relative à la lutte 
contre la manipulation de l’information, le Sénat vous a 
indiqué de manière unanime que saisir le juge des référés 
n’était pas une bonne solution. 

Vous le confirmez aujourd’hui. Je vous en remercie. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 26 
rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 31. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. L’amendement no 44, présenté par 
Mme de la Gontrie, MM. Assouline, Montaugé et 
Kanner, Mmes Artigalas et S. Robert, MM. Temal, Sueur, 
Jacques Bigot, Durain et Fichet, Mme Harribey, 
MM. Kerrouche, Leconte, Marie, Sutour et Antiste, 
Mmes Blondin, Ghali et Lepage, MM. Lozach, Magner et 
Manable, Mme Monier, M. M. Bourquin, Mme Conconne, 
MM. Courteau, Daunis et Duran, Mme Guillemot, 
MM. Tissot, Bérit-Débat et Joël Bigot, Mme Bonnefoy, 
MM. Botrel, Boutant et Carcenac, Mme Conway-Mouret, 
MM. Dagbert, Daudigny, Devinaz et Éblé, Mme Espagnac, 
M. Féraud, Mmes Féret et M. Filleul, M. Gillé, Mme Grelet- 
Certenais, MM. Houllegatte et Jacquin, Mme Jasmin, 
MM. P. Joly et Jomier, Mme G. Jourda, M. Lalande, 
Mme Lubin, MM. Lurel et Mazuir, Mmes Meunier, 
Perol-Dumont et Préville, MM. Raynal et Roger, 
Mmes Rossignol, Taillé-Polian et Tocqueville, 
MM. Todeschini, Tourenne et Vallini, Mme Van Heghe 
et M. Vaugrenard, est ainsi libellé : 

Alinéa 14 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« 5° bis Ils mettent en œuvre les moyens appropriés 
pour empêcher la rediffusion en ligne de contenus 
identiques relevant des infractions mentionnées au 
troisième alinéa du 7 du I de l’article 6. » 

La parole est à M. Franck Montaugé. 

M. Franck Montaugé. Cet amendement vise à rétablir 
l’obligation mise à la charge des plateformes d’empêcher la 
réapparition de contenus haineux illicites identiques et déjà 
retirés. 

Bien entendu, nous avons lu avec attention les observations 
de la Commission européenne relatives au risque de surveil-
lance générale. Nous ne sommes pas dans ce cas. 

D’une part, il s’agit d’une obligation de moyens. C’est la 
raison pour laquelle nous avons mentionné que les moyens 
mis en œuvre par la plateforme sont des moyens « appro-
priés ». 

D’autre part, comme en droit interne, le droit européen est 
sujet à interprétation lorsqu’il est question de l’appliquer. 

À ce propos, la Cour de justice de l’Union européenne a eu 
à se prononcer le 3 octobre dernier, dans le cadre d’une 
demande de décision préjudicielle sur l’interprétation des 
articles 14 et 15 de la directive e-commerce, afin de savoir 
si l’obligation de retrait de certaines informations illicites 
imposée à un hébergeur vise également d’autres informations 
identiques. 

Selon la Cour de justice de l’Union européenne, la direc-
tive e-commerce du 8 juin 2000 ne s’oppose pas à ce qu’une 
juridiction d’un État membre puisse enjoindre à un héber-
geur de supprimer les informations qu’il stocke et dont le 
contenu est identique à celui d’une information déclarée 
illicite précédemment ou de bloquer l’accès à celles-ci, quel 
que soit l’auteur de la demande de stockage de ces informa-
tions, dès lors qu’une telle injonction est limitée à des infor-
mations véhiculant un message dont le contenu demeure, en 
substance, inchangé par rapport à celui qui a donné lieu au 
constat d’illicéité, et qu’elle comporte les éléments spécifiés 
dans la demande. En outre, il faut qu’une telle opération ne 
soit pas de nature à contraindre l’hébergeur à procéder à une 
appréciation autonome de ce contenu. 

Dans ce cadre et conformément à la jurisprudence de la 
Cour de justice de l’Union européenne, il est nécessaire de 
prévoir que les opérateurs mettent en œuvre les moyens 
appropriés pour empêcher la rediffusion en ligne de 
contenus illicites identiques. 

Il est donc nécessaire de rétablir cette obligation. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. J’ai bien suivi 
votre raisonnement, monsieur Montaugé : vous voulez 
rétablir cette obligation générale d’empêcher la réapparition 
des contenus illicites, le principe notice and stay down, qui est 
contraire au droit européen. 

Or, dans votre amendement, vous parlez de tous les 
contenus illicites et non pas de ceux qui ont été déclarés 
comme tels par une juridiction. L’exception récente qui est 
ménagée par la Cour de justice de l’Union européenne et 
dont il est fait mention dans l’objet de cet amendement 
– l’arrêt Facebook – ne s’applique que de façon limitée 
aux contenus illicites qualifiés comme tels par une juridic-
tion. 

La commission émet par conséquent un avis défavorable 
sur cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Cédric O, secrétaire d’État. Même avis. 

Mme la présidente. La parole est à M. Franck Montaugé, 
pour explication de vote. 

M. Franck Montaugé. Monsieur le rapporteur, en présen-
tant cet amendement, j’ai bien précisé qu’il s’agissait de 
contenus déjà déclarés illicites. Je ne comprends donc pas 
votre argumentation… 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Ce n’est pas dans 
le dispositif ! 

Mme la présidente. La parole est à M. David Assouline, 
pour explication de vote. 

M. David Assouline. Nous avons là une nouvelle illustration 
de la façon dont nous travaillons : alors que M. Montaugé, en 
séance, nous explique comment il faut entendre son amende-
ment, le seul argument du rapporteur consiste à souligner 
qu’une précision manque et cela lui suffit pour se prononcer 
contre ! Pourquoi ne pas sous-amender cet amendement ou le 
rectifier ? Nous pourrions ainsi nous mettre d’accord. 

Il faut cesser de travailler dans l’urgence, de façon binaire, 
sans que personne fasse un pas vers l’autre. 
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Si l’amendement est rectifié de sorte qu’y figure explicite-
ment ce qui allait de soi pour son auteur et qui mérite d’être 
précisé, le rapporteur est-il prêt à émettre un avis favorable ? 
Je pose la question. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 44. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 2, modifié. 

(L’article 2 est adopté.) 

Article 3 

1 L’article 6-3 de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 
précitée, tel qu’il résulte de l’article 2 de la présente loi, 
est complété par des 6° à 11° ainsi rédigés : 

2 « 6° Ils mettent à la disposition du public une infor-
mation claire et détaillée, facilement accessible et visible, 
présentant à leurs utilisateurs les modalités de modéra-
tion des contenus illicites mentionnés au troisième alinéa 
du 7 du I de l’article 6, et en particulier : 

3 « a) Les sanctions, y compris pénales, que leurs utili-
sateurs encourent en cas de publication de ces contenus ; 

4 « b) Les dispositifs de recours, internes et juridiction-
nels, dont disposent les victimes de ces contenus, les 
délais impartis pour le traitement de ces recours, ainsi 
que les acteurs en mesure d’assurer l’accompagnement de 
ces victimes ; 

5 « c) Les sanctions encourues par les auteurs de notifi-
cations abusives et les voies de recours internes et juridic-
tionnelles dont disposent les utilisateurs à l’origine de la 
publication de contenus indûment retirés ou rendus 
inaccessibles ; 

6 « 7° Ils rendent compte des moyens humains et 
technologiques qu’ils mettent en œuvre et des procédures 
qu’ils adoptent pour se conformer aux obligations 
mentionnées au présent article, des actions et moyens 
qu’ils mettent en œuvre ainsi que des résultats obtenus 
dans la lutte et la prévention contre les contenus 
mentionnés au troisième alinéa du 7 du I du même 
article 6. Le Conseil supérieur de l’audiovisuel précise, 
par délibération et dans le respect du secret des affaires, 
les informations et les indicateurs chiffrés qui sont rendus 
publics au titre du présent 7° ainsi que les modalités et la 
périodicité de cette publicité ; 

7 « 8° Ils sont tenus, lors de l’inscription à l’un de leurs 
services d’un mineur âgé de moins de quinze ans et dans 
le cas où leur offre de service implique un traitement de 
données à caractère personnel, de prévoir une informa-
tion à destination du mineur et du ou des titulaires de 
l’autorité parentale sur l’utilisation civique et responsable 
dudit service et les risques juridiques encourus en cas de 
diffusion par le mineur de contenus haineux, à l’occasion 
du recueil des consentements mentionnés au deuxième 
alinéa de l’article 45 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 

8 « 9° (Supprimé) 
9 « 10° Ils désignent un représentant légal, personne 

physique située sur le territoire français exerçant les 
fonctions d’interlocuteur référent pour l’application de 
l’article 6-2 de la présente loi et du présent article. Ce 
représentant légal est chargé de recevoir les demandes de 
l’autorité judiciaire en vertu de l’article 6 de la présente 

loi et les demandes du Conseil supérieur de l’audiovisuel 
en vertu de l’article 17-3 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communica-
tion ; 

10 « 11° Ils formulent en termes précis, aisément 
compréhensibles, objectifs et non discriminatoires les 
conditions générales d’utilisation du service qu’ils 
mettent à la disposition du public lorsqu’elles sont 
relatives aux contenus mentionnés au I de l’article 6-2 
de la présente loi. » 

Mme la présidente. L’amendement no 56, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 9, première et seconde phrases 
Remplacer les mots : 

représentant légal 

par les mots : 

point de contact 
La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Cet amendement vise à substi-

tuer à la notion de « représentant légal » la notion plus 
adaptée de « point de contact », substitution qui tend aussi 
à répondre à de possibles réserves en provenance de la 
Commission européenne, l’obligation d’un représentant 
légal sur le territoire français pouvant être considérée 
comme une entrave injustifiée au principe de la libre presta-
tion des services de la société de l’information dans le marché 
unique. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. La commission 

s’en remet à la sagesse de la Haute Assemblée sur cet amende-
ment par lequel le Gouvernement revient sur la rédaction 
qu’il a lui-même introduite à l’Assemblée nationale. 

La consistance juridique du point de contact ne me semble 
pas très explicite. Nous aurons sans doute l’occasion d’y 
revenir un peu plus tard. 

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Ouzoulias, 
pour explication de vote. 

M. Pierre Ouzoulias. Monsieur le secrétaire d’État, on 
revient à la loi relative à la lutte contre la manipulation de 
l’information : dans cette loi aussi, vous aviez prévu la 
nomination d’un représentant. Or ce dispositif n’a pas 
fonctionné. Vous le remplacez aujourd’hui par la notion de 
« point de contact ». 

Expliquez-nous ! Qu’est-ce que c’est ? Est-ce une paillote 
dans un coin du territoire où l’on vient pour essayer de 
rencontrer M. Google ou M. Twitter ? (Sourires.) Je ne 
vois pas, d’un point de vue législatif, de quoi il retourne. 

Par ailleurs, à travers l’exemple du tweet malheureux de 
votre collègue ministre de l’intérieur, vous avez bien vu que 
des sociétés qui sont installées à l’étranger pouvaient parfai-
tement ne pas répondre à la convocation de la justice 
française. Je doute que leur imposer un point de contact 
puisse résoudre ce problème. 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Bonnecar-
rère, pour explication de vote. 

M. Philippe Bonnecarrère. Je pense moi aussi que la notion 
de point de contact ajoutera une difficulté supplémentaire et 
ne permettra pas au Gouvernement d’atteindre ses objectifs. 
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Il est déjà assez difficile de gérer la situation des représentants 
légaux de personnes morales : en ajoutant la notion de point 
de contact, vous introduisez un élément de complexité. 

C’est l’occasion pour moi, sans refaire le débat sur l’article 
1er, de vous redire à vous, monsieur le secrétaire d’État, 
comme à ceux qui font preuve de bonne volonté et qui 
souhaitent le succès de ce texte, que le franchissement de 
l’obstacle de la constitutionnalité est déjà un problème. Le 
franchissement de l’obstacle de la conventionnalité en est un 
autre, mais nous avons eu trop peu de temps pour aborder 
tous ces points lors de la discussion générale. 

Vous vous heurtez à un problème d’articulation avec le 
droit pénal des personnes morales. Sur ce sujet, je vous 
souhaite bien du courage, d’autant que je ne vois pas très 
bien comment un magistrat pourra se tirer d’affaire si, un 
jour, il doit appliquer ce texte. 

Pour faire simple, l’article 121-2 du code pénal, qui porte 
sur le principe général de responsabilité pénale des sociétés, 
émet une réserve : les personnes morales peuvent être 
sanctionnées pénalement du fait des actes qui ont été 
commis, à condition qu’ils soient intervenus « pour leur 
compte ». Je suis curieux de voir comment un magistrat 
arrivera à démontrer que la non-suppression d’un acte 
illicite sur un site, dans un délai de vingt-quatre heures, 
peut être considérée comme ayant été faite « pour le 
compte » de la personne morale en cause. 

M. Pierre Ouzoulias. Bien sûr ! 
M. Philippe Bonnecarrère. Encore une fois, monsieur le 

secrétaire d’État, deux lectures auraient permis d’être un 
peu plus précis juridiquement. 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure pour avis de la 
commission de la culture. Tout à fait ! 

M. Philippe Bonnecarrère. Il s’agit de savoir si vous voulez 
produire un texte qui tient la route ou si vous voulez poser un 
acte politique. Je ne suis pas opposé à ce que vous posiez des 
actes politiques, mais, pour la crédibilité du Gouvernement, 
il faut le faire bien. (M. Pierre Ouzoulias applaudit.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Pierre de la 
Gontrie, pour explication de vote. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. J’ai d’abord cru, parce que 
je n’ai pas la compétence de certains d’entre nous dans ce 
domaine, que le point de contact était une notion que je ne 
connaissais pas. Je suis un petit peu ancien monde ! (Excla-
mations amusées.) Eh oui, il faut toujours être lucide ! 

Je vois à peu près ce qu’est un représentant légal. En 
revanche, je viens de vérifier, le point de contact n’existe 
pas juridiquement ! Or il est question ici de responsabilité. 
Comment faire dans ces conditions ? Personnellement, je 
voterai contre cet amendement pour cette raison. 

Le plus intéressant dans cet amendement, monsieur le 
secrétaire d’État, c’est l’exposé des motifs. Il signe le 
naufrage de votre législation. Je le relis : « Cet amendement 
vise à substituer à la notion de “représentant légal” la notion 
plus adaptée de “point de contact”, substitution qui tend 
aussi à répondre à de possibles réserves en provenance de 
la Commission européenne, l’obligation d’un représentant 
légal sur le territoire français pouvant être possiblement 
considérée comme une entrave injustifiée au principe de la 
libre prestation des services de la société de l’information 
dans le marché unique. » 

M. Patrick Kanner. C’est un aveu ! 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Fin du game, comme on 
dit ! (Sourires sur les travées des groupes SOCR et CRCE.) 

Nous sommes donc en train de débattre, de manière très 
passionnée, d’une législation qui n’a absolument aucune 
possibilité d’être jamais appliquée. 

Mme Sonia de la Provôté. Et voilà ! 
Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Madame de la Gontrie, il est 

vrai que la notion de point de contact n’existe pas à ce 
stade… 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Génial ! 
M. Cédric O, secrétaire d’État. C’est une innovation. Il fut 

un temps où vous n’étiez pas contre l’innovation, temps 
dépassé maintenant ! 

M. Patrick Kanner. Cela n’a rien à voir, monsieur le secré-
taire d’État ! 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Définissez-la ! 
M. Cédric O, secrétaire d’État. En l’espèce, cette notion est 

issue d’une discussion qui a eu lieu avec la Commission 
européenne, laquelle estimait que la notion de représentant 
légal pourrait créer un risque de non-conventionnalité, dans 
la mesure où c’est le représentant légal qui serait pénalement 
responsable. 

Nous avons besoin d’un point de contact, non responsable 
pénalement, qui soit un intermédiaire dans les discussions 
souvent informelles que nous pourrions avoir avec ces plate-
formes, notamment les plateformes russes, qui s’installent à 
Malte, ou d’autres au Luxembourg. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. On fait du droit, là ! 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Dans l’état actuel de la légis-

lation, y compris sur des sujets problématiques, nous avons 
besoin d’avoir ces discussions, car une partie des réponses 
repose sur la bonne volonté. C’est d’ailleurs pour cela que 
nous faisons cette loi-là. 

Nos discussions avec la Commission européenne – là, j’ai 
une appréciation un peu différente de celle du sénateur 
Bonnecarrère – visent justement à diminuer le risque de 
non-conventionnalité. Si vous estimez que c’est une innova-
tion qui n’a pas lieu d’être, vous en tirerez les conséquences. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Définissez ce que c’est ! 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Je viens de vous le dire, 

madame de la Gontrie, nous avons besoin d’avoir 
quelqu’un avec qui discuter. 

M. Patrick Kanner. Vous battez en retraite avec le point de 
contact ! 

Mme la présidente. La parole est à M. David Assouline, 
pour explication de vote. 

M. David Assouline. Je ne suis pas spécialiste en droit, mais 
je sais qu’à partir du moment où vous parlez de point de 
contact dans la loi vous devez créer cette notion juridique. 
Vous ne pouvez pas vous contenter d’affirmer qu’il s’agit 
d’une innovation. Je suis pour l’innovation, mais il faut 
qu’elle soit sécurisée juridiquement. 

Cette façon de travailler et de vouloir aller vite, c’est du 
bricolage. Résultat, cette loi finira dans le mur. Pourquoi ? 
Parce qu’il y en a qui ne bricolent pas, le Conseil constitu-
tionnel par exemple. 
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Si les plateformes veulent créer des contentieux, notam-
ment à l’échelon européen, ne pensez-vous pas que leurs 
armées d’avocats saisiront toutes les imprécisions de cette 
loi pour la remettre en cause ? Qui sera battu ? Pas votre 
loi – à la rigueur, je n’en ai pas grand-chose à faire –, 
mais l’intention de ses auteurs, qui est louable. 

Si, parce que vous avez mal ficelé ce texte, il apparaît qu’il 
n’est pas possible de lutter contre les contenus haineux et si ce 
texte, qui sera brandi comme un étendard, devient ridicule 
aux yeux de l’opinion, imaginez les dégâts que cela provo-
quera ! Imaginez la difficulté à corriger ces faiblesses avec des 
outils à même de créer un véritable rapport de force avec les 
plateformes ! 

Ce bricolage n’est pas anodin, parce qu’il peut faire reculer 
le combat contre les contenus haineux, alors que l’objectif 
était d’avancer. Et je ne doute pas que c’était votre objectif. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 56. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 23 rectifié bis, 

présenté par MM. Retailleau, Babary, Bascher et Bizet, 
Mme Bonfanti-Dossat, MM. Bouchet et Brisson, 
Mme Bruguière, MM. Buffet et Calvet, Mme Canayer, 
MM. Cardoux, Chaize, Charon, Chatillon, Courtial, 
Cuypers et Danesi, Mmes L. Darcos, Deroche, Deromedi 
et Di Folco, M. Dufaut, Mmes Dumas, Duranton, Estrosi 
Sassone et Eustache-Brinio, MM. B. Fournier, Ginesta, 
Gremillet, Guené et Hugonet, Mme Imbert, M. Laménie, 
Mmes Lamure, Lassarade et Lavarde, MM. Lefèvre, de 
Legge, Le Gleut et Leleux, Mmes Lherbier, Malet, 
M. Mercier et Micouleau, M. Milon, Mme Morhet- 
Richaud, MM. Morisset, Mouiller, Nachbar, Nougein, 
Paul, Pellevat, Perrin et Piednoir, Mmes Procaccia et 
Raimond-Pavero et MM. Raison, Reichardt, Savin, 
Schmitz, Sido, Sol, Vial et Vogel, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 
« …° Ils mettent en place les moyens nécessaires à la 

suppression des comptes de leurs utilisateurs ayant fait 
l’objet d’un nombre de notifications par plusieurs 
personnes faisant apparaître, au vu de ce faisceau 
d’indices, une contravention sérieuse aux infractions 
mentionnées au troisième alinéa du 7 du I de l’article 6 
de la présente loi et aux troisième et quatrième alinéas de 
l’article 33 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 
presse. Cette suppression peut être contestée par l’utili-
sateur dans les conditions prévues au 5° du présent 
article. Elle intervient sans préjudice de leurs obligations 
relatives à la conservation des données associées à ces 
comptes pour les besoins de la recherche, de la consta-
tation et de la poursuite des infractions pénales. » 

La parole est à M. Antoine Lefèvre. 
M. Antoine Lefèvre. Il est désormais de notoriété publique 

que certains pays, voire certaines entreprises, abritent de 
véritables centrales d’où sont pilotés des groupes de faux 
comptes, connues sous l’expression imagée d’« usines à 
trolls ». Or, à une époque où une part croissante de nos 
concitoyens a recours aux réseaux sociaux et aux plateformes 
en ligne pour accéder à de l’information, la prolifération des 
faux comptes, créés uniquement à des fins de dissémination 
d’informations douteuses et parfois même haineuses, 
constitue une menace majeure pour la liberté d’expression 
et la bonne information des citoyens. Ce texte ne saurait 
ignorer cet aspect du problème. 

Cet amendement vise donc à faciliter la lutte contre ces 
faux comptes. Il crée, pour cela, une obligation de moyens à 
destination des plateformes, afin que celles-ci se dotent des 
capacités de ciblage et de suppression des comptes que l’on 
soupçonne être des faux, utilisés pour répandre des contenus 
haineux. Pour cela, nous proposons de retenir la technique 
du faisceau d’indices, qui, malgré son origine prétorienne, 
s’applique d’ores et déjà dans le domaine des marchés 
publics. 

Afin de ne pas porter atteinte aux équilibres du texte, ces 
suppressions de comptes pourraient donner lieu à des récla-
mations similaires à celles qui sont prévues à l’article 2 pour 
les suppressions de certains contenus. Les informations 
associées seraient également préservées. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Cet amendement 

vise à renforcer les obligations des réseaux sociaux en matière 
de fermeture des comptes uniquement dédiés à la diffusion 
de contenu illicite. Les plateformes sont encouragées à avoir 
recours à un faisceau d’indices, notamment au nombre des 
notifications et des retraits. 

La commission émet donc un avis favorable sur cet 
amendement. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. Sans blague ! 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Je suis un peu étonné de la 

position du rapporteur sur cet amendement au regard de ses 
interventions précédentes. 

S’il y a un problème sur les contenus, vous estimez qu’il 
faut le régler contenu par contenu. Or, supprimer un 
compte, c’est vraiment aller bien au-delà ! En effet, dès lors 
que vous supprimez un compte, vous supprimez tous les 
contenus qui y figurent. 

Au-delà de l’échange que j’ai pu avoir avec Bruno Retail-
leau, il s’agit là d’un véritable sujet : nous connaissons 
l’importance des faux comptes, notamment aux États-Unis, 
dans la propagation des fake news. Alors que nous avons déjà 
du mal à trouver une ligne de crête lorsqu’il est question des 
contenus, il s’agit ici de prévoir la suppression de comptes au 
regard du nombre de notifications recensées. Or la sur-notifi-
cation de vidéos, notamment sur YouTube, ou de contenus 
sur Facebook par des groupes organisés pour déréférencer des 
contenus et leur nuire est déjà très organisée. 

Par conséquent, certains groupes organisés et des utilisa-
teurs malveillants pourraient être enclins à sur-notifier des 
comptes pour les faire disparaître : à la suite d’un assaut 
extrêmement organisé et massif, la plateforme, par défaut, 
supprimera un certain nombre de comptes. 

Dans ces conditions, le problème que cela pose en termes 
de liberté d’expression est significativement supérieur à tout 
ce dont nous avons discuté jusqu’à présent. 

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable sur cet 
amendement. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 23 
rectifié bis. 

(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 3, modifié. 

(L’article 3 est adopté.) 

SÉNAT – SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2019 21831 



Article 3 bis 

Au premier alinéa des 1 et 2 du VI de l’article 6 de la loi no  

2004-575 du 21 juin 2004 précitée, le montant : 
« 75 000 Euros » est remplacé par le montant : 
« 250 000 euros ». – (Adopté.) 

Chapitre III 

RÔLE DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE 
L’AUDIOVISUEL DANS LA LUTTE CONTRE 

LES CONTENUS HAINEUX EN LIGNE 

Article 4 

1 I. – Après l’article 17-2 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communica-
tion, il est inséré un article 17-3 ainsi rédigé : 

2 « Art. 17-3. – I. – Le Conseil supérieur de l’audio-
visuel veille au respect des dispositions des articles 6-2 et 
6-3 de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 pour la 
confiance dans l’économie numérique par les opérateurs 
mentionnés à l’article 6-2 de la même loi. 

3 « À ce titre, il adresse aux opérateurs mentionnés au 
même article 6-2 des recommandations visant à assurer le 
respect des dispositions mentionnées au premier alinéa 
du I du présent article. 

4 « Il s’assure du suivi des obligations reposant sur ces 
opérateurs. 

5 « Il publie chaque année un bilan de l’application de 
ces dispositions par les opérateurs de plateforme en ligne 
et de leur effectivité. 

6 « Il recueille auprès des opérateurs mentionnés à 
l’article 6-2 de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 
précitée toutes les informations nécessaires au contrôle 
des obligations prévues à l’article 6-3 de la même loi. 

7 « Le Conseil supérieur de l’audiovisuel peut mettre en 
demeure un opérateur de se conformer, dans le délai qu’il 
fixe, aux dispositions mentionnées au premier alinéa du I 
du présent article. 

8 « Dans l’appréciation du manquement de l’opérateur, 
le Conseil supérieur de l’audiovisuel prend en compte le 
caractère insuffisant ou excessif du comportement de 
l’opérateur en matière de retrait des contenus portés à 
sa connaissance ou qu’il constate de sa propre initiative. 

9 « Lorsque l’opérateur faisant l’objet de la mise en 
demeure ne se conforme pas à celle-ci, le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel peut, dans les conditions 
prévues à l’article 42-7 de la présente loi, prononcer 
une sanction pécuniaire dont le montant doit prendre 
en considération la gravité des manquements ainsi que, le 
cas échéant, leur caractère réitéré, sans pouvoir excéder 
4 % du chiffre d’affaires mondial total de l’exercice 
précédent. 

10 « Le Conseil supérieur de l’audiovisuel peut rendre 
publiques les mises en demeure et sanctions qu’il 
prononce. Il détermine dans sa décision les modalités 
de cette publication, qui sont proportionnées à la 
gravité du manquement. Il peut également ordonner 
leur insertion dans des publications, journaux et 
supports qu’il désigne, aux frais des opérateurs faisant 
l’objet de la mise en demeure ou de la sanction. 

11 « Les sanctions pécuniaires sont recouvrées comme les 
créances de l’État étrangères à l’impôt et au domaine. 

12 « III. – Le Conseil supérieur de l’audiovisuel encou-
rage les opérateurs mentionnés à l’article 6-2 de la loi no  

2004-575 du 21 juin 2004 précitée à mettre en œuvre : 
13 « – des outils de coopération et de partage d’infor-

mations dans la lutte contre les infractions mentionnées 
au troisième alinéa du 7 du I de l’article 6 de la même 
loi ; 

14 « – des dispositifs techniques proportionnés facilitant, 
dans l’attente du traitement de la notification d’un 
contenu illicite, la désactivation ou la limitation tempo-
raire des fonctionnalités qui permettent de multiplier ou 
d’accélérer l’exposition du public à ce contenu, et notam-
ment les possibilités de partage, d’interaction, ou d’envoi 
de messages liés à ce dernier ; 

15 « – des standards techniques communs d’interopéra-
bilité entre services de communication au public en ligne, 
conformes à l’état de l’art, documentés et stables, afin de 
favoriser le libre choix des utilisateurs entre différentes 
plateformes. » 

16 I bis A. – Le 1° de l’article 19 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

17 « – auprès des opérateurs mentionnés à l’article 6-2 
de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance 
dans l’économie numérique, toutes les informations 
nécessaires au contrôle des obligations mentionnées à 
l’article 6-3 de la même loi ; ». 

18 I bis. – (Non modifié) Au premier alinéa et à la 
deuxième phrase du 6° de l’article 42-7 de la loi no 86- 
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication, après le mot : « prévues », sont insérés 
les mots : « au II de l’article 17-3 ainsi qu’ ». 

19 I ter. – Le chapitre II du titre Ier de la loi no 2004-575 
du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique est ainsi modifié : 

20 1° (Supprimé) 
21 2° Le troisième alinéa de l’article 6-1 est ainsi modifié : 
22 a) La première phrase est ainsi modifiée : 
23 – les mots : « la Commission nationale de l’informa-

tique et des libertés » sont remplacés par les mots : « le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel » ; 

24 – à la fin, les mots : « dans cette commission » sont 
remplacés par les mots : « au Conseil » ; 

25 b) La deuxième phrase est supprimée. 
26 II. – (Supprimé) 

Mme la présidente. La parole est à Mme la rapporteure 
pour avis. 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure pour avis de la 
commission de la culture. Cet article constituera probablement 
l’héritage le plus durable et utile de la proposition de loi, 
puisqu’il pose les bases d’une régulation des acteurs du 
numérique menée par un CSA dont le champ de compé-
tences sera significativement étendu par la future loi sur 
l’audiovisuel. 

Comme je le signalais dans mon propos introductif, nous 
sommes favorables à cette régulation, dont on parle depuis 
un certain temps d’ailleurs, et nous pensons que le CSA, qui 
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deviendra bientôt l’Arcom, si la loi est bien inscrite à l’ordre 
du jour des travaux du Parlement dans les mois qui viennent, 
est le plus à même d’accomplir cette mission. 

Je tiens à souligner que le texte que nous examinons ne 
confie à aucun moment au CSA la responsabilité de juger du 
caractère licite ou non des contenus. Sa mission est bien de 
s’assurer des moyens mis en œuvre et de l’efficacité dans 
l’application des règles fixées par la loi. 

Je formulerai trois autres observations. 
Premièrement, je remercie la commission des lois d’avoir 

réservé une suite favorable aux amendements de la commis-
sion de la culture. Nous avons simplement cherché à mieux 
encadrer l’intervention du régulateur et je crois que le texte 
est meilleur sur ce point. 

Deuxièmement, comme l’ont fait d’autres orateurs avant 
moi, j’insiste sur la nécessité de doter le CSA des moyens 
nécessaires, juridiques, techniques, mais aussi financiers, pour 
lutter à armes égales contre les grandes plateformes. Le 
régulateur va vite se trouver confronté à des acteurs qui 
sont, je n’hésite pas à le dire, dénués de scrupules, mais 
qui disposent aussi des meilleurs experts et de moyens 
illimités. 

Troisièmement, monsieur le secrétaire d’État, afin de tracer 
une perspective plus large sur l’avenir des plateformes, 
puisque cet article pose les bases de leur régulation, je vous 
incite à regarder de près les réflexions en cours aux États-Unis 
sur le démantèlement des plateformes. 

La Federal Trade Commission – ce n’est pas rien ! – s’inté-
resse actuellement de très près au projet de Facebook de 
fusion des infrastructures techniques du réseau social avec 
WhatsApp et Instagram. 

Des politiques militent aujourd’hui pour une application 
très stricte du droit de la concurrence aux géants du 
numérique, à l’instar de ce qui a été fait avec la Standard 
Oil en 1914 ou AT&T en 1982, ces exemples ayant permis 
de stimuler à terme la concurrence et l’innovation technique. 

Il ne faudrait pas que l’Europe soit une nouvelle fois 
contrainte de suivre et de subir. Nous serions bien inspirés 
d’anticiper ce qui semble être une évolution inéluctable. 

Je vous ai entendu parler de ce sujet, monsieur le secrétaire 
d’État, mais je ne partage pas tout à fait votre point de vue. 
Le problème, c’est que ces oligopoles gèrent tout à notre 
désavantage. 

Les États-Unis eux-mêmes s’interrogent, comme les fonda-
teurs des réseaux. 

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Ouzoulias, sur 
l’article. 

M. Pierre Ouzoulias. L’article 13 de la loi relative à la lutte 
contre la manipulation de l’information – j’y reviens, j’en suis 
désolé – prévoit, afin de faciliter le travail du CSA, que « les 
opérateurs de plateforme en ligne désignent un représentant 
légal exerçant les fonctions d’interlocuteur référent ». Si j’ai 
bien compris votre analyse, cet article pourrait aujourd’hui 
être anticonstitutionnel. Vous ouvrez la voie à une question 
prioritaire de constitutionnalité intéressante ! 

J’ai déposé un amendement sur l’article 4 visant à 
permettre au CSA de recevoir de manière effective les 
algorithmes des plateformes, ce qui n’est pas le cas 
aujourd’hui, mais cet amendement a été déclaré irrecevable 
par la commission des finances au titre de l’article 40 de la 

Constitution, la commission ayant estimé, à raison, que cet 
amendement entraînerait une charge financière supplémen-
taire pour le Conseil. Le CSA n’a pas aujourd’hui les moyens 
financiers d’exercer totalement sa mission, notamment de 
vérifier les algorithmes, qu’il ne reçoit pas – j’y insiste. 

Le CSA nous a remis une étude très récente sur cette 
question. Pour tester les algorithmes, il en est réduit à se 
connecter à YouTube pour effectuer des requêtes. Ces 
analyses pratiques lui permettent de déduire le comporte-
ment des algorithmes. 

Il serait tout de même plus simple, monsieur le secrétaire 
d’État, que vous exigiez des plateformes qu’elles transmettent 
leurs algorithmes, conformément à la loi, même sous le sceau 
du secret professionnel. J’avais proposé qu’elles les transmet-
tent à un tiers de confiance. Il est absurde que le CSA, qui est 
chargé de la régulation et de l’examen des algorithmes, soit 
obligé d’avoir recours à des méthodes aussi rudimentaires 
pour effectuer ses tests. 

Monsieur le secrétaire d’État, vous êtes sincère dans votre 
lutte contre les Gafam, je n’en doute pas, alors faites appli-
quer la loi ! Obtenez des Gafam qu’ils transmettent les 
algorithmes au CSA. Nous avons besoin de savoir ce que 
contiennent ces boîtes noires. Aujourd’hui, ce sont elles qui 
jouent le rôle de chambre d’écho, ce sont elles qui amplifient 
les phénomènes que nous combattons ce soir. 

Mme la présidente. La parole est à M. David Assouline, sur 
l’article. 

M. David Assouline. Avant d’évoquer des amendements 
précis, je tiens à dire que j’adhère à l’appel qui vient d’être 
lancé. La question de la transparence des algorithmes est 
posée. Il s’agit d’une question démocratique, de l’un des 
prochains enjeux de la révolution numérique, laquelle exige 
un tant soit peu de régulation. 

Lorsque l’on demande à accéder au code source, on nous 
oppose le secret des affaires. L’article 4 est une réponse. On 
demande aux Gafam non pas de remettre leur code source au 
premier venu, mais de le confier à une instance de régulation 
chargée de le vérifier. Si ce n’est pas fait, tout le monde se fera 
balader, y compris le CSA. 

Vous savez mieux que quiconque, monsieur le secrétaire 
d’État, que, aujourd’hui, les plus grands ingénieurs, les plus 
grands spécialistes travaillent pour les plateformes – Catherine 
Morin-Desailly et moi l’avons rappelé –, et que le CSA, 
même quand on lui donnera, ce que j’espère, les moyens 
financiers, n’aura pas la possibilité d’embaucher dans l’immé-
diat de tels profils, voire de débaucher les meilleurs d’entre 
eux, sachant en outre qu’ils sont difficiles à trouver. Les 
meilleurs se vendent à ceux qui payent le plus ! Or les plate-
formes disposent de moyens illimités. Heureusement, 
certains spécialistes sont guidés non par l’appât du gain, 
mais par l’intérêt général. Le combat n’est donc pas perdu. 
En tous les cas, la question du CSA est posée. 

Je dois dire que nous faisons les choses de manière complè-
tement folle. Nous avons, dans le cadre de l’examen d’un 
autre texte, prorogé les mandats des membres de la Hadopi, 
anticipant ainsi l’adoption de la loi sur l’audiovisuel et la 
fusion du CSA et de la Hadopi. Et là, nous légiférons en 
vitesse ; nous actons le fait que le CSA pourra agir sur le net ; 
nous lui confions des missions qu’il n’aura pas, en l’état 
actuel, les moyens d’assumer, si la loi est promulguée en 
début d’année ! 
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Mme la présidente. L’amendement no 62, présenté par 
M. Frassa, au nom de la commission des lois, est ainsi libellé : 

Alinéa 7, au début 

Insérer la mention : 

II. - 
La parole est à M. le rapporteur. 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Il s’agit d’un 

amendement rédactionnel. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Favorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 62. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 33, présenté par 

M. Bonnecarrère, est ainsi libellé : 

Alinéa 9 

Après les mots : 

sans pouvoir excéder 
rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

20 millions d’euros ou, s’agissant d’une entreprise, 
4 % du chiffre d’affaires annuel mondial total de l’exer-
cice précédent, le montant le plus élevé étant retenu. 

La parole est à M. Philippe Bonnecarrère. 
M. Philippe Bonnecarrère. Cet amendement vise à établir 

un parallélisme entre les sanctions applicables aux opérateurs 
en cas de manquement et celles que prévoit le règlement 
général sur la protection des données (RGPD). Nous 
évoquons ici des sanctions administratives. Il est question 
de régulation et non de droit pénal. 

Nous vous proposons une solution alternative, à savoir des 
sanctions financières dont le montant serait forfaitaire ou 
représenterait un pourcentage du chiffre d’affaires. L’idée 
est extrêmement simple : donner à la régulation des 
moyens d’action assez forts à l’égard de plateformes qui 
n’auraient pas de vocation commerciale, qui pourraient 
être instrumentalisées par un pays étranger ou par d’autres 
structures. De façon caricaturale, on pourrait imaginer que 
leur activité principale serait la distribution de contenus 
haineux, en dehors de toute logique commerciale. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. L’amendement no 

33 de M. Bonnecarrère vise à revoir le montant maximal des 
sanctions pécuniaires prononçables par le CSA pour prévoir 
le cas d’opérateurs ne réalisant pas de chiffre d’affaires ou 
réalisant un chiffre d’affaires temporairement ou artificielle-
ment faible. 

Le fait de combiner un montant forfaitaire et un pourcen-
tage du chiffre d’affaires permettra d’éviter des comporte-
ments opportunistes non prévus par le mécanisme actuel et 
d’aligner les sanctions sur celles qui sont prévues par le 
RGPD en matière de violation de données personnelles. 

La commission émet donc un avis favorable sur cet 
amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Monsieur Bonnecarrère, la 

comparaison avec le RGPD a certaines limites : ce règlement 
s’applique à toutes les entreprises, alors que la présente 

proposition de loi a vocation, notamment parce qu’elle est 
extrêmement lourde à assumer, à ne s’appliquer qu’aux très 
grands réseaux sociaux. 

Pour que ces réseaux sociaux soient moins puissants, il faut 
que de nouveaux entrants puissent les concurrencer. Si l’on 
applique des contraintes extrêmement fortes à tout le monde, 
on se heurtera à des problèmes de compétition, comme dans 
le secteur bancaire. Plus les contraintes que vous imposez 
sont fortes, plus vous mettez de barrières à l’entrée. 

Dans les faits, la somme de 20 millions d’euros que vous 
proposez me semble assez peu opérante, les sanctions 
existantes pouvant aujourd’hui atteindre un montant plus 
élevé. 

Vous évoquez un cas de figure auquel, je l’avoue, je n’avais 
pas pensé : le développement par un pays étranger d’un 
réseau social comptant plusieurs millions, voire plusieurs 
dizaines de millions d’abonnés français. Honnêtement, sans 
modèle économique, je doute qu’un tel réseau soit possible. 
Vous soulevez donc un problème assez hypothétique, qui 
pourrait toutefois théoriquement se produire. 

Je m’en remettrai donc à la sagesse du Sénat sur cet 
amendement. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 33. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 11 rectifié quater, 

présenté par Mme N. Goulet, M. Détraigne, Mme A. 
M. Bertrand, MM. Janssens, Guerriau, Henno et Louault, 
Mme Kauffmann, MM. Danesi, Lefèvre et Decool et 
Mme N. Delattre, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 11 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« L’opérateur peut contester les dispositions prévues 

aux sixième à dixième alinéas du présent I devant le juge 
des référés du tribunal de grande instance de Paris. 

La parole est à M. Antoine Lefèvre. 
M. Antoine Lefèvre. Cet amendement est défendu, 

madame la présidente. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. La commission 

émet un avis défavorable sur cet amendement, qui vise à 
attribuer au seul juge des référés du tribunal de grande 
instance de Paris le contentieux des décisions de régulation 
des plateformes prises par le CSA. C’est une complexité 
inutile. Le droit commun de la compétence contentieuse a 
vocation à s’appliquer, faute de dérogation expresse par le 
législateur. 

Pour mémoire, le Conseil d’État est juge des recours dirigés 
contre les décisions prises par les autorités indépendantes au 
titre de leur mission de contrôle ou de régulation. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Défavorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 11 

rectifié quater. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de quatre amendements 

faisant l’objet d’une discussion commune. 
Les trois premiers sont identiques. 
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L’amendement no 8 rectifié bis est présenté par 
MM. A. Marc, Chasseing, Fouché, Guerriau, Lagourgue et 
Malhuret, Mme Mélot et MM. Wattebled et Decool. 

L’amendement no 38 est présenté par MM. Assouline et 
Montaugé, Mme de la Gontrie, M. Kanner, Mmes Artigalas 
et S. Robert, MM. Temal, Sueur, Jacques Bigot, Durain et 
Fichet, Mme Harribey, MM. Kerrouche, Leconte, Marie, 
Sutour et Antiste, Mmes Blondin, Ghali et Lepage, 
MM. Lozach, Magner et Manable, Mme Monier, 
M. M. Bourquin, Mme Conconne, MM. Courteau, 
Daunis et Duran, Mme Guillemot, MM. Tissot, Bérit- 
Débat et Joël Bigot, Mme Bonnefoy, MM. Botrel, 
Boutant et Carcenac, Mme Conway-Mouret, MM. Dagbert, 
Daudigny, Devinaz et Éblé, Mme Espagnac, M. Féraud, 
Mmes Féret et M. Filleul, M. Gillé, Mme Grelet-Certenais, 
MM. Houllegatte et Jacquin, Mme Jasmin, MM. P. Joly et 
Jomier, Mme G. Jourda, M. Lalande, Mme Lubin, 
MM. Lurel et Mazuir, Mmes Meunier, Perol-Dumont et 
Préville, MM. Raynal et Roger, Mmes Rossignol, Taillé- 
Polian et Tocqueville, MM. Todeschini, Tourenne et 
Vallini, Mme Van Heghe et M. Vaugrenard. 

L’amendement no 50 rectifié est présenté par 
MM. Bonhomme, D. Laurent, Mouiller et Cambon, 
Mme Berthet, MM. Kennel et Pellevat, Mme Morhet- 
Richaud, MM. Rapin, Longuet, Morisset, Mandelli et 
Duplomb, Mme Gruny, MM. Piednoir et Laménie et 
Mme Duranton. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 13 

1° Après le mot : 
outils 

insérer le mot : 

gratuits 

2° Après le mot : 
informations 

insérer les mots : 

, dans un format ouvert et conforme à ses recomman-
dations, 

La parole est à M. Claude Malhuret, pour présenter 
l’amendement no 8 rectifié bis. 

M. Claude Malhuret. Cet amendement vise, pour lutter 
efficacement contre les contenus haineux, à permettre au 
CSA d’organiser le partage transparent d’informations 
entre tous les opérateurs, quelles que soient leur taille et 
leurs relations concurrentielles. 

Mme la présidente. La parole est à M. David Assouline, 
pour présenter l’amendement no 38. 

M. David Assouline. Le texte de l’Assemblée nationale 
prévoit que le CSA encourage les opérateurs de plateformes 
en ligne à mettre en œuvre des outils de coopération dans la 
lutte contre les contenus à caractère haineux. 

La commission des affaires économiques du Sénat a adopté 
un amendement de son rapporteur pour avis visant à aller 
plus loin. Il tend à proposer la mise en œuvre d’outils de 
coopération et de partage d’informations. La création de 
mécanismes garantissant la lutte contre la duplication de 
contenus haineux doit être en effet au cœur du dispositif 
de lutte contre les contenus haineux. 

La mise en place d’un mécanisme de partage d’informa-
tions entre opérateurs renforcera la coopération systémique 
visant à lutter contre la haine sur internet. Le CSA pourrait 
organiser la coopération entre les plateformes pour éviter que 
des contenus rendus inaccessibles sur une plateforme ne 
restent disponibles sur une autre plateforme. 

Ce partage d’informations permettrait une réaction proac-
tive des plateformes, dont le signalement de contenus illicites, 
et une lutte efficace contre les sites miroirs. 

Cet amendement, suggéré d’ailleurs par des plateformes et 
des moteurs de recherche dits « alternatifs », tend à permettre 
au CSA d’organiser un partage transparent d’informations 
entre tous les opérateurs, quelles que soient leur taille et leurs 
relations concurrentielles. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Pascale Gruny, 
pour présenter l’amendement no 50 rectifié. 

Mme Pascale Gruny. Il est défendu. 
Mme la présidente. L’amendement no 39, présenté par 

MM. Assouline et Montaugé, Mme de la Gontrie, 
M. Kanner, Mmes Artigalas et S. Robert, MM. Temal, 
Sueur, Jacques Bigot, Durain et Fichet, Mme Harribey, 
MM. Kerrouche, Leconte, Marie, Sutour et Antiste, 
Mmes Blondin, Ghali et Lepage, MM. Lozach, Magner et 
Manable, Mme Monier, M. M. Bourquin, Mme Conconne, 
MM. Courteau, Daunis et Duran, Mme Guillemot, 
MM. Tissot, Bérit-Débat et Joël Bigot, Mme Bonnefoy, 
MM. Botrel, Boutant et Carcenac, Mme Conway-Mouret, 
MM. Dagbert, Daudigny, Devinaz et Éblé, Mme Espagnac, 
M. Féraud, Mmes Féret et M. Filleul, M. Gillé, Mme Grelet- 
Certenais, MM. Houllegatte et Jacquin, Mme Jasmin, 
MM. P. Joly et Jomier, Mme G. Jourda, M. Lalande, 
Mme Lubin, MM. Lurel et Mazuir, Mmes Meunier, 
Perol-Dumont et Préville, MM. Raynal et Roger, 
Mmes Rossignol, Taillé-Polian et Tocqueville, 
MM. Todeschini, Tourenne et Vallini, Mme Van Heghe 
et M. Vaugrenard, est ainsi libellé : 

Alinéa 13 

Après le mot : 

informations 
insérer les mots : 

, dans un format ouvert et conforme à ses recomman-
dations, 

La parole est à M. David Assouline. 
M. David Assouline. La mise en place par la présente 

proposition de loi d’un mécanisme de coopération et de 
partage d’informations entre opérateurs est essentielle pour 
mieux lutter contre les contenus haineux sur internet, comme 
je viens de l’expliquer à l’instant. 

Il est tout aussi essentiel que le régulateur puisse organiser 
cette coopération et éviter que des contenus rendus inaccessi-
bles sur une plateforme ne restent disponibles sur une autre 
plateforme, à qui ces contenus n’auraient pas été notifiés. 

Le régulateur doit être en mesure de fixer les principes et les 
modalités de mise en œuvre des outils de coopération et de 
partage d’informations entre opérateurs. 

Cet amendement de repli s’inscrit dans la logique de 
l’amendement précédent. Il vise à conforter le rôle du 
CSA, qui pourra ainsi mieux intervenir dans l’organisation 
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de la coopération entre les plateformes. Il est centré sur la 
conformité de la mise en œuvre des outils de coopération et 
de partage aux recommandations du CSA. 

J’espère que le rapporteur, qui a émis un premier avis 
favorable sur un amendement du groupe socialiste, en 
émettra un second sur cet amendement de repli ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. J’indique d’emblée 

que je souhaite le retrait des amendements identiques nos 8 
rectifié bis, 38 et 50 rectifié et l’adoption de l’amendement de 
repli no 39 de M. Assouline, auquel je suis favorable. 

M. Pierre Ouzoulias. Il y en a qui ont de la chance ! 
(Sourires.) 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Tous ces amende-
ments visent à préciser les modalités des échanges d’informa-
tions entre plateformes. 

Permettez-moi de rappeler quelques éléments de contexte. 

Alors que nos gouvernements renforcent les devoirs de 
coopération des plateformes, la constitution par les grands 
acteurs du numérique de base de données de textes et 
d’images illicites est une source d’efficacité notable dans 
leur lutte contre ces contenus. Des outils techniques leur 
permettent, par exemple, de comparer, de filtrer et d’éliminer 
de façon quasi automatisée les images illicites. Ils épargnent 
ainsi à leurs modérateurs humains une tâche difficile et font 
disparaître des contenus illicites avant même que leurs utili-
sateurs n’aient eu besoin de les leur notifier. 

Mais ces bases de données de contenus illicites constituent 
aussi désormais un enjeu économique majeur. Leur maîtrise 
est un moyen de conserver ou de créer de solides barrières à 
l’entrée, aux dépens de plateformes plus modestes. 

Je vous rappelle que, sur l’initiative de notre collègue 
rapporteur pour avis, Yves Bouloux, la commission des lois 
a précisé les missions confiées au CSA afin d’encourager le 
partage d’informations entre opérateurs. 

Les auteurs des trois amendements identiques nos 8 rectifié 
bis, 38 et 50 rectifié souhaitent aller plus loin et imposer la 
mise à disposition de ces informations de façon gratuite. 
Malheureusement, en raison de la valeur économique des 
informations collectées par les plateformes, il me semble 
difficile d’adopter de tels amendements : ils s’apparentent à 
une forme d’expropriation sans prévoir de garanties ou 
d’indemnisation appropriée. Telles sont les raisons pour 
lesquelles je demande leur retrait. 

En revanche, la seconde partie de ces amendements, qui est 
reprise dans l’amendement de repli no 39, me semble intéres-
sante, et j’y suis favorable : il s’agit de donner au CSA 
compétence pour préciser le format de ces informations 
afin d’en faciliter la circulation entre plateformes, dans un 
format ouvert et conforme à ses recommandations. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Comme le rapporteur, 

j’indique d’emblée que je suis défavorable aux amendements 
identiques nos 8 rectifié bis, 38 et 50 rectifié. Je m’en remet-
trai à la sagesse du Sénat sur l’amendement no 39 de 
M. Assouline. 

Permettez-moi seulement une remarque : alors que 
M. Assouline considérait que le Gouvernement aurait pu 
mieux définir certains termes, il propose maintenant de 

compléter un article prévoyant d’« encourager » le CSA. Je 
dois dire que j’ai quelques doutes sur la portée normative 
d’un « encouragement ». 

Mme la présidente. Monsieur Malhuret, l’amendement no 

8 rectifié bis est-il maintenu ? 
M. Claude Malhuret. Non, je le retire, madame la prési-

dente. 
Mme la présidente. L’amendement no 8 rectifié bis est 

retiré. 
Monsieur Assouline, l’amendement no 38 est-il maintenu ? 
M. David Assouline. Oui, cet amendement sera rejeté, mais 

mon amendement de repli sera adopté. Je ne retire jamais 
rien ! 

Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 
identiques nos 38 et 50 rectifié. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 39. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 

faisant l’objet d’une discussion commune. 
L’amendement no 17, présenté par M. Ouzoulias et les 

membres du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 14 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« IV. – Le Conseil supérieur de l’audiovisuel impose 
aux opérateurs mentionnés au même article 6-2 à mettre 
en œuvre : 

La parole est à M. Pierre Ouzoulias. 
M. Pierre Ouzoulias. Cet amendement porte encore sur 

l’interopérabilité. Je serai donc bref, car j’en ai déjà 
beaucoup parlé. 

Tel qu’il a été modifié par la commission, l’article 4, en son 
alinéa 12, prévoit que le Conseil supérieur de l’audiovisuel 
« encourage » les opérateurs à développer des standards 
techniques communs d’interopérabilité. Je suis tout à fait 
favorable à cette disposition. 

Je crains toutefois, comme vous, monsieur le secrétaire 
d’État, que le terme « encourager » n’ait pas une très 
grande portée juridique. Je vous propose donc de remplacer, 
à l’alinéa 12, le mot : « encourage » par le mot : « impose ». 

Mme la présidente. L’amendement no 55, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 15 

Supprimer cet alinéa. 
La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Sur le principe, nous sommes 

d’accord, l’interopérabilité des services des grandes plate-
formes est un enjeu important. Les problématiques liées à 
cette question nous semblent toutefois devoir être appréhen-
dées, comme je l’ai expliqué, de façon plus globale, sans 
doute à l’échelon européen. 

En l’espèce, il n’apparaît pas évident que le CSA puisse 
imposer de tels standards de manière large à des acteurs non 
basés en France. Cette disposition pourrait en outre renforcer 
les interrogations soulevées par la Commission européenne 
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sur le caractère ciblé et proportionné du dispositif, qui l’a 
conduite à poser des questions sur la conventionnalité de la 
loi. 

Pour ces raisons, nous proposons la suppression de cette 
disposition. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. La commission 

des lois a souhaité, je le rappelle, donner au CSA la 
nouvelle mission d’encourager l’interopérabilité entre plate-
formes, afin de permettre aux victimes de haine de se 
« réfugier » sur des réseaux sociaux ayant des politiques de 
modération différentes, tout en continuant à échanger avec 
les contacts qu’elles avaient noués jusqu’alors. 

Il s’agit ni plus ni moins d’approfondir l’obligation de 
portabilité en complétant la boîte à outils du régulateur 
des plateformes, conformément d’ailleurs aux recommanda-
tions de la commission d’enquête du Sénat sur la souverai-
neté numérique, dont certains d’entre nous ont été membres. 

Les amendements nos 17 et 55 tendent à proposer deux 
modifications radicalement opposées sur le sujet de l’intero-
pérabilité, auxquelles je ne suis pas favorable. 

Le premier, de M. Ouzoulias, vise à « imposer », et non 
plus à « encourager », l’interopérabilité ; le second, du 
Gouvernement, tend à supprimer totalement cette mission 
du CSA. 

Je vous proposerai d’en rester à la voie médiane de la 
commission – in medio stat virtus, comme disaient les 
Anciens ! – et de nous en tenir à une mission d’encourage-
ment, typique du droit souple désormais cher aux régulateurs 
agiles. 

Je renvoie également aux travaux en cours de la commis-
sion des affaires économiques et à la proposition de loi de 
notre collègue Sophie Primas visant à garantir le libre choix 
du consommateur dans le cyberespace. 

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Ouzoulias, 
pour explication de vote. 

M. Pierre Ouzoulias. Monsieur le secrétaire d’État, vous 
faites une utilisation un peu opportuniste de l’argument 
européen. Vous nous avez expliqué au début de ce débat 
que l’avis de la Commission européenne ne nous engageait 
pas et que la France devait montrer le chemin. J’en étais très 
heureux. 

Or, là, vous nous expliquez qu’il ne nous est pas possible de 
toucher à un point technique, le problème devant être réglé à 
l’échelon européen. 

En tant qu’Européen convaincu, je pense que ce n’est pas 
rendre service à la construction européenne que d’utiliser 
l’Europe de cette manière. 

Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Monsieur le sénateur, j’ai dit 

qu’il était urgent de réguler dès à présent la question des 
contenus. En revanche, je pense qu’on ne peut pas régler les 
problèmes que posent les Gafam nuitamment par voie 
d’amendement. 

Je suis favorable à une régulation beaucoup plus forte, au- 
delà de la seule question de l’interopérabilité. Je pense ainsi 
aux questions d’acquisitions. Certaines plateformes sont 
quasiment devenues des services essentiels et doivent 

pouvoir être ouvertes, en tout cas à des tarifs régulés, à 
leurs concurrents. De nombreuses questions se posent à cet 
égard, et il faut avancer sur ces sujets. 

En outre, si votre amendement était adopté, il fragiliserait 
la conventionnalité du texte. La Commission européenne se 
pose des questions sur les obligations disproportionnées que 
nous imposerions aux plateformes. Si nous leur imposions 
l’interopérabilité totale de leurs services, la Commission serait 
en droit de concevoir que nous allons réellement très loin. 

Je répète que, sur le fond, je suis favorable à une régulation 
plus forte. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 17. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 55. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. L’amendement no 37, présenté par 
MM. Montaugé et Assouline, Mme de la Gontrie, 
M. Kanner, Mmes Artigalas et S. Robert, MM. Temal, 
Sueur, Jacques Bigot, Durain et Fichet, Mme Harribey, 
MM. Kerrouche, Leconte, Marie, Sutour et Antiste, 
Mmes Blondin, Ghali et Lepage, MM. Lozach, Magner et 
Manable, Mme Monier, M. M. Bourquin, Mme Conconne, 
MM. Courteau, Daunis et Duran, Mme Guillemot, 
MM. Tissot, Bérit-Débat et Joël Bigot, Mme Bonnefoy, 
MM. Botrel, Boutant et Carcenac, Mme Conway-Mouret, 
MM. Dagbert, Daudigny, Devinaz et Éblé, Mme Espagnac, 
M. Féraud, Mmes Féret et M. Filleul, M. Gillé, Mme Grelet- 
Certenais, MM. Houllegatte et Jacquin, Mme Jasmin, 
MM. P. Joly et Jomier, Mme G. Jourda, M. Lalande, 
Mme Lubin, MM. Lurel et Mazuir, Mmes Meunier, 
Perol-Dumont et Préville, MM. Raynal et Roger, 
Mmes Rossignol, Taillé-Polian et Tocqueville, 
MM. Todeschini, Tourenne et Vallini, Mme Van Heghe 
et M. Vaugrenard, est ainsi libellé : 

Alinéa 17 
Compléter cet alinéa par les mots : 

, y compris l’accès aux principes et méthodes de 
conception des algorithmes ainsi qu’aux données sur 
lesquels ils se basent, sans que le secret des affaires 
mentionné par la loi no 2018-670 du 30 juillet 2018 
relative à la protection du secret des affaires puisse lui 
être opposé 

La parole est à M. Franck Montaugé. 

M. Franck Montaugé. L’auditabilité et la redevabilité, au 
sens de « rendre compte », des algorithmes utilisés par les 
plateformes doivent être des objectifs du législateur. C’est 
l’une des recommandations de la commission d’enquête 
sénatoriale sur la souveraineté numérique. Cela suppose 
que les autorités concernées, dont les régulateurs, puissent 
avoir recours à une expertise spécialisée pour développer et 
mettre en œuvre des techniques de contrôle adaptées. 

Sur ce point particulier, monsieur le secrétaire d’État, nous 
suivrons avec attention le projet de loi sur l’audiovisuel, qui 
prévoit, dans son article 36, la création d’un « pôle d’expertise 
numérique », lequel apporterait une expertise technique 
spécialisée aux autorités intervenant dans la régulation des 
opérateurs de plateforme en ligne, dont le CSA. J’ai compris 
que ce pôle d’expertise numérique se verrait doté de 
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30 millions d’euros sur trois ans, ce qui n’est pas rien. Nous 
espérons que ces crédits seront à la hauteur des enjeux et 
qu’ils permettront à ce pôle de travailler. 

Pour assumer les missions de régulation et de contrôle qui 
lui sont conférées par la présente proposition de loi, le CSA 
doit être en mesure, d’une part, d’évaluer et de garantir la 
transparence des algorithmes utilisés par les plateformes et, 
d’autre part, de vérifier leur conformité à la loi. 

L’alinéa 17 de l’article 4 de la proposition de loi prévoit 
que le CSA doit pouvoir obtenir auprès des opérateurs de 
plateformes en ligne « toutes les informations nécessaires au 
contrôle des obligations » prévues par la proposition de loi. 

Notre amendement vise à renforcer les moyens d’action et 
le champ d’investigation du régulateur. Il tend à compléter 
en conséquence l’alinéa 17 et à préciser que le CSA a accès, 
dans le cadre de ses missions de contrôle, aux principes et 
méthodes de conception des algorithmes, ainsi qu’aux 
données sur lesquelles ils se basent, sans que le secret des 
affaires puisse lui être opposé. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Cet amendement 

est intéressant, monsieur Montaugé, car il vise à préciser les 
pouvoirs de contrôle dont dispose le CSA pour assurer le 
respect des nouvelles obligations à la charge des plateformes 
en matière de lutte contre la haine. Ces pouvoirs figurent 
déjà dans la loi relative à la lutte contre la manipulation de 
l’information. 

Il s’agirait, en l’espèce, de permettre expressément l’accès 
du régulateur aux systèmes algorithmiques utilisés par les 
plateformes, afin de pouvoir les auditer. 

Par principe, je suis favorable à cet amendement. Je 
souhaite néanmoins connaître l’avis du Gouvernement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Monsieur Montaugé, la 

question que vous soulevez est au fond la suivante : grâce à 
cette proposition de loi, le CSA pourra-t-il avoir accès à 
l’ensemble des éléments lui permettant de juger ce que 
font les plateformes s’agissant des contenus haineux ? La 
réponse est : oui, le CSA pourra aller jusqu’à tester les 
algorithmes et demander aux grandes plateformes un 
certain nombre de précisions sur la diffusion de contenus 
haineux. Votre amendement me paraît donc satisfait de ce 
point de vue, monsieur le sénateur. 

Cela étant, je l’ai dit, votre amendement pose un 
problème, au-delà de la question des contenus haineux, 
c’est qu’il tend à prévoir que tous les algorithmes des plate-
formes doivent être en libre accès ou être accessibles par le 
CSA et transparents pour lui. Une telle disposition sera 
probablement jugée disproportionnée par la Commission 
européenne. Il y a un décalage entre l’objectif qui est le 
vôtre – vous ne visez que les contenus haineux – et la 
mesure que vous proposez. Nous estimons que cette dispo-
sition pose un problème de non-conventionnalité. 

Le véritable défi, c’est de parvenir à recruter les ingénieurs 
et les chercheurs compétents. Tel est l’objectif de la création 
de la cellule que vous évoquez. La CNIL, l’Arcep, le CSA, la 
DGCCRF (direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes) ont tous 
besoin de savoir-faire spécifiques en intelligence artificielle, 
en sciences des données, mais, pour dire les choses claire-
ment, ils ne pourront pas tous s’offrir les services de spécia-

listes de ces domaines, qui exercent en outre des métiers en 
tension. Ils pourront donc puiser ces compétences dans cette 
cellule, qui comprendra des gens de très bon niveau. L’idée 
est de mutualiser les compétences. Nous aurons, je pense, 
l’occasion de discuter de ce sujet lors de l’examen du projet 
de loi sur l’audiovisuel. 

Je tiens par ailleurs à préciser un élément important : il faut 
bien avoir conscience que l’algorithme ne suffit pas. 
Aujourd’hui, dans l’état actuel des connaissances sur le 
machine learning et l’intelligence artificielle, on n’explique 
pas les résultats par l’algorithme. 

Dans l’état actuel de la science, si l’algorithme voit 500 fois 
une photo de chat, il reconnaîtra un chat la 501e fois, mais il 
pourra ensuite cesser brusquement de le reconnaître. 
Personne, pas même les chercheurs de Google et de 
Facebook, ne sait expliquer pourquoi. Dès lors, le seul 
moyen de comprendre comment l’algorithme fonctionne, 
c’est de le tester ; c’est d’ailleurs ce que font Google et 
Facebook. C’est très bien d’obtenir l’algorithme, mais il 
faut aussi avoir des professionnels capables de réaliser des 
centaines, voire des milliers de tests pour en comprendre le 
fonctionnement. L’algorithme seul ne suffit pas ; il faut avoir 
la compétence. 

Le Gouvernement sollicite donc le retrait de cet amende-
ment, faute de quoi l’avis serait défavorable. D’une part, nous 
considérons que la demande est satisfaite s’agissant des 
contenus haineux. D’autre part, la transparence de l’ensemble 
des algorithmes serait à la fois disproportionnée et contraire à 
nos engagements conventionnels. 

Mme la présidente. Quel est maintenant l’avis de la 
commission ? 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. La commission 
reste favorable à cet amendement sur le principe. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 37. 

(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 4, modifié. 

(L’article 4 est adopté.) 

Article 5 
(Suppression maintenue) 

Chapitre IV 

AMÉLIORATION DE LA LUTTE CONTRE LA 
DIFFUSION DE CONTENUS HAINEUX EN LIGNE 

Article 6 
(Supprimé) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 54, présenté par le Gouvernement, est 
ainsi libellé : 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

La loi no 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance 
dans l’économie numérique est ainsi modifiée : 

1° Au 8 du I de l’article 6, les mots : « , à défaut, à toute 
personne mentionnée » sont supprimés ; 
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2° Après l’article 6-1, il est inséré un article 6-4 ainsi 
rédigé : 

« Art. 6-4. – Lorsqu’une décision judiciaire passée en 
force de chose jugée a ordonné toute mesure propre à 
empêcher l’accès à un service de communication au 
public en ligne dont le contenu relève des infractions 
prévues au I de l’article 6-2 de la présente loi, l’autorité 
administrative, saisie le cas échéant par toute personne 
intéressée, peut demander aux personnes mentionnées au 
1 du I de l’article 6 de la présente loi, et pour une durée 
ne pouvant excéder celle restant à courir pour les mesures 
ordonnées par celle-ci, d’empêcher l’accès à tout service 
de communication au public en ligne reprenant le 
contenu du service visé par ladite décision en totalité 
ou de manière substantielle. 

« Dans les mêmes conditions, l’autorité administrative 
peut également demander à tout exploitant de moteur de 
recherche, annuaire ou autre service de référencement de 
faire cesser le référencement des adresses électroniques 
donnant accès à ces services de communication au public 
en ligne. 

« Lorsqu’il n’est pas procédé au blocage ou au déréfé-
rencement desdits services en application des deux 
premiers alinéas du présent article, l’autorité judiciaire 
peut être saisie, en référé ou sur requête pour ordonner 
toute mesure destinée à faire cesser l’accès aux contenus 
de ces services. » 

La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Il s’agit d’un débat à la fois 

intéressant et important. 
À l’origine, la proposition de loi contenait une disposition 

relative aux sites « miroirs », qui a d’ailleurs été modifiée après 
le passage du texte devant le Conseil d’État. 

Nous sommes confrontés à un problème. Prenons 
l’exemple, souvent évoqué, du site Démocratie participative, 
qui promeut des thèses d’extrême droite, voire nazies. À la 
suite d’un long parcours judiciaire, la justice en avait ordonné 
le déréférencement et le blocage. Lorsque le site a été déréfé-
rencé, son adresse avait une extension « .fr ». Le lendemain, il 
était de nouveau en ligne avec une extension « .ru ». Chaque 
fois, après des mois de parcours judiciaire pour déréférencer 
un site, celui-ci est de nouveau en ligne aussitôt après, avec 
exactement les mêmes outrances, mais sous une autre exten-
sion. 

Le Gouvernement souhaite donc, une fois le déréférence-
ment d’un site ordonné par la justice, que l’autorité adminis-
trative puisse intervenir en cas d’apparition d’un site 
similaire. L’objectif est de ne plus avoir besoin de passer 
par le processus judiciaire, qui dure chaque fois des mois, 
voire des années, et de pouvoir agir immédiatement. 

Bien entendu, cela soulève des questions. Qu’est-ce qu’un 
site similaire ? Nous avons entendu les commentaires de la 
commission des lois. Je reconnais qu’il y a une difficulté, 
mais nous avons également une exigence d’efficacité. Nous 
proposons donc de réintroduire le dispositif de lutte contre 
les sites miroirs. 

Compte tenu des critiques qui ont été formulées par la 
commission des lois, nous sommes revenus sur la rédaction 
proposée pour définir de manière exacte et, nous semble-t-il, 
appropriée les prérogatives de l’autorité administrative : cibler 
correctement les acteurs concernés, en excluant notamment 

les fournisseurs de noms de domaine, et en précisant que le 
blocage ou le déréférencement portent bien sur des sites, et 
non sur des contenus. 

Le dispositif nous paraît donc mieux calibré et de nature à 
répondre à une véritable demande : quand la justice met 
plusieurs mois à se prononcer sur le déréférencement d’un 
site qui est de nouveau en ligne le lendemain simplement 
parce que son extension a changé, les Français sont en droit 
de se poser des questions sur l’efficacité de notre action. Nous 
avons reprécisé les choses pour essayer de répondre aux 
craintes de la commission. J’espère que notre amendement 
recueillera un avis favorable. 

Mme la présidente. L’amendement no 45, présenté par 
Mme de la Gontrie, MM. Assouline, Montaugé et Kanner, 
Mmes Artigalas et S. Robert, MM. Temal, Sueur, Jacques 
Bigot, Durain et Fichet, Mme Harribey, MM. Kerrouche, 
Leconte, Marie, Sutour et Antiste, Mmes Blondin, Ghali et 
Lepage, MM. Lozach, Magner et Manable, Mme Monier, 
M. M. Bourquin, Mme Conconne, MM. Courteau, Daunis 
et Duran, Mme Guillemot, MM. Tissot, Bérit-Débat et Joël 
Bigot, Mme Bonnefoy, MM. Botrel, Boutant et Carcenac, 
Mme Conway-Mouret, MM. Dagbert, Daudigny, Devinaz 
et Éblé, Mme Espagnac, M. Féraud, Mmes Féret et 
M. Filleul, M. Gillé, Mme Grelet-Certenais, MM. Houlle-
gatte et Jacquin, Mme Jasmin, MM. P. Joly et Jomier, 
Mme G. Jourda, M. Lalande, Mme Lubin, MM. Lurel et 
Mazuir, Mmes Meunier, Perol-Dumont et Préville, 
MM. Raynal et Roger, Mmes Rossignol, Taillé-Polian et 
Tocqueville, MM. Todeschini, Tourenne et Vallini, 
Mme Van Heghe et M. Vaugrenard, est ainsi libellé : 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

Après l’article 6-1 de la loi no 2004-575 du 21 juin 
2004 pour la confiance dans l’économie numérique, il 
est inséré un article 6-… ainsi rédigé : 

« Art. 6-... – Lorsqu’une décision judiciaire passée en 
force de chose jugée interdit la reprise totale ou partielle 
d’un contenu relevant des infractions prévues au 
troisième alinéa du 7 du I de l’article 6, l’autorité 
administrative, saisie le cas échéant par toute personne 
intéressée, demande aux personnes mentionnées au 1 du 
même I ainsi qu’à tout fournisseur de noms de domaine 
de bloquer l’accès aux contenus jugés illicites par ladite 
décision et rediffusés en ligne sur tout site, tout serveur 
ou au moyen de tout autre procédé électronique. 

« Dans les mêmes conditions, l’autorité administrative 
peut également demander à tout moteur de recherche ou 
tout annuaire de faire cesser le référencement des adresses 
électroniques donnant accès à ces contenus. 

« Lorsqu’il n’est pas procédé au blocage ou au déréfé-
rencement des contenus en application des deux 
premiers alinéas, l’autorité judiciaire peut être saisie, en 
référé ou sur requête, pour ordonner toute mesure 
destinée à faire cesser l’accès à ces contenus. 

« Le fait de ne pas procéder au blocage ou au déréfé-
rencement des contenus en application des deux 
premiers alinéas est puni des peines prévues au 1 du 
VI de l’article 6. 

« Un décret fixe les modalités selon lesquelles sont 
compensés, le cas échéant, les surcoûts résultant des 
obligations mises à la charge des personnes mentionnées 
au premier alinéa du présent article. » 
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La parole est à M. David Assouline. 
M. David Assouline. Nous proposons également de rétablir 

l’obligation mise à la charge des plateformes d’empêcher la 
réapparition de contenus haineux illicites identiques. Il s’agit 
donc d’un amendement contre la technique du site 
« miroir », qui est souvent utilisée pour contourner un 
blocage. 

Ainsi, l’autorité administrative demandera aux opérateurs 
de plateformes, fournisseurs de noms de domaine et moteurs 
de recherche ou annuaires de retirer ou déréférencer, le cas 
échéant, des contenus relevant du champ d’application de la 
nouvelle loi dont la reprise totale ou partielle a été précé-
demment interdite par décision judiciaire passée en force de 
chose jugée. 

Lorsque l’opérateur ne se conforme pas à la demande 
administrative de retrait ou de déréférencement, l’autorité 
judiciaire peut être saisie en référé ou sur requête pour 
ordonner toutes mesures destinées à faire cesser l’accès à 
ces contenus. 

Nous avons déjà entamé ce débat en présentant notre 
amendement no 44 à l’article 2 de la proposition de loi. Le 
législateur connaît déjà bien ce problème, qui perturbe grave-
ment l’efficacité des mesures de retrait. Actuellement, s’il 
existe plusieurs possibilités de blocage de contenus illicites 
sur internet, il n’est pas prévu de droit de suite lorsque les 
mêmes contenus haineux réapparaissent. Ces derniers sont 
considérés comme des contenus distincts et leur retrait exige 
d’enclencher une nouvelle procédure judiciaire pour obtenir 
le blocage alors que le nouveau site reprend à l’identique ces 
contenus. 

Le présent amendement s’appuie sur la récente jurispru-
dence établie par la Cour de justice de l’Union européenne. 
Dans son arrêt du 3 octobre 2019, celle-ci ne s’oppose pas à 
ce qu’une juridiction d’un État membre puisse enjoindre à 
un hébergeur de supprimer les informations qu’il stocke et 
dont le contenu est identique à celui d’une information 
déclarée illicite précédemment ou de bloquer l’accès à 
celle-ci, quel que soit l’auteur de la demande de stockage 
de ces informations. Nous sommes précisément dans ce cas, 
l’autorité administrative agissant dès lors qu’elle a été 
habilitée à le faire dans la décision judiciaire. 

Enfin, nous avons veillé à rendre le dispositif compatible 
avec l’exigence constitutionnelle de ne pas faire peser des 
charges indues sur une entreprise privée. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. La commission 

avait supprimé l’article 6, qui semblait à la fois juridiquement 
incertain et inutile au regard du droit existant. La nouvelle 
rédaction proposée par le Gouvernement est bien plus précise 
et mieux adaptée à l’objectif. La commission émet donc un 
avis favorable sur l’amendement no 54. 

Par conséquent, nous suggérons le retrait de l’amendement 
no 45 au profit de l’amendement no 54. Nous partageons 
évidemment les objectifs que M. Assouline a évoqués, mais le 
dispositif proposé paraît trop large par rapport à ce que 
permet la jurisprudence européenne. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Je sollicite également le retrait 

de l’amendement no 45 au profit de notre amendement. 
Mme la présidente. La parole est à M. David Assouline, 

pour explication de vote. 

M. David Assouline. Le Gouvernement ayant déposé un 
amendement tendant à rétablir l’article dans une rédaction 
qui semble faire consensus et être plus sécurisée, je retire 
notre amendement. 

Mme la présidente. L’amendement no 45 est retiré. 

Je mets aux voix l’amendement no 54. 

(L’amendement est adopté.) 

Mme la présidente. En conséquence, l’article 6 est rétabli 
dans cette rédaction. 

Article 6 bis AA (nouveau) 

1 Le vendeur d’espace publicitaire communique à 
l’annonceur publicitaire un compte rendu de la liste 
des domaines et des sous-domaines sur lesquels l’annon-
ceur publicitaire a diffusé des publicités. Un commissaire 
aux comptes atteste, dans des conditions déterminées par 
voie réglementaire, que l’annonceur publicitaire est en 
possession de cette liste. Cette liste doit être conservée 
pendant une durée minimale de cinq ans à compter de la 
date de diffusion des annonces publicitaires. 

2 En cas de manquement de l’annonceur publicitaire à 
cette obligation, l’autorité administrative peut prononcer 
une sanction pécuniaire dont le montant prend en consi-
dération la gravité des manquements commis et, le cas 
échéant, leur caractère réitéré, sans pouvoir excéder 4 % 
du chiffre d’affaires annuel mondial total de l’exercice 
précédent. 

Mme la présidente. L’amendement no 59 rectifié, présenté 
par Mme L. Darcos, MM. Pellevat et Danesi, Mmes Lassa-
rade et de Cidrac, MM. Bizet, Cambon et H. Leroy, 
Mme Imbert, MM. Savary, Lefèvre, Milon et Laménie, 
Mme Deroche et M. Brisson, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à Mme Laure Darcos. 

Mme Laure Darcos. L’article 6 bis AA prévoit que le 
vendeur d’espace publicitaire communique à l’annonceur 
publicitaire un compte rendu de la liste des domaines et 
sous-domaines sur lesquels l’annonceur a diffusé des publi-
cités. En outre, un commissaire aux comptes doit attester que 
l’annonceur publicitaire est en possession de cette liste. 

Cependant, le dispositif proposé est déjà en place et n’a pas 
besoin de faire l’objet d’une nouvelle disposition. En effet, le 
décret no 2017-159 du 9 février 2017 relatif aux prestations 
de publicité digitale prévoit déjà que le compte rendu 
communiqué par le vendeur d’espace publicitaire à l’annon-
ceur précise la date et les emplacements de diffusion des 
annonces, ainsi que le prix global de la campagne et le prix 
unitaire des espaces publicitaires facturés. 

En outre, le dispositif proposé part d’un postulat erroné. 
En effet, la fourniture d’une liste de sites n’a d’intérêt que si 
ces sites sont illicites. Or aucun annonceur soucieux de sa 
réputation ne souhaite diffuser des publicités sur des sites 
haineux, car cela risque de porter atteinte à sa marque alors 
qu’il consent des investissements importants pour la valoriser. 

Par ailleurs, les vendeurs d’espace s’engagent déjà à ne pas 
afficher de publicités sur des sites illicites ou susceptibles de 
porter atteinte à la marque de l’annonceur, car c’est une 
garantie attendue des annonceurs. 
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Nous proposons donc la suppression d’un tel mécanisme, 
qui n’aura aucun effet sur la lutte contre le financement des 
sites haineux. C’est pourquoi le présent amendement vise à 
supprimer l’article. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Les critiques 

formulées par les auteurs de cet amendement sont fondées. 
Nous pouvons les partager. 

Cependant, l’amendement no 47 de notre collègue Thani 
Mohamed Soilihi et des membres du groupe La République 
En Marche y répond avec un dispositif permettant d’agir sur 
le financement des sites haineux. 

Je sollicite donc le retrait du présent amendement au profit 
de l’amendement no 47. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. À l’instar de M. le rapporteur, 

je partage les préoccupations des auteurs de cet amendement 
sur le sujet. Mais j’invite également Mme Darcos à le retirer 
au profit de l’amendement no 47. 

La réflexion s’est poursuivie après une initiative prise par le 
député Éric Bothorel à l’Assemblée nationale. 

Mme la présidente. Madame Darcos, l’amendement no 59 
rectifié est-il maintenu ? 

Mme Laure Darcos. Non, je le retire, madame la prési-
dente. 

Mme la présidente. L’amendement no 59 rectifié est retiré. 
L’amendement no 47, présenté par MM. Mohamed 

Soilihi, Amiel, Bargeton et Buis, Mme Cartron, 
M. Cazeau, Mme Constant, MM. de Belenet, Dennemont, 
Gattolin, Hassani, Haut, Iacovelli, Karam, Lévrier, 
Marchand, Patient, Patriat et Rambaud, Mme Rauscent, 
M. Richard, Mme Schillinger, MM. Théophile, Yung et 
les membres du groupe La République En Marche, est 
ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

Les annonceurs publient en ligne et tiennent à jour au 
minimum mensuellement les informations relatives aux 
emplacements de diffusion de leurs annonces qui leur 
sont communiquées par les vendeurs d’espace publici-
taire sur Internet en application de l’article 23 de la loi  
no 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de 
la corruption et à la transparence de la vie économique et 
des procédures publiques. 

Le fait de ne pas respecter l’obligation définie au 
premier alinéa du présent article est puni de la peine 
prévue au 1° de l’article 25 de la loi no 93-122 du 
29 janvier 1993 précitée et dans les conditions prévues 
au même article 25. 

La parole est à M. Thani Mohamed Soilihi. 
M. Thani Mohamed Soilihi. Je souhaite d’abord remercier 

Mme Darcos d’avoir bien voulu retirer son amendement au 
profit du nôtre. 

Lors de l’examen en commission, le rapporteur a bien 
voulu considérer notre rédaction d’appel visant à tarir la 
source du financement de sites faisant commerce de leur 
haine en ligne en faisant jouer le dommage réputationnel 
pour les annonceurs publicitaires. La disposition ainsi 
adoptée à l’article 6 bis AA vise à prévoir qu’un commissaire 
aux comptes atteste que l’annonceur publicitaire est bien en 

possession de la liste des domaines et sous-domaines internet 
sur lesquels le vendeur d’espaces publicitaires a diffusé des 
publicités. 

En cas de manquement de l’annonceur à cette obligation, 
l’autorité administrative pourrait prononcer une sanction 
pécuniaire ne pouvant pas excéder 4 % du chiffre d’affaires. 

L’amendement que nous présentons en séance vise à 
parfaire l’écriture juridique du dispositif, en la réencastrant 
dans le cadre légal de la loi Sapin telle qu’elle a été modifiée 
par la loi du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et 
l’égalité des chances économiques. Il prévoit ainsi que les 
annonceurs publient en ligne et tiennent à jour, au 
minimum mensuellement, les informations relatives aux 
emplacements de diffusion de leurs annonces qui leur sont 
communiquées par des vendeurs d’espace publicitaire. En cas 
de manquement à cette obligation, une amende administra-
tive de 30 000 euros est prévue sous le contrôle des services de 
la direction générale de la concurrence, de la consommation 
et de la répression des fraudes. 

Mme la présidente. Le sous-amendement no 63, présenté 
par Mme M. Carrère, MM. Artano, Collin et Corbisez, 
Mmes Costes et N. Delattre, MM. Gabouty, Gold et 
Guérini, Mme Guillotin, M. Jeansannetas, Mme Jouve et 
MM. Requier et Roux, est ainsi libellé : 

Amendement no 47, alinéa 2 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Lorsque la publicité est diffusée sur un site d’informa-
tion, au sens de l’article 14 de la loi no 47-585 du 
2 avril 1947 relative au statut des entreprises de 
groupage et de distribution des journaux et publications 
périodiques, les informations relatives aux autres empla-
cements de diffusion de l’ensemble des annonces figurant 
sur les espaces publicitaires en ligne de ce site sont acces-
sibles depuis ce même site. 

La parole est à Mme Josiane Costes. 
Mme Josiane Costes. Le phénomène est à présent bien 

connu : la publication de contenus clivants attire davantage 
les utilisateurs de plateformes en ligne que celle de contenus 
modérés. 

Or le modèle économique des plateformes et des sites en 
ligne s’articule souvent autour de la location d’espaces publi-
citaires dont les revenus sont établis en fonction du nombre 
de fréquentations. Cela peut donc entraîner ces plateformes 
ou sites à promouvoir des contenus clivants potentiellement 
illicites pour s’assurer une fréquentation, donc des revenus 
minimaux. L’objectif de l’article 6 bis AA et de l’amendement 
no 47, qui tend à le réécrire, est de lutter contre ce biais en 
renforçant la transparence sur toute la chaîne de publicité en 
ligne. 

Le sous-amendement que nous proposons s’inscrit dans le 
même esprit, en se concentrant sur les sites d’information, 
qui, eux aussi, se financent en partie par la publicité. Compte 
tenu de l’importance de ces sites pour le débat public, nous 
proposons de rendre obligatoire la publication d’un lien sur 
leur site, afin de permettre au lecteur de s’informer sur les 
sources de financement publicitaire de ces sites d’informa-
tion. 

Tel est l’objet du présent sous-amendement et de l’amen-
dement no 29 rectifié, que je présenterai peut-être. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
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M. Christophe-André Frassa, rapporteur. La commission 
confirme son avis favorable sur l’amendement no 47 et 
suivra l’avis du Gouvernement sur le sous-amendement no 

63, qu’elle n’a pas pu examiner. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Comme je l’ai indiqué, nous 

sommes effectivement très favorables à l’amendement no 47. 
Aujourd’hui, une partie des sites qui promeuvent de faux 

vaccins ou défendent des thèses extrêmes se financent ainsi. 
De grandes marques très connues se retrouvent parfois avec 
des publicités sur ces sites sans le savoir. 

L’amendement no 47 vise à faire en sorte que les grands 
annonceurs puissent savoir, via les régies, sur quels sites leurs 
publicités sont diffusées. Cela les oblige à s’y intéresser. S’ils 
ne s’y intéressent pas, certaines organisations, j’en suis 
certain, se pencheront sur le sujet et les alerteront. Cela 
assèchera une partie du financement des sites extrêmes que 
nous souhaitons voir disparaître. 

Je n’ai pas eu suffisamment de temps pour examiner le 
sous-amendement no 63. Mais j’ai une réserve assez instinc-
tive sur le sujet. D’abord, il vise les sites d’information. 
Surtout, mon sentiment est qu’il faut cibler ceux qui 
donnent l’argent, c’est-à-dire les annonceurs. Je peux 
prendre l’engagement que le Gouvernement étudie cette 
question, par exemple dans le cadre du futur texte sur 
l’audiovisuel. Mais, à ce stade, je préfère rester prudent. 

Je sollicite donc le retrait de ce sous-amendement, faute de 
quoi l’avis du Gouvernement serait défavorable. 

Mme la présidente. Madame Costes, le sous-amendement 
no 63 est-il maintenu ? 

Mme Josiane Costes. Non, je le retire, madame la prési-
dente. 

Mme la présidente. Le sous-amendement no 63 est retiré. 
Je mets aux voix l’amendement no 47. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. En conséquence, l’article 6 bis AA est 

ainsi rédigé, et l’amendement no 29 rectifié n’a plus d’objet. 

Chapitre IV bis 

RENFORCEMENT DE L’EFFICACITÉ DE LA 
RÉPONSE PÉNALE À L’ÉGARD DES AUTEURS DE 

CONTENUS HAINEUX EN LIGNE 

Article 6 bis A 

1 Après l’article 15-3-1 du code de procédure pénale, il 
est inséré un article 15-3-3 ainsi rédigé : 

2 « Art. 15-3-3. – Un tribunal de grande instance 
désigné par décret exerce une compétence concurrente 
à celle qui résulte de l’application des articles 43, 52 et 
382 du présent code pour l’enquête, la poursuite, 
l’instruction et le jugement des délits prévus au 6° 
du III de l’article 222-33 du code pénal, lorsqu’ils sont 
commis avec la circonstance aggravante prévue à 
l’article 132-76 du même code, et au 4° de l’article 222- 
33-2-2 dudit code, lorsqu’ils sont commis avec la 
circonstance aggravante prévue à l’article 132-76 ou 
132-77 du même code, lorsqu’ils ont fait l’objet d’une 
plainte adressée par voie électronique en application de 
l’article 15-3-1 du présent code. » – (Adopté.) 

Article 6 bis B 

1 I. – (Non modifié) Après le 9° de l’article 138 du code 
de procédure pénale, il est inséré un 9° bis ainsi rédigé : 

2 « 9° bis Ne pas adresser de messages à la victime, de 
façon directe ou indirecte, par tout moyen, y compris par 
voie électronique ; ». 

3 II. – L’article 132-45 du code pénal, dans sa rédac-
tion résultant de la loi no 2019-222 du 23 mars 2019 de 
programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, 
est complété par un 26° ainsi rédigé : 

4 « 26° L’interdiction d’adresser des messages à la 
victime, de façon directe ou indirecte, par tout moyen, 
y compris par voie électronique. » 

5 III. – Le dernier alinéa de l’article 131-4-1 du code 
pénal, dans sa rédaction résultant de la loi no 2019-222 
du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de 
réforme pour la justice, est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « La juridiction peut également soumettre le 
condamné à une ou plusieurs des obligations ou inter-
dictions prévues aux articles 132-44 et 132-45. » 

Mme la présidente. L’amendement no 14 rectifié, présenté 
par MM. Malhuret, Bignon, Capus, Chasseing, Decool, 
Fouché, Guerriau, Lagourgue, Laufoaulu et A. Marc, 
Mme Mélot et MM. Menonville et Wattebled, est ainsi 
libellé : 

Alinéas 1 à 4 

Supprimer ces alinéas. 
La parole est à M. Claude Malhuret. 
M. Claude Malhuret. Les alinéas 1 à 4 sont superfétatoires. 

Ils prévoient l’ajout de mesures pouvant être prononcées par 
le juge dans le cadre du contrôle judiciaire ou de la mise à 
l’épreuve. Il s’agit, dans la rédaction actuelle de la proposition 
de loi, de l’interdiction pour l’intéressé d’adresser des 
messages à la victime, de manière directe ou indirecte, par 
tout moyen, y compris par voie électronique. 

Le 9° de l’article 138 du code de procédure pénale prévoit 
déjà la possibilité pour le juge d’enjoindre à l’intéressé de 
s’abstenir de « recevoir ou de rencontrer certaines personnes 
spécialement désignées par le juge d’instruction ou le juge des 
libertés et de la détention, ainsi que d’entrer en relation avec 
elles, de quelque façon que ce soit ». 

Le 13° de l’article 132-45 du code pénal prévoit la possi-
bilité pour le juge d’enjoindre à l’intéressé de s’abstenir 
« d’entrer en relation avec certaines personnes, dont la 
victime, ou certaines catégories de personnes, et notamment 
des mineurs, à l’exception, le cas échéant, de ceux désignés 
par la juridiction ». 

Dans ces conditions, les alinéas 1 à 4 semblent sans objet et 
doivent être supprimés. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. M. Malhuret note 

à juste titre que la peine complémentaire d’interdiction 
d’entrer en communication avec la victime, déjà existante, 
couvre l’interdiction de communications électroniques. Nous 
avons cependant maintenu cette précision en pensant qu’elle 
pouvait gagner à être explicitée. À ce stade, nous souhaitons 
entendre l’avis du Gouvernement, auquel nous nous range-
rons. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
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M. Cédric O, secrétaire d’État. Le Gouvernement est défavo-
rable à la suppression de ces dispositions, qui complètent 
selon nous tout à fait utilement la proposition de loi. 

Il est tout à fait opportun d’instituer dans le cadre du 
contrôle judiciaire ou du sursis avec mise à l’épreuve, qui 
deviendra sursis probatoire au mois de mars 2020 en l’appli-
cation de la loi du 23 mars 2019 de programmation et de 
réforme de la justice, une nouvelle interdiction, celle 
d’adresser des messages à la victime, notamment par voie 
électronique. Cela constitue notamment une réponse parti-
culièrement appropriée aux faits de cyberharcèlement. 

Une telle interdiction est plus précise et plus ciblée que 
l’interdiction générale d’entrer en relation avec la victime, 
prévue par le 9° de l’article 138 du code de procédure pénale 
et le 13° de l’article 132-45 du code pénal. Il est en effet 
primordial que les personnes astreintes à une interdiction 
d’entrer en relation avec la victime dans le cadre d’un 
contrôle judiciaire ou d’un sursis avec mise à l’épreuve 
puissent percevoir la pleine portée des obligations et inter-
dictions qui leur sont applicables. 

Il convient de rappeler que le non-respect d’une interdic-
tion du contrôle judiciaire peut entraîner le placement en 
détention provisoire d’une personne mise en examen et que 
le non-respect d’une interdiction prévue dans le cadre d’une 
mise à l’épreuve peut conduire à l’incarcération d’un 
condamné. 

Le Gouvernement est donc défavorable à la suppression de 
ces clarifications particulièrement utiles. 

Mme la présidente. Monsieur Malhuret, l’amendement no 

14 rectifié est-il maintenu ? 

M. Claude Malhuret. Non, je le retire, madame la prési-
dente. 

Mme la présidente. L’amendement no 14 rectifié est retiré. 

Je mets aux voix l’article 6 bis B. 

(L’article 6 bis B est adopté.) 

Article 6 bis C 
(Supprimé) 

Chapitre IV ter 

PRÉVENTION DE LA DIFFUSION DE 
CONTENUS HAINEUX EN LIGNE 

Article 6 bis 

(Non modifié) 

À la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 312-9 
du code de l’éducation, après le mot : « critique », sont insérés 
les mots : « , à la lutte contre la diffusion des contenus 
haineux en ligne ». – (Adopté.) 

Article 6 ter A (nouveau) 

À la dernière phrase de l’article L. 121-1 du code de 
l’éducation, après la première occurrence du mot : 
« violences », sont insérés les mots : « , y compris en 
ligne, ». – (Adopté.) 

Article 6 ter 

À la deuxième phrase de l’antépénultième alinéa de 
l’article L. 721-2 du code de l’éducation, après le mot : « infor-
mation », sont insérés les mots : « , à la lutte contre la 
diffusion de contenus haineux ». – (Adopté.) 

Chapitre V 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 7 

1 Un observatoire de la haine en ligne assure le suivi et 
l’analyse de l’évolution des contenus mentionnés au 
troisième alinéa du 7 du I de l’article 6 de la loi no  

2004-575 du 21 juin 2004 précitée. 
2 Il associe les opérateurs, associations, administrations 

et chercheurs concernés par la lutte et la prévention 
contre ces infractions, et prend en compte la diversité 
des publics, notamment les mineurs. 

3 Il est placé auprès du Conseil supérieur de l’audiovi-
suel qui en assure le secrétariat. 

4 Ses missions et sa composition sont précisées par 
décret pris après avis du Conseil supérieur de l’audiovi-
suel. 

Mme la présidente. L’amendement no 4 rectifié quinquies, 
présenté par Mmes N. Goulet, Vérien, Vermeillet, Férat et 
C. Fournier, MM. Bonnecarrère, Le Nay, Guerriau, Henno, 
Mizzon et Menonville, Mme Dindar, MM. Louault, Lefèvre, 
Danesi et Moga, Mmes Billon et Kauffmann, M. Chasseing, 
Mme Lassarade et MM. Decool, Lévrier et Janssens, est ainsi 
libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Philippe Bonnecarrère. 

M. Philippe Bonnecarrère. D’une manière générale, nous 
avons peu d’estime pour les rapports et encore moins pour les 
observatoires ; Mme Goulet l’a exprimé dans l’exposé des 
motifs de l’amendement avec sa tonicité habituelle. 

Outre que l’intérêt de créer des observatoires, avec à chaque 
fois un président et un secrétariat, est limité, la présente 
proposition de loi confie la régulation au CSA. 

Ainsi, le rapport annuel du CSA comportera un chapitre 
consacré à l’application du texte dont nous sommes en train 
de définir les contours. En d’autres termes, nous disposerons 
du contenu des activités de cet observatoire dans le rapport et 
nous pourrons interroger les candidats à des fonctions au sein 
du CSA sur leur vision de leurs missions, en particulier en 
matière de lutte contre les contenus haineux, lors des 
auditions. 

La suppression proposée par Mme Goulet me paraît donc 
parfaitement justifiée. Le traitement qui sera assuré par le 
CSA dans les conditions de communication que chacun de 
nous connaît me semble de nature à nous satisfaire. 

Enfin, plusieurs collègues réclament des moyens supplé-
mentaires. Nous aurons déjà un début de réponse en évitant 
de gaspiller des fonds dans un observatoire supplémentaire. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
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M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Dieu sait si la 
commission des lois n’aime pas les rapports ou les 
« comités Théodule », comme l’a si bien exprimé notre 
collègue Nathalie Goulet. Mais je me dois de vous 
apporter une précision. 

Certes, cet observatoire de la haine en ligne exerce l’une des 
missions du CSA, mais il doit tout de même être mentionné 
en tant que tel. En effet, il ne sera pas uniquement composé 
de membres du CSA ; il comprendra des personnes issues de 
la société civile. Il ne s’agira donc pas d’une simple compo-
sante du CSA. 

Je sollicite donc le retrait de cet amendement, faute de quoi 
l’avis de la commission serait défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Même avis. 
Mme la présidente. Monsieur Bonnecarrère, l’amendement 

no 4 rectifié quinquies est-il maintenu ? 
M. Philippe Bonnecarrère. Non, je le retire, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. L’amendement no 4 rectifié quinquies 

est retiré. 
L’amendement no 28 rectifié, présenté par Mme M. Carrère, 

MM. Artano, Castelli, Collin et Corbisez, Mmes Costes et 
N. Delattre, MM. Gabouty, Gold et Guérini, 
Mme Guillotin, M. Jeansannetas, Mme Jouve et 
MM. Requier et Roux, est ainsi libellé : 

Rédiger ainsi cet article : 

Dans des conditions établies par décret, l’Autorité de 
régulation des communications électroniques, des postes 
et de la distribution de la presse et le Conseil supérieur 
de l’audiovisuel recueillent les observations des associa-
tions, administrations et chercheurs qualifiés et échan-
gent les informations de nature à améliorer la prévention 
et la lutte contre la publication de contenus illicites en 
ligne. 

La parole est à M. Jean-Pierre Corbisez. 
M. Jean-Pierre Corbisez. L’article 7 de la proposition de loi 

vise à instaurer un observatoire de la haine en ligne rassem-
blant à la fois les autorités chargées de la régulation du secteur 
numérique, les administrations, les associations et les 
chercheurs spécialisés. 

Sans remettre en cause l’importance du sujet, la création 
d’une nouvelle instance chargée du suivi de ces questions ne 
nous paraît pas pertinente. En effet, il nous semble au 
contraire qu’en parallèle de la vigilance du Parlement sur 
ces questions, il importe que le suivi soit assuré par les 
autorités de régulation elles-mêmes sans qu’il soit besoin 
d’institutionnaliser cette démarche. Cela relève simplement 
de la bonne administration. Je rappelle que notre vie républi-
caine est hantée de millefeuilles composés de nombreux 
observatoires, comités ou commissions dont l’effet sur la 
vie de nos concitoyens a été faible, voire parfois nul. 

Dans cet esprit, nous proposons de rendre plus effective la 
communication entre les autorités de régulation concernées 
entre elles et avec les différents acteurs du milieu. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. On ne peut que 

partager l’objectif des auteurs de cet amendement. Ils souhai-
tent que toutes les compétences soient mobilisées pour lutter 
contre la publication des contenus illicites. 

Mais cet amendement est déjà satisfait par les dispositions 
de la loi du 20 janvier 2017 portant statut général des 
autorités administratives indépendantes et des autorités 
publiques indépendantes, qui prévoit l’obligation pour elles 
d’échanger sur leurs sujets d’intérêt commun. C’est pourquoi 
j’en demande le retrait. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Même avis. 
Mme la présidente. Monsieur Corbisez, l’amendement no 

28 rectifié est-il maintenu ? 
M. Jean-Pierre Corbisez. Non, je le retire, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. L’amendement no 28 rectifié est retiré. 
Je suis saisie de trois amendements identiques. 

L’amendement no 18 rectifié est présenté par MM. Bizet et 
Allizard, Mmes Berthet, A.M. Bertrand et Bruguière, 
MM. Calvet, Cambon, Chaize, Charon et Cuypers, 
Mme de Cidrac, M. Dufaut, Mme Duranton, MM. B. 
Fournier et Grand, Mme Gruny, MM. Kennel et 
Laménie, Mme Lassarade, MM. Le Gleut, Lefèvre, 
Panunzi, Pellevat, Pointereau, Regnard et Savary et 
Mme Troendlé. 

L’amendement no 20 rectifié bis est présenté par 
Mmes Boulay-Espéronnier et Deroche et M. Mandelli. 

L’amendement no 24 est présenté par M. Daudigny. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 

I. – Alinéa 1 
1° Remplacer les mots : 

de la haine 

par les mots : 

des contenus illicites 
2° Après le mot : 

contenus 

insérer les mots : 

illicites et en particulier ceux 
II. – Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

Cet observatoire assure un travail de liaison et de 
coordination avec le dispositif national de signalement 
des contenus illicites de l’Internet mis en œuvre par la 
plateforme d’harmonisation, d’analyse, de recoupement 
et d’orientation des signalements placée au sein de 
l’office central de lutte contre la criminalité liée aux 
technologies de l’information et de la communication 
de la direction centrale de la police judiciaire. 

La parole est à M. Pascal Allizard, pour présenter l’amen-
dement no 18 rectifié. 

M. Pascal Allizard. Cet amendement est défendu. 
Mme la présidente. Les amendements nos 20 rectifié bis et 

24 ne sont pas soutenus. 

Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. L’amendement no 

18 rectifié est de bon sens. J’y suis donc favorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
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M. Cédric O, secrétaire d’État. Le Gouvernement s’en remet 
à la sagesse du Sénat. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 18 
rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 7, modifié. 

(L’article 7 est adopté.) 

Articles additionnels après l’article 7 

Mme la présidente. L’amendement no 32, présenté par 
M. Bonnecarrère, est ainsi libellé : 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le I de l’article 6 de la loi no 2004-575 du 21 juin 
2004 pour la confiance dans l’économie numérique est 
ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du 2, après les mots : « leur 
caractère », il est inséré le mot : « manifestement » ; 

2° Au premier alinéa du 3, les mots : « de l’activité ou 
de l’information illicites » sont remplacés par les mots : 
« du caractère manifestement illicite de l’activité ou de 
l’information ». 

La parole est à M. Philippe Bonnecarrère. 
M. Philippe Bonnecarrère. Si j’étais malicieux, monsieur le 

secrétaire d’État, je dirais que le texte contient déjà suffisam-
ment d’éléments de nature à mettre en doute sa constitu-
tionnalité, et que l’objet de cet amendement est de vous 
éviter des ennuis supplémentaires… 

Il vise simplement à tirer les conséquences dans la loi d’une 
réserve émise antérieurement par le Conseil constitutionnel. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Cette précision 

qui reprend la jurisprudence du Conseil constitutionnel est 
très utile : avis favorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Je m’en remets à la sagesse du 

Sénat. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 32. 

(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans la proposition de loi, après 
l’article 7. 

L’amendement no 21 rectifié, présenté par MM. Grand et 
Pellevat, Mme Thomas, MM. Lefèvre et Regnard, 
Mme Morhet-Richaud, M. Bonhomme, Mme Lherbier, 
M. de Nicolaÿ et Mme Bories, est ainsi libellé : 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans un délai de six mois à compter de la publication 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport évaluant les conséquences de la diffusion de 
contenus haineux sur internet visant les forces de l’ordre. 

La parole est à Mme Patricia Morhet-Richaud. 

Mme Patricia Morhet-Richaud. À l’occasion de mouve-
ments sociaux comme celui des « gilets jaunes », les forces 
de l’ordre ont été régulièrement filmées par des manifestants 
dans le cadre des opérations de maintien de l’ordre. 

Ainsi, de nombreuses images de policiers et de gendarmes 
ont été diffusées sur les réseaux sociaux, ce qui les rend 
facilement identifiables et en fait potentiellement des cibles, 
de même que leur famille. 

Ces diffusions ont bien souvent été accompagnées 
d’injures, d’appels à la violence et de menaces. 

Sauf dans certaines circonstances particulières, les membres 
des forces de l’ordre ne peuvent pas s’opposer à l’enregistre-
ment de leur image lorsqu’ils effectuent une mission ni à sa 
diffusion. Or la préservation de leur anonymat garantit leur 
efficacité, mais aussi leur sécurité. 

Afin d’évaluer les conséquences de la diffusion de contenus 
haineux sur internet visant les forces de l’ordre, cet amende-
ment de notre collègue Jean-Pierre Grand prévoit la remise 
par le Gouvernement d’un rapport au Parlement. 

Mme la présidente. Le sous-amendement no 65, présenté 
par MM. Sueur et Leconte, Mme de la Gontrie, MM. Assou-
line, Montaugé et les membres du groupe socialiste et 
républicain, est ainsi libellé : 

Amendement no 21, alinéa 3 
Après le mot : 

Parlement 

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

un rapport évaluant les conséquences de la présente loi 
sur la réduction des contenus haineux sur internet. 

La parole est à M. David Assouline. 
M. David Assouline. Nous retirons ce sous-amendement, 

madame la présidente. 
Mme la présidente. Le sous-amendement no 65 est retiré. 
Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 21 

rectifié ? 
M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Ce sujet grave 

mérite d’être abordé. 

La commission s’en remet à la sagesse du Sénat. À titre 
personnel, je suis favorable à cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Cédric O, secrétaire d’État. La position du rapporteur 

m’étonne quelque peu. N’a-t-il pas déclaré, voilà quelques 
minutes, son amour des rapports ? (Sourires.) 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. Parce que le sujet 
est grave ! 

M. Cédric O, secrétaire d’État. Le sujet de la lutte contre la 
haine envers les forces de l’ordre est effectivement grave, mais 
nous mourons de l’excès de rapports et de commissions. 

Le plus important en la matière, c’est que la justice soit 
efficace et que l’observatoire puisse communiquer des 
données objectives. 

En conséquence, le Gouvernement sollicite le retrait de cet 
amendement. À défaut, il émettra un avis défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. David Assouline, 
pour explication de vote. 
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M. David Assouline. Je ne m’attendais pas à un avis 
favorable du rapporteur sur cet amendement. 

M. Christophe-André Frassa, rapporteur. À titre personnel ! 
M. David Assouline. Vous n’arrêtez pas de dire que vous ne 

voulez pas de rapports ! 

Nous avons tellement mis en doute l’efficacité de ce 
nouveau dispositif qu’il faudra sans doute l’évaluer le 
moment venu, mais nous pourrons très bien procéder 
nous-mêmes à cette évaluation. 

J’ai cru comprendre que votre ligne, comme celle de 
nombreux rapporteurs, consistait à éviter les demandes de 
rapports superflus. 

Le sous-amendement que j’ai retiré prévoyait de réaliser 
une évaluation générale de l’effectivité de cette loi et de son 
application. Mais, en l’occurrence, la demande de rapport ne 
porte que sur les contenus haineux concernant les policiers. 

Franchement, déroger à un principe général pour un sujet 
si partiel, ce n’est pas très sérieux. 

J’appelle notre assemblée à ne pas suivre cet avis personnel 
du rapporteur. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la rapporteure 
pour avis. 

Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure pour avis de la 
commission de la culture. Très honnêtement, avec tout le 
respect que je dois au rapporteur de la commission des 
lois, je ne vois pas trop ce que cet amendement peut 
apporter. A-t-on besoin d’un rapport pour constater que la 
propagation de propos haineux vis-à-vis des forces de l’ordre 
a un impact certain sur le comportement de certains manifes-
tants extrémistes ? 

Évidemment, le rapport sera vite fait, mais la loi n’a pas 
besoin d’être inutilement bavarde et superfétatoire. 

Pour ma part, je ne suis pas favorable à ce genre de 
dispositions. Restons concentrés sur l’essentiel ! 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 21 
rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Article 8 
(Suppression maintenue) 

Article 9 

Les articles 2 et 3 et les I, I bis A et I bis de l’article 4 
entrent en vigueur le 1er juillet 2020. Le I ter de l’article 4 
entre en vigueur le 1er janvier 2021. – (Adopté.) 

Article 10 

1 I. – Le code de l’éducation est ainsi modifié : 
2 1° L’article L. 371-1 est ainsi modifié : 
3 a) Au premier alinéa, la référence : « L. 312-9, » est 

supprimée ; 
4 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
5 « L’article L. 312-9 est applicable dans sa rédaction 

résultant de la loi no … du … visant à lutter contre les 
contenus haineux sur internet. » ; 

6 2° À la fin du troisième alinéa des articles L. 771-1, 
L. 773-1 et L. 774-1, la référence : « loi no 2018-1202 du 
22 décembre 2018 relative à la lutte contre la manipula-
tion de l’information » est remplacée par la référence : 
« loi no … du … visant à lutter contre les contenus 
haineux sur internet ». 

7 II. – (Non modifié) À la fin du premier alinéa de 
l’article 108 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 
précitée, la référence : « loi no 2018-1202 du 
22 décembre 2018 relative à la lutte contre la manipula-
tion de l’information » est remplacée par la référence : 
« loi no … du … visant à lutter contre les contenus 
haineux sur internet ». 

8 III. – (Non modifié) Le titre VI de la loi no 2004-575 
du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique est ainsi modifié : 

9 1° Le premier alinéa du I de l’article 57 est complété 
par les mots : « dans leur rédaction résultant de la loi no 

… du … visant à lutter contre les contenus haineux sur 
internet » ; 

10 2° L’article 58 est abrogé. – (Adopté.) 

Vote sur l’ensemble 

Mme la présidente. Avant de mettre aux voix l’ensemble de 
la proposition de loi, je donne la parole à M. David Assou-
line, pour explication de vote. 

M. David Assouline. Nous avons discuté, dans les condi-
tions difficiles qui ont été décrites, de ce sujet très important. 
Malgré la fragilité des mesures proposées, y compris en 
termes de risque contentieux avec la Commission 
européenne, nous avons estimé qu’il était impossible de ne 
rien faire pour lutter contre les contenus haineux sur internet, 
un sujet absolument nodal pour le fonctionnement de notre 
démocratie. 

Nous avons donc tenté de trouver une solution médiane 
pour ne pas vider l’article 1er de la proposition de loi de son 
contenu opératoire, contrairement au texte de la commission, 
avec lequel nous étions en désaccord. 

Parce que nous sommes attachés à l’État de droit et que 
nous ne voulons pas que la régulation d’internet soit priva-
tisée et confiée aux plateformes elles-mêmes – elles ne se sont 
pas montrées vertueuses jusqu’à présent –, nous avons voulu 
réécrire l’article 1er et donner le dernier mot au juge. Tel était 
l’objet de l’amendement de Marie-Pierre de la Gontrie, qui, 
malheureusement, a été rejeté. 

Nous avons aussi voulu exclure explicitement la presse en 
ligne du champ de cette loi. Loin d’être superfétatoire, la 
précision était d’autant plus utile que la garde des sceaux, aux 
termes d’un ultime rebondissement, est finalement venue 
nous dire que la presse était bel et bien concernée. Il n’en 
demeure pas moins que cet amendement a été repoussé. 

Nous nous retrouvons donc avec une proposition de loi 
que la commission a réécrite en enlevant son article principal. 
Ce texte aura finalement peu d’efficacité, et le chantier de la 
lutte contre les contenus haineux reste devant nous. 

Mme la présidente. Il faut conclure, mon cher collègue. 
M. David Assouline. Ne partageant ni l’avis de la commis-

sion ni celui du Gouvernement, nous nous abstiendrons, en 
espérant toutefois que ce débat rebondisse bientôt, et que 
cette possibilité que nous avions d’agir ne se retourne pas 
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contre nous, si jamais cette loi venait se fracasser sur des 
décisions du Conseil constitutionnel ou des instances 
européennes. Nous aurions alors reculé au lieu d’avancer. 

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Ouzoulias, 
pour explication de vote. 

M. Pierre Ouzoulias. Monsieur le secrétaire d’État, en nous 
disant que cette proposition de loi, ou plutôt ce projet de loi 
– il serait plus juste d’employer cette dénomination – ne 
constituait pas le cadre adapté pour régler, un soir, en fin de 
session, le problème des grandes plateformes, vous m’avez 
donné mon argumentaire. Ite missa est… 

M. Jérôme Bascher. Très bien ! (Sourires.) 
M. Pierre Ouzoulias. Que pouvons-nous ajouter de plus ? À 

quoi notre travail va-t-il servir, sachant que la diffusion de la 
haine sur internet constitue le modèle économique des opéra-
teurs. C’est en grande partie, dans une économie de l’atten-
tion, l’augmentation de débit engendrée par la diffusion de 
ces contenus qui assure leur situation monopolistique. 

Si l’on ne s’attaque pas au cœur de ce dispositif, on ne 
réglera pas le problème. Ce texte, comme avant lui la loi sur 
la manipulation de l’information, s’avérera malheureusement 
inutile. Il constituera un nouveau coup d’épée dans l’eau, ce 
que je regrette vivement, car le sujet est essentiel. Nous 
aurions pu nous en emparer plus sérieusement, avec un 
projet qui aurait suivi un réel diagnostic et qui aurait été 
mûrement réfléchi dans le cadre de la navette. Au lieu de cela, 
on va faire croire, une nouvelle fois, que l’on apporte une 
solution, alors que le problème restera entier. 

Pour le régler, il faudrait une volonté politique que vous 
n’avez pas. Il faudrait surtout obliger les plateformes à 
respecter leur statut d’hébergeur et la neutralité qui lui est 
associée. Aujourd’hui, grâce à leurs algorithmes que vous ne 
voulez pas rendre publics, elles sont dans une situation 
d’éditeurs, car elles interviennent systématiquement sur les 
contenus et leur diffusion. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Maryse Carrère, 
pour explication de vote. 

Mme Maryse Carrère. Il nous faudra certainement revenir 
sur la question de l’exercice de la liberté d’expression en ligne, 
ne serait-ce qu’en raison de l’agenda européen très chargé, 
qui nous contraindra probablement à prendre de nouvelles 
mesures de transposition. 

Ce sera, je l’espère, l’occasion de travailler de nouveau sur 
un sujet qui touche en priorité nos jeunes. Grands consom-
mateurs de réseaux sociaux, ils sont aussi particulièrement 
sensibles aux insultes et aux discriminations. 

Espérons que nous disposerons alors de données et de 
retours d’expérience plus nombreux, notamment de l’évalua-
tion de la mise en œuvre de la loi allemande. 

À ce stade, une majorité du groupe du RDSE votera pour 
ce texte, tel qu’il a été modifié par le Sénat. Les éléments les 
plus problématiques au regard de l’obligation de conformité 
au droit européen ont été retirés. 

Il ne reste finalement presque que du « droit mou » : 
l’extension du pouvoir de recommandation du CSA et la 
création d’un observatoire qui lui serait rattaché. Finalement, 
après les travaux de notre assemblée, la procédure de notifi-
cation n’a guère évolué, ce qui nous paraît plus sage. 

Nous considérons toutefois que l’objet du texte mériterait 
de bénéficier d’une navette parlementaire afin de nous 
permettre un temps d’analyse et de rédaction supplémen-
taire. C’est dans cet état d’esprit que nous attendrons le 
résultat des travaux de la commission mixte paritaire. 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Bonnecar-
rère, pour explication de vote. 

M. Philippe Bonnecarrère. Mes chers collègues, nous ne 
pouvons pas faire le bonheur d’un gouvernement contre 
lui-même ! 

Avec cette proposition de loi, monsieur le secrétaire d’État, 
vous avez choisi de mener un bon combat sociétal, sur un 
enjeu important. Vous avez également eu de bonnes intui-
tions, entre la régulation, l’obligation de moyens et l’outil 
technique que vous souhaitez constituer au service de l’Arcep 
et du CSA pour doter notre pays d’une expertise sur ces 
questions. 

Malheureusement, l’article 1er affaiblit votre objectif. Le 
levier pénal est inadapté, selon nous, et il vient considéra-
blement fragiliser votre construction. Si nous sommes 
convaincus de la crédibilité politique de votre texte, sa crédi-
bilité juridique nous semble en revanche très faible, en raison 
des risques d’inconstitutionnalité et de non-conventionnalité 
– que vous avez très souvent évoqués ce soir, monsieur le 
secrétaire d’État –, sans même évoquer nos propres 
contraintes de droit interne. 

Contrairement à M. Ouzoulias, je ne mets pas en cause 
votre volonté politique. Vous avez un calendrier politique, 
mais vous n’avez pas de calendrier législatif. Vous avez le 
souci de la rapidité, parce que vous avez identifié un enjeu 
politique important, mais la raison voudrait aussi que vous 
vous donniez le temps de construire, dans la relation entre les 
deux assemblées, un texte de qualité. Nous pourrions, à mon 
sens, ne pas en être très loin dans l’hypothèse d’une deuxième 
lecture. 

Quant à l’argument de la procédure accélérée, le fait même 
que vous ayez déposé une proposition de loi, après deux 
rapports, et non un projet de loi montre bien que vous 
n’aviez pas le sentiment d’être réellement dans une situation 
d’urgence. Je regrette que le Gouvernement n’aille pas au 
bout de sa démarche, dans l’intérêt même du combat qu’il 
souhaite mener. 

Cela étant, nous voterons le texte en l’état. 
Mme la présidente. La parole est à Mme la rapporteure 

pour avis. 
Mme Catherine Morin-Desailly, rapporteure pour avis de la 

commission de la culture. Je voterai bien sûr ce texte, monsieur 
le secrétaire d’État, mais du bout des lèvres, si j’ose dire. 
Légiférer de cette façon n’est guère satisfaisant… 

Que constate-t-on depuis quelques mois sur la tentative de 
régulation du numérique ? Une succession de propositions de 
loi qui traitent de manière extrêmement ponctuelle et secto-
rielle des problématiques qui naissent d’un écosystème 
numérique malheureusement très déficient et nullement 
vertueux. Encore une fois, ce modèle n’est absolument pas 
durable, il est toxique, comme l’explique très bien cette 
excellente sociologue turque que j’ai citée lors de la discussion 
générale, dont les recherches ont été plusieurs fois primées 
aux États-Unis. 

Dans ce contexte, qu’attendons-nous ? Il faudrait peut-être 
commencer par évaluer la loi pour une République 
numérique, un texte substantiel, dont le rapporteur est ici 
présent, et dont nous avions débattu pendant plusieurs 
semaines pour essayer de construire un embryon de régula-
tion. 

Nous devrions, Gouvernement et Parlement, prendre le 
temps de nous atteler ensemble aux sujets qui méritent 
d’être sérieusement pris en compte, peut-être en constituant 
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aussi une task-force au niveau européen, à la manière de ce 
qui a été fait pour le RGPD et pour la directive relative au 
droit d’auteur et aux droits voisins. 

Vous me glissez qu’il y a l’échéance du dîner du CRIF, le 
Conseil représentatif des institutions juives de France, 
monsieur le secrétaire d’État. Mme Avia m’a dit aussi 
qu’elle souhaitait que le texte soit concrétisé pour cette 
échéance. 

Aussi respectables soient-elles, ces manifestations, qui sont 
aussi un bon vecteur de communication pour le Gouverne-
ment, ne sauraient interférer sur le temps législatif. 

Prenons notre travail au sérieux, mes chers collègues. À 
plusieurs reprises, en conférence des présidents, nous avons 
demandé deux lectures sur ce texte. Ce sujet important ne 
peut pas se traiter par-dessus la jambe, d’autant que nous 
avons reçu très tardivement la notification de la Commission 
européenne. Nous n’avons donc pas pu discuter avec la 
Commission pour voir comment nous pouvions avancer 
utilement. 

La lutte contre les contenus haineux sur internet est un vrai 
sujet de société, qui nous préoccupe tout autant que les 
fausses nouvelles. Nous devons toutefois y apporter des 
réponses structurelles et complètes, qui prennent en 
compte le sujet dans son ensemble. 

Nous comptons donc sur vous, monsieur le secrétaire 
d’État, pour nous réunir et remettre à plat ce sujet de 
première importance. 

Mme la présidente. La parole est à M. Claude Malhuret, 
pour explication de vote. 

M. Claude Malhuret. Personne ne sera surpris, je n’ai pas 
changé d’avis depuis le début de l’après-midi ! Le contraire 
serait surprenant, puisque rien n’a changé sur le fond… En 
en supprimant le cœur, c’est-à-dire le délit de non-retrait 
dans les vingt-quatre heures qui était prévu à l’article 1er, 
notre assemblée va retirer, à l’issue de ses travaux, ce qui 
fait la substance même de ce texte. 

Nous nous retrouverons donc pratiquement dans la situa-
tion d’aujourd’hui – c’est la loi pour la confiance dans 
l’économie numérique qui continuera à peu près à s’appli-
quer –, avec de très minimes modifications qui ne sont pas 
des reculs, mais qui sont vraiment minimes. 

Par conséquent, les mêmes causes produisant les mêmes 
effets, nous n’aurons pas fait de progrès dans la lutte contre 
les contenus haineux sur internet. Bien entendu, je le 
regrette ! 

Il n’y a donc pas de raison, à notre avis, de voter le texte tel 
qu’il ressort des travaux du Sénat. Néanmoins, il ne constitue 
pas non plus, à proprement parler, un recul par rapport à la 
situation actuelle. Nous exprimerons donc notre indifférence 
plutôt que de l’hostilité et nous nous abstiendrons. 

Le débat va continuer à l’Assemblée nationale. Il aura 
également lieu à l’échelon européen, sans doute modeste-
ment, en tout cas tardivement – nous en avons parlé en 
début de séance. Je souhaite que le Parlement français et le 
Gouvernement fassent tout ce qu’il faut pour qu’une 
nouvelle directive vienne remplacer le plus rapidement 
possible celle de 2000 qui est très largement datée et insuffi-
sante. Il faut que nous arrivions rapidement au résultat que 
nous souhaitons vraiment. 

Ite missa est, disait M. Ouzoulias. Je me permettrai de lui 
répondre : Quousque tandem abutere, Catilina, patientia 
nostra ? Combien de temps les Gafam vont-elles continuer 

de se livrer à des pratiques qui constituent progressivement 
une menace tant pour internet lui-même que pour nos 
valeurs démocratiques ? Nous voyons bien ce phénomène 
se produire. Quel changement par rapport à la naissance 
d’internet dans les années 1990, période où ces entreprises 
se présentaient comme un formidable atout pour les 
démocraties ! 

Bien entendu, ces menaces vont exactement dans le sens 
contraire de la devise de Google – Don’t be evil –, une devise 
par prétérition ou plutôt, finalement, par antiphrase, puisque 
la réalité que nous observons est son contraire… 

Je pense que notre responsabilité, aujourd’hui comme 
demain, est de faire en sorte que cette devise se traduise 
concrètement de façon positive, et non négative comme 
c’est de plus en plus le cas aujourd’hui. 

Mme la présidente. La parole est à M. Thani Mohamed 
Soilihi, pour explication de vote. 

M. Thani Mohamed Soilihi. Le dernier mot est donc à la 
défense ! 

Ce texte était parvenu, initialement, à un équilibre et je 
regrette moi aussi que le délit de non-retrait des contenus 
haineux ait été supprimé par la commission des lois. 

Je n’ai pas voulu entrer dans la polémique que David 
Assouline a voulu instaurer par rapport à la loi de 1881. 
Ce n’est pas parce que la garde des sceaux n’a pas strictement 
répondu de la façon dont l’aurait souhaité notre collègue que 
ce texte a effectivement quelque chose à voir avec cette loi. 
Celle-ci, rappelons-le, prévoit un cadre légal très particulier à 
toute publication ou à tout affichage ou colportage avec des 
infractions limitativement énumérées, un régime de prescrip-
tion particulier, avec de brefs délais, ainsi qu’un régime de 
responsabilité en cascade. Il est évident que ce texte ne 
pouvait pas concerner la loi sur la liberté de la presse de 1881. 

M. David Assouline. Vous n’êtes pas ministre ! 
M. Thani Mohamed Soilihi. Mais je suis parlementaire et je 

vous réponds, mon cher collègue ! 
Finalement, malgré la suppression de la disposition essen-

tielle qui était contenue dans l’article 1er, le texte qui ressort 
des travaux du Sénat contient tout de même des avancées 
– cela a été dit. C’est la raison pour laquelle, comme je 
l’annonçais lors de mon intervention en discussion 
générale, notre groupe va s’abstenir. 

Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Cédric O, secrétaire d’État. Je ne vais pas prolonger par 

trop cette soirée déjà tardive… Je remercie les sénateurs, au- 
delà de nos divergences, pour l’esprit constructif dans lequel a 
eu lieu la discussion sur cette proposition de loi. 

De toute évidence, nous avons une divergence de vues et 
d’appréciation sur l’article 1er. Je le dis très clairement, nous 
n’estimons pas que la rédaction qui vous était proposée et qui 
a été corrigée par la commission des lois présente les risques 
qui ont été évoqués. Nous pensons que la référence aux 
vingt-quatre heures reste utile et nécessaire – je le redis, 
nous avons une divergence d’appréciation sur ce point. 
Dans ces conditions, le Gouvernement ne peut pas être 
favorable à la rédaction du texte tel qu’il ressort des 
travaux de la Haute Assemblée. 

Je crois pourtant que nous visons tous le même objectif. 
C’est pourquoi il me semble que députés, sénateurs et 
Gouvernement doivent continuer de travailler ensemble 
pour essayer de rapprocher leurs points de vue dans 
l’optique de la réunion de la commission mixte paritaire. 
Ce serait une bonne chose. 
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J’ai entendu beaucoup de reproches sur la rapidité d’élabo-
ration et d’adoption de ce texte. Or je crois que nous avons 
l’obligation d’agir, et d’agir vite. Il est quand même difficile 
pour un responsable politique de dire pendant des mois qu’il 
réfléchit, qu’il discute, mais que c’est long… Évidemment, la 
Haute Assemblée et l’Assemblée nationale sont en droit de 
dire qu’elles doivent pouvoir faire leur travail correctement. 
C’est évidemment un point de tension ; je pense que vous le 
sentez également en tant qu’élus. 

Nous sommes vraiment face à un problème de santé 
publique, une urgence. Quasiment tout le monde connaît 
ou a eu vent de la situation d’un enfant, d’un adolescent ou 
d’une adolescente victime de cyberharcèlement. C’est cette 
urgence qui explique notre volonté d’aller vite. 

Je ne partage pas les commentaires sur la fragilité du 
dispositif. Effectivement, comme je l’ai dit, nous devons 
encore travailler pour essayer de trouver un consensus sur 
l’article 1er. Cependant, j’ai conscience de la nécessité d’être 
humble. Personne, aucun pays dans le monde, n’a réglé le 
problème. Nous proposons de poser une première brique et 
nous estimons qu’elle va permettre de régler un certain 
nombre de questions. Il est probable que nous y reviendrons 
à l’avenir pour compléter et améliorer les choses, mais il est 
important de montrer notre ambition – c’est une demande 
très forte de nos concitoyens. 

Sur les sujets plus structurels abordés à la fois par le 
sénateur Ouzoulias et la présidente Morin-Desailly, je le 
répète, la France porte, dans le cadre de la discussion sur 
l’agenda de la prochaine Commission européenne, la volonté 
d’une régulation nettement plus forte des plateformes struc-
turantes, parmi lesquelles les grands réseaux sociaux – j’aurai 
l’occasion d’en discuter très prochainement avec Thierry 
Breton et Margrethe Vestager. 

Il est évident que, pour des raisons tant économiques que 
démocratiques, la situation dans laquelle nous nous trouvons 
actuellement n’est pas satisfaisante. C’est naturellement un 
sujet qui relève d’abord du niveau européen, mais il nous 
faudra impliquer les parlementaires des deux assemblées dans 
les discussions. Pour des raisons évidentes, qui ont été rappe-
lées par l’ensemble des groupes politiques de cette assemblée, 
il faut essayer d’avancer à ce niveau pour créer un cadre 
robuste de régulation qui soit à la hauteur des enjeux 
démocratiques et économiques. 

Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole ? 
… 

Je mets aux voix, dans le texte de la commission, modifié, 
l’ensemble de la proposition de loi. 

(La proposition de loi est adoptée.) 

9 

ORDRE DU JOUR 

Mme la présidente. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée à 
aujourd’hui, mercredi 18 décembre 2019 : 

À quinze heures : questions d’actualité au Gouvernement. 

À seize heures trente : 

Deux conventions internationales examinées selon la 
procédure d’examen simplifié : 

- Projet de loi autorisant l’approbation de la convention 
d’entraide judiciaire en matière pénale entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la 
République du Niger et de la convention d’extradition entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République du Niger (texte de la commission no  

192, 2019-2020) ; 

- Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autorisant 
la ratification de l’accord de partenariat global et renforcé 
entre l’Union européenne et la Communauté européenne de 
l’énergie atomique et leurs États membres, d’une part, et la 
République d’Arménie, d’autre part (texte de la commission 
no 189, 2019-2020) ; 

Nouvelle lecture du projet de loi de finances pour 2020 ; 

Conclusions de la commission mixte paritaire sur la propo-
sition de loi visant à agir contre les violences au sein de la 
famille (texte no 157, 2019-2020) ; 

Conclusions de la commission mixte paritaire sur le projet 
de loi relatif à l’engagement dans la vie locale et à la proximité 
de l’action publique (texte no 204, 2019-2020). 

À vingt et une heures trente : 

Débat à la suite de la réunion du Conseil européen des 12 
et 13 décembre 2019. 

Personne ne demande la parole ?… 

La séance est levée. 

(La séance est levée à minuit.) 

Pour la Directrice des comptes rendus du 
Sénat, Chef de publication 

ÉTIENNE BOULENGER    

QUESTION(S) ORALE(S)  
REMISE(S) Á LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT 

Accompagnement des élus locaux 
face aux dépôts sauvages d’ordures 

No 1057 – Le 19 décembre 2019 – Mme Cathy 
Apourceau-Poly interroge Mme la ministre de la transition 
écologique et solidaire sur l’accompagnement par l’État des 
élus locaux dans la lutte contre les dépôts sauvages d’ordures. En 
effet, si le projet de loi no 2274 (Assemblée nationale, XVe 

législature), adopté par le Sénat, relatif à la lutte contre le 
gaspillage et à l’économie circulaire apporte quelques réponses, 
les élus, les polices municipales quand elles existent et les 
citoyens sont démunis face aux incivilités de quelques-uns. 
Elle lui demande les moyens qu’elle compte mettre en œuvre 
pour garantir une prévention effective et au besoin une réponse 
légale.   

Risques de non-réalisation dans les délais  
de certains équipements et de surcoûts  

pour les jeux olympiques de 2024 

No 1058 – Le 19 décembre 2019 – M. Gilbert Roger attire 
l’attention de Mme la ministre des sports sur les risques de 
non-réalisation dans les délais de certains équipements des jeux 
olympiques de 2024 mais aussi de surcoûts, relevés depuis 
mars 2018 dans un rapport de l’inspection générale des 
finances (IGF) remis au Gouvernement. 
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La métropole du Grand Paris, maître d’ouvrage pour le centre 
aquatique des jeux olympiques (CAO) de 2024, a voté 
mercredi 4 décembre 2019 la prolongation des négociations 
en vue de l’attribution du chantier, les projets des entreprises 
candidates étant jugés trop coûteux. La presse évoque des offres 
qui se situeraient au moins entre 25 à 30 % au-dessus d’un 
budget prévisionnel de 113 millions d’euros, comprenant la 
construction du CAO à Saint-Denis, plus celle d’une passerelle 
piétonne enjambant l’autoroute A1 pour le relier au Stade de 
France. 

Le calendrier prévoyait initialement que le chantier soit 
attribué à la mi-novembre 2019. Le chantier du centre 
aquatique doit commencer début 2021, pour un site opéra-
tionnel au printemps 2024. 

Il souhaiterait qu’elle puisse renouveler l’engagement du 
Gouvernement à tenir les délais et les budgets du projet 
olympique, tout en en maintenant l’ambition et l’utilité pour 
les habitants du territoire.   

Loi pour l’équilibre des relations commerciales  
dans le secteur agricole et alimentaire  

et restauration scolaire 

No 1059 – Le 19 décembre 2019 – Mme Angèle Préville 
attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale et 
de la jeunesse sur les difficultés liées à la mise en œuvre des 
objectifs de la loi no 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l’équi-
libre des relations commerciales dans le secteur agricole et 
alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à 
tous (dite loi EGALIM) dans la restauration scolaire.  

La restauration scolaire répond à une exigence de qualité 
nutritionnelle des repas et d’informations relatives à la sécurité 
alimentaire. Elle répond aussi à une exigence pédagogique. 

Dans cette optique, la loi EGALIM a instauré un objectif 
de 50 % de produits de qualité et durables dont au moins 20 % 
de produits issus de l’agriculture biologique pour les repas servis 
dans les établissements chargés d’une mission de service public à 
l’horizon 2022. 

Le département du Lot est engagé depuis plusieurs années 
dans une démarche volontaire et vertueuse d’approvisionnement 
local et d’introduction de produits de qualité au service de la 
restauration scolaire des collèges dont il a la responsabilité. 

Pour ce faire, des études nutritionnelles ont été menées, les 
cuisiniers des collèges ont été formés et des aides à la contrac-
tualisation pour l’achat de denrées en circuits courts ont été 
proposées aux établissements. Ce « guide des bonnes pratiques » 
n’a malheureusement pas été suffisant pour inciter l’ensemble 
des collèges à s’engager dans une véritable trajectoire qui abouti-
rait aux 50 % au 1er janvier 2022. 

En effet, si le conseil départemental est responsable de la 
restauration des collèges et a autorité sur les agents dont font 
partie les cuisiniers, les commandes sont passées par des 
fonctionnaires de l’éducation nationale sur lesquels le conseil 
départemental n’exerce aucune autorité. 

Elle s’interroge sur l’autorité légale qui fixe la trajectoire des 
objectifs de la loi EGALIM. Elle souhaiterait connaître les 
actions que compte engager le Gouvernement pour lever ce 
frein et permettre aux collectivités responsables de la restaura-
tion scolaire et aux personnels de l’éducation nationale d’œuvrer 
ensemble pour répondre aux objectifs chiffrés de la loi et 
s’engager dans une démarche alimentaire plus saine et durable. 

Fiscalité des rentes viagères 

No 1060 – Le 19 décembre 2019 – M. Yannick 
Vaugrenard attire l’attention de M. le ministre de 
l’économie et des financessur la fiscalité des rentes viagères. 

En contrepartie du versement d’un capital, le souscripteur 
perçoit une rente, dont seule la fraction représentative d’intérêts 
est imposable. La part imposable varie avec l’âge du bénéficiaire, 
appelé crédirentier : à titre d’exemple, la fraction imposable est 
de 40 %, si l’âge du crédirentier est de 60 à 69 ans, lors de 
l’entrée en jouissance de la rente. 

À noter que ce principe s’applique aussi aux rentes viagères 
servies en sortie de contrats d’assurancevie, lorsque cette possi-
bilité existe. 

Le bulletin officiel des finances publiques (BOFIP) du 
11 juillet 2017 justifie ce principe dans les termes suivants : 
« le législateur a donc exonéré d’impôt la quotepart des arrérages 
qui est censée correspondre au remboursement partiel du capital 
initial ». 

En raison de la forte chute des taux d’intérêt, les taux d’impo-
sition des rentes conduisent, aujourd’hui, à taxer non plus 
seulement les intérêts compris dans le montant de la rente, 
mais aussi et surtout le capital, ce qui est contraire à l’esprit 
qui a présidé à la fixation de ces taux.  

Face à cette situation injuste, il lui demande donc si une 
réforme est envisagée afin de calculer l’impôt en fonction du 
revenu réellement imposable.    

Ligne ferroviaire de la vallée de l’Arve 

No 1061 – Le 19 décembre 2019 – M. Loïc Hervé attire 
l’attention de Mme la ministre de la transition écologique et 
solidaire sur le financement de la modernisation de la ligne 
ferroviaire entre La Roche-sur-Foron et Saint-Gervais-les-Bains– 
Le Fayet. 

Le Léman express, en service le 15 décembre 2019, est en 
passe de révolutionner certainement les habitudes de déplace-
ment du million d’habitants du bassin franco-genevois, grâce à 
un cadencement toutes les dix minutes en gare d’Annemasse et 
toutes les demi-heures en gare de La Roche-sur-Foron. 

Toutes les parties prenantes se réjouissent de la concrétisation 
de ce réseau express régional (RER), attendu depuis plus d’un 
siècle. Cependant, il ne doit pas dissimuler la réalité de la vallée 
de l’Arve qui doit se contenter d’un train toutes les heures faute 
de modernisation de sa ligne. 

Or, la Cour de justice de l’Union européenne a condamné 
l’État français pour manquement à ses obligations en matière de 
lutte contre la dégradation de la qualité de l’air. Dans ce terri-
toire, l’efficacité du plan de prévention de la qualité de l’air 
dépend d’une proposition ferroviaire performante, au cadence-
ment de deux trains par heure. 

Pourtant, l’État n’a toujours pas confirmé le redéploiement du 
crédit de dix millions d’euros vers le financement des études 
préalables aux travaux de modernisation de cette ligne. L’exclu-
sion pour deux ans des crédits de mobilité au contrat de plan 
État-régions (CPER) nouvelle génération fait craindre un désen-
gagement supplémentaire de l’État. 

Au regard de ce contexte, il lui demande à quelle échéance le 
Gouvernement envisage d’accompagner les collectivités du terri-
toire de la vallée de l’Arve pour lancer très rapidement les études 
de rénovation ferroviaire.    
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Mine de Salau  
et stratégie française de ré-industrialisation  

No 1062 – Le 19 décembre 2019 – M. Alain Duran attire 
l’attention de M. le ministre de l’économie et des finances sur 
la stratégie française de ré-industrialisation et plus particulière-
ment sur les recherches minières dans le Salat en Ariège.  

Il rappelle la présence de tungstène, un métal rare et nécessaire 
à la production des objets numériques et industriel, dans les 
Pyrénées ariègeoises. Il explique également que la Chine a le 
monopole de ce produit sur le marché international. La mine de 
Salau aurait donc un potentiel industriel important pour la 
stratégie économique du pays.  

Il rappelle qu’en novembre 2014 un permis exclusif de 
recherche minière a été déposé par une société. En effet, si un 
avis favorable avait été déposé par la préfète en 2015, puis en 
2016 par le secrétaire d’État en charge de l’industrie pour 
permettre ces recherches, le tribunal administratif de Toulouse 
l’a annulé le 28 juin 2019. Le ministère de l’économie a fait 
appel de la décision. Cependant, le 24 octobre 2019, la société 
« Mines du Salat » qui portait le projet de recherche minière a 
demandé sa liquidation judiciaire, ce qui met en péril les recher-
ches de minerais. Si cette procédure est arrêtée, on ne pourra pas 
connaître la richesse véritable du sol, ni même les risques poten-
tiels liés à son exploitation. 

Il évoque également le contexte social et économique national 
et mondial, les enjeux d’emploi, de protection de l’environne-
ment et de dynamique territoriale. Et il insiste sur le besoin que 
les riverains, qu’ils soient en accord ou non avec la réouverture 
de la mine, ont de connaître la composition du sol. 

Il conclut en l’interrogeant sur la capacité de la puissance 
publique à lancer une étude sur la faisabilité et la viabilité 
d’une exploitation minière comme celle du Salat.   

Sécurisation de la nationale 20 en Ariège 

No 1063 – Le 19 décembre 2019 – M. Alain Duran inter-
roge M. le secrétaire d’État, auprès de la ministre de la 
transition écologique et solidaire, chargé des transports sur 
le protocole d’itinéraire de la route nationale (RN) 20 en Ariège. 

Signé le 22 mars 2017, ce protocole précise un projet global 
d’aménagement de cet itinéraire et identifie les opérations 
prioritaires et leur financement. Il comprend également un 
volet d’accord international entre la France et l’Andorre sur 
les travaux de sécurisation contre les risques naturels sur la 
RN 20 entre Tarascon et l’Andorre. 

L’ensemble des engagements financiers pris s’élèvent à 
157,9 millions d’euros. 

Il a interrogé le Gouvernement, lors de l’examen du projet de 
loi d’orientation des mobilités, sur les engagements financiers de 
l’État. Ceux de la région et du département ont déjà été claire-
ment actés à hauteur de 27 millions d’euros chacun et le 
gouvernement andorran en a fait de même à hauteur de 
10,5 millions d’euros. 

La ministre des transports l’avait alors assuré qu’elle serait 
« attentive, dans le cadre de la programmation des contrats de 
plan État-région, à ce que les engagements pris en 2017 dans 
l’accord franco-andorran soient honorés ». 

Par ailleurs, le président de la République a affirmé la même 
chose lors de son déplacement en Andorre en septembre 2019, 
précisant son souhait de « continuer les investissements en 

termes d’infrastructures qui rendent plus simple l’accès à la 
France. Dans le cadre du contrat de plan État-région, nous 
continuerons d’investir, mais nous inscrirons les crédits dans 
le prochain contrat pour continuer d’élargir la route nationale, 
de procéder aux travaux qui permettront de rejoindre plus 
rapidement Andorre, de sécuriser l’accès » 

Or, aujourd’hui, un flou subsiste quant à l’intégration de ces 
travaux dans le contrat de plan État-région à venir, d’autant plus 
que la ministre de la transition écologique et solidaire, lors de 
son audition par la commission des affaires économiques du 
Sénat sur le projet de loi de finances pour 2020, avait précisé que 
« le volet mobilité, c’est 50 % des crédits des CPER. Les taux 
d’exécution étant différents selon les volets des CPER, l’idée est 
que celui de la mobilité soit prolongé de deux ans et intégré en 
l’état dans les futurs CPER. Les discussions restent en cours. » 

Il lui demande de lui préciser si la part financière de l’État sera 
inscrite, et surtout sous quelle forme : une intégration dans le 
contrat de plan État-région en cours ou une inscription dans 
celui à venir, c’est-à-dire celui de 2021-2027. De cette réponse 
dépend le début des travaux.   

Accompagnement de la transformation  
des jardins d’enfants 

No 1064 – Le 19 décembre 2019 – M. Max Brisson appelle 
l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale et de la 
jeunesse sur les conditions qui permettront aux jardins 
d’enfants accueillant des enfants de 3 à 6 ans de se transformer, 
pour les structures qui le désireront, en écoles hors contrat. 

En effet, les jardins d’enfants encadrés et contrôlés par le 
ministère des solidarités et de la santé répondent aux exigences 
réglementaires des politiques publiques de la petite enfance. Ces 
structures peuvent bénéficier des financements de la caisse 
d’allocations familiales de même que les parents qui y placent 
leurs enfants. 

Lors des débats parlementaires, le ministre de l’éducation 
nationale avait indiqué qu’il ne souhaitait pas remettre en 
cause les bonnes pratiques pédagogiques qui pouvaient y être 
conduites et que le ministère accompagnerait les structures dans 
leur transformation en écoles hors contrat. 

Afin de leur permettre de s’adapter au nouveau cadre issu de la 
loi no 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la 
confiance, il leur a été accordé un délai de prorogation de 
cinq ans. Aussi, à la rentrée de septembre 2024, les parents 
qui y inscriront leurs enfants satisferont pleinement à l’obliga-
tion d’instruction à 3 ans. Pour autant de nombreux jardins 
d’enfants entendent utiliser ce délai pour adapter leur statut. 

En revanche, à ce jour, ils alertent sur le manque d’informa-
tion.  

Aussi, il l’interroge sur les modalités d’accompagnement de ce 
changement, sur la manière dont les financements jusqu’alors 
assurés par le ministère des solidarités et de la santé seront 
préservés ou remplacés, sur la formation du personnel et sur 
l’impact financier possible pour les communes ou établissements 
publics de coopération intercommunale.   
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Dépenses supplémentaires pour les communes  
liées à l’abaissement de l’âge  
de l’instruction obligatoire 

No 1065 – Le 19 décembre 2019 – M. Max Brisson inter-
roge M. le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse 
sur les modalités qu’il entend mettre en œuvre pour assurer la 
compensation des communes confrontées à des dépenses 
supplémentaires en lien avec la scolarisation des enfants de 3 
à 6 ans. 

Pour certaines communes confrontées à une forte croissance 
démographique, l’obligation de scolarisation à 3 ans induite par 
la loi no 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la 
confiance a pour conséquence une augmentation forte de 
leurs dépenses obligatoires tant pour assurer le fonctionnement 
de leurs écoles publiques que pour verser le forfait communal en 
faveur des écoles privées sous contrat. 

Certaines d’entre elles, qui assuraient déjà un financement 
partiel de leurs écoles maternelles privées sous contrat, consta-
tent que le total de leurs dépenses pour l’ensemble de leurs 
écoles maternelles et élémentaires privées sous contrat est 
supérieur au montant qu’elles engageaient avant l’abaissement 
de l’âge de l’instruction obligatoire à 3 ans. 

Aussi dans le prolongement des propos du ministre de 
l’éducation nationale au Sénat lors de l’examen des crédits de 
la mission « enseignement scolaire » dans le cadre du projet de 
loi de finances pour 2020, il l’interroge sur le montant et les 
mécanismes de déploiement de la compensation prévue pour les 
communes qui font face à cette hausse de dépenses.   

Gestion du linge dans les établissements publics de santé 

No 1066 – Le 26 décembre 2019 – Mme Catherine 
Deroche attire l’attention de Mme la ministre des 
solidarités et de la santé sur le coût des dépenses de gestion 
du linge dans les établissements publics de santé. 

La fonction « textile » est un axe stratégique essentiel à la 
bonne gestion des centres hospitaliers et des établissements 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), 
pour les raisons suivantes.  

Tout d’abord, c’est un facteur de l’hygiène des établissements. 
Son nettoyage et sa désinfection sont constitutifs de la préven-
tion des risques d’infections nosocomiales. Pour les patients et le 
personnel, sa propreté et son accès constituent des marqueurs 
forts de la qualité de l’accueil et des soins.  

D’autre part, sa gestion constitue un véritable défi écono-
mique. L’entretien du linge dans les établissements publics de 
santé est un poste important. Il représente plus de 2 % du 
budget d’un hôpital et plus de 4 % de celui d’un EHPAD.  

Ces blanchisseries publiques occupent une part importante du 
foncier hospitalier et mobilisent des dépenses d’investissement 
importantes. 

En matière d’investissement, les coûts se chiffrent en millions 
d’euros. La modernisation des blanchisseries vient ainsi concur-
rencer celle des unités de soins. 

Une majorité des hôpitaux français (80 %) a recours à une 
gestion interne du linge. Ce choix s’accompagne d’avantages 
certains, tels un contrôle de la chaîne de production et une 
forte réactivité des services.  

Cependant, les blanchisseries internes occasionnent des coûts 
de fonctionnement et d’investissement à la fois élevés et difficiles 
à rentabiliser en l’absence d’économies d’échelle. Le coût moyen 
d’exploitation au kilogramme de linge des blanchisseries hospi-
talières s’avère supérieur d’au moins 25 % à celui des blanchis-
series privées. D’après l’union des responsables de blanchisseries 
hospitalières (URBH), 80 % d’entre elles seraient en-deçà du 
seuil de rentabilité. 

L’externalisation complète du blanchissage auprès d’un presta-
taire privé concerne une minorité d’hôpitaux. Il s’agit là d’une 
spécificité française : seuls 20 % des hôpitaux externalisent 
totalement la gestion du linge à un opérateur privé contre une 
moyenne de 80 % en Europe. 

D’après une étude réalisée par le cabinet Asterès pour le 
compte du groupement des entreprises industrielles de services 
textiles (GEIST), à l’étranger, l’externalisation des fonctions 
logistiques est valorisée comme un outil de productivité et de 
maîtrise des coûts. En externalisant certaines fonctions annexes, 
les établissements de santé peuvent en effet se focaliser sur leur 
cœur de métier, à savoir la prise en charge des patients. Ils 
gagnent en souplesse, avec une extension du foncier disponible 
et un allègement des contraintes en ressources humaines. Ils 
obtiennent une vision précise des frais ; ceux-ci étant synthétisés 
dans un contrat de prestation. Par le jeu de la concurrence entre 
les prestataires, les établissements s’assurent de prix compétitifs 
et d’une qualité élevée. 

Compte tenu de ces éléments, elle aurait souhaité savoir s’il 
était dans ses intentions, dans le cadre du plan hôpital, d’envi-
sager une externalisation de la gestion du linge dans nos établis-
sements publics de santé.   

Camions porteurs à quatre essieux  

No 1067 – Le 26 décembre 2019 – M. Claude 
Nougeinattire l’attention de M. le secrétaire d’État, auprès 
de la ministre de la transition écologique et solidaire, 
chargé des transports sur le passage à trente-cinq ou trente- 
six tonnes des camions à quatre essieux. 

Aujourd’hui, le secteur de la nutrition animale utilise des 
camions aménagés pour le transport des aliments de différents 
types à deux essieux (poids total autorisé en charge PTAC dix- 
neuf tonnes), à trois essieux (PTAC autorisé vingt-six tonnes), 
quatre essieux (PTAC autorisé trente-deux tonnes) ou cinq 
essieux (PTAC autorisé quarante-quatre tonnes). Il en va de 
même pour les autres secteurs des transports. 

Autoriser le passage à trente-cinq ou trente-six tonnes des 
camions à quatre essieux permettrait l’utilisation de véhicules 
plus maniables que les cinq essieux et plus fiables pour circuler 
dans les conditions hivernales (zones de montagne).  

De plus sur les quatre essieux dernière génération, la charge 
utile est de l’ordre de dix-sept tonnes (avec l’actuelle réglemen-
tation) et le passage à trente-cinq tonnes permettrait 
d’augmenter de 17,6 % cette même charge, d’où un avantage 
économique mais également et surtout écologique car moins de 
kilomètres parcourus pour une même quantité livrée et moins 
de carburant consommé par tonne transportée (environ 10 % 
d’économie). 

En augmentant le PTAC des camions porteurs à quatre 
essieux de trente-deux tonnes à trente-cinq tonnes, la quantité 
de gaz à effet de serre et autres polluants serait réduite d’au 
moins 15 %. 
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Ceci pourrait se faire sans pour autant réduire la sécurité 
puisque la charge par essieu serait moins élevée que celle 
autorisée pour un cinq essieux et les capacités techniques 
établies par les constructeurs variant de trente-cinq à trente- 
sept tonnes) allant même pour certains jusqu’à quarante tonnes. 

Si la directive 96/53/CE du Conseil du 25 juillet 1996 fixant, 
pour certains véhicules routiers circulant dans la Communauté, 
les dimensions maximales autorisées en trafic national et inter-
national et les poids maximaux autorisés en trafic international a 
également fixé le PTAC des quatre essieux à trente-deux tonnes, 
elle laisse la possibilité à chaque État membre de modifier cette 
charge comme l’a déjà fait la France avec le PTAC pour cinq 
essieux passé de quarante tonnes à quarante-quatre tonnes. 

Aussi, il lui demande s’il serait envisageable, tant dans un 
souci économique qu’écologique, de porter le PTAC autorisé 
pour un véhicule quatre essieux de trente-deux tonnes à trente- 
cinq tonnes.   

Refonte des minima sociaux et inquiétudes  
des représentants du monde du handicap 

No 1068 – Le 26 décembre 2019 – Mme Marie-Françoise 
Perol-Dumont interroge Mme la secrétaire d’État, auprès du 
Premier ministre, chargée des personnes handicapées sur les 
inquiétudes des associations représentantes des personnes en 
situation de handicap, dans la perspective de la création du 
revenu universel d’activité (RUA).  

Elles considèrent qu’intégrer l’allocation aux adultes handi-
capés (AAH) dans le RUA est absolument contraire à la logique 
qui a présidée à la loi no 75-534 du 30 juin 1975 d’orientation 
en faveur des personnes handicapées, qui tendait au contraire à 
détacher la question des ressources des personnes handicapées 
du contexte législatif de l’aide sociale du début du siècle, en 
visant à l’inscrire dans le cadre de la sécurité sociale.  

Elle demande donc au Gouvernement comment il entend 
intégrer les légitimes demandes des personnes en situation de 
handicap.   
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL  
de la séance  

du mardi 17 décembre 2019 

SCRUTIN No 61 

sur l'article unique constituant l'ensemble du projet de loi organique 
modifiant la loi organique no 2010-837 du 23 juillet 2010 relative 
à l'application du cinquième alinéa de l'article 13 de la Constitu-
tion, compte tenu de l'ensemble des délégations de vote accordées par 
les sénateurs aux groupes politiques et notifiées à la Présidence : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  318 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  302 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (144) : 

Pour : 143 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher, Président du 

Sénat 

GROUPE SOCIALISTE ET RÉPUBLICAIN (71) : 

Pour : 71 

GROUPE UNION CENTRISTE (51) : 

Pour : 50 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Vincent Delahaye, Président de 

séance 

GROUPE LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE (24) : 

Abstentions : 24 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (23) : 

Pour : 23 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN ET 
ÉCOLOGISTE (16) : 

Contre : 16 

GROUPE LES INDÉPENDANTS - RÉPUBLIQUE ET TERRITOIRES 
(13) : 

Pour : 13 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Pour : 2 
N'ont pas pris part au vote : 4 M. Philippe Adnot, Mme Christine 

Herzog, MM. Jean Louis Masson, Stéphane Ravier 

Ont voté pour : 

Pascal Allizard 
Maurice Antiste 
Guillaume Arnell 
Stéphane Artano 
Viviane Artigalas 
David Assouline 
Serge Babary 
Philippe Bas 
Jérôme Bascher 
Arnaud Bazin 
Claude Bérit-Débat 
Martine Berthet 
Alain Bertrand 
Anne-Marie Bertrand 
Jérôme Bignon 
Jacques Bigot 
Joël Bigot 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Maryvonne Blondin 
Jean-Marie Bockel 
Christine Bonfanti- 

Dossat 
François Bonhomme 
Bernard Bonne 
Philippe Bonnecarrère 
Nicole Bonnefoy 
Pascale Bories 
Yannick Botrel 
Gilbert Bouchet 
Céline Boulay- 

Espéronnier 
Yves Bouloux 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Jean-Marc Boyer 
Max Brisson 
Marie-Thérèse 

Bruguière 
François-Noël Buffet 
Henri Cabanel 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Vincent Capo- 

Canellas 
Emmanuel Capus 
Thierry Carcenac 
Jean-Noël Cardoux 
Maryse Carrère 
Joseph Castelli 
Alain Cazabonne 
Anne Chain-Larché 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 

Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
Marie-Christine 

Chauvin 
Guillaume Chevrollier 
Marta de Cidrac 
Olivier Cigolotti 
Yvon Collin 
Catherine Conconne 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jean-Pierre Corbisez 
Josiane Costes 
Roland Courteau 
Édouard Courtial 
Pierre Cuypers 
Michel Dagbert 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Ronan Dantec 
Laure Darcos 
Mathieu Darnaud 
Marc-Philippe 

Daubresse 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Jean-Pierre Decool 
Robert del Picchia 
Nathalie Delattre 
Bernard Delcros 
Annie Delmont- 

Koropoulis 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Gilbert-Luc Devinaz 
Catherine Di Folco 
Nassimah Dindar 
Élisabeth Doineau 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Alain Dufaut 
Catherine Dumas 
Laurent Duplomb 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Nicole Duranton 
Vincent Éblé 
Jean-Paul Émorine 
Frédérique Espagnac 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Jacqueline Eustache- 

Brinio 
Françoise Férat 

Rémi Féraud 
Corinne Féret 
Jean-Luc Fichet 
Martine Filleul 
Michel Forissier 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Catherine Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
Jacques Genest 
Frédérique Gerbaud 
Samia Ghali 
Hervé Gillé 
Bruno Gilles 
Jordi Ginesta 
Colette Giudicelli 
Éric Gold 
Marie-Pierre de la 

Gontrie 
Nathalie Goulet 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Pierre Grand 
Nadine Grelet- 

Certenais 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Jean-Noël Guérini 
Joël Guerriau 
Jocelyne Guidez 
Annie Guillemot 
Véronique Guillotin 
Laurence Harribey 
Olivier Henno 
Loïc Hervé 
Jean-Michel 

Houllegatte 
Alain Houpert 
Jean-Raymond 

Hugonet 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Corinne Imbert 
Olivier Jacquin 
Jean-Marie Janssens 
Victoire Jasmin 
Éric Jeansannetas 
Sophie Joissains 
Patrice Joly 
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Bernard Jomier 
Gisèle Jourda 
Muriel Jourda 
Mireille Jouve 
Alain Joyandet 
Patrick Kanner 
Roger Karoutchi 
Claudine Kauffmann 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Éric Kerrouche 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Laurent Lafon 
Jean-Louis Lagourgue 
Bernard Lalande 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Christine Lanfranchi 

Dorgal 
Florence Lassarade 
Robert Laufoaulu 
Michel Laugier 
Daniel Laurent 
Nuihau Laurey 
Christine Lavarde 
Jean-Yves Leconte 
Antoine Lefèvre 
Dominique de Legge 
Ronan Le Gleut 
Jean-Pierre Leleux 
Jacques Le Nay 
Olivier Léonhardt 
Claudine Lepage 
Henri Leroy 
Valérie Létard 
Brigitte Lherbier 
Anne-Catherine 

Loisier 

Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Pierre Louault 
Jean-Jacques Lozach 
Monique Lubin 
Jean-Claude Luche 
Victorin Lurel 
Jacques-Bernard 

Magner 
Michel Magras 
Viviane Malet 
Claude Malhuret 
Christian Manable 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Didier Marie 
Hervé Marseille 
Pascal Martin 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Rachel Mazuir 
Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Franck Menonville 
Marie Mercier 
Michelle Meunier 
Sébastien Meurant 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Jean-Marie Mizzon 
Jean-Pierre Moga 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 

Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Sylviane Noël 
Claude Nougein 
Olivier Paccaud 
Jean-Jacques Panunzi 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Philippe Pemezec 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Cédric Perrin 
Évelyne Perrot 
Stéphane Piednoir 
Jackie Pierre 
Gérard Poadja 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Angèle Préville 
Sophie Primas 
Jean-Paul Prince 
Christophe Priou 
Catherine Procaccia 
Sonia de la Provôté 
Frédérique Puissat 
Isabelle Raimond- 

Pavero 
Michel Raison 
Françoise Ramond 
Jean-François Rapin 
Claude Raynal 
Damien Regnard 
André Reichardt 
Évelyne Renaud- 

Garabedian 
Jean-Claude Requier 
Bruno Retailleau 
Marie-Pierre Richer 
Sylvie Robert 

Gilbert Roger 
Laurence Rossignol 
Jean-Yves Roux 
Denise Saint-Pé 
Hugues Saury 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Alain Schmitz 
Vincent Segouin 
Bruno Sido 
Esther Sittler 
Jean Sol 
Nadia Sollogoub 

Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Sophie Taillé-Polian 
Rachid Temal 
Lana Tetuanui 
Claudine Thomas 
Jean-Claude Tissot 
Nelly Tocqueville 
Jean-Marc Todeschini 
Jean-Louis Tourenne 
Catherine Troendlé 
Raymond Vall 
André Vallini 

Sabine Van Heghe 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Yannick Vaugrenard 
Dominique Vérien 
Sylvie Vermeillet 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
Michèle Vullien 
Dany Wattebled 

Ont voté contre : 

Cathy Apourceau-Poly 
Éliane Assassi 
Esther Benbassa 
Éric Bocquet 
Céline Brulin 
Laurence Cohen 

Pierre-Yves Collombat 
Cécile Cukierman 
Fabien Gay 
Guillaume Gontard 
Michelle Gréaume 
Pierre Laurent 

Marie-Noëlle 
Lienemann 

Pierre Ouzoulias 
Christine Prunaud 
Pascal Savoldelli 

Abstentions : 

Michel Amiel 
Julien Bargeton 
Arnaud de Belenet 
Bernard Buis 
Françoise Cartron 
Bernard Cazeau 
Agnès Constant 
Michel Dennemont 
André Gattolin 

Abdallah Hassani 
Claude Haut 
Xavier Iacovelli 
Antoine Karam 
Martin Lévrier 
Frédéric Marchand 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Georges Patient 

François Patriat 
Didier Rambaud 
Noëlle Rauscent 
Alain Richard 
Patricia Schillinger 
Dominique Théophile 
Richard Yung 

N'ont pas pris part au vote : 

Gérard Larcher, 
Président du Sénat 

Vincent Delahaye, 
Président de séance 

Philippe Adnot 

Christine Herzog 
Jean Louis Masson 
Stéphane Ravier  
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PROJET DE LOI ORGANIQUE  
 

MODIFICATION DE LA LOI ORGANIQUE N° 2010-837 
DU 23 JUILLET 2010 (PJLO) 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 3 rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 195, 194) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
Mme Maryse CARRÈRE, MM.  ARTANO, CASTELLI, COLLIN et CORBISEZ, Mmes  COSTES et 
Nathalie DELATTRE, MM.  GABOUTY, GOLD, GUÉRINI et JEANSANNETAS, Mme JOUVE et 

MM.  REQUIER et ROUX 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE UNIQUE 

Avant l’article unique 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l’article 1er de la loi organique n° 2010-837 du 23 juillet 2010 relative à 
l’application du cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution, il est inséré un 
article 1… ainsi rédigé : 

« Art. 1… – Ces emplois et fonctions s’exercent à temps plein. La liste exhaustive des 
emplois et fonctions préalablement occupés par la personne nominée est transmise aux 
commissions permanentes au moment de leur saisine pour avis. » 

 

OBJET 

Le présent amendement vise, dans l’esprit de l’article 13 de la Constitution, à garantir la 
qualité du contrôle parlementaire sur le pouvoir de nomination du Président de la 
République, en prévoyant d’une part que cette nomination ne puisse donner lieu à un 
cumul de fonctions ou à un conflit d’intérêt. 
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PROJET DE LOI ORGANIQUE  
 

MODIFICATION DE LA LOI ORGANIQUE N° 2010-837 
DU 23 JUILLET 2010 (PJLO) 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 2 rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 195, 194) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme Maryse CARRÈRE, MM.  ARTANO, CASTELLI, COLLIN et CORBISEZ, Mmes  COSTES et 
Nathalie DELATTRE, MM.  GABOUTY, GOLD, GUÉRINI et JEANSANNETAS, Mme JOUVE et 

MM.  LÉONHARDT, REQUIER et ROUX 
_________________ 

 
ARTICLE UNIQUE 

Après l’alinéa 2 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Après la huitième ligne, est insérée une ligne ainsi rédigée : 

«  

Agence nationale de la sécurité des systèmes 
d’information 

Direction générale 

 » ; 

 

OBJET 

Du fait de la contribution croissante des services numériques à la croissance française, la 
protection des systèmes d’information est un outil technique désormais majeur au service 
de la garantie des droits et libertés de nos concitoyens comme de la vie économique et 
sociale de la Nation. Actuellement, le directeur général de l’agence en charge de cette 
mission est nommé par le Premier ministre. 

Le présent amendement vise donc d’une part à modifier le code de défense, afin de 
pouvoir soumettre la nomination au poste de Direction générale de l’Agence nationale de 
la sécurité des systèmes d’information à la procédure prévue à l’article 13 de la 
Constitution, d’autre part. 
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PROJET DE LOI ORGANIQUE  
 

MODIFICATION DE LA LOI ORGANIQUE N° 2010-837 
DU 23 JUILLET 2010 (PJLO) 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 6 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 195, 194) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE UNIQUE 

Alinéas 7 et 8 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

Le Gouvernement s’est déjà opposé, en 2017, à l’intégration de la présidence de la 
Commission d’Accès aux Documents Administratifs (CADA) à la liste des nominations 
soumises à l’avis préalable des commissions compétentes de chaque assemblée. 

En effet, comme le Gouvernement l’a déjà évoqué, la Commission Consultative d’Accès 
aux Documents Administratifs a un pouvoir essentiellement consultatif et ne nous paraît 
pas relever de l’application de l’article 13 de la Constitution. 
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PROJET DE LOI ORGANIQUE  
 

MODIFICATION DE LA LOI ORGANIQUE N° 2010-837 
DU 23 JUILLET 2010 (PJLO) 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 1 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 195, 194) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  LECONTE et Jacques BIGOT, Mme de la GONTRIE, MM.  DURAIN et FICHET, 

Mme HARRIBEY, MM.  KANNER, KERROUCHE, MARIE, SUEUR, SUTOUR 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE UNIQUE 

Alinéa 9 

Supprimer cet alinéa. 

 

OBJET 

En dépit de la privatisation de la Française des jeux, celle-ci continuera à être, de facto, 
géré par l’État. 

Dans une interview en date du 12 octobre dernier, le ministre de l’économie et des 
finances, Bruno Le Maire indiquait que « l’État continuera à agréer les dirigeants de 
l’entreprise ». D’ailleurs, la FDJ continuera à servir les intérêts de l’État, notamment 
financiers et fiscaux, puisqu’il conservera l’intégralité des -recettes fiscales et sociales 
versées par la FDJ, soit 3,5 milliards d’euros. 

La nomination de la présidence-direction générale de la FDJ doit dès lors continuer à 
relever des garanties prévues par l’article 13 de la Constitution. 
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PROJET DE LOI ORGANIQUE  
 

MODIFICATION DE LA LOI ORGANIQUE N° 2010-837 
DU 23 JUILLET 2010 (PJLO) 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 4 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 195, 194) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE UNIQUE 

Alinéas 10 et 11 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

Le Gouvernement ne souhaite pas que la direction générale de l’Office Français de 
l’Immigration et de l’Intégration soit soumise à la procédure de l’article 13 de la 
Constitution. 

Cet office a un rôle consultatif important et ne semble donc pas relever le l’application de 
cet article. 
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PROJET DE LOI ORGANIQUE  
 

MODIFICATION DE LA LOI ORGANIQUE N° 2010-837 
DU 23 JUILLET 2010 (PJLO) 
(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 5 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 195, 194) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE UNIQUE 

Alinéa 14, tableau 

Rédiger ainsi ce tableau : 

 4° La cinquante-deuxième ligne est remplacée par une ligne ainsi rédigée : 

«  

Société nationale SNCF Direction générale 

 » ; 

 

 

OBJET 

Le dispositif proposé par le Gouvernement tire les conséquences de la transformation des 
EPIC en sociétés anonymes. Dans cette architecture, seule la nomination à la direction 
générale de la SNCF nécessitera l’avis des commissions compétentes des assemblées. 

Le Gouvernement ne souhaite en effet  pas déroger au droit commun aux sociétés à 
participation publique qui prévoit que seul le DG (ou lorsque les fonctions ne sont pas 
dissociées le PDG) d’une société détenue directement à plus de 50 % par l’État est nommé 
par décret du Président de la République. 

Par ailleurs, concernant le gestionnaire de l’infrastructure (SNCF Réseau), il existe déjà 
des dispositifs garantissant son indépendance. Ainsi, la nomination, le renouvellement et 
la révocation du Directeur Général de SNCF Réseau restera soumis à l’avis conforme de 
l’Autorité des Transports. 
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PROJET DE LOI 

MODIFIANT LA LOI N° 2010-838 DU 23 JUILLET 2010 RELATIVE À L’APPLICATION DU 
CINQUIÈME ALINÉA DE L’ARTICLE 13 DE LA CONSTITUTION ET PROROGEANT LE 

MANDAT DES MEMBRES DE LA HAUTE AUTORITÉ POUR LA DIFFUSION DES OEUVRES 
ET LA PROTECTION DES DROITS SUR INTERNET 

21864



SÉNAT – SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROJET DE LOI  
 

MODIFICATION DE LA LOI N° 2010-838 DU 23 JUILLET 
2010 (PJL) 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 1 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 196, 194) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  LECONTE, SUEUR et Jacques BIGOT, Mme de la GONTRIE, MM.  DURAIN et FICHET, 

Mme HARRIBEY, MM.  KANNER, KERROUCHE, MARIE, SUTOUR 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 1ER 

Avant l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la seconde phrase du deuxième alinéa de l’article 1er de la loi n° 2010-838 du 23 juillet 
2010 relative à l’application du cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution, les 
mots : « du secret professionnel ou   sont supprimés. 

 

OBJET 

Cet amendement propose que le caractère public des auditions organisées en application 
de l’article 13 de la Constitution ne puisse plus être remis en cause au titre du secret 
professionnel. 

Actuellement, l’article 1er de la loi n° 2010-838 du 23 juillet 2010 relative à l’application 
du cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution prévoit que ces auditions sont 
publiques, sauf deux hypothèses : la préservation du secret de la défense nationale et la 
préservation du secret professionnel. Si la première exception est légitime, l’expérience 
permet aujourd’hui de dire que la seconde n’est pas fondée. Cette restriction nous semble 
inopportune s’agissant d’une audition visant à évaluer la candidature soumise par le 
Président de la République à un emploi ou une fonction relevant de l’article 13. En tout 
état de cause, le fait que cet élément puisse conduire à remettre en cause le caractère 
public de l’audition nous parait tout à fait excessif.  
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PROJET DE LOI  
 

MODIFICATION DE LA LOI N° 2010-838 DU 23 JUILLET 
2010 (PJL) 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 2 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 196, 194) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  LECONTE, SUEUR et Jacques BIGOT, Mme de la GONTRIE, MM.  DURAIN et FICHET, 

Mme HARRIBEY, MM.  KANNER, KERROUCHE, MARIE, SUTOUR 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 1ER 

Avant l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 1er de la loi n°2010-838 du 23 juillet 2010 relative à l’application du cinquième 
alinéa de l’article 13 de la Constitution est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La personne dont la nomination est envisagée ne peut invoquer, lors de son audition, son 
obligation de discrétion professionnelle qu’en application de l’article 26 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. » 

 

OBJET 

À plusieurs occasions lors d’auditions conduites en application de l’article 13 de la 
Constitution, la personne dont la nomination est envisagée s’est retranchée derrière un 
prétendu « droit de réserve » pour ne pas répondre aux questions qui lui étaient posées par 
les sénateurs et sénatrices sur l’emploi ou la fonction dont elle sollicite la validation. 

Cet amendement vient rappeler qu’il n’existe pas de « droit de réserve », mais seulement 
une obligation de discrétion professionnelle qui ne s’applique qu’aux fonctionnaires 
encore en poste au moment de leur audition et pour les seuls éléments qui concernent 
l’exercice de leurs fonctions en exercice et en aucune façon celles dont ils sollicitent la 
validation. 
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PROJET DE LOI  
 

MODIFICATION DE LA LOI N° 2010-838 DU 23 JUILLET 
2010 (PJL) 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 10 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 196, 194) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Alinéas 3 et 4 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

En cohérence avec son amendement déposé sur le projet de loi organique concernant 
l’application de l’article 13 de la Constitution à la présidence de la Commission d’Accès 
aux Documents Administratifs. 
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PROJET DE LOI  
 

MODIFICATION DE LA LOI N° 2010-838 DU 23 JUILLET 
2010 (PJL) 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 3 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 196, 194) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  LECONTE et Jacques BIGOT, Mme de la GONTRIE, MM.  DURAIN et FICHET, 

Mme HARRIBEY, MM.  KANNER, KERROUCHE, MARIE, SUEUR, SUTOUR 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Alinéa 5 

Supprimer cet alinéa. 

 

OBJET 

Amendement de coordination. 
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PROJET DE LOI  
 

MODIFICATION DE LA LOI N° 2010-838 DU 23 JUILLET 
2010 (PJL) 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 7 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 196, 194) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Alinéas 6 et 7 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

Amendement de coordination avec l’amendement déposé sur le projet de loi organique 
concernant la direction générale de l’Office Français de l’Immigration et de l’Intégration. 
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PROJET DE LOI  
 

MODIFICATION DE LA LOI N° 2010-838 DU 23 JUILLET 
2010 (PJL) 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 8 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 196, 194) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Alinéas 8 à 13 

Remplacer ces alinéas par deux alinéas ainsi rédigés : 

3° La première colonne de la cinquante-deuxième ligne est ainsi rédigée : « Direction 
générale de la société nationale SNCF » ; 

4° Les cinquante-troisième et avant-dernière lignes sont supprimées. 

 

OBJET 

En cohérence avec l’amendement déposé sur le projet de loi organique, le Gouvernement 
souhaite revenir à la rédaction initiale de son projet de loi. 
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PROJET DE LOI  
 

MODIFICATION DE LA LOI N° 2010-838 DU 23 JUILLET 
2010 (PJL) 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 5 rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 196, 194) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
Mme Maryse CARRÈRE, MM.  ARTANO, CASTELLI, COLLIN et CORBISEZ, Mmes  COSTES et 
Nathalie DELATTRE, MM.  GABOUTY, GOLD, GUÉRINI et JEANSANNETAS, Mme JOUVE et 

MM.  REQUIER et ROUX 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le premier alinéa de l’article L. 2321-3 du code de la défense est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Le directeur général de l’autorité est nommé par décret du Président de la 
République, sur proposition du Premier ministre. » 

 

OBJET 

Du fait de la contribution croissante des services numériques à la croissance française, la 
protection des systèmes d’information est un outil technique désormais majeur au service 
de la garantie des droits et libertés de nos concitoyens comme de la vie économique et 
sociale de la Nation. Actuellement, le directeur général de l’agence en charge de cette 
mission est nommé par le Premier ministre. 

Le présent amendement vise donc d’une part à modifier le code de défense, afin de 
pouvoir soumettre la nomination au poste de Direction générale de l’Agence nationale de 
la sécurité des systèmes d’information à la procédure prévue à l’article 13 de la 
Constitution, d’autre part. 
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PROJET DE LOI  
 

MODIFICATION DE LA LOI N° 2010-838 DU 23 JUILLET 
2010 (PJL) 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 6 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 196, 194) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au 6° du I de l’article 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la 
transparence de la vie publique, les mots : « l’Autorité de régulation des jeux en ligne » 
sont remplacés par les mots : « l’Autorité nationale des jeux ». 

 

 

OBJET 

Corollaire de l’actualisation de la liste des fonctions et emplois pour lesquels le pouvoir 
de nomination du Président de la République prévu par l’article 13 de la Constitution 
s’exerce après avis public des commissions parlementaires compétentes, le présent 
amendement actualise la désignation de l’autorité en charge de la régulation des jeux 
créée par l’ordonnance n° 2019-1015 du 2 octobre 2019 réformant la régulation des jeux 
d’argent et de hasard dont il est fait mention à l’article 11 de la loi du 11 octobre 2013 
relative à la transparence de la vie publique. 
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PROJET DE LOI  
 

MODIFICATION DE LA LOI N° 2010-838 DU 23 JUILLET 
2010 (PJL) 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 4 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 196, 194) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  ASSOULINE, LECONTE et Jacques BIGOT, Mme de la GONTRIE, MM.  DURAIN et FICHET, 

Mme HARRIBEY, MM.  KANNER, KERROUCHE, MARIE, SUEUR, SUTOUR 
et les membres du groupe socialiste et républicain 

_________________ 
 

ARTICLE 2 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

Cet amendement propose de supprimer l’article 2 qui vise à proroger les mandats des 
membres de la Haute autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des droits sur 
Internet (HADOPI). 

Cette prorogation est inopportune car elle procède par anticipation d’une réforme dont le 
Parlement n’a pas débattu. Elle l’est d’autant plus que le gouvernement a laissé entendre 
que la loi audiovisuelle pourrait connaitre un nouveau report. Au regard du flou du 
calendrier, nous proposons de supprimer cet article. 
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PROJET DE LOI  
 

MODIFICATION DE LA LOI N° 2010-838 DU 23 JUILLET 
2010 (PJL) 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 9 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 196, 194) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 3 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

S’agissant de  la nomination des dirigeants de la SNCF et de SNCF Réseau, le droit 
commun des sociétés à participation publique implique actuellement que seul le 
mandataire social d’une société directement détenue à plus de 50 % par l’État est nommé 
par un décret du Président de la République. 

S’agissant de l’avis conforme de l’Autorité Nationale des Transports, le schéma 
désormais en vigueur dans le code des transports permet la dissociation de la présidence et 
de la direction générale. Concernant SNCF Réseau, c’est bien la direction générale qui 
assume la direction de l’entreprise et la représente vis-à-vis des tiers. L’avis conforme de 
l’Autorité Nationale des Transports est donc nécessaire pour la direction générale de 
SNCF Réseau, mais elle est superflue pour la présidence qui n’assume pas de fonction de 
direction opérationnelle. 

 

21874



SÉNAT – SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2019 
 
 

 

PROPOSITION DE LOI 

VISANT À LUTTER CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR INTERNET 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 40 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. ASSOULINE, Mme de la GONTRIE, MM.  MONTAUGÉ et KANNER, Mmes  ARTIGALAS et 

Sylvie ROBERT, MM.  TEMAL, SUEUR, Jacques BIGOT, DURAIN et FICHET, Mme HARRIBEY, 
MM.  KERROUCHE, LECONTE, MARIE, SUTOUR et ANTISTE, Mmes  BLONDIN, GHALI et 
LEPAGE, MM.  LOZACH, MAGNER et MANABLE, Mme MONIER, M. Martial BOURQUIN, 

Mme CONCONNE, MM.  COURTEAU, DAUNIS et DURAN, Mme GUILLEMOT, MM.  TISSOT, 
BÉRIT-DÉBAT et Joël BIGOT, Mme BONNEFOY, MM.  BOTREL, BOUTANT et CARCENAC, 

Mme CONWAY-MOURET, MM.  DAGBERT, DAUDIGNY, DEVINAZ et ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, 
M. FÉRAUD, Mmes  FÉRET et Martine FILLEUL, M. GILLÉ, Mme GRELET-CERTENAIS, 

MM.  HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme JASMIN, MM.  Patrice JOLY et JOMIER, Mme Gisèle 
JOURDA, M. LALANDE, Mme LUBIN, MM.  LUREL et MAZUIR, Mmes  MEUNIER, 

PEROL-DUMONT et PRÉVILLE, MM.  RAYNAL et ROGER, Mmes  ROSSIGNOL, 
TAILLÉ-POLIAN et TOCQUEVILLE, MM.  TODESCHINI, TOURENNE et VALLINI, Mme VAN 

HEGHE et M. VAUGRENARD 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 1ER 

Avant l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La présente loi ne s’applique pas à la presse, au sens de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse. 

 

OBJET 

Cet amendement a pour objet d’exclure la presse du champ de la présente proposition de 
loi. 

 

21876



SÉNAT – SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 25 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
M. DAUDIGNY 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Rédiger ainsi cet article : 

La loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique est 
ainsi modifiée : 

1° Après l’article 6-1, il est inséré un article 6-2 ainsi rédigé : 

 « Art. 6-2. – I. – Sans préjudice des dispositions du 2 du I de l’article 6 de la présente loi, 
les opérateurs de plateforme en ligne au sens du I de l’article L. 111-7 du code de la 
consommation qui proposent un service de communication au public en ligne reposant sur 
la mise en relation de plusieurs parties en vue du partage de contenus publics ou sur le 
classement ou le référencement, au moyen d’algorithmes informatiques, de contenus 
proposés ou mis en ligne par des tiers et dont l’activité sur le territoire français dépasse 
des seuils déterminés par décret sont tenus, au regard de l’intérêt général attaché au 
respect de la dignité humaine, à la lutte contre les contenus publiés sur internet faisant 
l’apologie des crimes contre l’humanité, provoquant à la commission d’actes de 
terrorisme, faisant l’apologie de tels actes ou comportant une incitation à la haine, à la 
violence, à la discrimination ou une injure envers une personne ou un groupe de 
personnes à raison de l’origine, d’une prétendue race, de la religion, de l’ethnie, de la 
nationalité, du sexe, de l’orientation sexuelle, de l’identité de genre ou du handicap, vrais 
ou supposés, ainsi qu’à la lutte contre la vente, l’acquisition et l’importation à distance de 
produits du tabac manufacturé, de retirer ou de rendre inaccessible, dans un délai de 
vingt-quatre heures après notification par une ou plusieurs personnes, tout contenu 
contrevenant manifestement aux infractions mentionnées au troisième alinéa du 7 du I de 
l’article 6 de la présente loi, aux troisième et quatrième alinéas de l’article 33 de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et à l’article 568 ter du code général des impôts 
ou de faire cesser, dans le même délai, le référencement de ce contenu. 

« Dans le cas où un contenu mentionné au premier alinéa du présent I a fait l’objet d’un 
retrait, les opérateurs substituent au contenu un message indiquant qu’il a été retiré. 

« Les contenus illicites supprimés doivent être conservés pendant une durée maximale 
d’un an pour les besoins de recherche, de la constatation et de la poursuite des infractions 
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pénales, et seulement afin de mettre des informations à la disposition de l’autorité 
judiciaire. 

« Le fait de ne pas respecter l’obligation définie au premier alinéa du I du présent 
article est puni des peines prévues au 1 du VI de l’article 6 de la présente loi. 

« Toute association mentionnée aux articles 48-1 à 48-6 de la loi du 29 juillet 1881 
précitée peut, dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que celles prévues 
aux mêmes articles 48-1 à 48-6, exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui 
concerne le délit mentionné à l’avant-dernier alinéa du I du présent article lorsque ce délit 
porte sur un contenu qui constitue une infraction pour laquelle l’association peut exercer 
les mêmes droits. » 

2° Au troisième alinéa du 7 du I de l’article 6, les mots : « ou identité sexuelle » sont 
remplacés par les mots : « sexuelle, de leur identité de genre ». 

 

OBJET 

Les plateformes numériques (Facebook notamment) sont devenues un haut lieu 
permettant la vente et l’achat de produits du tabac sur internet. La loi interdit sans 
exception ces activités, comme le stipule l’article 568 ter du code général des impôts. 
Malgré le renforcement des dispositions judiciaires permises à l’article 7 du I de 
l’article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique ; l’article 29 de la loi n° 2018-898 loi du 23 octobre 2018 relative à la lutte 
contre la fraude qui oblige les fournisseurs d’accès internet et les hébergeurs à informer 
leurs abonnés de l’illégalité des opérations de vente, acquisition, introduction en 
provenance d’un autre État membre de l’Union européenne ou importation en provenance 
de pays tiers de produits de tabac manufacturé, les plateformes numériques proposant la 
vente et l’achat à distance de produits du tabac ne cessent de se multiplier. 

La présente proposition de loi est justifiée par la nécessité de lutter contre le 
développement croissant des contenus manifestement illicites sur internet. Ce marché 
parallèle, dont les prix sont jusqu’à 50 % moins chers que dans le réseau légal des 
buralistes, affaiblit la lutte contre le tabagisme car il ne respecte pas la réglementation 
européenne et française relative aux paquets neutres, aux avertissements sanitaires ou à la 
composition des produits, encore moins bien sûr la politique d’augmentation des prix du 
tabac. Les produits du tabac vendus à distance soulèvent également des enjeux de santé 
publique quand ils sont contrefaits ou vendus à des mineurs dont l’âge est difficilement 
vérifiable sur internet. Ce marché parallèle prive également l’État du revenu des taxes et 
droits d’accise applicables aux produits du tabac et alimente les réseaux de criminalité. 
L’interdiction de vente de tabac en ligne étant absolue, elle ne requière aucune 
appréciation de sa licéité de la part des opérateurs de plateformes en ligne. Le retrait de ce 
type de contenu ne risque de porter atteinte ni à la liberté d’expression, ni au commerce en 
ligne licite. Par conséquent, cet amendement vise l’obligation de retirer ou de rendre 
inaccessible sous 24 heures après notification certains contenus manifestement illégaux 
devrait être appliquée aux infractions de vente et d’achat à distance de produits du tabac 
manufacturé. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 51 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Rédiger ainsi cet article : 

Après l’article 6-1 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique, il est inséré un article 6-2 ainsi rédigé : 

« Art. 6-2. – I. – Sans préjudice des dispositions du 2 du I de l’article 6 de la présente loi, 
les opérateurs de plateforme en ligne au sens du I de l’article L. 111-7 du code de la 
consommation qui proposent un service de communication au public en ligne reposant sur 
la mise en relation de plusieurs parties en vue du partage de contenus publics, proposés ou 
mis en ligne par des tiers et dont l’activité sur le territoire français dépasse des seuils 
déterminés par décret sont tenus, au regard de l’intérêt général attaché au respect de la 
dignité humaine, de retirer ou de rendre inaccessible, dans un délai de vingt-quatre heures 
après notification par une ou plusieurs personnes, tout contenu qui contrevient 
manifestement aux infractions mentionnées aux cinquième, septième et huitième alinéas 
de l’article 24, à l’article 24 bis et aux troisième et quatrième alinéas de l’article 33 de la 
loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et aux articles 227-23, 227-24 et 421-5 du 
code pénal. 

« Les opérateurs mentionnés au 1° du I du de l’article L. 111-7 du code de la 
consommation dont l’activité repose sur le classement ou le référencement, au moyen 
d’algorithmes informatiques, de contenus proposés ou mis en ligne par des tiers sont 
tenus, dans le même délai après notification, de retirer ces mêmes contenus de la page de 
résultats de recherche qu’ils renvoient en réponse à une requête. 

« Le délai de vingt-quatre heures mentionné au premier alinéa du présent I court à 
compter de la réception par l’opérateur d’une notification comprenant les éléments 
mentionnés aux deuxième à cinquième alinéas du 5 du I de l’article 6 de la présente loi. 

« Dans le cas où un contenu mentionné au premier alinéa du présent I a fait l’objet d’un 
retrait, les opérateurs substituent au contenu un message indiquant qu’il a été retiré. 

« Les contenus retirés au titre du même premier alinéa doivent être conservés pendant la 
durée de prescription de l’action publique pour les besoins de la recherche, de la 
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constatation et de la poursuite des infractions pénales, à la seule fin de mettre ces 
informations à la disposition de l’autorité judiciaire. 

« II. – Le fait de ne pas respecter l’obligation définie aux premier et deuxième alinéa du I 
du présent article est puni des peines prévues au 1 du VI de l’article 6 de la présente loi. 

« Toute association mentionnée aux articles 48-1 à 48-6 de la loi du 29 juillet 1881 
précitée peut, dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que celles prévues 
aux mêmes articles 48-1 à 48-6, exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui 
concerne le délit mentionné au présent II lorsque ce délit porte sur un contenu qui 
constitue une infraction pour laquelle l’association peut exercer les mêmes droits.  

« III. – Le fait, pour toute personne, de présenter aux opérateurs mentionnés au premier 
alinéa du I du présent article un contenu ou une activité comme étant illicite au sens du 
même I dans le but d’en obtenir le retrait ou d’en faire cesser la diffusion, alors qu’elle sait 
cette information inexacte, est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros 
d’amende. » 

 

OBJET 

Le gouvernement souhaite réintroduire certains éléments-clés qui figuraient dans la 
proposition de loi initiale. 

L’obligation de retrait en 24h des contenus signalés constituent en effet un aiguillon utile 
pour clarifier la portée de l’exigence de nous formulons à l’égard des plateformes et cet 
objectif permet de fixer un cap clair aux obligations de moyens qui sont posées dans le 
reste du texte. 

Le gouvernement propose toutefois à cette occasion  certains aménagements dans le 
champ de l’article : sur les contenus visés, et afin de répondre au mieux à l’exigence de 
ciblage des infractions, le gouvernement propose d’exclure du champ des contenus les 
sujets liés à la traite des êtres humains, ainsi que ceux liés au délit de proxénétisme ou à 
celui du harcèlement sexuel, lesquels n’offrent sans doute pas suffisamment les facilités 
nécessaires à une qualification rapide du caractère illicite d’un « contenu ». 

S’agissant des opérateurs concernés, le gouvernement propose de rédiger plus 
précisément l’obligation applicable aux moteurs de recherche, afin d’éviter au maximum 
les effets de bord et risques de sur-censure de pages intégrales du Web. 

Il est également primordial que les contenus illicites qui sont retirés soient conservés par 
les opérateurs, afin de permettre les poursuites. 

Le gouvernement souhaite également que soient expressément reconnus les droits des 
associations, comme le prévoyait le texte adopté par l’assemblée nationale. 

 

21880



SÉNAT – SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 41 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme de la GONTRIE, MM.  ASSOULINE, MONTAUGÉ et KANNER, Mmes  ARTIGALAS et Sylvie 

ROBERT, MM.  TEMAL, SUEUR, Jacques BIGOT, DURAIN et FICHET, Mme HARRIBEY, 
MM.  KERROUCHE, LECONTE, MARIE, SUTOUR et ANTISTE, Mmes  BLONDIN, GHALI et 
LEPAGE, MM.  LOZACH, MAGNER et MANABLE, Mme MONIER, M. Martial BOURQUIN, 

Mme CONCONNE, MM.  COURTEAU, DAUNIS et DURAN, Mme GUILLEMOT, MM.  TISSOT, 
BÉRIT-DÉBAT et Joël BIGOT, Mme BONNEFOY, MM.  BOTREL, BOUTANT et CARCENAC, 

Mme CONWAY-MOURET, MM.  DAGBERT, DAUDIGNY, DEVINAZ et ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, 
M. FÉRAUD, Mmes  FÉRET et Martine FILLEUL, M. GILLÉ, Mme GRELET-CERTENAIS, 

MM.  HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme JASMIN, MM.  Patrice JOLY et JOMIER, Mme Gisèle 
JOURDA, M. LALANDE, Mme LUBIN, MM.  LUREL et MAZUIR, Mmes  MEUNIER, 

PEROL-DUMONT et PRÉVILLE, MM.  RAYNAL et ROGER, Mmes  ROSSIGNOL, 
TAILLÉ-POLIAN et TOCQUEVILLE, MM.  TODESCHINI, TOURENNE et VALLINI, Mme VAN 

HEGHE et M. VAUGRENARD 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER 

I. – Après l’alinéa 2 

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

...° Après le même troisième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« À ce titre, après notification par une ou plusieurs personnes, tout contenu dont il 
apparaît qu’il contrevient manifestement aux infractions mentionnées au troisième alinéa 
du présent 7 doit faire l’objet dans les vingt-quatre heure d’un retrait ou doit être rendu 
inaccessible à titre provisoire. Ce retrait reste en vigueur jusqu’à sa validation par le 
tribunal de grande instance statuant en référé saisi par les personnes mentionnées au 1 et 
2. Le juge des référés se prononce dans un délai inférieur à 48 heures à compter de la 
saisine. En cas d’appel, la cour se prononce dans un délai inférieur à 48 heures à compter 
de la saisine. 

« Le fait de ne pas respecter l’obligation définie à l’alinéa précédent est puni des peines 
prévues au I du VI. » ; 

…° Au début du quatrième alinéa, les mots : « À ce titre, elles doivent » sont remplacés 
par les mots : « Les personnes mentionnées aux 1 et 2 doivent également » ; 

II. – Alinéa 6 
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Après le mot : 

précitée 

insérer les mots : 

le mot : « quatrième » est remplacé par le mot : « sixième » et 

 

OBJET 

Le présent amendement propose d’instaurer une obligation de retrait ou de blocage en 
24 heures, à titre provisoire, d’un contenu haineux notifié qui serait manifestement illicite 
sous peine de sanctions pénales, jusqu’à sa validation par le tribunal de grande instance 
statuant en référé. 

Les auteurs de l’amendement ne mésestiment pas les avancées introduites par les 
rapporteurs de la commission des lois, de la culture et des affaires économiques pour 
renforcer le rôle de régulateur du CSA afin de superviser et garantir l’application de la 
LCEN, pour faciliter les procédures de signalement par les utilisateurs, pour améliorer le 
partage d’informations entre opérateurs et pour favoriser la transparence des procédures 
en cas de retrait ou d’absence de retrait ou de déréférencement. 

Cependant, ils regrettent que le rejet des mesures contraignantes visant à lutter contre la 
haine en ligne qui figuraient à l’article 1er de la proposition de loi ne soit pas compensé par 
la présentation de solutions concrètes permettant de faire évoluer le droit en vigueur 
unanimement considéré comme inadapté. 

Le Sénat, si la position retenue par les rapporteurs venait à être confirmée en séance 
publique, se contenterait de faire reposer la lutte contre les contenus haineux en ligne 
essentiellement sur le volontarisme des plateformes. Or, nous savons que la principale 
motivation qui les anime consiste à protéger leur réputation et consolider leur modèle 
économique. 

Nonobstant les efforts et les bénéfices des démarches d’autorégulation accomplies par les 
opérateurs les plus importants (mise en quarantaine, décélération,  rappel au règlement de 
la communauté, action pédagogique…), le manque de transparence de leur 
fonctionnement ainsi que l’insuffisance de leur mécanisme de modération justifient une 
intervention proactive des pouvoirs publics à leur encontre. 

Un dispositif de blocage dans le délai de 24 heures s’appuyant sur les fournisseurs d’accès 
à internet a été mis en place à l’article 6-1 de la LCEN depuis 2014 pour les contenus 
terroristes ou pédopornographiques. En outre, il ressort du code de bonne conduite visant 
à lutter contre les discours haineux illégaux élaboré conjointement par la Commission 
européenne et les grandes entreprises de l’internet en juin 2016, que les opérateurs de 
plateforme qui y adhèrent appliquent déjà ce délai en moins de 24 heures. Enfin une 
proposition de règlement relatif à la prévention de la diffusion de contenus à caractère 
terroriste en ligne formulée par la Commission européenne en septembre 2018 envisage 
une obligation de retrait du contenu en une heure à compter de la réception d’une 
injonction administrative. Ainsi qu’on peut le constater, le délai de 24 heures sur lequel 
serait adossé l’obligation de retrait d’un contenu illicite après signalement ne constitue 
pas en soi un motif légitime de rejet. 
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En revanche, imposer aux opérateurs de plateforme une obligation de retrait de contenus 
illicites notifiés sous 24 heures et prévoir une sanction en cas de non-respect, sans aucun 
garde-fou risquerait de porter atteinte à la liberté d’expression. 

En effet, si un doute subsiste sur la nature du contenu, les opérateurs préféreront le retirer 
plutôt que de risquer le paiement automatique d’une amende. Pareil dispositif reviendrait 
à conférer à des entreprises dominantes dans ce secteur une responsabilité exorbitante, 
s’apparentant à une compétence régalienne. 

C’est la raison pour laquelle, tout en veillant à respecter le principe de prompt délai exigé 
par la directive européenne, il convient de réserver à l’autorité judiciaire, gardienne des 
libertés individuelles et de la liberté d’expression la place qui lui revient dans le dispositif 
de contrôle lui permettant d’assurer l’analyse du contexte du retrait dans un délai 
raisonnable et éviter un risque de sur-censure. 

La régulation de l’activité des plateformes ne sera pas satisfaisante si elle ne 
s’accompagne pas du renforcement des obligations de retrait des contenus haineux, sous 
le contrôle du juge judiciaire. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 27 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
Mme Maryse CARRÈRE, MM.  ARTANO, CASTELLI, COLLIN et CORBISEZ, Mme COSTES, 

M. DANTEC, Mme Nathalie DELATTRE, M. GABOUTY, Mme GUILLOTIN, MM.  GOLD, 
GUÉRINI et JEANSANNETAS, Mme JOUVE et MM.  LÉONHARDT, REQUIER et ROUX 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Alinéa 4 

Compléter cet alinéa par les mots : 

en raison de son caractère illicite 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à insérer en ligne, partout où du contenu à caractère 
« odieux » aura été retiré, un message rappelant les règles élémentaires d’échanges 
respectueux entre les utilisateurs, et non simplement une simple information de retrait, qui 
pourrait avoir lieu à l’initiative de l’auteur, sans que le contenu soit litigieux. 

Il s’agit d’appeler chacun à la vigilance. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
12 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
MM.  MALHURET, BIGNON, CAPUS, CHASSEING, DECOOL, FOUCHÉ, GUERRIAU, 
LAGOURGUE, LAUFOAULU et Alain MARC, Mme MÉLOT et MM.  MENONVILLE et 

WATTEBLED 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER 

Alinéa 5 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Les contenus illicites retirés ou rendus inaccessibles à la suite d’une notification doivent 
être conservés par les personnes mentionnées au même 2 pour les besoins de la recherche, 
de la constatation et de la poursuite des infractions pénales, à la seule fin de les mettre à la 
disposition de l’autorité judiciaire. Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés, définit la durée et les modalités de 
leur conservation. » 

 

OBJET 

Dans la rédaction actuelle du texte, les contenus faisant l’objet d’une notification au sens 
de la LCEN, et qui ont été rendus inaccessibles par un hébergeur, peuvent être conservés 
par lui pour les besoins de la justice. 

Ces contenus sont susceptibles d’être constitutifs d’infractions. Leur conservation est l’un 
des meilleurs moyens de preuve qui permettra au juge d’apprécier et de qualifier les faits 
et les circonstances. La simple faculté de conservation offerte aux hébergeurs ne garantit 
pas que toutes les infractions pourront être poursuivies. 

Il convient de rendre cette conservation obligatoire pour les besoins de la justice afin que 
les infractions constituées puissent être effectivement poursuivies et sanctionnées. Les 
modalités et la durée de cette conservation peuvent être déterminées par un décret pris 
dans des conditions identiques à celles prévues à l’alinéa 5 du II de l’article 6 de la LCEN. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 64 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 S O U S - A M E N D E M E N T 
à l’amendement n° 12 rect. bis de M. MALHURET 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Amendement n° 12, alinéa 3 

1° Première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

, pendant la durée de prescription de l’action publique 

2° Seconde phrase 

Supprimer cette phrase. 

 

OBJET 

Le Gouvernement est sensible à la nécessité de prévoir une durée de conservation 
suffisante des contenus retirés pour les besoins des enquêtes. 

Cependant le délai de conservation des contenus doit correspondre à la durée de la 
prescription de l’action publique. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 7 rect. 
sexies 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G  

Retiré 
Mmes  Nathalie GOULET, FÉRAT, DINDAR, KAUFFMANN et BILLON, MM.  HENNO et LE NAY, 
Mme VÉRIEN, MM.  GUERRIAU, MIZZON, MENONVILLE, RAPIN et LOUAULT, Mmes  Catherine 

FOURNIER et VERMEILLET, MM.  LEFÈVRE, MOGA et CHASSEING, Mme LASSARADE, 
MM.  LÉVRIER et DECOOL, Mme DURANTON, M. JANSSENS et Mme Nathalie DELATTRE 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Alinéa 5 

Remplacer les mots : 

peuvent être 

par le mot : 

sont 

 

OBJET 

L’amendement se justifie de lui-même. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 1 rect. 
sexies 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G  

Retiré 
Mmes  Nathalie GOULET et VERMEILLET, MM.  GUERRIAU, HENNO, LOUAULT et LEFÈVRE, 
Mmes  KAUFFMANN et VÉRIEN, MM.  LE NAY, BONNECARRÈRE, MIZZON, MENONVILLE et 
RAPIN, Mmes  DINDAR, FÉRAT et Catherine FOURNIER, MM.  DANESI et MOGA, Mme BILLON, 

MM.  CHASSEING et DÉTRAIGNE, Mme LASSARADE, MM.  KAROUTCHI et DECOOL, 
Mme DURANTON, M. JANSSENS et Mme Nathalie DELATTRE 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER 

Alinéa 5 

Remplacer les mots : 

d’un an 

par les mots : 

de trois ans 

 

OBJET 

Compte-tenu des délais de procédure, sur plainte avec constitution de partie civile, ou sur 
citation directe, le délai prévu d’un an est trop court. 

Aucune poursuite n’est jugée en première instance avant un délai minimal de 18 mois 
compte-tenu de la surcharge des tribunaux. 

Il faut en plus considérer les délais de recours. 

Il est donc indispensable que les contenus haineux soient conservés plus longtemps. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 9 rect. 
quater 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G  

Retiré 
Mme Nathalie GOULET, M. BONNECARRÈRE, Mme FÉRAT, MM.  HENNO, JANSSENS, 
LOUAULT, LEFÈVRE et DÉTRAIGNE, Mmes  Anne-Marie BERTRAND et KAUFFMANN, 

MM.  GUERRIAU et DECOOL et Mme Nathalie DELATTRE 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER 

Après l’alinéa 5 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« À cette fin, les personnes mentionnées à l’article 2 ouvrent un coffre-fort numérique 
dans des conditions fixées par décret, aux fins de conservation des contenus illicites 
retirés, conformément aux dispositions prévues par la norme AFNOR Z42-013, sur les 
normes d’archivage et la norme AFNOR Z42-020 sur la conservation des données dans le 
temps. » 

 

OBJET 

Le coffre-fort numérique constitue un moyen sécurisé de conservation des données. 

L’impérieuse nécessité de la neutralité et de la sécurité interdisent que cette mission soit 
confiée à une administration ou une juridiction, en conséquence les opérateurs sont les 
mieux placés pour effectuer cette mission d’intérêt général. 

Tel est l’objet du présent amendement. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 53 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 6-1 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, les mots : « demander à toute personne mentionnée au III de 
l’article 6 de la présente loi ou aux personnes mentionnées au 2 du I du même article 6 de 
retirer » sont remplacés par les mots : « notifier dans les conditions prévues au 5 du I de 
l’article 6 à toute personne mentionnée au III ou au 2 du I du même article » ; 

b) Sont ajoutées trois phrases ainsi rédigées : « Les personnes mentionnées au 2 du I et 
au III du même article accusent réception sans délai de la notification. Elles doivent 
retirer ou rendre inaccessibles ces contenus dans un délai d’une heure après cette 
notification. Elles informent dans le même délai l’autorité administrative des suites 
données. » ; 

2° La première phrase du deuxième alinéa est ainsi modifiée : 

a) Les mots : « dans un délai de vingt-quatre heures » sont remplacés par les mots : « ou 
de mesures les rendant inaccessibles dans ce délai » ; 

b) Les mots : « au même 1 » sont remplacés par les mots : « au 1 du I de l’article 6 ». 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à coordonner et modifier l’article 6-1 de la loi pour la 
confiance dans l’économie numérique relatif au retrait des contenus à caractère terroriste 
ou pédopornographique, afin d’y ajouter un délai de retrait en une heure en cas de 
notification par les autorités. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 22 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G  

Retiré 
MM.  GRAND, PELLEVAT et REICHARDT, Mme THOMAS, MM.  LEFÈVRE et REGNARD, 

Mme MORHET-RICHAUD, M. BONHOMME, Mme LHERBIER, M. de NICOLAY et Mme BORIES 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la première phrase du IV de l’article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires, les mots : « ou les outrages » sont remplacés par 
les mots : « , les outrages ou la diffusion de contenus haineux sur internet ». 

 

OBJET 

En raison de ses fonctions, le fonctionnaire bénéficie d’une protection organisée par sa 
collectivité publique. 

En effet, celle-ci est tenue de le protéger contre les atteintes volontaires à son intégrité, les 
violences, les agissements consécutifs de harcèlement, les menaces, les injures, les 
diffamations ou les outrages dont il pourrait être victime sans qu’une faute personnelle 
puisse lui être imputée. 

Il est proposé d’élargir le bénéfice de cette nécessaire protection des agents publics 
lorsqu’ils sont victime de diffusion de contenus haineux sur internet. 

En effet, à l’occasion des manifestations du mouvement des gilets jaunes, des policiers 
ont été victimes de la diffusion de leur image sur les réseaux sociaux accompagnée 
d’appel à la violence voir même de leur identité. 

Or, à ce jour, aucun d’entre eux n’a bénéficié de mesure de protection de la part de leur 
autorité hiérarchique, les laissant ainsi seul face à des contenus toujours en ligne. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 52 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Favorable 

Retiré 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER TER A 

Alinéa 5 

Compléter cet alinéa par les mots : 

, au premier alinéa de l’article 24 bis et aux troisième et quatrième alinéas de l’article 33 
de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse 

 

OBJET 

Le gouvernement est favorable à la mise en cohérence effectuée en Commission 
s’agissant de l’unification de la procédure de notification. 

Il soutient également l’allégement de la contrainte concernant le principe de subsidiarité 
et souhaite par coordination que cet allègement bénéficie à tous les contenus visés à 
l’article 1er. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 42 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme de la GONTRIE, MM.  ASSOULINE, MONTAUGÉ et KANNER, Mmes  ARTIGALAS et Sylvie 

ROBERT, MM.  TEMAL, SUEUR, Jacques BIGOT, DURAIN et FICHET, Mme HARRIBEY, 
MM.  KERROUCHE, LECONTE, MARIE, SUTOUR et ANTISTE, Mmes  BLONDIN, GHALI et 
LEPAGE, MM.  LOZACH, MAGNER et MANABLE, Mme MONIER, M. Martial BOURQUIN, 

Mme CONCONNE, MM.  COURTEAU, DAUNIS et DURAN, Mme GUILLEMOT, MM.  TISSOT, 
BÉRIT-DÉBAT et Joël BIGOT, Mme BONNEFOY, MM.  BOTREL, BOUTANT et CARCENAC, 

Mme CONWAY-MOURET, MM.  DAGBERT, DAUDIGNY, DEVINAZ et ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, 
M. FÉRAUD, Mmes  FÉRET et Martine FILLEUL, M. GILLÉ, Mme GRELET-CERTENAIS, 

MM.  HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme JASMIN, MM.  Patrice JOLY et JOMIER, Mme Gisèle 
JOURDA, M. LALANDE, Mme LUBIN, MM.  LUREL et MAZUIR, Mmes  MEUNIER, 

PEROL-DUMONT et PRÉVILLE, MM.  RAYNAL et ROGER, Mmes  ROSSIGNOL, 
TAILLÉ-POLIAN et TOCQUEVILLE, MM.  TODESCHINI, TOURENNE et VALLINI, Mme VAN 

HEGHE et M. VAUGRENARD 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER TER B 

Après l’alinéa 1 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsqu’une association mentionnée aux articles 48-1 à 48-6 de la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse notifie un contenu contrevenant manifestement aux infractions 
mentionnées au troisième alinéa du présent 7, les opérateurs mentionnés au premier alinéa 
accusent réception sans délai de la notification de l’association et l’informent des suites 
données à la notification ainsi que des motifs de leur décision. L’association conteste s’il 
y a lieu le défaut de retrait ou de déréférencement du contenu. 

« Elle peut, dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que celles prévues aux 
articles 48-1 à 48-6 de la loi du 29 juillet 1881 précitée, exercer les droits reconnus à la 
partie civile en ce qui concerne le délit mentionné au dernier alinéa du présent 7 lorsque 
ce délit porte sur un contenu qui constitue une infraction pour laquelle l’association peut 
exercer les mêmes droits. 
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OBJET 

Les associations sont des acteurs indispensables dans la lutte contre les discriminations et, 
à ce titre, jouent un rôle moteur pour combattre la propagation des contenus haineux, 
autant par la vigilance qu’elles exercent que lorsqu’elles sont saisies par les victimes de 
tels contenus. 

Grâce à leur implication sur le terrain, elles sont souvent inspiratrices des politiques 
publiques en agissant en lien avec la Délégation interministérielle à la lutte contre le 
racisme, l’antisémitisme et la haine anti-LGBT. 

Elles se présentent comme un vecteur privilégié d’écoute des personnes atteintes de 
discrimination en ligne et de conseil au plan juridique, voire se constituent partie civile. 

Leur rôle d’accompagnement des personnes victimes de cyber-haine par les associations 
mérite d’être non seulement reconnu mais doit être encouragé pour conforter leur fonction 
de signaleur de confiance par les grandes plateformes numériques. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 60 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, rapport 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. FRASSA 

au nom de la commission des lois 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER TER B 

Alinéa 2, première phrase 

Après les mots : 

Lorsqu’une association  

insérer les mots : 

reconnue d’utilité publique 

 

OBJET 

Figurant parmi les utilisateurs les plus actifs des réseaux sociaux, les mineurs sont 
particulièrement exposés aux cyberviolences et, plus généralement aux contenus illicites. 

L’article 1er ter B de la proposition de loi ouvre aux associations de protection de 
l’enfance sur internet la possibilité de notifier un contenu haineux lorsqu’elles en sont 
saisies par un mineur. 

Les mineurs bénéficient ainsi de l’appui moral et technique de professionnels qui ont une 
plus grande familiarité avec les dispositifs de notification, savent plus aisément qualifier 
juridiquement les propos litigieux, et peuvent leur proposer écoute et conseils pour y faire 
face. 

L’association e-Enfance, reçue en audition par votre rapporteur, opère ainsi un numéro 
national gratuit et confidentiel (12 000 appels en 2019) ainsi qu’un site internet. Elle 
bénéficie du statut de « signaleur de confiance » (« trusted flagger ») auprès de la 
plateforme publique PHAROS et de certains grands opérateurs privés (comme YouTube, 
par exemple), permettant un traitement accéléré des signalements qui font l’objet d’une 
pré-qualification juridique. 
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Afin, d’une part, de s’assurer de la qualité de la prise en charge des mineurs dans le cadre 
des signalements aux plateformes pour les faits dont ils sont victimes et, d’autre part, de 
prévenir tout risque de sur-notification, il convient de réserver cette prérogative aux 
seules associations reconnues d’utilité publique. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 2 rect. 
sexies 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
Mmes  Nathalie GOULET et VÉRIEN, MM.  LE NAY, GUERRIAU, HENNO, BONNECARRÈRE, 

MIZZON, MENONVILLE et RAPIN, Mmes  DINDAR et FÉRAT, M. LOUAULT, 
Mme VERMEILLET, MM.  LEFÈVRE, DANESI et DÉTRAIGNE, Mme BILLON, M. CHASSEING, 

Mmes  KAUFFMANN et LASSARADE, MM.  DECOOL et JANSSENS et Mme Nathalie DELATTRE 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER TER B 

Alinéa 2, première phrase 

Supprimer les mots : 

dans le cadre de leur usage des plateformes en ligne 

 

OBJET 

La rédaction de cet alinéa, tel que figurant au texte proposé restreint le nombre 
d’associations en capacité d’agir pour la protection des mineurs. 

De très nombreuses associations travaillent dans le secteur de la protection de l’enfance, 
et ont acquis une sérieuse expérience, il serait dommageable de leur refuser le droit d’agir 
car leurs statuts n’auraient pas prévu la mention de leur protection « dans le cadre de leur 
usage des plateformes en ligne ». 

L’objet du présent amendement est donc d’assurer une meilleure protection des mineurs. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 13 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  MALHURET, BIGNON, CAPUS, CHASSEING, DECOOL, FOUCHÉ, GUERRIAU, 
LAGOURGUE, LAUFOAULU et Alain MARC, Mme MÉLOT et MM.  MENONVILLE et 

WATTEBLED 
_________________ 

 
ARTICLE 1ER TER B 

Alinéa 2, première phrase 

1° Remplacer le mot : 

infractions 

par les mots : 

dispositions pénales 

2° Remplacer les mots : 

opérateurs mentionnés 

par les mots : 

personnes mentionnées 

 

OBJET 

Amendement de correction rédactionnelle. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
3 rect. 
septie

s 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mmes  Nathalie GOULET et VÉRIEN, MM.  LE NAY, GUERRIAU, HENNO, MIZZON, 

MENONVILLE et RAPIN, Mmes  DINDAR, FÉRAT et Catherine FOURNIER, M. LOUAULT, 
Mme VERMEILLET, MM.  LEFÈVRE, DANESI et DÉTRAIGNE, Mmes  BILLON et KAUFFMANN, 

M. CHASSEING, Mme LASSARADE, M. KAROUTCHI, Mme DURANTON, M. JANSSENS et 
Mme Nathalie DELATTRE 

_________________ 
 

ARTICLE 1ER TER B 

Alinéa 3, dernière phrase 

Remplacer les mots : 

Elle assure 

par les mots : 

L’hébergeur assure dans des conditions fixées par décret, 

 

OBJET 

En l’état on voit mal d’une part comment l’association pourrait assurer techniquement la 
conservation des données transmises par le mineur, et d’autre part dans des conditions de 
sécurité suffisantes. 

C’est la raison pour laquelle le présent amendement propose que cette mission soit 
confiée à l’hébergeur, et que les conditions de conservation fassent l’objet d’un décret. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 15 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 13 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. OUZOULIAS 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

Alinéas 1 à 3 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

Intégrés par le rapporteur en commission des lois ces nouveaux alinéas proposent une 
extension dangereuse du champ des opérateurs concernés par la nouvelle régulation des 
plateformes (sous la supervision du CSA). 

La proposition de loi initiale ne concernait que les plateformes dont le nombre 
d’utilisateurs dépassait un seuil fixé par décret, déjà annoncé par voie de presse autours de 
2 millions. Désormais, la loi s’imposera aussi à n’importe quelle plateforme choisie par le 
CSA selon des critères si vagues qu’il risque de pouvoir les désigner arbitrairement. Il 
suffira que le CSA considère qu’une plateforme ait « en France un rôle significatif […] en 
raison de l’importance de son activité et de la nature technique du service proposé ». 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 58 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G  

Retiré 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 2 

Alinéas 1 à 3 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

Amendement de coordination  avec l’amendement du gouvernement sur l’article 1. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 16 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 13 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. OUZOULIAS 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

Alinéas 2 et 3 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

« Art. 6-2. – I. – Afin de favoriser le développement et l’accès aux plateformes qui 
protègent efficacement les victimes des contenus haineux, les opérateurs de plateforme en 
ligne au sens du I de l’article L. 111-7 du code de la consommation, permettent à leurs 
utilisateurs de migrer vers des plateformes tierces tout en continuant à communiquer avec 
les personnes restées sur leur propre plateforme. Ils implémentent des standards 
techniques d’interopérabilité entre services de communication au public en ligne, 
conformes à l’état de l’art, documentés, stables et qui ne peuvent être modifiés de façon 
unilatérale. » 

OBJET 

Pour l’amélioration de la lutte contre la diffusion des contenus haineux en ligne, les 
opérateurs doivent être rendus « interopérables » de manière à ce que les utilisateurs 
puissent en cas d’insultes, ou harcèlements répétés quitter une plateforme et en rejoindre 
une autre tout en gardant leurs contacts et leurs liens sociaux. 

Les auteurs de cet amendement considèrent que les mécanismes de haine sur internet sont 
rendus possible par l’extension infinie des plateformes qui comptent énormément 
d’utilisatrices et d’utilisateurs et des difficultés de quitter ces réseaux pour des raisons 
sociales. 

En outre, la décentralisation des médias sociaux donnerait aux personnes le choix de la 
modération à laquelle elles se soumettent. 

Enfin, comme l’indique la Quadrature du Net, association de protection des libertés 
numériques, qui porte le projet d’interopérabilité : « savoir à qui on confie le pouvoir de 
nous informer, la gestion de nos interactions sociales en ligne et au passage nos données 
personnelles est une question de pouvoir politique : cessons de céder ce pouvoir aux 
géants, construisons nos propres espaces avec nos propres règles. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 43 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  MONTAUGÉ et ASSOULINE, Mme de la GONTRIE, M. KANNER, Mmes  ARTIGALAS et 

Sylvie ROBERT, MM.  TEMAL, SUEUR, Jacques BIGOT, DURAIN et FICHET, Mme HARRIBEY, 
MM.  KERROUCHE, LECONTE, MARIE, SUTOUR et ANTISTE, Mmes  BLONDIN, GHALI et 
LEPAGE, MM.  LOZACH, MAGNER et MANABLE, Mme MONIER, M. Martial BOURQUIN, 

Mme CONCONNE, MM.  COURTEAU, DAUNIS et DURAN, Mme GUILLEMOT, MM.  TISSOT, 
BÉRIT-DÉBAT et Joël BIGOT, Mme BONNEFOY, MM.  BOTREL, BOUTANT et CARCENAC, 

Mme CONWAY-MOURET, MM.  DAGBERT, DAUDIGNY, DEVINAZ et ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, 
M. FÉRAUD, Mmes  FÉRET et Martine FILLEUL, M. GILLÉ, Mme GRELET-CERTENAIS, 

MM.  HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme JASMIN, MM.  Patrice JOLY et JOMIER, Mme Gisèle 
JOURDA, M. LALANDE, Mme LUBIN, MM.  LUREL et MAZUIR, Mmes  MEUNIER, 

PEROL-DUMONT et PRÉVILLE, MM.  RAYNAL et ROGER, Mmes  ROSSIGNOL, 
TAILLÉ-POLIAN et TOCQUEVILLE, MM.  TODESCHINI, TOURENNE et VALLINI, Mme VAN 

HEGHE et M. VAUGRENARD 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

Alinéa 2 

Après le mot :  

publics  

insérer les mots :  

ou sur le classement ou le référencement, au moyen d’algorithmes informatiques, de 
contenus proposés ou mis en ligne par des tiers 

 

OBJET 

Afin d’impliquer l’ensemble des opérateurs de plateforme en ligne jouant un rôle 
particulier dans la diffusion et la propagation des contenus haineux, le présent 
amendement envisage d’inclure les moteurs de recherche dans champ des opérateurs 
concernés par la nouvelle régulation des plateformes qui seront désormais assujettis à des 
obligations de moyens renforcés, sous la supervision du CSA.  
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Il est impératif de viser les moteurs de recherche compte tenu de leur rôle actif dans la 
diffusion accélérée de ces contenus. À l’instar des opérateurs de plateforme en ligne au 
sens du I de l’article 117 du code de la consommation, les moteurs de recherche exercent 
un rôle d’intermédiaires actifs permettant le partage de contenus et en accélérant l’accès 
par leurs processus algorithmiques de hiérarchisation et d’optimisation.  

Cet ajout reprend l’une des recommandations formulées par le Conseil d’État dans son 
avis sur la présente proposition de loi en vue de respecter le principe constitutionnel 
d’égalité et celui conventionnel de non-discrimination. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 57 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 2 

Alinéa 3 

Supprimer cet alinéa. 

 

OBJET 

Au-delà des enjeux de coordination, le gouvernement souhaite attirer l’attention sur les 
risques sur la constitutionnalité (y compris celui de l’incompétence négative) et la 
conventionalité attachés à la disposition retenue par la Commission en ce qui concerne 
une certaine catégorie d’acteurs. 

Le gouvernement comprend la tentative d’ouvrir possiblement le champ de la loi et du 
contrôle du CSA à des acteurs qui, tout en n’étant pas dans les seuils, auraient acquis un 
rôle significatif dans la diffusion des contenus de haine. 

Il lui semble toutefois que cette proposition présente en l’état une grande fragilité 
juridique et doit donc être écarté. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 61 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, rapport 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. FRASSA 

au nom de la commission des lois 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

I. – Alinéa 7, seconde phrase 

Rédiger ainsi cette phrase : 

Ils informent leurs auteurs des sanctions qu’ils encourent en cas de notification abusive. 

II. – Alinéa 8, première phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 

qui leur est adressée conformément au 5 du I de l’article 6 de la présente loi. 

 

OBJET 

Amendement rédactionnel. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 46 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
Mme de la GONTRIE, MM.  ASSOULINE, MONTAUGÉ et KANNER, Mmes  ARTIGALAS et Sylvie 

ROBERT, MM.  TEMAL, SUEUR, Jacques BIGOT, DURAIN et FICHET, Mme HARRIBEY, 
MM.  KERROUCHE, LECONTE, MARIE, SUTOUR et ANTISTE, Mmes  BLONDIN, GHALI et 
LEPAGE, MM.  LOZACH, MAGNER et MANABLE, Mme MONIER, M. Martial BOURQUIN, 

Mme CONCONNE, MM.  COURTEAU, DAUNIS et DURAN, Mme GUILLEMOT, MM.  TISSOT, 
BÉRIT-DÉBAT et Joël BIGOT, Mme BONNEFOY, MM.  BOTREL, BOUTANT et CARCENAC, 

Mme CONWAY-MOURET, MM.  DAGBERT, DAUDIGNY, DEVINAZ et ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, 
M. FÉRAUD, Mmes  FÉRET et Martine FILLEUL, M. GILLÉ, Mme GRELET-CERTENAIS, 

MM.  HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme JASMIN, MM.  Patrice JOLY et JOMIER, Mme Gisèle 
JOURDA, M. LALANDE, Mme LUBIN, MM.  LUREL et MAZUIR, Mmes  MEUNIER, 

PEROL-DUMONT et PRÉVILLE, MM.  RAYNAL et ROGER, Mmes  ROSSIGNOL, 
TAILLÉ-POLIAN et TOCQUEVILLE, MM.  TODESCHINI, TOURENNE et VALLINI, Mme VAN 

HEGHE et M. VAUGRENARD 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

Alinéa 8, après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

Ils accomplissent les diligences proportionnées et nécessaires au regard de la nature du 
contenu et des informations dont ils disposent pour retirer ou rendre inaccessibles dans les 
vingt-quatre heures les contenus manifestement illicites qui leur sont notifiés. 

 

OBJET 

Le présent amendement a pour objet d’améliorer la procédure de notification d’un 
contenu illicite. 

Dans le prolongement des préoccupations qui nous animent à l’article 1er de la proposition 
de loi, les opérateurs de plateforme en ligne devront accomplir les diligences 
proportionnées et nécessaires au regard de la nature du contenu et des informations dont 
ils disposent pour retirer ou rendre inaccessibles dans les 24 heures les contenus 
manifestement illicites qui leur sont notifiés. 
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Compte tenu de la nature des contenus litigieux et de l’atteinte susceptible d’être portée à 
la dignité humaine, il s’agit de précisions nécessaires qui s’inscrivent parfaitement dans le 
cadre général des obligations que devront respecter les opérateurs de plateforme dès lors 
que leur mise en œuvre est proportionnée au but poursuivi au regard tant de la taille des 
plateformes que de la nature du service. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 26 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme Nathalie DELATTRE, M. ARTANO, Mme Maryse CARRÈRE, MM.  COLLIN, CORBISEZ et 

GOLD, Mme GUILLOTIN, MM.  GUÉRINI et JEANSANNETAS, Mme JOUVE et MM.  REQUIER et 
ROUX 

_________________ 
 

ARTICLE 2 

I. – Alinéa 11, première phrase 

Après le mot : 

décision 

insérer les mots : 

avant qu’elle ne prenne effet 

II. – Après l’alinéa 11 

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

« En cas d’action motivée de l’utilisateur à l’origine de la publication du contenu notifié 
en ce sens, la mesure de retrait ou de rendu inaccessible est automatiquement suspendue. 
Ils informent le notifiant de sa possibilité de saisir le juge des référés. 

« Le juge des référés se prononce dans un délai de quarante-huit heures à compter de la 
saisine. 

« En cas d’appel, la cour se prononce dans un délai de quarante-huit heures à compter de 
la saisine. 

« Les actions fondées sur le présent a sont exclusivement portées devant un tribunal de 
grande instance et une cour d’appel déterminée par décret. 

 

OBJET 

La présente proposition de loi comporte des dispositions préoccupantes, du point de vue 
de l’exercice effectif de la liberté d’expression. Les auteurs de cet amendement 
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considèrent que celle-ci devrait rester la règle, et la censure l’exception, dans les cas les 
plus graves. En particulier, en cas de litige entre l’auteur d’un contenu notifié et le 
notifiant relatif à sa licéité, elle inverse la règle actuellement applicable, en prévoyant 
qu’il appartiendra désormais à l’auteur du contenu notifié d’intenter une action pour 
tenter de rétablir son message. 

Il est donc proposé de maintenir le droit en vigueur (cf. article 1er de la loi 
du 22 décembre 2018 relative à la lutte contre la manipulation de l’information) et de 
prévoir qu’en cas de protestation de l’auteur du message notifié, la plateforme suspende la 
mesure de retrait ou de déréférencement et invite le requérant à celle-ci à saisir le juge des 
référés. 

Ce dispositif concernerait exclusivement les contenus publiés par un utilisateur dont les 
plateformes disposent des informations nécessaires à son identification et à une prise de 
contact. Si l’auteur du message est anonyme, et donc impossible à connaitre, ou s’il reste 
taisant, la plateforme pourra procéder à ladite suppression. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 31 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. OUZOULIAS 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

I. – Alinéa 11, première phrase 

Après le mot : 

décision 

insérer les mots  : 

avant qu’elle ne prenne effet 

II. – Après l’alinéa 11 

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

« En cas de protestation motivée de l’utilisateur à l’origine de la publication du contenu 
notifié, la mesure de retrait ou de rendu inaccessible est automatiquement suspendue. Ils 
informent le notifiant de sa possibilité de saisir le juge des référés. 

« Le juge des référés se prononce dans un délai de quarante-huit heures à compter de la 
saisine. 

« En cas d’appel, la cour se prononce dans un délai de quarante-huit heures à compter de 
la saisine. 

« Les actions fondées sur le présent a sont exclusivement portées devant un tribunal de 
grande instance et une cour d’appel déterminée par décret. 

 

OBJET 

Cet amendement, rédigé en lien avec le Barreau de Paris, vise à garantir l’exercice effectif 
de la liberté d’expression et à remettre la censure à sa juste place, à savoir une mesure 
d’exception dans les cas les plus graves. 
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Aussi, afin de répondre aux dérives de sur censure portant atteinte à la liberté 
d’expression, les auteurs de cet amendement proposent qu’en cas de protestation de 
l’auteur du message notifié, la plateforme suspende la mesure de retrait ou de 
déréférencement et invite le requérant à saisir le juge des référés. 

Cette disposition s’inspire de celle prévue par l’article 1er de la loi du 22 décembre 2018 
relative à la lutte contre la manipulation de l’information. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 44 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme de la GONTRIE, MM.  ASSOULINE, MONTAUGÉ et KANNER, Mmes  ARTIGALAS et Sylvie 

ROBERT, MM.  TEMAL, SUEUR, Jacques BIGOT, DURAIN et FICHET, Mme HARRIBEY, 
MM.  KERROUCHE, LECONTE, MARIE, SUTOUR et ANTISTE, Mmes  BLONDIN, GHALI et 
LEPAGE, MM.  LOZACH, MAGNER et MANABLE, Mme MONIER, M. Martial BOURQUIN, 

Mme CONCONNE, MM.  COURTEAU, DAUNIS et DURAN, Mme GUILLEMOT, MM.  TISSOT, 
BÉRIT-DÉBAT et Joël BIGOT, Mme BONNEFOY, MM.  BOTREL, BOUTANT et CARCENAC, 

Mme CONWAY-MOURET, MM.  DAGBERT, DAUDIGNY, DEVINAZ et ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, 
M. FÉRAUD, Mmes  FÉRET et Martine FILLEUL, M. GILLÉ, Mme GRELET-CERTENAIS, 

MM.  HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme JASMIN, MM.  Patrice JOLY et JOMIER, Mme Gisèle 
JOURDA, M. LALANDE, Mme LUBIN, MM.  LUREL et MAZUIR, Mmes  MEUNIER, 

PEROL-DUMONT et PRÉVILLE, MM.  RAYNAL et ROGER, Mmes  ROSSIGNOL, 
TAILLÉ-POLIAN et TOCQUEVILLE, MM.  TODESCHINI, TOURENNE et VALLINI, Mme VAN 

HEGHE et M. VAUGRENARD 
_________________ 

 
ARTICLE 2 

Alinéa 14 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« 5° bis Ils mettent en œuvre les moyens appropriés pour empêcher la rediffusion en ligne 
de contenus identiques relevant des infractions mentionnées au troisième alinéa du 7 du I 
de l’article 6. » 

 

OBJET 

Le présent amendement a pour objet de rétablir l’obligation mise à la charge des 
plateformes d’empêcher la réapparition de contenus haineux illicites identiques et déjà 
retirés.  

Dans son arrêt du 3 octobre 2019, la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) 
considère que le droit européen, et précisément la directive « e-commerce » ne s’oppose 
pas à ce qu’un hébergeur soit enjoint de supprimer ou de bloquer des contenus identiques 
et, sous certaines conditions, équivalents à un contenu précédemment déclaré illicite. Elle 
estime également qu’une telle injonction produit des effets à l’échelle mondiale.  
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Cette mesure sera d’autant plus aisée à être appliquée par les opérateurs de plateforme que 
la commission des lois ajoute aux missions conférées aux régulateur, celle de les 
encourager à prévoir des dispositifs techniques de désactivation rapide de certaines 
fonctionnalités de rediffusion massive de contenus (art. 4, al. 14).  

Conformément à la jurisprudence de la CJUE, les auteurs du présent amendement 
proposent également de rétablir le dispositif relatif au blocage administratif des sites 
miroirs figurant à l’article 6 de la proposition de loi et supprimé par la commission des 
lois. 

 

21914



SÉNAT – SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 56 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 3 

Alinéa 9, première et seconde phrases 

Remplacer les mots : 

représentant légal 

par les mots : 

point de contact 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à substituer à la notion de « représentant légal » la notion 
plus adaptée de « point de contact », substitution qui tend aussi à répondre à de possibles 
réserves en provenance de la Commission européenne (l’obligation d’un représentant 
légal sur le territoire français pouvant être possiblement considérée comme une entrave 
injustifiée au principe de la libre prestation des services de la société de l’information 
dans le marché unique). 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
23 

rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  RETAILLEAU, BABARY, BASCHER et BIZET, Mme BONFANTI-DOSSAT, 

MM.  BOUCHET et BRISSON, Mme BRUGUIÈRE, MM.  BUFFET et CALVET, Mme CANAYER, 
MM.  CARDOUX, CHAIZE, CHARON, CHATILLON, COURTIAL, CUYPERS et DANESI, 

Mmes  Laure DARCOS, DEROCHE, DEROMEDI et DI FOLCO, M. DUFAUT, Mmes  DUMAS, 
DURANTON, ESTROSI SASSONE et EUSTACHE-BRINIO, MM.  Bernard FOURNIER, GINESTA, 

GREMILLET, GUENÉ et HUGONET, Mme IMBERT, M. LAMÉNIE, Mmes  LAMURE, 
LASSARADE et LAVARDE, MM.  LEFÈVRE, de LEGGE, LE GLEUT et LELEUX, 

Mmes  LHERBIER, MALET, Marie MERCIER et MICOULEAU, M. MILON, 
Mme MORHET-RICHAUD, MM.  MORISSET, MOUILLER, NACHBAR, NOUGEIN, PAUL, 

PELLEVAT, PERRIN et PIEDNOIR, Mmes  PROCACCIA et RAIMOND-PAVERO et MM.  RAISON, 
REICHARDT, SAVIN, SCHMITZ, SIDO, SOL, VIAL et VOGEL 

_________________ 
 

ARTICLE 3 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

« ...° Ils mettent en place les moyens nécessaires à la suppression des comptes de leurs 
utilisateurs ayant fait l’objet d’un nombre de notifications par plusieurs personnes faisant 
apparaître, au vu de ce faisceau d’indices, une contravention sérieuse aux infractions 
mentionnées au troisième alinéa du 7 du I de l’article 6 de la présente loi et aux troisième 
et quatrième alinéas de l’article 33 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. 
Cette suppression peut être contestée par l’utilisateur dans les conditions prévues au 5° du 
présent article. Elle intervient sans préjudice de leurs obligations relatives à la 
conservation des données associées à ces comptes pour les besoins de la recherche, de la 
constatation et de la poursuite des infractions pénales. » 

 

OBJET 

Il est désormais de notoriété publique que certains pays, voire certaines entreprises, 
abritent de véritables centrales d’où sont pilotés des groupes de faux comptes, connues 
sous l’expression imagée d’« usine à trolls ». Or, à une époque où une part croissante de 
nos concitoyens a recours aux réseaux sociaux et aux plateformes en ligne pour accéder à 
de l’information, la prolifération des faux comptes, créés uniquement à des fins de 
dissémination d’informations douteuses et parfois même haineuses, constitue une 
menace majeure pour la liberté d’expression et la bonne information des citoyens. La 
présente loi ne saurait ignorer cet aspect du problème. 
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Cet amendement vise donc à faciliter la lutte contre ces faux comptes. Il crée, pour cela, 
une obligation de moyens à destination des plateformes, afin que celles-ci se dotent des 
capacités de ciblage et de suppression des comptes que l’on soupçonne être des faux, 
utilisés pour répandre des contenus haineux. Pour cela, nous proposons de retenir la 
technique du « faisceau d’indice », qui, malgré son origine prétorienne, s’applique d’ores 
et déjà dans le domaine des marchés publics. 

Et, afin de ne pas porter atteinte aux équilibres du texte, ces suppressions de comptes 
pourraient donner lieu à des réclamations similaires à celles prévues à l’article 2 pour les 
suppressions de certains contenus. Les informations associées seraient également 
préservées. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 62 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, rapport 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. FRASSA 

au nom de la commission des lois 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéa 7, au début 

Insérer la mention : 

II. -  

 

OBJET 

Amendement rédactionnel. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 33 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
M. BONNECARRÈRE 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéa 9 

Après les mots : 

sans pouvoir excéder 

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

20 millions d’euros ou, s’agissant d’une entreprise, 4 % du chiffre d’affaires annuel 
mondial total de l’exercice précédent, le montant le plus élevé étant retenu. 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à reformuler le montant maximal des sanctions pécuniaires 
pouvant être prononcées par le régulateur en cas de manquement d’un opérateur à ses 
obligations. 

Il reproduit plus fidèlement les sanctions instaurées par le RGPD dont le présent régime 
de sanction s’inspire manifestement, et prévoit la possibilité de recours à un montant 
forfaitaire en plus du pourcentage de chiffre d’affaire. Il permet ainsi de prévoir le cas 
d’opérateurs n’ayant pas de chiffre d’affaires (ou un chiffre d’affaire temporairement ou 
artificiellement faible). 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
11 

rect. 
quater 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
Mme Nathalie GOULET, M. DÉTRAIGNE, Mme Anne-Marie BERTRAND, MM.  JANSSENS, 

GUERRIAU, HENNO et LOUAULT, Mme KAUFFMANN, MM.  DANESI, LEFÈVRE et DECOOL et 
Mme Nathalie DELATTRE 

_________________ 
 

ARTICLE 4 

Après l’alinéa 11 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« L’opérateur peut contester les dispositions prévues aux sixième à dixième alinéas du 
présent I devant le juge des référés du tribunal de grande instance de Paris. 

 

OBJET 

L’article 4 ne prévoit aucun recours au juge et confie l’ensemble de la procédure au CSA, 
juge et partie. 

Il semble que s’agissant de mesures touchant aux libertés publiques l’opérateur pourrait 
se voir ouvrir un recours devant le juge des référés . 

C’est l’objet du présent amendement . 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 8 rect. 
bis 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  Alain MARC, CHASSEING, FOUCHÉ, GUERRIAU, LAGOURGUE et MALHURET, 

Mme MÉLOT et MM.  WATTEBLED et DECOOL 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéa 13 

1° Après le mot : 

outils 

insérer le mot : 

gratuits 

2° Après le mot : 

informations 

insérer les mots : 

, dans un format ouvert et conforme à ses recommandations, 

 

OBJET 

La proposition de loi s’assigne en premier lieu l’objectif de facilitation de la répression 
pénale déjà prévue par la loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique. 

La création de mécanismes garantissant la lutte contre la duplication de contenus haineux 
est au cœur du dispositif. Ainsi, la mise en place d’un mécanisme de partage 
d’informations entre opérateurs renforcerait la coopération systémique visant à lutter 
contre la haine sur internet. Le CSA pourrait organiser le dialogue et la coopération entre 
les plateformes pour éviter que des contenus de particulière gravité qui  sont rendus 
inaccessibles sur une plateforme qui en est notifiée restent disponibles sur une plateforme 
qui ne l’aurait pas encore été. Ce partage d’informations permettrait notamment une 
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réaction proactive des plateformes dans le signalement de contenus illicites et une lutte 
efficiente contre les sites miroirs. 

Dans l’intérêt d’une lutte efficace contre les contenus haineux, cet amendement vise à 
permettre au CSA d’organiser ce partage transparent d’informations entre tous les 
opérateurs quelle que soit leur taille et leurs relations concurrentielles. Il semble en effet 
indispensable d’imposer la coopération entre les opérateurs de plateformes en matière 
d’identification des contenus illicites. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 38 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  ASSOULINE et MONTAUGÉ, Mme de la GONTRIE, M. KANNER, Mmes  ARTIGALAS et 

Sylvie ROBERT, MM.  TEMAL, SUEUR, Jacques BIGOT, DURAIN et FICHET, Mme HARRIBEY, 
MM.  KERROUCHE, LECONTE, MARIE, SUTOUR et ANTISTE, Mmes  BLONDIN, GHALI et 
LEPAGE, MM.  LOZACH, MAGNER et MANABLE, Mme MONIER, M. Martial BOURQUIN, 

Mme CONCONNE, MM.  COURTEAU, DAUNIS et DURAN, Mme GUILLEMOT, MM.  TISSOT, 
BÉRIT-DÉBAT et Joël BIGOT, Mme BONNEFOY, MM.  BOTREL, BOUTANT et CARCENAC, 

Mme CONWAY-MOURET, MM.  DAGBERT, DAUDIGNY, DEVINAZ et ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, 
M. FÉRAUD, Mmes  FÉRET et Martine FILLEUL, M. GILLÉ, Mme GRELET-CERTENAIS, 

MM.  HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme JASMIN, MM.  Patrice JOLY et JOMIER, Mme Gisèle 
JOURDA, M. LALANDE, Mme LUBIN, MM.  LUREL et MAZUIR, Mmes  MEUNIER, 

PEROL-DUMONT et PRÉVILLE, MM.  RAYNAL et ROGER, Mmes  ROSSIGNOL, 
TAILLÉ-POLIAN et TOCQUEVILLE, MM.  TODESCHINI, TOURENNE et VALLINI, Mme VAN 

HEGHE et M. VAUGRENARD 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéa 13 

1° Après le mot : 

outils 

insérer le mot : 

gratuits 

2° Après le mot : 

informations 

insérer les mots : 

, dans un format ouvert et conforme à ses recommandations, 
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OBJET 

Le texte de l’Assemblée nationale prévoit que le CSA encourage les opérateurs de 
plateforme en ligne dans la mise en œuvre d’outils de coopération dans la lutte contre les 
contenus à caractère haineux. 

La commission des affaires économiques du Sénat a adopté un amendement du rapporteur 
qui va plus loin en proposant la mise en œuvre d’outils de coopération et de partage 
d’informations. 

La création de mécanismes garantissant la lutte contre la duplication de contenus haineux 
doit être en effet être au cœur du dispositif de lutte contre les contenus haineux. 

La mise en place d’un mécanisme de partage d’informations entre opérateurs renforcera 
la coopération systémique visant à lutter contre la haine sur internet. 

Le CSA pourrait organiser la coopération entre les plateformes pour éviter que des 
contenus qui sont rendus inaccessibles sur une plateforme restent disponibles sur une 
autre plateforme. 

Ce partage d’informations permettrait une réaction proactive des plateformes dans le 
signalement de contenus illicites et une lutte efficiente contre les sites miroirs. 

Cet amendement propose de permettre au CSA d’organiser ce partage transparent 
d’informations entre tous les opérateurs quelle que soit leur taille et leurs relations 
concurrentielles. 

Cet amendement a été travaillé avec les plateformes et moteurs de recherche 
« alternatifs ». 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 50 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Défavorable 

Rejeté 
MM.  BONHOMME, Daniel LAURENT, MOUILLER et CAMBON, Mme BERTHET, 

MM.  KENNEL et PELLEVAT, Mme MORHET-RICHAUD, MM.  RAPIN, LONGUET, MORISSET, 
MANDELLI et DUPLOMB, Mme GRUNY, MM.  PIEDNOIR et LAMÉNIE et Mme DURANTON 

_________________ 
 

ARTICLE 4 

Alinéa 13 

1° Après le mot : 

outils 

insérer le mot : 

gratuits 

2° Après le mot : 

informations 

insérer les mots : 

, dans un format ouvert et conforme à ses recommandations, 

 

OBJET 

La proposition de loi s’assigne en premier lieu l’objectif de facilitation de la répression 
pénale déjà prévue par la loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique. 

La création de mécanismes garantissant la lutte contre la duplication de contenus haineux 
est au cœur du dispositif. Ainsi, la mise en place d’un mécanisme de partage 
d’informations entre opérateurs renforcerait la coopération systémique visant à lutter 
contre la haine sur internet. Le CSA pourrait organiser le dialogue et la coopération entre 
les plateformes pour éviter que des contenus de particulière gravité qui  sont rendus 
inaccessibles sur une plateforme qui en est notifiée restent disponibles sur une plateforme 
qui ne l’aurait pas encore été. Ce partage d’informations permettrait notamment une 
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réaction proactive des plateformes dans le signalement de contenus illicites et une lutte 
efficiente contre les sites miroirs. 

Dans l’intérêt d’une lutte efficace contre les contenus haineux, cet amendement vise à 
permettre au CSA d’organiser ce partage transparent d’informations entre tous les 
opérateurs quelle que soit leur taille et leurs relations concurrentielles. Il semble en effet 
indispensable d’imposer la coopération entre les opérateurs de plateformes en matière 
d’identification des contenus illicites. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 39 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
MM.  ASSOULINE et MONTAUGÉ, Mme de la GONTRIE, M. KANNER, Mmes  ARTIGALAS et 

Sylvie ROBERT, MM.  TEMAL, SUEUR, Jacques BIGOT, DURAIN et FICHET, Mme HARRIBEY, 
MM.  KERROUCHE, LECONTE, MARIE, SUTOUR et ANTISTE, Mmes  BLONDIN, GHALI et 
LEPAGE, MM.  LOZACH, MAGNER et MANABLE, Mme MONIER, M. Martial BOURQUIN, 

Mme CONCONNE, MM.  COURTEAU, DAUNIS et DURAN, Mme GUILLEMOT, MM.  TISSOT, 
BÉRIT-DÉBAT et Joël BIGOT, Mme BONNEFOY, MM.  BOTREL, BOUTANT et CARCENAC, 

Mme CONWAY-MOURET, MM.  DAGBERT, DAUDIGNY, DEVINAZ et ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, 
M. FÉRAUD, Mmes  FÉRET et Martine FILLEUL, M. GILLÉ, Mme GRELET-CERTENAIS, 

MM.  HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme JASMIN, MM.  Patrice JOLY et JOMIER, Mme Gisèle 
JOURDA, M. LALANDE, Mme LUBIN, MM.  LUREL et MAZUIR, Mmes  MEUNIER, 

PEROL-DUMONT et PRÉVILLE, MM.  RAYNAL et ROGER, Mmes  ROSSIGNOL, 
TAILLÉ-POLIAN et TOCQUEVILLE, MM.  TODESCHINI, TOURENNE et VALLINI, Mme VAN 

HEGHE et M. VAUGRENARD 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéa 13 

Après le mot : 

informations 

insérer les mots : 

,dans un format ouvert et conforme à ses recommandations, 

 

OBJET 

Amendement de repli 

La mise en place par la présente proposition de loi d’un mécanisme de coopération et de 
partage d’informations entre opérateurs est essentielle pour mieux lutter contre les 
contenus haineux sur internet. 

Mais il est tout aussi essentiel que le régulateur puisse organiser cette coopération et éviter 
que des contenus qui sont rendus inaccessibles sur une plateforme restent disponibles sur 
une autre plateforme qui n’aurait pas été notifiée. 
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Le régulateur doit être en capacité de fixer les principes et les modalités de mise en œuvre 
des outils de coopération et de partage d’informations entre opérateurs. 

Cela conforte le rôle du CSA qui pourra mieux intervenir dans l’organisation de la 
coopération entre les plateformes. 

Cet amendement de repli est en conséquence recentré sur la conformité de la mise en 
œuvre des outils de coopération et de partage aux recommandations du CSA. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 17 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 13 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Rejeté 
M. OUZOULIAS 

et les membres du groupe communiste républicain citoyen et écologiste 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Après l’alinéa 14 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« IV. – Le Conseil supérieur de l’audiovisuel impose aux opérateurs mentionnés au 
même article 6-2 à mettre en œuvre : 

 

OBJET 

Le rapporteur de la commission des lois du Sénat a intégré au texte l’interopérabilité 
parmi les outils du nouveau régulateur des grandes plateformes. Il s’agit d’un apport au 
texte extrêmement positif, traduisant notamment une recommandation de la commission 
d’enquête du Sénat sur la souveraineté numérique, mais aussi la volonté de plusieurs 
organisations professionnelles du numérique, des hébergeurs et FAI associatifs, et 
certaines organisations de défense des libertés sur internet. 

Considérant que l’interopérabilité est une des solutions, voire la solution au problème 
pointé par ce texte de la haine en ligne, l’auteur de cet amendement souhaite cependant 
aller plus loin en rendant contraignante (et non optionnelle) la mise en place des standards 
techniques communs d’interopérabilité. 

Cela permettrait non seulement aux victimes de haine de se « réfugier » sur d’autres 
plateformes avec des politiques de modération différentes, tout en continuant à échanger 
avec leurs contacts ; mais aussi et surtout cela permettrait aux usagers de s’exonérer des 
plateformes géantes qui alimentent – par leur fonctionnement fondé sur l’économie de 
l’attention – la diffusion et la viralité des contenus haineux sur internet. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 55 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Favorable 

Rejeté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 4 

Alinéa 15 

Supprimer cet alinéa. 

 

OBJET 

Si le gouvernement partage bien évidemment sur le principe l’importance des enjeux liés 
à l’interopérabilité des services des grandes plateformes du numérique, il a déjà fait valoir 
que ces problématiques doivent être appréhendées de façon plus globale et sans doute à 
l’échelon européen. 

En l’espèce, la capacité du CSA à imposer de tels standards de manière large à des acteurs 
non-basés en France ne paraît pas avérée et cet élargissement serait de nature à renforcer 
les interrogations soulevées par la Commission européenne quant au caractère ciblé et 
proportionné du dispositif. 

Pour ces raisons, le gouvernement souhaite la suppression de la disposition relative  aux 
standards techniques en faveur de l’interopérabilité. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 37 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Défavorable 

Adopté 
MM.  MONTAUGÉ et ASSOULINE, Mme de la GONTRIE, M. KANNER, Mmes  ARTIGALAS et 

Sylvie ROBERT, MM.  TEMAL, SUEUR, Jacques BIGOT, DURAIN et FICHET, Mme HARRIBEY, 
MM.  KERROUCHE, LECONTE, MARIE, SUTOUR et ANTISTE, Mmes  BLONDIN, GHALI et 
LEPAGE, MM.  LOZACH, MAGNER et MANABLE, Mme MONIER, M. Martial BOURQUIN, 

Mme CONCONNE, MM.  COURTEAU, DAUNIS et DURAN, Mme GUILLEMOT, MM.  TISSOT, 
BÉRIT-DÉBAT et Joël BIGOT, Mme BONNEFOY, MM.  BOTREL, BOUTANT et CARCENAC, 

Mme CONWAY-MOURET, MM.  DAGBERT, DAUDIGNY, DEVINAZ et ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, 
M. FÉRAUD, Mmes  FÉRET et Martine FILLEUL, M. GILLÉ, Mme GRELET-CERTENAIS, 

MM.  HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme JASMIN, MM.  Patrice JOLY et JOMIER, Mme Gisèle 
JOURDA, M. LALANDE, Mme LUBIN, MM.  LUREL et MAZUIR, Mmes  MEUNIER, 

PEROL-DUMONT et PRÉVILLE, MM.  RAYNAL et ROGER, Mmes  ROSSIGNOL, 
TAILLÉ-POLIAN et TOCQUEVILLE, MM.  TODESCHINI, TOURENNE et VALLINI, Mme VAN 

HEGHE et M. VAUGRENARD 
_________________ 

 
ARTICLE 4 

Alinéa 17 

Compléter cet alinéa par les mots : 

,y compris l’accès aux principes et méthodes de conception des algorithmes ainsi qu’aux 
données sur lesquels ils se basent, sans que le secret des affaires mentionné par la loi 
n° 2018-670 du 30 juillet 2018 relative à la protection du secret des affaires ne puisse lui 
être opposé 

 

OBJET 

Les plateformes en ligne jouent un rôle central dans l’accès à l’information compte tenu 
des fonctions d’ordonnancement et de recommandation de contenus qu’elles utilisent. 

Elles recourent en effet à des algorithmes qui génèrent l’accès à des contenus et 
permettent de « recommander » des contenus dont la transparence des principes et du 
fonctionnement pose question. 

Il parait donc essentiel dans ce débat d’aborder la question de l’auditabilité des 
algorithmes. 
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L’auditabilité et la redevabilité des algorithmes utilisés par les plateformes doivent être 
des objectifs du législateur. C’est une des recommandations de la commission d’enquête 
sur la souveraineté numérique qui a présenté ses travaux au Sénat en octobre dernier. 

Cela suppose que les autorités publiques compétentes en matière de régulation, en 
l’espèce le CSA, aient la possibilité d’accéder aux algorithmes pour accomplir leur 
mission. 

Cela suppose également que les autorités concernées puissent avoir recours à une 
expertise spécialisée pour développer et mettre en œuvre des techniques de contrôle 
adaptées aux nouveaux défis posés par les acteurs du numérique. 

Sur ce point particulier, nous suivrons avec attention le projet de loi audiovisuel qui 
prévoit, dans son article 36, la création d’un « pôle d’expertise numérique » qui 
apporterait une expertise technique spécialisée aux autorités intervenant dans la 
régulation des opérateurs de plateforme en ligne. Les besoins d’expertise portent en effet 
sur la connaissance approfondie des systèmes algorithmiques utilisés par les plateformes 
numériques. C’est également une préconisation du rapport sénatorial sur la souveraineté 
numérique.  

Pour assumer les missions de régulation et de contrôle qui lui sont conférées par la 
présente proposition de loi, le CSA doit être en mesure d’une part d’évaluer et de garantir 
la transparence des algorithmes utilisés par les plateformes et d’autre part de vérifier leur 
conformité à la loi. 

L’alinéa 17 de l’article 4 de la proposition de loi prévoit que le CSA doit pouvoir obtenir 
auprès des opérateurs de plateforme en ligne toutes les informations nécessaires au 
contrôle des obligations prévues par la proposition de loi. 

Notre amendement propose de renforcer les moyens d’action du régulateur. 

Il complète en conséquence l’alinéa 17 pour stipuler que le CSA a accès, dans le cadre de 
ses missions de contrôle, aux principes et méthodes de conception des algorithmes ainsi 
qu’aux données sur lesquels ils se basent, sans que le secret des affaires puisse lui être 
opposé. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 54 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
Le Gouvernement 

_________________ 
 

ARTICLE 6 (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

La loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique est 
ainsi modifiée : 

1° Au 8 du I de l’article 6, les mots : « , à défaut, à toute personne mentionnée » sont 
supprimés ; 

2° Après l’article 6-1, il est inséré un article 6-4 ainsi rédigé : 

« Art. 6-4. – Lorsqu’une décision judiciaire passée en force de chose jugée a ordonné 
toute mesure propre à empêcher l’accès à un service de communication au public en ligne 
dont le contenu relève des infractions prévues au I de l’article 6-2 de la présente loi, 
l’autorité administrative, saisie le cas échéant par toute personne intéressée, peut 
demander aux personnes mentionnées au 1 du I de l’article 6 de la présente loi, et pour 
une durée ne pouvant excéder celle restant à courir pour les mesures ordonnées par 
celle-ci, d’empêcher l’accès à tout service de communication au public en ligne reprenant 
le contenu du service visé par ladite décision en totalité ou de manière substantielle. 

« Dans les mêmes conditions, l’autorité administrative peut également demander à tout 
exploitant de moteur de recherche, annuaire ou autre service de référencement de faire 
cesser le référencement des adresses électroniques donnant accès à ces services de 
communication au public en ligne. 

« Lorsqu’il n’est pas procédé au blocage ou au déréférencement desdits services en 
application des deux premiers alinéas du présent article, l’autorité judiciaire peut être 
saisie, en référé ou sur requête pour ordonner toute mesure destinée à faire cesser 
l’accès au contenus de ces services. » 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à réinsérer un dispositif central de la loi en matière de lutte 
contre les sites dits « miroirs ». La rédaction est réaménagée afin d’énoncer de façon 
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exacte et appropriée les prérogatives de l’autorité administrative, de cibler correctement 
les acteurs concernés (en excluant notamment les fournisseurs de noms de domaines) et 
de préciser que le blocage ou le déréférencement porte sur des sites et non sur des 
contenus. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 45 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme de la GONTRIE, MM.  ASSOULINE, MONTAUGÉ et KANNER, Mmes  ARTIGALAS et Sylvie 

ROBERT, MM.  TEMAL, SUEUR, Jacques BIGOT, DURAIN et FICHET, Mme HARRIBEY, 
MM.  KERROUCHE, LECONTE, MARIE, SUTOUR et ANTISTE, Mmes  BLONDIN, GHALI et 
LEPAGE, MM.  LOZACH, MAGNER et MANABLE, Mme MONIER, M. Martial BOURQUIN, 

Mme CONCONNE, MM.  COURTEAU, DAUNIS et DURAN, Mme GUILLEMOT, MM.  TISSOT, 
BÉRIT-DÉBAT et Joël BIGOT, Mme BONNEFOY, MM.  BOTREL, BOUTANT et CARCENAC, 

Mme CONWAY-MOURET, MM.  DAGBERT, DAUDIGNY, DEVINAZ et ÉBLÉ, Mme ESPAGNAC, 
M. FÉRAUD, Mmes  FÉRET et Martine FILLEUL, M. GILLÉ, Mme GRELET-CERTENAIS, 

MM.  HOULLEGATTE et JACQUIN, Mme JASMIN, MM.  Patrice JOLY et JOMIER, Mme Gisèle 
JOURDA, M. LALANDE, Mme LUBIN, MM.  LUREL et MAZUIR, Mmes  MEUNIER, 

PEROL-DUMONT et PRÉVILLE, MM.  RAYNAL et ROGER, Mmes  ROSSIGNOL, 
TAILLÉ-POLIAN et TOCQUEVILLE, MM.  TODESCHINI, TOURENNE et VALLINI, Mme VAN 

HEGHE et M. VAUGRENARD 
_________________ 

 
ARTICLE 6 (SUPPRIMÉ) 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  

Après l’article 6-1 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique, il est inséré un article 6-... ainsi rédigé : 

« Art. 6-.... – Lorsqu’une décision judiciaire passée en force de chose jugée interdit la 
reprise totale ou partielle d’un contenu relevant des infractions prévues au troisième 
alinéa du 7 du I de l’article 6, l’autorité administrative, saisie le cas échéant par toute 
personne intéressée, demande aux personnes mentionnées au 1 du même I ainsi qu’à tout 
fournisseur de noms de domaine de bloquer l’accès aux contenus jugés illicites par ladite 
décision et rediffusés en ligne sur tout site, tout serveur ou au moyen de tout autre procédé 
électronique. 

« Dans les mêmes conditions, l’autorité administrative peut également demander à tout 
moteur de recherche ou tout annuaire de faire cesser le référencement des adresses 
électroniques donnant accès à ces contenus.  

« Lorsqu’il n’est pas procédé au blocage ou au déréférencement des contenus en 
application des deux premiers alinéas, l’autorité judiciaire peut être saisie, en référé ou sur 
requête, pour ordonner toute mesure destinée à faire cesser l’accès à ces contenus.  
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« Le fait de ne pas procéder au blocage ou au déréférencement des contenus en 
application des deux premiers alinéas est puni des peines prévues au 1 du VI de 
l’article 6.  

« Un décret fixe les modalités selon lesquelles sont compensés, le cas échéant, les 
surcoûts résultant des obligations mises à la charge des personnes mentionnées au premier 
alinéa du présent article. » 

 

OBJET 

Le présent amendement a pour objet de rétablir l’obligation mise à la charge des 
plateformes d’empêcher la réapparition de contenus haineux illicites identiques.  

S’il existe actuellement plusieurs possibilités de blocage de contenus illicites sur internet, 
il n’est pas prévu de « droit de suite » lorsque les mêmes contenus haineux réapparaissent. 
Ces derniers sont considérés comme des contenus distincts et leur retrait exige 
d’enclencher une nouvelle procédure judiciaire pour en obtenir le blocage alors que le 
nouveau site reprend, à l’identique, ces contenus.  

Le présent amendement s’appuie sur la récente jurisprudence établie par la Cour de 
justice de l’Union européenne (CJUE). 

Dans son arrêt du 3 octobre 2019, la CJUE considère que le droit européen, et précisément 
la directive « e-commerce » ne s’oppose pas à ce qu’un hébergeur soit enjoint de 
supprimer ou de bloquer des commentaires identiques et, sous certaines conditions, 
équivalents à un commentaire précédemment déclaré illicite. Elle estime également 
qu’une telle injonction produit des effets à l’échelle mondiale. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 59 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme Laure DARCOS, MM.  PELLEVAT et DANESI, Mmes  LASSARADE et de CIDRAC, 

MM.  BIZET, CAMBON et Henri LEROY, Mme IMBERT, MM.  SAVARY, LEFÈVRE, MILON et 
LAMÉNIE, Mme DEROCHE et M. BRISSON 

_________________ 
 

ARTICLE 6 BIS AA 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

L’article 6 bis AA propose que le vendeur d’espace publicitaire communique il 
l’annonceur publicitaire un compte-rendu de la liste des domaines et sous-domaines sur 
lesquels l’annonceur a diffusé des publicités. 

Il prévoit également qu’un commissaire aux comptes atteste que l’annonceur publicitaire 
est en possession de cette liste. 

Le dispositif proposé est cependant déjà en place et n’a donc pas besoin de faire l’objet 
d’une nouvelle disposition. En effet, le décret n° 2017-159 du 9 février 2017 relatif aux 
prestations de publicité digitale prévoit déjà que le compte-rendu communiqué par le 
vendeur d’espace publicitaire à l’annonceur précise la date et les emplacements de 
diffusion des annonces, ainsi que le prix global de la campagne et le prix unitaire des 
espaces publicitaires facturés. 

En outre, le dispositif proposé part d’un postulat erroné. En effet, la fourniture d’une liste 
de sites n’a d’intérêt que si ces sites sont illicites. Or aucun annonceur soucieux de sa 
réputation ne souhaite diffuser des publicités sur des sites haineux car cela risque de 
porter atteinte à sa marque pour laquelle il consent des investissements importants pour la 
valoriser. Par ailleurs les vendeurs d’espaces s’engagent déjà à ne pas afficher de 
publicités sur des sites illicites ou qui pourraient porter atteinte à la marque de 
l’annonceur, car c’est une garantie attendue des annonceurs. 

Le présent amendement propose donc la suppression de ce mécanisme qui n’aura aucun 
impact sur la lutte contre le financement des sites haineux. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 47 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
MM.  MOHAMED SOILIHI, AMIEL, BARGETON et BUIS, Mme CARTRON, M. CAZEAU, 

Mme CONSTANT, MM.  de BELENET, DENNEMONT, GATTOLIN, HASSANI, HAUT, 
IACOVELLI, KARAM, LÉVRIER, MARCHAND, PATIENT, PATRIAT et RAMBAUD, 

Mme RAUSCENT, M. RICHARD, Mme SCHILLINGER, MM.  THÉOPHILE, YUNG 
et les membres du groupe La République En Marche 

_________________ 
 

ARTICLE 6 BIS AA 

Rédiger ainsi cet article : 

Les annonceurs publient en ligne et tiennent à jour au minimum mensuellement les 
informations relatives aux emplacements de diffusion de leurs annonces qui leur sont 
communiquées par les vendeurs d’espace publicitaire sur Internet en application de 
l’article 23 de la loi  n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption 
et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques. 

Le fait de ne pas respecter l’obligation définie au premier alinéa du présent article est puni 
de la peine prévue au 1° de l’article 25 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 précitée et 
dans les conditions prévues au même article 25. 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à rationaliser l’article 6 bis AA en tenant notamment compte 
des dispositifs légaux déjà existants. La loi « Sapin », telle que modifiée en 2015 par la loi 
« Croissance », impose en effet déjà aux vendeurs d’espaces publicitaires des obligations 
de compte-rendu relatives aux emplacements de diffusion en ligne des campagnes 
publicitaires à destination des annonceurs. L’amendement met à la charge des annonceurs 
eux-mêmes une obligation de transparence, tout en veillant à ne pas créer de contraintes 
disproportionnées, en leur imposant de diffuser publiquement les informations qui leur 
ont été transmises. 

Avec cette règle de transparence, il sera alors plus facile d’observer les progrès réalisés 
par toute la chaîne des acteurs dans cet effort en faveur de financements publicitaires 
responsables. Ces efforts doivent notamment permettre de limiter la capacité de sites 
proposant des contenus haineux de se financer par le biais de la publicité. 
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La sanction de la règle est celle prévue par l’article 25 de la loi du 29 janvier 1993, à 
savoir une amende administrative de 30 000 euros, sous le contrôle des services de la 
direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes. 

 

21939



SÉNAT – SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2019 
 
 

 

 

PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 63 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 S O U S - A M E N D E M E N T 
à l’amendement n° 47 de M. MOHAMED SOILIHI et les membres du 

groupe La République En Marche 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 

Mme Maryse CARRÈRE, MM.  ARTANO, COLLIN et CORBISEZ, Mmes  COSTES et Nathalie 
DELATTRE, MM.  GABOUTY, GOLD et GUÉRINI, Mme GUILLOTIN, M. JEANSANNETAS, 

Mme JOUVE et MM.  REQUIER et ROUX 
_________________ 

 
ARTICLE 6 BIS AA 

Amendement n° 47, alinéa 2 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Lorsque la publicité est diffusée sur un site d’information, au sens de l’article 14 de la 
loi n° 47-585 du 2 avril 1947 relative au statut des entreprises de groupage et de 
distribution des journaux et publications périodiques, les informations relatives aux autres 
emplacements de diffusion de l’ensemble des annonces figurant sur les espaces 
publicitaires en ligne de ce site sont accessibles depuis ce même site. 

 

OBJET 

Dans l’esprit de l’amendement 29 déposé à l’alinéa 1, qui aurait pour effet de tomber en 
cas d’adoption de l’amendement 47, et dans le même esprit que cet amendement 47, ce 
sous amendement vise également à assurer une certaine transparence, afin qu’il soit « plus 
facile d’observer les progrès réalisés par toute la chaîne des acteurs dans cet effort en 
faveur de financements publicitaires responsables » et donc de « limiter la capacité de 
sites proposant des contenus haineux de se financer par le biais de la publicité ». 

Il s’agit en l’espèce de prévoir que, dans le cas particulier des sites d’information, les 
citoyens et lecteurs puissent se renseigner facilement sur le modèle économique d’un tel 
site, qui repose aujourd’hui essentiellement sur le produit des annonces hébergées, et 
puisse s’assurer que l’annonceur concerné ne participe pas également au financement de 
sites proposant des contenus haineux en ligne. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 29 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G  

Tombé 
Mme Maryse CARRÈRE, MM.  ARTANO, CASTELLI, COLLIN et CORBISEZ, Mmes  COSTES et 

Nathalie DELATTRE, MM.  GABOUTY, GOLD et GUÉRINI, Mme GUILLOTIN, 
M. JEANSANNETAS, Mme JOUVE et MM.  LÉONHARDT, REQUIER et ROUX 

_________________ 
 

ARTICLE 6 BIS AA 

Alinéa 1 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Lorsque la publicité est diffusée sur un site d’information, au sens de l’article 14 de la 
loi n° 47-585 du 2 avril 1947 relative au statut des entreprises de groupage et de 
distribution des journaux et publications périodiques, les informations relatives au 
vendeur de l’espace publicitaire et de l’annonceur publicitaire, ainsi que la liste des 
domaines et des sous-domaines sur lesquels l’annonceur publicitaire a diffusé des 
publicités sont publiées en ligne. 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à renforcer la transparence des modèles économiques 
retenus par les sites d’information en ligne, pour la bonne information du lecteur. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 14 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Défavorable 

G Défavorable 

Retiré 
MM.  MALHURET, BIGNON, CAPUS, CHASSEING, DECOOL, FOUCHÉ, GUERRIAU, 
LAGOURGUE, LAUFOAULU et Alain MARC, Mme MÉLOT et MM.  MENONVILLE et 

WATTEBLED 
_________________ 

 
ARTICLE 6 BIS B 

Alinéas 1 à 4 

Supprimer ces alinéas. 

 

OBJET 

Ces alinéas prévoient l’ajout de mesures pouvant être prononcées par le juge dans le cadre 
du contrôle judiciaire (article 138 du code de procédure pénale) ou de la mise à l’épreuve 
(article 132-45 du code pénal). Il s’agit, dans la rédaction actuelle de la proposition de loi, 
de l’interdiction, pour l’intéressé, d’adresser des messages à la victime, de façon directe 
ou indirecte, par tout moyen, y compris par voie électronique. 

Le 9° de l’article 138 du code de procédure pénale prévoit déjà la possibilité pour le juge 
d’enjoindre à l’intéressé de « s’abstenir de recevoir ou de rencontrer certaines personnes 
spécialement désignées par le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention, 
ainsi que d’entrer en relation avec elles, de quelque façon que ce soit ». 

Le 13° de l’article 132-45 du code pénal prévoit quant à lui la possibilité pour le juge 
d’enjoindre à l’intéressé de « s’abstenir d’entrer en relation avec certaines personnes, dont 
la victime, ou certaines catégories de personnes, et notamment des mineurs, à l’exception, 
le cas échéant, de ceux désignés par la juridiction ». 

Dans ces conditions, les alinéas 1 à 4 de l’article visé semblent sans objet et doivent être 
supprimés. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 
4 rect. 
quinq
uies 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mmes  Nathalie GOULET, VÉRIEN, VERMEILLET, FÉRAT et Catherine FOURNIER, 

MM.  BONNECARRÈRE, LE NAY, GUERRIAU, HENNO, MIZZON et MENONVILLE, 
Mme DINDAR, MM.  LOUAULT, LEFÈVRE, DANESI et MOGA, Mmes  BILLON et KAUFFMANN, 

M. CHASSEING, Mme LASSARADE et MM.  DECOOL, LÉVRIER et JANSSENS 
_________________ 

 
ARTICLE 7 

Supprimer cet article. 

 

OBJET 

Le texte prévoit la création d’un observatoire de la haine en ligne . 

Le Gouvernement très justement a supprimé des dizaines d’observatoires et de comités 
Théodule. 

L’observatoire proposé ne présente aucun intérêt et l’observation de la haine en ligne 
pourra être faite par le biais de structures existantes  
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 28 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Demande de 
retrait 

G Demande de 
retrait 

Retiré 
Mme Maryse CARRÈRE, MM.  ARTANO, CASTELLI, COLLIN et CORBISEZ, Mmes  COSTES et 

Nathalie DELATTRE, MM.  GABOUTY, GOLD et GUÉRINI, Mme GUILLOTIN, 
M. JEANSANNETAS, Mme JOUVE et MM.  REQUIER et ROUX 

_________________ 
 

ARTICLE 7 

Rédiger ainsi cet article : 

Dans des conditions établies par décret, l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse et le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel recueillent les observations des associations, administrations et chercheurs 
qualifiés et échangent les informations de nature à améliorer la prévention et la lutte 
contre la publication de contenus illicites en ligne. 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à substituer à « l’observatoire de la haine en ligne » un 
échange d’informations entre l’ARCEP et le CSA, en partenariat avec les associations, 
administrations et chercheurs spécialisés sur la question. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 18 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
MM.  BIZET et ALLIZARD, Mmes  BERTHET, Anne-Marie BERTRAND et BRUGUIÈRE, 

MM.  CALVET, CAMBON, CHAIZE, CHARON et CUYPERS, Mme de CIDRAC, M. DUFAUT, 
Mme DURANTON, MM.  Bernard FOURNIER et GRAND, Mme GRUNY, MM.  KENNEL et 

LAMÉNIE, Mme LASSARADE, MM.  LE GLEUT, LEFÈVRE, PANUNZI, PELLEVAT, 
POINTEREAU, REGNARD et SAVARY et Mme TROENDLÉ 

_________________ 
 

ARTICLE 7 

I. – Alinéa 1 

1° Remplacer les mots : 

de la haine 

par les mots : 

des contenus illicites 

2° Après le mot :  

contenus 

insérer les mots : 

illicites et en particulier ceux 

II. – Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

Cet observatoire assure un travail de liaison et de coordination avec le dispositif national 
de signalement des contenus illicites de l’Internet mis en œuvre par la plateforme 
d’harmonisation, d’analyse, de recoupement et d’orientation des signalements placée au 
sein de l’office central de lutte contre la criminalité liée aux technologies de l’information 
et de la communication de la direction centrale de la police judiciaire. 
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OBJET 

L’observatoire des contenus illicites en ligne et en particulier des contenus haineux qui 
serait créé doit nécessairement s’appuyer sur les dispositifs qui existent déjà, en 
particulier la plate-forme d’harmonisation, d’analyse, de recoupement et d’orientation des 
signalements (PHAROS) mise en œuvre par l’office central de lutte contre la criminalité 
liée aux technologies de l’information et de la communication (OCLCTIC). Cette 
plate-forme permet le signalement de contenus illicites publiés sur internet relevant 
notamment du terrorisme, des mouvements extrémistes, des atteintes aux mineurs, des 
trafics illicites, du racisme, de l’antisémitisme et des discriminations, soit des 
préoccupations qui font l’objet de la présente proposition de loi, en particulier son 
article 1er. 

Le rapprochement de cette plate-forme, qui recueille plus de 160 000 signalements 
chaque année - notamment de contenus odieux sur Internet tels que visés par la présente 
proposition de loi - et qui mobilisent des dizaines de policiers et gendarmes du web au 
sein de l’OCLCITC, avec cet observatoire serait de nature à enrichir considérablement 
l’analyse des contenus illicites en ligne et à favoriser la lutte engagée à leur encontre. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 32 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 16 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Favorable 

G Sagesse du 
Sénat 

Adopté 
M. BONNECARRÈRE 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 7 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le I de l’article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du 2, après les mots : « leur caractère », il est inséré le mot : 
« manifestement » ; 

2° Au premier alinéa du 3, les mots : « de l’activité ou de l’information illicites » sont 
remplacés par les mots : « du caractère manifestement illicite de l’activité ou de 
l’information ». 

 

OBJET 

Le présent amendement vise à préciser explicitement que la responsabilité pénale ou 
civile des hébergeurs ne peut être engagée que s’ils omettent de retirer un contenu notifié 
dont l’illicéité présente un caractère « manifeste ». 

Cette particularité du régime de responsabilité aménagée dont bénéficient les hébergeurs 
est une exigence constitutionnelle destinée à préserver la liberté d’expression et de 
communication sur Internet. 

Elle ne résulte actuellement que de l’importante réserve d’interprétation formulée par le 
Conseil constitutionnel (Décision n° 2004-496 DC du 10 juin 2004) mais n’a jamais été 
expressément inscrite dans le texte même de la LCEN. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 21 
rect. 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 A M E N D E M E N T 
 

présenté par 

C Sagesse du 
Sénat 

G Demande de 
retrait 

Rejeté 
MM.  GRAND et PELLEVAT, Mme THOMAS, MM.  LEFÈVRE et REGNARD, 

Mme MORHET-RICHAUD, M. BONHOMME, Mme LHERBIER, M. de NICOLAY et Mme BORIES 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 7 

Après l’article 7 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans un délai de six mois à compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport évaluant les conséquences de la diffusion de contenus 
haineux sur internet visant les forces de l’ordre. 

 

OBJET 

À l’occasion de mouvements sociaux comme celui des gilets jaunes, les forces de l’ordre 
ont été régulièrement filmées par des manifestants dans le cadre de leur opération de 
maintien de l’ordre. 

Ainsi de nombreuses images de policiers et de gendarmes ont été diffusées sur les réseaux 
sociaux, les rendant facilement identifiables et donc potentiellement des cibles avec leur 
famille (conjoint et enfants). 

Ces diffusions ont bien souvent été accompagnées d’injures, d’appels à la violence et de 
menaces. 

Sauf dans certaines circonstances particulières, ils ne peuvent pas s’opposer à 
l’enregistrement de leur image lorsqu’ils effectuent une mission et à sa diffusion. 

Or, la préservation de leur anonymat garantit leur efficacité mais aussi leur sécurité. 

Afin d’évaluer les conséquences de la diffusion de contenus haineux sur internet visant 
les forces de l’ordre, il est proposé de prévoir un rapport du Gouvernement au Parlement. 
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PROPOSITION DE LOI  
 

LUTTE CONTRE LES CONTENUS HAINEUX SUR 
INTERNET 

(PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE) 

N° 65 

DIRECTION 

DE LA SÉANCE 

(n°s 198, 197, 173, 184) 17 DÉCEMBRE 
2019 

 S O U S - A M E N D E M E N T 
à l’amendement n° 21 rect. de M. GRAND 

présenté par 

C  

G  

Retiré 
MM.  SUEUR et LECONTE, Mme de la GONTRIE, MM.  ASSOULINE, MONTAUGÉ 

et les membres du groupe socialiste et républicain 
_________________ 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 7 

Amendement n° 21, alinéa 3 

Après le mot : 

Parlement  

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

un rapport évaluant les conséquences de la présente loi sur la réduction des contenus 
haineux sur internet. 

 

OBJET 

Dans sa rédaction initiale, l’amendement 21 rect. semble présager de l’inefficacité de 
l’adoption de la proposition de loi.  

Par ailleurs, le présent sous-amendement étend le champ du rapport qui est demandé. 
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